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45 VICTORIA.

CIIAP 56.

Acte pour venir en aide à la Banque de l'Ile du Prince-
Edouard.

[Sanctionné le 3 mars 1882.]

CONSIDÉRANT que la banque constituée en corporation Préambule.
sous le nom de " The President, Directors and Company

of the Bank of Prince Edward Island," par un statut de la
législature de l'Ile du Prince-Edouard, passé dans la dix-
huitième année du règne de Sa Majesté, a été forcée, par
suite de pertes et de difficultés imprévues, de suspendre ses
paiements le vingt-huitième jour de novembre mil huit cent
quatre-vingt-un, et que, en vertu des dispositions du dit acte,
si cette suspension se continue pendant quatre-vingt-dU Période pour
jours à compter de -celui en dernier lieu mentionné, la banque la reprise des

£ta en
encourra la déchéance de sa charte excepté pour les fins de = el1aote
la liquidation de ses affaires et opérations, à moins d'une d'incorpo-
disposition législative pour venir à son aide; et considérant ration.
qu'il appert que depuis la dite suspension, il a été fait des
efforts et entrepris des négociations, en Angleterre et ailleurs,
pour permettre à la banque de reprendre ses paiements, et
qu'il a été démontré d'une manière. satisfaisante qu'il
y a. tout lieu de croire que ces efforts et négociations
seront menés à bonne fin, et que la banque sera en mesure,
dans l'espace de temps ci-dessous mentionné, de reprendre ses
paiements; et considérant que, dans l'intérêt du public et
plus spécialement de la population de la dite province, il est
à propos d'accorder l'aide demandée par la dite banque: A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-

1. La période de quatre-vingt- dix jours, durant laquelle Epogue de la
la dite banque peut reprendre ses paiements sans encourir "Ple deaspnaiew-ents
la déchéance de sa charte, est par le présent prorogée de prorogée.,

VOL. 11-1k quatre-



4 Chs. 56, 57. Banque de l'Ile du Prince-Edouard, etc. 45VicT.

quatre-vingt-dix jours à compter de la passation du présent
acte, et si pendant cet espace de temps la dite banque reprend
et continue ses paiements en espèces ou en billets fédéraux,
sa charte continuera d'être en vigueur tout comme s'il n'y
eût pas eu de suspension de paiements, cornme susdit, par
la dite banque.

Disposition si 2. Si la dite période de quatre-vingt-dix jours s'écoulait
cet acte n'est avant la passation du présent acte, l'effet de la section et des
ans les90 dispositions qui précèdent sera rétroactif, et la charte de la

jours. banque sera, aux conditions y mentionnées, et sera réputée
avoir été remise en vigueur et continuée, comme si le présent
acte eût été passé avant l'expiration des dits quatre-vingt-
dix jours.

CHAP. s7.

Acte à l'effet de réduire le capital social de la Banque
d'Ontario, de changer la valeur nominale de ses actions,.
et pour d'autres fins.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. ONSIDÉRANT que le capital social actuellement souscrit
J et versé de la Banque d'Ontario est de trois millions de

piastres, divisé en soixante-quinze mille actions d'une valeur
nominale de quarante piastres chacune ; et considérant que
par suite de pertes éprouvées dans le cours de ses opérations,
la valeur réelle du dit capital a été considérablement
réduite ; et considérant que les actionnaires dela dite banque
ont autorisé le bureau des directeurs à demander au parle-
ment la réduction du dit capital; et considérant que le
bureau des directeurs de la dite banque a représenté, par sa
requête, que pour le bon fonctionnement de ses opérations
le dit capital devrait être réduit à un million cinq cent mille
piastres et divisé en quinze mille actions d'une valeur nomi-
nale de cent piastres chacune, distribuées pro rata entre les
actionnaires actuels, et qu'il a demandé qu'il fût passé un
acte à cet effet, et qu'il est à propos d'accéder à cette de-
mande : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du.
Canada, décrète ce qui suit :-

Capital social 1. Le capital social de la dite Banque d'Ontario est par
réduit. le présent réduit à un million cinq cent mille piastres et

divisé en quinze mille actions de la valeur nominale de cent
piastres chacune.

Réduction 2. Cinq actions du capital actuel, d'une valeur nominale
npeooion- de quarante piastres chacune, possédées par tout actionnaire
actions. -ou
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-ou des actionnaires réunis, lui ou leur donneront droit à une
action du dit capital social d'un million cinq cent mille
piastres.

3. Tout actionnaire possédant moins de cinq actions du Des actions
capital actuel pourra acheter un nombre suffisant de ces peuv"t ®tre

actions pour former cinq actions du dit capital actuel, de en former
manière à lui donner droit à une action du capital réduit. cinq-

4. Dans tous les cas où un actionnaire possédant moins Disposition Si
de cinq des actions actuelles sera incapable d'acquérir un ®enobre

nombre suffisant d'actions pour en former cinq, cet action- existantes ne
naire pourra abandonner ces actions à la banque, et dans peut ê tre
tous les cas où un actionnaire possédera un nombre d'actions dirisé par
-actuelles non susceptible d'être divisé en nouvelles actions cin.
sans laisser un reste, et lorsque cet actionnaire sera incapable
de faire des arrangements avec d'autres actionnaires, soit en
vendant, soit en achetant, ou autrement, suivant le cas, de
manière à posséder un nombre d'actions ainsi divisibles sans
laisser de reste, alors cet actionnaire, conjointement avec tout
nombre d'autres actionnaires dans la même position, pour-
ra abandonner à la dite banque les actions de surplus
ou indivisibles possédées par eux, et sur ce il sera fait
une émission de nouvelles actions en leur faveur ou en
faveur d'aucuns d'eux conjointement, afin de leur permettre
d'en disposer pour leur avantage commun ; et si le quinzième Et s'il reste.
jour de mai prochain quelques-unes des actions existantes des actions
n'étaient pas encore converties, les directeurs de la banque "ie l°er,1
auront le droit d'émettre de nouvelles actions pour les rem- mai 1882.
placer dans la proportion susdite, et de faire vendre ces cap. 58.
nouvelles actions de la manière qu'ils jugeront de nature à
rapporter le plus de profit, et ils partageront ensuite le pro-
duit net de cette vente entre les actionnaires qui y auront
droit.

5. Le registre des actionnaires de la banque sera amendé Le registre
conformément aux dispositions du présent acte. sera amende.

6. Excepté pour les fins ci-dessus énoncées, les actions Actions
actuelles du dit capital sont par le présent éteintes. existantes

éteintes.

7. Rien de contenu dans le présent acte ne préjudiciera Droits des
à aucune réclamation des créanciers de la banque. céanciers

sauvegardés..

CHAP.

Chap. 57.1882.



Banque d'Ontario, etc.

CHAP. 58.

Acte là l'effet d'amender l'acte de la présente session, in-
titulé " Acte à l'effet de réduire le capital social de
la Banque d'Ontario, de changer la valeur nominale
de ses actions, et pour d'autres fins.'

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. OMME amendement à l'acte passé durant la présente.
45V., c. 57. session du parlement du Canada, intitulé " Acte à l'effet

de réduire le capital social de la Banque d'Ontario, de changer
la valeur nominale de ses actions, et pour d'autres fins," Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Sectior 4 1. La quatrième section de l'acte précité est par le pré-
amendee. sent amendée en en retranchant le mot " quinzième," dans

la dix-septième ligne, et le remplaçant par les mots " trente-
unième;" et aussi en en retranchant le mot " prochain,"
dans la dix-huitième ligne, et le remplaçant par les mots " de
la présente année mil huit cent quatre-vingt-deux."

CHAP. 59.

Acte pour remettre en vigueur et amender l'acte de·
la Banque Chartée de Londres et de l'Amérique du
Nord et changer son nom en celui de " La Banque
Chartée de Londres et de Winnipeg,"

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

.Préambule. RONSIDÉ RANT que certains fondateurs de la Banque
s9 Vie., c. 40. Chartée de Londres et de l'Amérique du Nord, constituée

en corporation par un acte passé en la trente-neuvième année
du règne de Sa Majesté la reine Victoria, chapitre quarante,
savoir: James Domville, M.P. de Kingshurst, Nouveau-Bruns-
wick, et l'honorable Henry Adolphus Newman Kaulbach,
sénateur, de Lunenburg, Nouvelle-Ecosse, et certaines autres
personnes, ont par leur pétition demandé que le dit
acte soit remis en vigueur .et amendé en changeant le
nom de la banque en celui de "la Banque Chartée de
Londres et de Winnipeg," et en prolongeant -le temps
pendant lequel le dit acte doit rester en vigueur
tel qu'énoncé dans sa huitième section telle que ci-
dessous amendée, e en portant à deux ans, à compter
de la passation du piésent acte, la période pendant laquelle

pourra.

Chs.5 8, 5 9. 45 VICT.
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pourra être obtenu le certificat du Bureau de la Tré-
sorerie, et en réduisant à un million de piastres le capital
social de la dite banque; en transférant le bureau principal
de la banque de la cité de Montréal à la cité de Winnipeg;
et aussi en permettant que certaines personnes de la cité de
Winnipeg soient adjointes comme fondateurs; et considé-
rant qu'il est à propos d'accéder aux conclusions de leur
requête : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

1. Le dit acte est par le présent remis en vigueur et conti- Acte remis en
nué, et le nom de corporation de la dite " Banque Chartée de vigueur et
Londres et de l'Amérique du Nord " est par le présent changé, banque
et James Domville, M.P., l'honorable Henry Adolphus changé.
Newman Kaulbach, sénateur, l'honorable John Norquay, ,btoté.
M.P.P., trésorier provincial de la province du Manitoba, aux fonda-
James Isbester, entrepreneur, du village du Portage-du-Rat, team.
dans la dite province, Thomas Clarkson Scoble, écuier, de
la cité de Winnipeg, et Alexander Logan, maire de la dite
cité de Winnipeg, sont par le présent constitués et déclarés
être corporation et corps politique sous le nom de "La Ban- Nouveau nom.
que Chartée de Londres et de Winnipeg (The Chartered
Bank of London and Winnipeg) au lieu des personnes consti-
tuées en corporation par le dit acte sous le nom de " La Ban-
que Chartée de Londres et de l'Amérique du Nord."

2. La deuxième section de l'acte ci-dessus cité est par le Section 2 de
présent abrogée et la suivante lui est substituée : ,*.te abro-

" 2. Le fonds social de la banque sera d'un million de Capital et
piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune, actions.
lesquelles actions appartiendront et appartiennent, en vertu
du présent acte, aux différentes personnes qui les souscri-
ront."

3. La troisième section du dit acte est par le présent Section 3
abrogée, et dans le but d'organiser la banque 'et dé abroge.
prélever le montant du dit fonds social, les personnes
dénommées dans la première section du présent acte en seront
les directeurs provisoires, et elles pourront, ou la majorité Directeurs
d'entre elles, faire ouvrir des livres d'actions après en avoir provisoires e
donné avis public dans la Gazette du Canada; et sur ces voirs.
livres d'actions seront et pourront être reçues les signatures et
souscriptions des personnes désirant devenir actionnaires de
la banque ; et ces livres seront ouverts à Winnipeg et ailleurs
à la discrétion des directeurs provisoires, et ils seront tenus
ouverts aussi longtemps qu'ils le jugeront à propos ; et aussi- Conditions
tôt que cinq cent mille piastres du fonds social auront été prsuite
souscrites sur ces livres d'actions, et que cent mille piastres des opéra-
auront été versées sur ce montant dans quelqu'une des
banques actuellement incorporées en Canada, et qu'il aura

été
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été obtenu du Bureau de la Trésorerie un certificat constatant
qu'il a été prouvé à sa satisfaction que ces capitaux ont été
bondfide souscrits et versés respectivement, il sera convoqué
une assemblée publique des actionnaires, par avis publié
pendant au moins deux semaines dans deux journaux de la
dite cité de Winnipeg ; et cette assemblée se tiendra
à Winnipeg, à l'époque et à l'endroit indiqués dans.

Assemblée l'avis ; et à cette assemblée les souscripteurs éliront
g r ®e, sept directeurs, ayant, en actions, la qualification requise,

et élection de lesquels administreront dès lors les affaires de la corporation,
directeurs. prendront soin des livres d'actions ci-dessus mentionnés, et

resteront en charge jusqu'au premier mercredi de juillet de
l'année après celle durant laquelle ils auront été élus, et jus-
qu'à ce que leurs successeurs soient dûment élus; et aussitôt
après que telle élection aura eu lieu, les fonctions des direc-
teurs provisoires cesseront.

Section 5 4. La cinquième section du dit acte est par le présent
amendée. amendée en remplacant le mot " Montréal," partout où il se

rencontre, par celui de " Winnipeg."

Section 7 5. La septième section du dit acte est par le présent
abrogée. abrogée, et la dite banque devra obtenir du Bureau de la Tré-

sorerie, dans le délai de deux ans à partir du jour de la pas-
Quant le.cer- sation du présent acte, le certificat exigé par la section sept
p 34V.',5, de " l'Acte concernant les banques et le commerce de banque,"
devra être passé en la trente-quatrième année du règne de Sa Majesté,oenu, et une chapitre cinq; et s'il n'a pas été versé au moins deux cent
somme ver- mille piastres du capital souscrit de la banque avant qu'elle
see. n'ait commencé ses opérations, le montant qu'il faudra pour

compléter la dite somme sera demandé et versé dans le cours
Pénalité pour d'un an ensuite; et dans le cas où la banque manquerait de
négligence, se conformer à quelqu'une des prescriptions de la présente

section, le présent acte deviendra et sera nul et de nul effet,
et la dite banque sera déchue de la charte par le présent
accordée, et de tous et chacun les droits et priviléges qui lui
sont conférés.

Section s 6. La huitième section du dit acte est par le présent
amendee. amendée en retranchant les mots " quatre-vingt-un " et en

leur substituant les mots " quatre-vingt-onze."

CHAP. 6o.

Acte concernant la Banque d'Echange de Yarmouth,
Nouvelle-Ecosse.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Banque d'Echange de Yarmouth,
Nouvelle-Ecosse, a représenté, par sa pétition, que par

suite

45-VMcT.
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suite de pertes considérables et inattendues faites récemment,
le capital de la banque a été entamé et que la valeur de ses
actions a diminué, ce qui a nécessité la suspension du paie-
ment de dividendes; qu'il est de la plus grande importance,
dans l'intérêt de ses actionnaires, que le paiement de divi-
dendes soit repris le plus tôt possible ; et qu'à cet
effet, et afin que l'on puisse établir une valeur mar-
chande raisonnable pour les actions, il est nécessaire que le
capital social de la dite banque soit réduit de trente pour
cent, et que la valeur nominale du dit capital et des actions
soit ramenée au chiffre de leur valeur réelle ; et qu'à la der-
nière assemblée générale annuelle des actionnaires de la dite
banque, le rapport de ses directeurs, recommandant que le
capital versé de la dite banque soit réduit de trente pour
cent, a été reçu et adopté par un vote de la dite assemblée;
et considérant que la dite banque a, par sa dite pétition,
demandé la passation d'un acte à cette fin, et qu'il est à
propos d'accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. Le capital social de la dite banque est par le présent capital social
réduit de quatre cent mille piastres au chiffre de deux cent réduit.
quatre-vingt mille piastres, divisé en quatre mille actions de
soixante-dix piastres chacune, et la valeur nominale des Valeur nomi-
actions actuellement souscrites est aussi réduite de cent nale des
piastres à soixante-dix piastres chacune, et le montant total ations.
du capital social de la dite banque est réduit en proportion.

2. Rien de ce qui est contenu au présent acte ou de ce qui La responsa-
se fera sous son autorité ne modifiera ou diminuera en quoi ,es actionl-e
que ce soit la responsabilité des porteurs d'actions sur naires reste
lesquelles tous les versements n'ont pas été acquittés jusqu'à intacte.
concurrence de leur valeur nominale actuelle, ou ne réduira
ou changera la responsabilité des actionnaires de la dite
banque envers ses créanciers actuels.

CHAP. 61.

Acte pour incorporer la Banque du Manitoba.

[Sanctionné le 17 mai 1882.1

CONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous mentionnées Prémbue.,
ont, par leur pétition, demandé d'être constituées en

corporation pour faire les opérations et le commerce de bana
que; et considérant qu'il est à propos d'accéder à leur
demande : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du

consentement

1882.
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consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit :-

Certaines 1. James H. Ashdown, Robert J. Whitla, George Wishart,
cons°ituesen l'honorable W. N. Kennedy, D. H. MeMillan, M.P.P., George

corporation. Winks, J. H. Brock, Alexander Murray, et telles autres per-
sonnes qui deviendront actionnaires de la corporation par le
présent créée, seront et sont par le présent établis, constitués
et déclarés constitués en corporation et corps politique sous

Nom et pou- le nom de la "Banque du Manitoba, " et comme tels ils
ors rat n. auront succession perpétuelle et un sceau commun, et aussi

tous les autres pouvoirs se rattachant et nécessaires aux fus
ci-après mentionnées.

Capital social 2. Le capital social de la banque sera d'un million de
p al piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune,

et son principal bureau sera dans la cité de Winnipeg, pro-
vince du Manitoba.

nirecteurs 3. Dans le but d'organiser la dite banque, les personnes ci-
provisoires et dessus dénommées en seront les directeurs provisoires, et elles

oirs.' pourront, ou la majorité d'entre elles, faire ouvrir des livres
Livres d'ac. d'actions après en avoir dûment donné avis ; et sur ces livres

d'actions seront et pourront être reçues les signatures et
souscriptions des personnes désirant devenir actionnaires de
la banque ; et ces livres seront ouverts à Winnipeg et ailleurs,
à la discrétion des directeurs provisoires ou de la majorité
d'entre eux, et ils seront tenus ouverts aussi longtemps qu'ils
le jugeront nécessaire.

Premiêre 4. Aussitôt que cinq cent mille piastres du capital social
astionnares auront été souscrites sur ces livres d'actions, et que cent

mille piastres auront réellement été versées sur ce montant
dans quelqu'une des banques actuellement incorporées en
Canada, il sera convoqué une assemblée générale des action-
naires, par avis publié pendant au moins deux semaines
dans un journal de la cité de Winnipeg et dans la Gazette

Lieu et date. du Canada ; et cette assemblée se tiendra à Winnipeg, à
l'époque indiquée dans l'avis.

Election des 5. A cette assemblée les souscripteurs éliront sept direc-
directeurs. teurs, ayant, en actions, la qualification requise, lesquels

administreront dès lors les affaires de la corporation, pren-
dront soin des livres d'actions ci-dessus mentionnés, et reste-

-ure de ront en charge jusqu'au premier mercredi du mois de juillet
charge, de l'année après celle durant laquelle ils auront été élus, et

jusqu'à ce que leurs successeurs soient dûment élus ; et
aussitôt après que cette élection aura en lieu, les-fonctions
des directeurs provisoires cesseront.

L'acte 34 6. L'acte passé dans la trente-quatrième année du règne
amende¿ de' Sa Majesté, chapitre cinq, intitulé "Acte concernant 'les

banques

10 Chap. 61. 45 VicT.
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banques et le commerce de banque," avec ses amendements, mentsa 'apPi,
et toutes les dispositions du dit acte et des amende-ueront
-ments, s'appliqueront à la banque par le présent constituée
en corporation de la même manière que s'ils étaient expressé-
ment insérés dans le présent acte, sauf en tant qu'ils se Exception.
rapportent uniquement aux banques déjà en existence ou
aux banques en commandite.

7. La dite banque devra obtenir du bureau de la tréso- Le certificat
rerie, dans le délai de deux ans à partir du jour de la passa- uureau2de
tion du présent acte, le certificat exigé par la section sept du en vertuae
dit " Acte concernant les banques et le commerce de banque; 
et s'il n'a pas été versé au moins deux cent mille piastres du obtenu dans
capital souscrit de la banque avant qu'elle n'ait commencé les deux ans
ses opérations, le montant qu'il faudra pour compléter la dite
somme sera deinandé et versé dans le cours d'un an ensuite;
et dans le cas où la banque manquerait de se conformer à
quelqu'une des prescriptions de la présente section, le pré-
sent acte deviendra et sera nul et de nul effet, et la banque
sera déchue de la charte par le présent accordée et de tous et
chacun les droits et priviléges qui lui sont conférés.

8. Le présent acte restera en. vigueur jusqu'au premier Durée du pré-
jour de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent sent acte.

quatre-vingt-onze.

CHAP. 62

Acte à 1effet d'incorporer la Banque du Nord-Ouest.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

[10NSIDAÉRANT que Jeremiah H. Long, Joshua Richardson, Préambnie.
U John Rice, Aaron Ross, Robert John Gunn, William
Northwood, John Rice, marchand, Andrew Northwood, F.
Marx, George Young Smith et autres, ont, par leur pétition,
demandé d'être, ainsi que leurs représentants légaux, cons-
titués en· corporation dans le but d'établir une banque dans
la cité de Wininipeg, et qu'il est à propos d'accéder aux. con-
elusions de leur pétition: A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit

Il. Les diverses personnes ci-dessus dénommées, et telles cetaines
autres personnes qui deviendront actionnaires de la co:rpora- P*°*eea
tion créée par leprésent acte, ainsi que leurs ayants cause, corporation.
seront et sont par le présent établies, constituées et dé-
clarées. constituées en corporation et corps politique sous

le
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Banque du Nord-Ouest.

Nom et pou- le nom de " La Banque du Nord-Ouest," - (Tte Nortit
oirs de a' Western Bank),- et elles continueront cette corpora-

tion et auront succession perpétuelle et un sceau com-
mun, qu'elles pourront changer et modifier à volonté; et
elles pourront poursuivre et être poursuivies, plaider et se
défendre devant toute cour de droit.

Capital social 2. Le capital social de la banque sera d'un million de
et actions. piastres, monnaie légale du Canada, divisé en dix mille

actions de cent piastres, en monnaie légale susdite,
chacune, lesquelles actions appartiendront et appartiennent
en vertu du présent acte aux différentes personnes qui les
souscriront, et à leurs représentants légaux ou ayants cause;

Bareau et le bureau principal de la banque sera établi en la cité de
principal. Winnipeg.

Directeurs 3. Dans le but d'organiser la dite banque, les personnes
provisoires. ci-dessus dénommées en seront les directeurs provisoires, et

elles pourront, ou la majorité d'entre elles, faire ouvrir des
livres d'actions après en avoir dûment donné avis ; et sur
ces livres d'actions seront et pourront être reçues les sous-
criptions des personnes désirant devenir actionnaires de la

Des livres banque; et ces livres seront ouverts à Whitby, Ontario, et
d'actions ailleurs, à la discrétion des directeurs provisoires, et ils
ouverts. seront tenus ouverts aussi longtemps qu'ils le jugeront
Première à propos : et aussitôt que la somme de cinq cent mille
assemblee piastres du fonds social aura été souscrite, et que cent
,actionnaires. Mille piastres auront été réellement versées dans quel-

qu'une des banques actuellement incorporées en Canada, il
sera et pourra être loisible aux directeurs provisoires de con-
voquer une assemblée des souscripteurs, par avis publié
pendant au moins deux semaines dans la Gazette du Canada
et dans deux journaux, dont l'un à Whitby, Ontario, et
l'autre à Winnipeg ; et cette assemblée se tiendra à Whitby

Election des ou à Winnipeg, à l'époque indiquée dans l'avis : et à cette as-
directeurs. semblée les souscripteurs éliront sept directeurs, ayant, en

actions, la qualification requise, lesquels administreront dès
lors les affaires de la corporation, prendront soin des livres
d'actions ci-dessus mentionnés, et resteront en charge
jusqu'au second mardi de juin de l'année qui suivra

Durée de celle durant laquelle ils auront été élus, et jusqu'à ce que
charge. leurs successeurs soient dûment et régulièrement élus de la

manière prescrite par la loi pour l'élection annuelle des direc-
teurs ; et aussitôt après que cette élection aura eu lieu, les
fonctions des directeurs provisoires cesseront.

Le nombre 4. Le nombre des directeurs de la dite banque sera de sept,
,des directeurs su
peut être sauf à être réduit ou augmenté de temps à autre par un statut
changé. de la banque.

Les actes 5. L'acte passé en la trente-quatrième année du règne de
V.aåt , Sa Majesté, intitulé "Acte concernant les banques étle commerce

de
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de banque," ainsi que tous les actes qui l'amendent et toutes amende-
ses dispositions, s'appliqueront à la banque par le présent ",ta'aP-
constitué en corporation, sauf en tant que ces dispositions se Exception.
rapportent uniquement aux banques déjà en existence ou aux
banques en commandite.

6. La dite banque devra obtenir du bureau de la trésorerie, Certificat à
dans les douze mois de la passation du présent acte, le certi- "btenir du

ficat requis par la septième section du dit "Acte concernant trésorerie, en
les banques et le commerce de banque," passé en la trente-qua. verta de 34
trième année du règne de Sa Majesté, chapitre cinq; et s'il n'a '
pas été versé au moins deux cent mille piastres du capital Il doit être
souscrit de la banque avant qu'elle n'ait commencé ses opé- °u00cri
rations, le montant qu'il faudra pour compléter la dite avant de com-
somme sera demandé et -versé dans le cours d'un an ensuite mencer les
et dans le cas où la banque manquerait de se conformer à sous peine de
quelqu'une des prescriptions de la présente section, le décheance.
présent acte deviendra et sera nul et de nul effet, et la
charte par le présent octroyée et tous les droits et privi-
léges qu'elle confère cesseront d'exister.

7. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier jour Durée de
de juillet de l'année de Notre-Seigneur mil huit cent quatre- l'acte.
vingt-onze.

C HlAlP. 63.

Acte à l'effet d'incorporer la Banque des Planteurs du
Canada.

(Sanctionné le 17 mai 1882.)

C ONSIDERANT que les personnes ci-dessous mention- Préambule.
nées et autres ont, par pétition, -demandé d'être cons-

tituées en corporation aux fins d'établir une banque dans la
cité de Montréal, en vue de nouer des relations commer-
ciales plus directes entre le Canada et les Antilles, et qu'il
est à propos d'accéder aux conclusions de leur pétition: A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit

1. L'honorable A. W. Ogilvie, M. H. Gault, M. P., Thomas Certaines
Walmsley, S. C. Stevenson, Richard Truax, T. Craig et S. H. °"aitunéesen
Ewing, et tels autres qui deviendront actionnaires de la corporation,
corporation par le présent constituée, et leurs ayants cause,
seront et sont par le présent constitués et déclarés constitués
en corporation et corps politique, sous la désignation de " La Nom de cor-
Banque des Planteurs du Canada "-(The Planters' Bank of poranon.
Canada).

Chs. 6--, 63.



Chap. 63. Banque des Planteurs du Canada.

Capital social 2. Le capital social de la banque sera de deux millions
et actions. qaatre cent trente-trois mille deux cent cinquante piastres,

divisé en vingt-cinq mille actions de quatre-vingt-dix-sept
piastres et trente-trois centins, ou vingt livres sterling chacune,

A qui dêvo. lesquelles actions appartiendront et appartiennent en vertu
lues. du présent acte aux différentes personnes qui les souscriront,

et à leurs représentants légaux et ayants cause.

Directeurs 3. Dans le but d'organiser la dite banque et de prélever le
provisoires. montant du capital social, les personnes ci-dessus men-

tionnées en seront les directeurs provisoires, et elles, ou la
Leurs pou- majorité d'entre elles, pourront faire ouvrir des livres d'actions
voirs. après en avoir dûment donné avis dans la Gazette du Canada ;
Livres d'ac- et sur ces livres d'actions seront et pourront être reçues les
tions. signatures et souscriptions des personnes qui désireront deve-

nir actionnaires de la banque; et ces livres seront ouverts à
Montréal et ailleurs, à la discrétion des directeurs provisoires,
et ils seront tenus ouverts aussi longtemps qu'ils le jugeront

Première à propos : et aussitôt que la somme de cinq cent mille pias-
assemblée des tres du fonds social aura été souscrite sur les livres d'actions,actionnaires. et que cent mille piastres auront été réellement versées dans

quelqu'une des banques actuellement incorporées en Canada,
une assemblée publique des souscripteurs sera convoquée par

Lieu et date. avis publié pendant au moins deux semaines dans deux jour-
naux de la cité de Montréal, et cette assemblée se tiendra à
Montréal, comme il est dit plus haut, à l'époque et au lieu

Election des indiqués dans l'avis: et à cette assemblée les souscripteurs
directeurs. éliront cinq directeurs, ayant, en actions, la qualification

requise, lesquels administreront dès lors les affaires de la
corporation, prendront soin des livres d'actions ci-dessus
mentionnés, et resteront en charge jusqu'au premierjour de
mars de l'année qui suivra celle durant laquelle ils auront

Durée de été élus, et jusqu'à ce que leurs successeurs soient dûment
charge. élus'; et aussitôt après que cette élection aura eu lieu, les

fonctions des directeurs provisoires cesseront.

Nombre des 4. Le nombre des directeurs de la dite banque pourra
directeurs, être réduit ou augmenté de temps à autre par un statutsauf change-
ment en vertu de la banque, lequel devra être passé comme il est prescritde 34 V., C. 5. dans la vingt-huitième section de l'acte du parlement du

Canada passé en la trente-quatrième année du règne de Sa
Majesté, intitulé " Acte concernant les banques et le commerce
de banque."

Bureau prin- 5. Le bureau principal de la dite corporation sera dans la
cipal et eue- cité de Montréal, en Canada, et le conseil des directeurs

pourra établir un bureau ou des bureaux dans le Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et aux Antilles, et

Transfert des pourra nommer des directeurs locaux; et les actions duactions, etc. capital social.pourront être faites transférables, et les divi-
dendes en provenant pourront être faits payables dans le dit
Royaume-Uni et aux Antilles, de la même manière que ces

ces
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actions et dividendes sont respectivement transférables et
payables au bureau principal de la dite banque, en la cité de
Montréal, et à cette fin, les directeurs pourront de temps à
autre faire les règles et règlements et prescrire les formules et
nommer l'agent ou les agents qu'ils jugeront nécessaires.

6. L'acte passé en la trente-quatrième année du règne de Les actes
Sa Majesté, chapitre cinq, intitulé " Acte concernant les ban- re0 r¶aux 34

. , et ses
ques et le commerce de banque," ainsi que tous les actes qui amende-
l'amendent, et toutes leurs dispositions, s'appliqueront à la ment5, s'aP-
banque par le présent constituée en corporation de la.même e
manière que s'ils étaient expressément incorporés dans le
présent acte, sauf en tant que ces dispositions se rapportent Exception.
uniquement aux banques déjà en existence ou aux banques
en commandite, ou ne sont pas compatibles avec les disposi-
tions du présent acte.

7. La dite banque devra obtenir du bureau de la trésorerie, Le certificat
dans les deux ans de la passation du présent acte, le cer- du burean dedans la trésoreree
tificat requis par la septième section du dit " Acte concernant derra être
les banques et le commerce de banque," passé en latTente-qua- Obtenu, et

$200 000sous-
trième année du règne de Sa Majesté, chapitre cinq; et s'il crites dans
n'a pas été versé au moins deux cent mille piastres du capital 'u certain
souscrit de la banque avant qu'elle n'ait commencé ses opé- peJie de dé-
rations, le montant qu'il faudra pour compléter la dite chéance.
somme sera demandé et versé dans le cours d'un an ensuite ;
et dans le cas où la banque manquerait de se conformer à
quelqu'une des prescriptions de la présente section, le pré-
sent acte deviendra et sera nul et de nul effet, et la charte
par le présent octroyée et tous les droits et priviléges qu'elle
confère cesseront d'exister.

8. Le présent acterestera en vigueur jusqu'au premier jour Durée du
de juillet mil huit cent quatre-vingt-onze. present acte.

CHAP. 5A

Acte pour incorporer la Banque de 1'Ouest du Canada.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

1ONSITÉRANT que William Frederick Cowan, Reuben Préambnie.
U Smith Hamlin, William Frederick Allen, ,Thomas
Henry McMillan, John Cowan, lienry Brien, William Brien,
Lyman English et James Alexander Gîbson, ont, par pétition,
demandé à être constitués en corporation aux fins d'établir une
banque dans la ville d'Oshawa, dans la province d'Ontario,
et qu'il est à propos d'accéder à cette demande: A ces causes,

-Sa



Banque de l'Ouest du Canada.

Sa Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :-

Certaines 1. William Frederick Cowan, Reuben Smith Hamlin,personnes William Frederick Allen, Thomas Henry McMillan, Johnconstituées en
corporation. Cowan, Henry Brien, William Brien, Lyman English et

James Alexander Gibson et telles autres personnes qui de-
viendront actionnaires de la corporation créée par le présent
acte et leurs ayants-cause, seront et sont par le présent cons-
titués et déclarés constitués en corporation et corps politique

Nom social. sous le nom de " La Banque de l'Ouest du Canada.

Capital social 2. le fonds social de la dite banque sera d'un million de
et actions- piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune,

lesquelles actions appartiendront, en vertu du présent acte,
aux différentes personnes qui les souscriront, à leurs repré-
sentants légaux et ayants-cause.

Directeuri 3. Dans le but d'organiser la dite banque et de former son
proisgres et fonds social, les dits William Frederick Cowan, Reuben

oirs. Smith Hamlin, John Cowan, William Frederick Allen,
Henry Brien, James Alexander Gibson et Thomas Henry
McMillan en seront les directeurs provisoires ; ils pourront,
ou la majorité d'entre eux pourra, faire ouvrir des livres
d'actions, après en avoir donné dûment avis dans la Gazette

Livres d'ac- du Canada ; sur ces livres d'actions seront reçues et ins-
tions. crites les signatures et souscriptions des personnes qui

voudront devenir actionnaires de la dite banque ; et ces
livres seront ouverts en la ville d'Oshawa, et ailleurs
à la discrétion des directeurs provisoires, et seront tenus
ouverts durant tout le temps qu'ils jugeront à propos :

Première et dès qu'il aura été souscrit cinq cent mille piastres
assemblée des du fonds social sur les dits livres d'actions, et qu'ilactionnaires' aura été versé sur cette souscription cent mille piastres

dans une banque incorporée du Canada, une assemblée
publique des souscripteurs pourra être convoquée par avis
inséré pendant deux semaines au moins dans deux journaux

Lieu et date., publiés dans la dite ville d'Oshawa; et cette assemblée se
tiendra en la dite ville d'Oshawa aux temps et lieu indiqués

Election des dans l'avis: et à cette assemblée, les souscripteurs éliront
directeurs. sept directeurs ayant qualité par le nombre de leurs actions,

qui de ce moment administreront les affaires de la dite banque,
auront la garde des livres d'actions ci-dessus mentionnés et

Durée de leur resteront en charge jusqu'au deuxième mercredi du mois
charge, d'avril de l'année qui suivra leur élection et jusqu'à ce que

leurs successeurs aient été dûment élus ; et aussitôt après
l'élection de ceux-ci, les fonctions des directeurs provisoires
prendront fin.

Siège prin-
cipal. 4. Le siége principal des affaires de la dite banque sera

établi en la dite ville d'Oshawa.
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5. Le nombre des directeurs de la banque sera de sept, Nombre des
mais il pourra être augmenté ou diminué par règlement sauf change-
adopté conformément à la vingt-huitième section de l'acte gement en
du Parlement du Canada, passé en la trente-quatrième année 5 e
du règne de Sa Majesté, intitulé " Acte concernant les
banques et le commerce de banque."

6. Le dit acte passé en la trente-quatrième année du règne Application
de Sa Majesté, intitulé "Acte concernant les banques et le V
commerce de banque ", tous actes qui l'amendent et toutes les ses amende-
dispositions de ces actes s'appliqueront à la banque par le ments.
présent constituée de la même manière que s'ils étaient
expressément incorporés dans le présent aôte, excepté en Exception.
tant que ces dispositions se rapportent seulement à des
banques déjà existantes ou à des banques en commandite.

7. La dite banque devra obtenir du Bureau de la Trésorerie, certificat à
dans le délai de deux ans à partir du jour de la passation obtenir de la

trésor edu présent acte, le certificat mentionné et exigé par la sec_ et $200,0o à
tion sept de "l'acte concernant les banques et le commerce sousriredana
de banque " passé en la trente-quatrième année du règne de tempesous
Sa Majesté, chapitre cinq; et s'il n'a pas été versé au moins peine de dé-
deux cent mille piastres du capital souscrit de la banque cheance.

avant qu'elle ait commencé ses opérations, le montant qu'il
faudra pour compléter la dite somme sera demandé et versé
dans le cours d'un an ensuite ; et dans le cas où la banque
manquerait de se conformer à quelqu'une des prescriptions
de la présente section, le présent acte deviendra et sera nul
et de nul effet, et la dite banque sera déchue de la charte par le
présent accordée, et de tous et chacun les droits et priviléges
qu'elle lui confère.

S. Le présent acte restera en vigueur jusqu'au premier Durée de
jour de juillet de l'année mil huit cent quatre-vingt-onze. lacte.

CHAP. 65.

Acte concernant une certaine convention entre la Com-
pagnie de Sûretés Canadiennes et les.liquidateurs de
la Batique Consolidée du Canada.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

[NONSIDÉRANT que la Compagnie de Sûretés Canadiennes Préambule.
(à responsabilité limitée) a représenté par sa pétition

qu'elle a acheté des liquidateurs de la Banque Consolidée du
Canada tout l'actif restant de la dite banque, dont la dite
compagnie a pris les obligations, qu'elle a garanties par des
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Chap. 65. Liquidation de la Banque Cnsolidée.

dépôts suffisants, et qu'un dividende final a été déclaré en
faveur des actionnaires de la dite banque; et considérant
que la dite compagnie a demandé, par sa dite pétition, que
les liquidateurs de la dite banque soient déchargés de toute
responsabilité ultérieure comme tels, et qu'il soit décrété de
nouvelles dispositions concernant la liquidation des affaires
de la dite banque; et qu'il est à progos d'accéder à la
demande de la dite pétition : A ces causes, Sa Majesté, par
et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Fonctions des 2. A compter de la passation du présent acte, les fonctions
liquidateurs des liquidateurs de la dite Banque Consolidée du Canadatransférees a ietl
la compagnie. cesseront, et la dite Compagnie de Sûretés Canadiennes (à

responsabilité limitée) remplira toutes les fonctions et
aura tous les pouvoirs et les responsabilités des dits liquida-
teurs, tels qu'ils existaient immédiatement avant la passation
du présent acte.

Proviso, 2. Toutefois, aucune partie des deniers actuellement en la.
quant aux possession des liquidateurs et qui constituent le dividende
les mains des par eux déclaré en faveur des actionnaires, ne sera acquise
liquidateurs ou n'appartiendra à cette compagnie ; mais ces deniers reste-pour les divi-
dendes, qui ront en dépôt à la banque de Montréal, à Montréal; et ils
seront gardés seront employés au paiement des chèques de dividende déjà
jet. Signes, au nom des liquidateurs, lesquels chèques conserve-

ront leur validité, et seront retenus par la dite compagnie,
qui les délivrera aux actionnaires y ayant droit, à leur
demande: et si à la fin du délai de huit années à compter
de la passation dû présent acte, quelque portion des dits
deniers n'avait pas été retirée, la compagnie aura le droit de
retirer cette balance, accrue de l'intérêt, pour la distribuer,
et aura le devoir de la distribuer (après déduction de tous
frais de distribution) au pro ratâ entre les actionnaires qui
auront participé aux dividendes précédemment déclarés par
les liquidateurs; et dans le cas où elle n'en effectuerait pas
la distribution, elle pourra y être contrainte par les voies de
droit, à la diligence d'un actionnaire.

La compagnie 3. Dans le délai de trente jours à compter de la passation
déposera des du présent acte, la dite cempagnie aura à remettre en dépôt
valeurs au pe iearàreetend'f
montant de au ministre des Finances des sûretés approuvées par lui jus-
$35,o0o entre qu'au montant de trente-cinq mille piastres ($35,000) comme
les mains du
ministre des garantie des obligations de la banque; et tant que la com-
Finances, pagnie ne cessera point de satisfaire à toutes celles de ces
pour garantir oloain u
le eant obligations qui auront été dûment vérifiées, les dites sûretés
des dettes de lui seront rendues à mesure et en proportion de l'acquitte-
la banque. ment de ces obligations ; et la balance des sûretés, s'il eli

reste une, lui sera remise à l'expiration du délai de huit
années à compter du jour de la passation du présent acte;
et tout intérêt afférent à res sûretés devra pareillement lui
être payé.
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4. La décharge accordée aux dits liquidateurs par les ac- Décharge des

tionnaires de la dite banque est par le présent ratifiée, et la iNfae
dite compagnie mettra à couvert et sauvegardera les dits
liquidateurs pour et concernant toute chose par eux faite en
cette qualité.

5. Les créanciers de la banque auront droit d'action Les crýan-

directe contre la dite compagnie, à l'égard de toute obligation ciers de lan , ae. ZD banque auront
de la dite banque. recourscontre

la compagnie.

CHAP. 66.

Acte à l'effet a~amender les actes relatifs à la compagnie
du chemin de fLr Grand-Occidental.

[Sanctionné le 17 mai 1882.1

O [0NSIDÉRANT que le capital d'emprunt de la compagnie Piéambaile.
du chemin de fer Grand-Occidental, ci-dessous appelée Capital d'em-

la compagnie, est de quatre millions huit cent soixante- prunt.
neuf mille six cent soixante-quatre livres sterling, et qu'elle
a créé et émis pour trois millions sept cent quarante-neuf
mille deux cents livres sterling de titres d'emprunt sur ce
fonds;

Et considérant que l'intérêt annuel sur le montant émis Intérêt de ce
du capital d'emprunt est de cent quatre-vingt-dix-neuf tapital.
mille cinquante et une livres sterling, lequel, avec l'in-
térêt au taux de six pour cent par an sur la balance d'un
million cent vingt mille quatre cent soixante-quatre livres
sterling non empruntée, formerait en intérêts annuels une
charge de deux cent soixante-six mille deux cent soixante-
dix-neuf livres sterling;

Et considérant qu'afin de solder, retirer ou racheter tout ou comment
partie des titres de l'emprunt émis, de remplir les rchetr le
objets auxquels était destiné le capital restant à emprunter, prant et aug-
et aussi de procurer à la compagnie les moyens d'aug- menteries
menter généralement ses facilités d'exploitation sans ajouter compagaie.
à ses charges annuelles, il est désirable que la compagnie soit
autorisée à créer et émettre, sauf le consentement des action-
naires comme il est ci-après réglé, des actions-débentures
perpétuelles, devant former partie du capital d'emprunt de
la compagnie, pour toute somme ou sommes quelconques, soit
que le capital d'emprunt se trouve par là excéder ou non la
dite somme de quatre millions huit cent soixante-neuf mille
six cent soixante-quatre livres; mais de façon néanmoins qe
l'intérêt annuel total à payer sur le capital d'emprunt inté-
gral n 'excède jamais la susdite somme annuelle de deux cent
soixante-six mille deux cent soixante-dix-neuf livres sterling ;
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Demande de Et considérant que la compagnie a demandé par pétition
la co"a"i* qu'il soit passé un acte à l'effet d'autoriser cette création età cet effet. émission, et que les actes qui la concernent soient amendés

et ses pouvoirs étendus et déclarés comme il est dit ci-après;
et qu'il convient de faire droit à sa pétition: A ces causes, Sa
Majesté, par et avec l'avis et le consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Titre abrégé. 1. Le présent acte pourra être cité sous le titre : "Acte
du chemin de fer Grand-Occidental (1882)."

Extension du 2. Nonobstant toute restriction mise à son pouvoir d'em-
pou-voir d'em- prunt par les actes relatifs à la compagnie, il lui sera loisible
prunteraC~ 'eprunter et former de temps en temps par la création
cordé à la d emputrefomrd tep entmsprl éaii
compagnie. et émission d'actions-débentures perpétuelles telle somme on

sommes d'argent qu'elle jugera nécessaires, soit pour solder,
retirer ou racheter ses bons à terme ou ses actions-débentures
perpétuelles alors en circulation ou tout nombre quelconque
de ces bons ou actions, soit pour se procurer les fonds applica-
bles aux divers objets auxquels devait être destiné ce qui restait
à emprunter du capital que les actes relatifs à la compagnie
autorisent actuellement à créer, soit pour se procurer de

Proviso. nouveaux fonds applicablesà ses opérations générales; pourvu
néanmoins que l'intérêt total à payer sur le capital d'em-
prunt intégral de la compagnie soit limité et ne soit
supérieur en aucun temps à la somme de deux cent soixante-
six mille deux cent soixante-dix-neuf livres sterling par
année.

Sous qneue 3. Pourvu que l'intérêt du capital d'euprunt formé ou créé
condipion ee au moyen de bons à terme et d'actions-débentures perpé-
quitter ses tuelles, n'excède point en totalité la susdite somme de deux
bons. cent soixante-six mille deux cent soixante-dix-neuf livres'

sterling annuellement, les directeurs de la compagnie pour-
ront à toute époque solder ou acquitter les bons à terme de
la compagnie en émettant, vendant ou échangeant d'autres
bons à terme d'un montant égal en principal, au lieu
d'émettre des actions-débentures perpétuelles, comme il est
dit à la section deux ci-dessus.

'e qui sera 4. Pourvu que l'intérêt du capital d'emprunt formé ou créé
filit de la au moyen de bons à terme et d'actions-débentures perpé-balance de
son capital tuelles, n'excède point en totalité la susdite somme de deux
*n'e1e M'a cent soixante-six mille deux cent soixante-dix-neuf livres
4e. exnprun- sterling annuellement, la compagnie pourra emprunter tout

ou partie de ce qui restait à emprunter du capital précédem-
ment autorisé par les actes relatifs à la compagnie, et ce en
émettant et vendant des bons à terme au lieu d'émettre des
actions-débentures perpétuelles, comme il est dit à la section
deux ci-dessus.

Application 5. Les sections huit, neuf, dix et onze de "l'acte du che-
d certaines min de ter Grand-Occidental (1876) " s'appliqueront aux
ection de 6bn

<l'acte 1876. bn
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bons à terme et aux actions-débentures perpétuelles dont il
est parlé au présent acte: Pourvu qu'à l'avenir, quand la Proviso:. si la
compagnie créera et émettra, en vertu de la onzième- section ompagoae,
de ' IActe du chemin de fer Grand-Occidental, 186," des ions ordi-
actions ordinaires, au lieu d'user de son pouvoir d'emprunter, naires en

-la somme de £266,279 sterling par an, mentionnée et fixée sec. 1.
aux deuxième, troisième et quatrième sections du présent
acte, soit réduite d'une somme égale à l'intérêt annuel du
montant réalisé sur les actions ordinaires ainsi émises, au
taux moyen d'intérêt alors payable sur la totalité du capital
social obtenu par emprunt; et la somme ainsi réduite sera le
montant limité d'intérêt autorisé pour les objets des sections
deux, trois et quatre du présent acte.

6. Il sera loisible à la 'compagnie d'acheter, quand et comme La compagnie
les directeurs le jugeront convenable, le reste on toute partie esb" ae
des bons de la compagnie du chemin de fer de Wellington, compagnie
Crrey et Bruce, mentionnés dans la section dix de l' "Acte du ,du euggde
rhemin de fer Grand-Occidental, 1876," encore que l'époque ton-Grey-
fixée pour en faire l'acquisition aux tenues des obligations Bruce.
indiquées dans la dite section, puisse n'être pas arrivée ; et à la
suite de cet achat, d'être détenteur des bons,-avec le
droit d'en faire l'acquisition sur les fonds mentionnés dans
les conventions ou obligations, et tous les autres droits
attachés aux dit bons,-en commun avec les porteurs des
autres bons qu'elle n'aura pas achetés.

7. La section cinq de l'acte passé l'an quarante-troisième Amendement
du règne de Sa Majesté, chapitre quarante-neuf, intitulé "Acte ft à pacte
pour autoriser la compagnie du chemin de fer Grand-Occidental concernant
à établir des fonds de retraité, de prévoyance et d'assurance," SOl fOSIds de
est par le présent abrogée et remplacée par la suivante: retraite.

- 5. Le fonds ou les fonds ci-dessus seront formés, placés, Le fonds sera
administrés et distribués conformément aux règles et règle- employé d'a-
ments contenus dans un projet ou des projets qui seront rglements.
préparés par la compagnie. et scellés de son sceau commun,
jusqu'à ce qu'ils soient modifiés de temps à autre conformé-
ment aux pouvoirs qui pourront à cet effet être exprimés et
contenus dans ces règles et règlements, et ensuite conformé-
ment aux règles et règlements qui seront alors en vigueur
en vertu des dispositions du dit projet ou des dits projets.

S. La compagnie aura le pouvoir d'acheter, construire, La compagnie
équiper, affréter, vendre, hypothéquer, aliéner, mettre en Peut Con-

et at truire et pos-service, contrôler et tenir en bon état des navires et bâtiments séder des ba-
à vapeur ou autres dans l'exercice de ses opérations; et tous teaux et na-
tels navires et bâtiments seront censés faire partie de son v'e'
matériel d'exploitation; et elle pourra pareillement faire, avec
les propriétaires de navires et bâtiments à vapeur et autres,
des arrangements et conventions d'affrétement, de trafic ou
autres, pour l'établissement de services par eau en correspon-
dance avec ses lignes de chemin de fer, on se rattachant à
son exploitation.
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Et se servir 9. La compagnie est autorisée à faire usage pour les
des coursC
d'eau à pro- besoins de ses chemins de fer de l'eau de tout ruisseau ou
zimité de ses cours d'eau sur lequel ou près duquel passera son chemin de
fer. de fer on tout chemin de fer exploité par elle, en ayant soin

toutefois de ne pas endommager sans nécessité le ruisseau ou
cours d'eau, et de n'en pas diminuer l'utilité; et si, pour faire
usage du ruisseau ou cours d'eau, la compagnie est obligée
de prendre ou d'acquérir des terrains contigus à ceux du
chemin de fer ou au ruisseau ou cours d'eau, elle pourra
acheter, prendre et acquérir ces terrains ; et les dispositions
des actes concernant la compagnie qui se rapportent à la
prise de possession ou acquisition et à la propriété des
terrains dont la compagnie peut avoir besoin pour son
son chemin de fer, et au mode de déterminer l'indemnité à
payer en tels cas, s'appliqueront aux terrains ainsi expropriés.

Elle peut 10. La compagnie est autorisée à souscrire et posséder des
posséder des nne det comise'sos
actions de actions de compagnies constituées en corporation pour cons-
certaines trnire des gares, élévateurs, quais, entrepôts ou ports; et à
aa ." se rendre, soit seule, soit conjointement avec d'autres, garante

de telles compagnies et à passer traités avec de telles compa-
gnies pour la location ou l'usage de gares, élévateurs, quais,
entrepôts ou ports, et de leurs abords.

Elle peut Il. Il sera permis à la compagnie, à une assemblée géné-
changer les rale semestrielle, de chancrer les époques auxquelles sesépoques aux- épqe;uxule
quelles elle comptes et états semestriels doivent être établis, du trente et
doit préparer unième jour de janvier et du trente et unième jour de juilletses comptes. euim ord ule

de chaque année, qui sont les dates fixées actuellement par
le statut, au trentième jour de juin et au trente et unième
jour de décembre de chaque année.

Et celles de 12. Il sera permis aux directeurs de la compagnie de
ses assem- l

blées seme-changer, par règlement à cet effet, l'époque de la tenue de
trielles. ses assemblées générales semestrielles, en indiquant, au lieu

dés dates fixées par le statut, tels autres jours que les direc-
teurs croiront à propos ; et pareillement les jours ainsi choisis
pour la tenue de* ces 'assemblées pourront être changés en
tout temps comme les directeurs le jugeront opportun. A la

Election des seconde assemblée générale semestrielle, tous les ans,. ou à
ad®ec *t tout ajournement d'icelle, aura lieu l'élection des directeurs

et auditeurs conformément aux actes relatifs à la compagnie.

Exercice de 13. Aucun des pouvoirs donnés par les sections deux,
seboronoe quatre, six, huit, dix et douze respectivement du présent acte,
la sanction ne pourra s'exercer qu'autant que l'exercice en aura été sanc-

ae action- tionné par le vote des deux tiers des actionnaires aux termes
de la sixième section de l' "Acte du chemin de fer Grand-
Occidental (18'15)," à une assemblée générale ordinaire ou
spéciale de la compagnie.

CHAP.
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CH AP. 67.

Acte concernant le chemin de fer de Québec, Montréal,
Otta'wa et Occidental.

[Sanctionné le 1T mai 1882.]

( ONSIDÉRANT qu'une résolution a été adoptée le onzième Préambule.
k) jour d'août mil huit cent soixante et quinze, par les

directeurs de la compagnie du chemin de fer de la Rive Nord,
-et que subséquemment, savoir, le deuxième jour de novem- Résolutions

de la compa-bre suivant, la dite résolution a été ratifiée et confirmée par gie du che-
une résolution des actionnaires de la compagnie,-ayant pour min de fer de
but de céder et transférer à la province de Québec toute la du e aord,
propriété de la dite compagnie de chemin de fer, et à Sa 1875.
Majesté toute la propriété de la dite corporation, compre-
nant une partie d'un chemin de fer inachevé entre les
cités de Québec et de Montréal, et tous les subsides, sous-
criptions et bonis accordés à la dite compagnie de chemin de
fer ou souscrits en sa faveur, pour l'utilité de la province de
Québec; et considérant que par un acte passé le seizième Acte notarié
jour de novembre mil huit cent soixante et quinze, par-devant de la compa-
Louis Napoléon Dumouchel, notaire public, la compagnie du m 1fr de
chemin de fer de Montréal, Ottawa et Occidental, en vertu Montréa
d'une résolution de ses actionnaires adoptée à une assemblée Occidental,
générale spéciale convoquée à cet effet, et suivant les termes du16 nov.
et conditions y contenus, a cédé et transporté au gouverne- 1875.
ment de la province de Québec toute la propriété de la
dite compagnie en dernier lieu mentionnée, et spéciale-
ment tous les droits, titres et intérêts de la dite compagnie
à et dans un certain chemin de fer inachevé alors en voie de
construction entre la cité de Montréal et le village d'Aylmer,
avec son embranchement de Saint-Jérôme, ainsi que tous les
terrains acquis ou expropriés poux le droit de passage et
autres fins relatives au dit chemin, et les ponts, piliers,
clôtures et autres accessoires formant partie du dit chemin de
fer ou lui étant nécessaires. avec aussi toutes les créances (le
la dite compagnie, et tous les subsides, souscriptions et bonis
accordés à la dite compagnie ou souscrits en sa faveur; et Doites sou-
considérant que des doutes se sont élevés quant au droit des le"s.
dites compagnies d'adopter les dites résolutions et d'exécuter
le dit transport, et qu'il est expédient de faire disparaître
ces doutes, sauf les exceptions ci-dessous prescrites: A ces
causes, Sa Majesté, par et de ravis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit

1. Sauf la restriction ci-dessous décrétée, les résolutions Résolutions
de la compagnie du chemin de fer de la Rive Nord mention- priéesg an
nées dans le préambule du présent acte, ayant pohr but de au pronso.
transporter à Sa Majesté, pour l'utilité de la province de

Québee,

Chap. 67.



2A Chs.67, 68. C.F.de Québec, Montréal, Ottawa, etc. 45 Ver.

Québec, les dits subsides, Eouscriptions et bonis, et toute la
propriété de la dite corporation dans le dit chemin de
fer inachevé entre les cités de Québec et de Montréal,
sont toutes et chacune par le présent déclarées avoir et
avoir eu, depuis l'adoption des dites résolutions, les mêmes
force, effet et validité que si la dite compagnie en dernier
lieu mentionnée avait été autorisée à adopter les dites résolu-
tions par son acte d'incorporation.

Acte notarié 2. Sauf la restriction ci-dessous décrétée, l'acte de cession
ratifié sujet, et transport passé par la compagnie du chemin de fer de

a o Montréal, Ottawa et Occidental, le seizième jour de novem-
bre mil huit cent soixante et quinze, par-devant maître Louis
Napoléon Dumouchel, notaire, et mentionné dans le préam-
bule du présent acte, est par le présent déclaré avoir et avoir
eu, depuis l'exécution du dit transport, les mêmes force, effet
et validité que si la dite compagnie en dernier lieu men-
tionnée avait été autorisée à faire le dit acte de cession et
transport par son acte d'incorporation.

Proviso. 3. Pourvu toutefois que le présent acte ne confère à Sa
droite de Sa Majesté aucun droit ou titre ultérieur, différend ou plusMajesté et
causes pen- ample aux souscriptions d'actions ou bonis mentionnés dans-
dantes non les dites résolutions et dans le dit acte de cession, respective-

ment, que ceux qu'ils lui confèrent, sans égard aux disposi-
tions du présent acte, et qu'il ne soit pas interprété comme
dissolvant ou comportant la dissolution de la dite compa-
gnie du chemin de fer de Montréal, Ottawa et Occidental;
et pourvu aussi que le présent acte n'affecte aucun arbitrage,
ni aucune cause maintenant pendante devant aucune cour,
mais que telle cause soit décidée et que la sentence arbitrale-
ou le jugement rendu ou à rendre dans la cause aient le
même effet que si le présent acte n'avait pas été passé.

CHA. 68.
Acte concernant la compagnie du chemin de fer du Sud

du Canada et la compagnie du chemin de fer d'Erié
et Niagara.

[Sanctionné le 11 mai 1882.]j

Préambule. ONSIDÉRANT que la compagnie du chemin de fer duCiSud du Canada et la compagnie du chemin de fer d'Erié
et Niagara ont représenté, par leur pétition, qu'elles étaient
autorisées à construire des lignes principales et des embran-
chements par les actes qui suivent respectivement, savoir

27 v., .59 Par un acte de la ci-devant province du Canada passé en"
°u. d la -ringt-septième année du règne de Sa Majesté, chapitr&

cinquante-neuf,
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cinquante-neuf, en vertu de sa -vingt-cinquième section, la
compagnie du chemin de fer d'iErié et iiagara était autorisée
à construire et exploiter un embranchement de chemin de
fer depuis un point quelconque de sa ligne, dans le town-
ship de Willoughby, jusqu'à la rencontre du chemin de fer
de Welland, à ou près Port-Robinson, sur le canal Welland;

Par un acte de la province d'Ontario, passé en la trente- 31 V. (ont.)
unième année du règne de Sa Majesté, chapitre quatorze, et O. 1.
en vertu de sa troisième section, la compagnie du chemin de
fer du Sud du Canada, sous le nom qu'elle portait alors, la
Compagnie du chemin de fer de Prolongement d'Erié et
Niagara, était autorisée à construire une ligne de chemin de
fer depuisiun point du township de Bertie, au village ou
près du village de Fort-Erié, passant par la -ville de saint-
Thomas, jusqu'à quelque point dans le comté d'Essex, dans
ou près la ville de Sandwich ou la -ville de Windsor, et aussi
à construire une ligne d'embranchement jusqu'à Amherst-
burg';

Par un acte de la province d'Ontario, passé en la trente- a3 V. (Ont,»
troisième année du règne de Sa Majesté, chapitre trente-deux, c. 32.
la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada était
autorisée à construire une ligne de chemin de fer depuis la
ville de Saint-Thomas jusqu'à la rivière Sainte-Claire, dans
les townships de Moore ou de Sombra, dans le comté de
Lambton ;

Par un acte de la province d'Ontario, passé en la trente- 35 V. (ont.»
cinquième année du règne de Sa Majesté, chapitre quarante- 48.
huit, et en vertu de sa première section, la compagnie du
chemin de fer du Sud du Canada était autorisée à construire
un embranchement 'depuis un point- quelconque» de sa ligne
de chemin de fer dans le township d'Enniskillen, jusqu'à
quelque point sur la rivière- Sainte-Claire, dans le township
de Sarnia*; et aussi un embranchement partant de sa ligne
de chemin de fer, dans le comté de Kent, et aboutissant à la
ville de Chatham ;

Par un acte de la province d'Ontario, passé en la trente- 3a V. (ont.
sixième année du règne de Sa Majesté, chapitre quatre-vingt- C- 86.

six, et en vertu de sa deuxième section, la compagnie du
chemin de fer du Sud du Canada était autorisée à construire
un embranchement depuis un point quelconque de sa ligne
de chemin de fer, dans le township d'Enniskillen, jusqu'à
quelque point du village ou près du village de Petrolia,
dans le dit township et aussi jusqu'à quelque point du vil-
lage ou près du village de Oil-Springs; dans le dit township;
et aussi un ou plusieurs embranchements depuis un point
quelconque de sa ligne de chemin de-fer, dans le comté de
Welland, jus qu'à un point quelconque de la rivière Niagara
ou jusqu'à la ligne de la- compagnie du chemin de fer d'Erié
et Niagara, dans les comtés de Lincoln et Weland;

Et
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37 V., c. 68 Et considérant que par un acte du parlement fédéral, passé(Canada.) en la trente-septième année du règne de Sa Majesté, cha-
pitre soixante-huit, la compagnie du chemin de fer du Sud
du Canada a été déclarée être une entreprise pour l'avantage
général du Canada, et déclarée corps politique et incor-
poré sous la juridiction du Canada, tel qu'énoncé dans la
deuxième section du dit acte;

38 v., C. 66 Et considérant que par un acte du parlement fédéral, passé
(Canada). ei la trente-huitième année du règne de Sa Majesté, cha-

pitre soixante-six, et en vertu de la sixième section du dit
acte, les époques prescrites par les différents actes concer-
nant la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, ou
la compagnie du chemin de fer d'Erié à Niagara, pour l'a-
chèvement de leurs lignes principales respectives, ou de quel-
ques lignes d'embranchement autorisées par les dits actes
ou aucuns d'eux, ont été prorogées de trois ans à compter
de la passation du dit acte, savoir, jusqu'au huitième jour
d'avril mil huit cent soixante-dix-huit ;

Considérant. Et considérant que la compagnie du chemin de fer du
Sud du Canada a construit sa ligne de chemin de fer depuis
le village de Fort-Erié jusqu'à un point de la rivière Détroit
près de la ville d'Amherstburg, et la ligne d'embranchement
jusqu'à la rivière Sainte-Claire dans le township de Moore,
et que la compagnie du chemin de fer d'Erié et Niagara a
construit sa ligne entre la ville de Niagara et le village de
Fort-Erié ;

Considérant. Et considérant que la compagnie du chemin de fer du Sud
du Canada et la compagnie du chemin de fer d'Erié et .N ia-
gara ont, par leur requête, demandé que les époques fixées
pour l'achèvement de la dite ligne principale ou de toutes
lignes d'embranchement soient prorogées, et .qu'il est à
propos d'accéder à leur demande : A ces causes, Sa. Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

Droits confé- 1. Les droits et priviléges conférés à la compagnie du
rés par les ce
dits actes re- chemin de fer du Sud du Canada et à la compagnie du
mis en vi- chemin de fer d'Erié et Niagara, respectivement, par les

ueretrati- différents actes ci-dessus cités concernant les dites compa-
gnies, respectivement, pour la construction et l'achèvement
des dites lignes principales ou d'embranchement de chemin
de fer respectivement mentionnées dans les dits actes, et
qu'ils avaient pour but d'autoriser, sont tous et chacun par
le présent expressément remis en vigueur et ratifiés.

Temps fix . Les époques respectivement prescrites dans et par les.
pour la con- dits actes précités concernant la compagnie du chemin de fertruction

prorogé. d' Sud du Canada et la compagnie du chemin de fer d'Erié
et Niagara, pour la construction et l'achèvement des dites

lignes
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lignes principales et lignes d'embranchement, respectivement,
ou aucunes d'elles, autorisées par les différents actes précités,
sont par le présent respectivement prorogées de trois ans à
compter de la passation du présent acte.

3. La compagnie du chemin de fer du Sud du Canada est Convention
par le présent autorisée à conclure une convention avec la a ea de
compagnie du chemin de fer de Lèamington et St. Clair fer de Lea-
pour l'achat de la ligne de cette compagnie et pour son par- se.la
achèvement; pourvu que cette convention soit sanctionnée autorisée.
par une majorité des deux tiers des actionnaires de la com- Proviso.
pagnie du chemin de fer du Sud du Canada présents à une
assemblée annuelle ou à une assemblée spéciale convoquée
dans le but de sanctionner cette convention.

CHAP. 69.

Acte à l'effet d'amender l'acte incorporant la Compagnie
du chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique,
et d'autoriser la dite compagnie à construire un pont
sur la rivière Ottawa.

[Sanctionné le 17 mai 1882.}

C ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de Préambule.
,Jonction de Pontiac au Pacifique a demandé, par sa

-pétition, un délai nécessaire pour achever son chemin de fer,
et le pouvoir de construire un pont sur la rivière Ottawa à
quelque point entre le village d'Aylmer et la cité de Hull,
sur l'une des rives, et un point correspondant, dans la pro-
vince d'Ontario, sur l'autre rive, et d'autres pouvoirs; et con-
sidérant. qu'il est à propos d'accéder à cette demande : A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit :-

1. La dite compagnie aura plein pouvoir et autorité Un pont de
chemin de ferd'ériger, construire, terminer, entretenir, exploiter, gérer et pourra être

utiliser un pont de chemin de fer sur la rivière Ottawa, à ou construit sur

près la cité d'Ottawa, partant de quelque point convenable taws,ee
sur sa ligne de chemin de fer entre la limite est de la cité quel endroit.

de Hull et le village d'Aylmer, pour se relier à toute ligne
de chemin de fer aboutissant dans ou traversant la dite cité
d'Ottawa, dans le comté de Carleton, dans la province d'On-
tario; et les.dispositions de "l'Acte refondu des chemins defer, L'acte 42V.,
i879," ou de tout acte passé depuis, ou qui pourra être ulté- c. 9, aappli-
rieurement passé, amendant le dit acte, s'appliqueront, autant
qu'il sera nécessaire, aux pouvoirs accordés par. le présent
acte.

Chs. 68, 69.
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Les ouvrages 2. La dite compagnie aura plein pouvoir et autorité de
n"2.erSare% construire, faire et enfoncer toutesjetées, culées, piliers et cons-

constrits. tructions, dans la rivière Ottawa, qui pourront être jugés
nécessaires non-seulement à la construction du dit pont,
mais aussi ceux qui pourront être nécessaires ou utiles pour
le protéger efficacement contre les effets des glaces et de
la débâcle, ou pour toutes autres fins se rattachant au dit
pont que la compagnie jugera à propos; et elle pourra cons-
truire les abords nécessaires du dit pont, dans et sur les
terres, rues, chemins et terrains sis et situés des deux côtés
de la dite rivière ; et elle pourra creuser, niveler on élever
les berges de la dite rivière de la manière qu'elle jugera
nécessaire ou propre à la construction du dit pont; et elle
pourra abattre, enlever et transporter tout ce qui pourra en
aucune manière faire obstacle à la construction et à l'achève-
ment du dit pont ; et elle pourra exécuter toutes autres
choses nécessaires, indispensables, utiles ou convenables,
pour ériger, construire, exploiter, entretenir et maintenir le

Des examens dit pont, et pourra, de temps à autre, entrer et aller dans et
faitsrr re sur les terres et terrains attenant à la dite rivière, des deux

côtés, dans le but de faire les mesurages, examens et autres
travaux préliminaires pour déterminer l'emplacement du dit
pont.

Pouvoirs 3. Dans le but de construire, ériger, entretenir et sup-
roeati ex- porter le dit pont, la dite compagnie aura de temps à
des terrains. autre plein pouvoir et autorité de prendre et utiliser tout

terrain dont elle aura raisonnablement besoin des deux côtés
de la dite rivière, et d'y préparer ou y faire préparer les
matériaux et autres choses nécessaires à la construction, l'en-
tretien et la réparation du dit pont ; néanmoins, elle devra

Indemnité préalablement payer une indemnité raisonnable pour les
établie par terrains ainsi pris ou occupés, laquelle indemnité sera établiearbitrage. par des arbitres, dont l'un sera nommé par chaque partie

intéressée, et un troisième par les deux arbitres ainsi choisis;
et dans le cas où ils ne s'accorderaient pas, dans le cours
d'une semaine, sur le choix du tiers-arbitre, celui-ci pourra
être nommé par un juge de la Cour Supérieure ou de la Cour
de Comté ayant juridiction dans le district ou -comté dans
lequel seront situés les terrains ainsi pris.

atroiéte la 4. Le dit pont et ses montées et abords seront attribués
compagnie, a la dite compagnie, ses successeurs et ayants cause, à perpe

tuité.

Pénalité pour 5. Si quelque-personne passe de force sur le dit pont, ou
assage de interrompt ou entrave la dite compagnie ou ses -employésdeforte ou

obstruction dans la construction, la réparation ou le service du dit pont,
du pont. le contrevenant encourra pour chaque offense -une- amende'de

dix piastres au plus, qui pourra être recouvrée devant tout
juge de paix, et, à défaut de paiement, il pourra, à la discré-
tion du juge de paix, être incarcéré dans la prison commune
pour une période n'excédant pas dix jours.
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6. La compagnie pourra entrer en arrangement avec Conventions
le gouvernement du Canada, ou avec le gouvernement de la .,g d
province d'Ontario, ou avec le gouvernement de la province pont.
de Québec, ou avec aucuns d'eux conjointement, ou. avec
la corporation de la cité d'Ottawa, ou avec la corporation de
la cité de Hull, ou avec elles conjointement, pour louer ou
vendre le pont sur la rivière Ottawa, par le présent autorisé,
ou son usage à toute époque ou toutes époques; et tout tel Droits des
gouvernement, ou corporation qùi pourra devenir locataire u pont.
ou acquéreur du dit pont, sera et est par le présent autorisé et
fondé à exercer tous les droits et priviléges relatifs à ce pont
conférés par le présent acte; pourvu que ces arrangements Proviso : ap-
ou conventions-relatifs à la vente, la location ou l'usage du prbatn es
dit pont soient sanctionnés par le vote des deux tiers des
actionnaires donné personnellement ou par fondés de pou-
voirs à une assemblée générale spéciale qui devra être con-
voquée à cette fin; pourvu de plus que le gouvernement, ou Proviso: obli-
la corporation qui pourra en devenir le locataire ou l'ac- cesonanaires.
quéreur, et le pont acheté ou loué, soient assujétis à toutes
les obligations par le présent imposées à la compagnie à son
égard.

7. La compagnie ne commencera pas le dit pont ni Approbation
aucun ouvrage en dépendant avant qu'elle n'ait-soumis au euren con-
Gouverneur en conseil des plans de ce pont et de tous les seil avant le
travaux projetés en dépendant, ni avant que les plans et l'em- cmene-
placement de ce pont n'aient été approuvés par le Gou- travaux.
verneur en conseil et qu'elle ne se soit conformaée aux condi-
tions qu'il jugera à propos, dans l'intérêt public, d'imposer au
sujet du dit pont et des dits travaux ; et ces plans ne pour-
ront être modifiés, et il n'y sera fait aucune déviation, sauf
avec la permission du Gouverneur en conseil et aux condi-
tions -qu'il imposera.

S. La compagnie aura la faculté de s'unir avec toute autre Pouvoir de
compagnie ou compagnies constituées ou qui pourront -être 'unir avecd'autres com-
constituées en vertu et sous l'empire des lois de la Puissance pagnies.
du Canada, ou de la province d'Ontario, ou de la province de
Québec, ou avec tout corps politique et incorporé, pour la
construction du dit pont de chemin de fer et de ses abords, sur
la rivière Ottawa, et pour les entretenir, exploiter, gérer et uti-
liser, et de conclure toute convention avec cette compagnie
ou ces compagnies ou corporations au sujet de leur construc-
tion, entretien, gestion et usage; et il sera loisible à la com- Des péages
pagnie d'imposer et percevoir des droits, péages, loyers et porront tre
indemnités pour l'usage du dit pont et de ses abords, et d'hy- Et hypothé-
pothéquer, engager et affecter les recettes provenant du dit qués pour les'
pont, après paiement à même ces recettes des frais d'exploita- fras l
tion et d'entretien, au paiement exclusif du principal et compagnie.
des intérêts de toutes obligations garanties ou dettes con-
tractées pour sa construction, ou de convenir que l'intérêt de

ces
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ces obligations, garanties ou dettes, formera partie des frais
d'exploitation du chemin de fer.

Certains ser- 9. Il sera loisible aux directeurs de la compagnie d'émettre
vices Pour- des actions ordinaires comme actions libérées, et de répartirront être e
payés en et payer ces actions pour les expropriations, l'outillage, le
actions. matériel roulant et les matériaux de toutes sortes, et aussi

pour les services des entrepreneurs,. ingénieurs et autres per-
sonnes, directeurs de la compagnie ou autres, qui ont pu être,
sont ou seront employés à promouvoir l'entreprise projetée;

Proviso: pourvu que les dites actions ne soient pas réparties à des di-
comment le recteurs de la compagnie jusqu'à ce qu'une résolution auto-
autorisé. risant cette répartition ait été passée et confirmée à une as-

semblée des actionnaires de la compagnie.

Section 8 de 10. La huitième section de l'acte incorporant la compagnie
43V., C. 5 du chemin de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique estabrogée et
remplacée par par le présent abrocrée, et en remplacement il est décrété que
de nùnye1es le second mercredi du mois de janvier qui suivra immédiate-dispositions
pour P'élec- ment la passation du présent acte, et le second mercredi de
tion des direc- anvier de chaque année subséquente, au bureau principal

de la compagnie, il sera tenu une assemblée générale des
actionnaires de la compagnie, à laquelle assemblée les dits
actionnaires éliront pas moins de cinq ni plus de neuf direc-
teurs, selon que ce nombre aura été préalablement fixé par
règlement, pour l'année alors suivante, en la manière et
ayant les qualités prescrites par le dit acte en premier lieu
mentionné; et avis public de telles assemblées et élections
annuelles sera inséré, pendant un mois avant le jour de
l'élection, dans un ou plusieurs journaux français et anglais,
s'il en est publié, dans le district d'Ottawa ; et les élections
des directeurs se feront au- scrutin, et les personnes ainsi
élues formeront un conseil de directeurs ; et les membres du
conseil actuel de directeurs seront et demeureront directeurs
de la compagnie jusqu'à ce qu'une élection de directeurs ait
eu lieu en vertu des dispositions du présent acte.

Section 13 11. La treizième section de l'acte incorporant la compagnie
amendée. est par le présent amendée en substituant le mot " vingt " au

mot " quinze " dans la vingt-septième ligne de la dite section.

Epoque de la 12. L'époque fixée pour le commencement de la construe-
construction tion (lu dit chemin de fer est par le présent prorogée jusqu'au

premier jour de septembre mil huit cent quatre-vingt-trois,
et l'époque de son achèrement est fixée à cinq ans plus tard.

CHAP.
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CHAP. 70.

Acte concernant la Compagnie du Pont et Tunnel de
chemin de fer de la rivière Sainte-Claire.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

( ONSIDÉt'ANT que la Compagnie de chemin de fer du PréambuIe.
Sud du Canada et un quorum des directeurs provi-

soires mentionnés dans l'acte passé en la trente-cinquième 35 V., C. ST.
année du règne de Sa Majesté, chapitre quatre-vingt-sept,
ont demandé par pétition que l'acte constitutif de la Com-
pagnie du Pont et Tunnel de chemin de fer de la rivière
Sainte-Claire soit remis en vigueur, et que les époques fixées
pour le commencement et l'achèvement des travaux de la
compagnie soient prorogées, et que certaines modifications
soient apportées à la constitution de son bureau de direction
provisoire; et considérant qu'il est à propos d'accéder à la
demande de la dite pétition en ce qui a trait au pouvoir de
construire un tunnel : A. ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Sauf les dispositions du présent acte, l'acte consti- Aetes remis
tutif de la Compagnie du Pont et Tunnel de chemin en vigueur et
de fer de Ja rivière Sainte-Claire, passé en la trente-cin- cntruaction
quième année du règne de Sa Majesté, chapitre quatre- porogées.
vingt-sept, et lacte qui l'amende, passé en la trente-
sixième année du règne de Sa Majesté, chapitre quatre-vingt-
douze, sont par le présent remis et déclarés être en vigueur,
et les époques fixées par les dits actes pour le commencement
et l'achèvement des travaux de la dite compagnie, sont par
le présent prorogées de trois et six ans, respectivement, à
compter de la passation du présent acte.

2. Tout pouvoir ou autorisation de construire, entretenir Pouvoirs
ou exploiter un pont de chemin de fer ou autre pont sur la q"
rivière Sainte-Claire en vertu des dits actes est par le présent qués.
révoqué, mais cette révocation n'affectera pas le pouvoir con- Quant au tuii-
féré par les dits actes de construire, entretenir, exploiter et ne], mainte-
administrer un tunnel sous la rivière Sainte-Claire à l'endroit
mentionné dans les dits actes.

3. La deuxième section de l'acte *passé en la trente- Section 2 de
cinquième année du règne de Sa Majesté, chapitre quatre- 3Yh C. 8
vingt-sept, est par le présent amendée en en retranchant les
mots: "Milton Courtright, de la cité d'Erié, dans l'Etat de
la Pennsylvanie; John F. Tracy, de la cité de Chicago, Notns retran-
Etat de l'Illinois; Sidney Dillon, de la cité de New-York ; h'
William A. Thomson, de Queenston, dans la province du
Canada; Oliver S. Chapman, de la cité de Canton, dans

l'Etat
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l'Etat du Massachusetts;. Daniel Drew, de la cité de New-
York ; William L. Scott, de la cité d'Erié ; John Ross, de la
cité de New-York, et Benjamin F. Ham, de la dite cité de
New-York," et en les remplaçant par les suivants, savoir;

Zoms ajouts. " William H. Vanderbilt, de la cité de New-York; Cornelius
Vanderbilt, de la cité de New-York; James Tillinghast, de
la cité de Buffalo; Augustus Schell, dela cité de New-York;
Samuel F. Barger, de la cité de New-York; Sydney Dil-
lon, de la cité de New-York; Edward A. Wickes, de la cité
de New-York, et Nicol Kingsmill, de la cité de Toronto."

CHAP. 71.

Acte pour constituer en corporation la Compagnie du
chemin de fer Grand Oriental.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. {ONSIDÈRANT que les personnes ci-dessous mentionnées'
U ont demandé, par leur pétition, d'être constituées en
corporation comme compagnie, pour construire, équiper et
exploiter un chemin de fer depuis un point de la fron-
tière provinciale près du village de Dundee, dans le
comté d'Huntingdon, dans la province de Québec, jusqu'à la
ville de Lévis, dans le comté de Lévis et dans la dite pro-
vince, avec pouvoir de s'unir et se fusionner avec la Compa-
gnie du chemin de fer de Montréal à Sorel, et de faire des
conventions de circulation avec des lignes de chemins
de fer dans les provinces d'Ontario et de Québec; et
considérant que la construction d'une pareille voie ferrée
serait d'un grand avantage public, en, ce qu'elle facili-
terait la colonisation et développerait les ressources des
comtés de la province de Québec qu'elle traverserait; et
considérant que ce chemin de fer se raccorderait au che-
min de .fer Intercolonial et deviendrait pour lui une
ligne d'alimentation importante; et considérant que les
dits comtés se trouvent privés des moyens de communica-
tion nécessaires par chemin de fer, et que durant.l'hiver les
principales villes et les principaux villages des comtés d'Hun-
tingdon, Châteauguay, Laprairie, Napierville, Verchères, Ri-
chelieu, Yamaska, Nicolet et Lotbinière sont isolés des centres
commerciaux de la province de Québec et de la Confédé-
ration du Canada, et que ce chemin de fer offrirait les
moyens d'apporter sur les marchés les produits des dits
comtés, et qu'il serait d'un avantage général pour le
Canada, et que pour les raisons ci-dessus il est à propos
d'accéder à la demande des pétitionnaires: A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du

Sénat
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Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:

1. Le chemin de fer Grand Oriental est par le présent Déclaraton.
déclaré être une entreprise d'un avantage général pour le
Canada.

2. L'honorable James~ Armstrong, C.M.G., John Rankin, Certaines
l'honorable Jonathan S. C. Wurtele, C.R., Christopher B. p®rson es
Carter, Charles N. Armstrong, Thomas T. Turnbull, F. X. O. corporation.
Méthot, M.P., Louis Huet Massue, M.P., et F. Vanasse, M.P.,
avec toutes autres personnes et corporations qui deviendront
actionnaires de la compagnie par le présent constituée, seront
et sont par le présent constitués en corporation et corps poli-
tique sous le nom de " Compagnie du chemin de fer Grand Nom et pou-
Oriental,"-( Tte Great Eastern Railway Company,)-ci- voirs de la

dessous appelée la compagnie,-et auront tous les pouvoirs corporation.

et priviléges conférés à ces corporations par "l'Acte refondu 49 y., c. 9.
des chemins de fer, 1879."

3. La bureau principal et le siége des affaires de la compa- Bureau prin-
gnie seront établis dans la cité de Montréal. cipal.

4. La compagnie et ses agents et employés pourront tra- Ligne de che-
cer, construire, finir et exploiter un chemin de fer à simple minde fer à
ou double voie, à partir d'un point de la frontière, rure.
près du village de Dundee, dans le comté d'Huntingdon,
en passant par le village d'Huntingdon, jusqu'à la ville de
Lévis, dans le comté de Lévis, en traversant les comtés d'Hn-
tingdon, Châteauguay, Napierville, Laprairie, Saint-Jean,
Chambly, Verchères, RichelieuYamaska, Nicolet, Lotbinière
et Lévis, et passant aussi dans les comtés de Beauharnois- et
de Saint-Hyacinthe si on le trouve opportuii et nécessaire, et
passant également dans ou près le village de Saint-Rémi,
dans le comté de Napierville, avec pouvoir de construire une Embranche-
ligne d'embranchement jusqu'à un point de la frontièie mentetrac-
près du village d'Hemnmingford, dans le comté d'Huntingdon, avec un pont.
ou du village de Lacolle, dans le comté de Saint-Jean, et avec
pouvoir également de construire un embranchement ou des
embranchements pour raccorder le dit chemin de fer avec
tout pont ou tunnel actuellement construit ou qui pourra
par la suite être construit sur le fleuve Saint-Laurent à
Montréal ou dans un rayon de douze milles de cette cité: Proviso:
pourvu que la disposition de la présente section qui autorise commence-
la construction d'une portion ou de portions du dit chemin taines por-
de fer, à partir et à l'est d'un'point situé sur'la frontière, au tions-
village ou près du village de Dundee, et àtravers les comtés-
de Huntingdon, Châteauguay,- Beauharnois, Napierville et
Laprairie, ne devienne exécutoire que le premier jour de mai,
1884; mais pourvu, cependant, que rien n'empêche la dite Proviso:
compagnie de construire une ligne de chemin de fer de
Saint-Lambert à Lacolle et à Rouse's Point, la compagnie

voL. 11-3 pouvant
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pouvant établir dans cette direction, si elle le juge à propos,
toute partie de sa voie ferrée à une distance d'au plus un
mille à l'ouest de Saint-Lambert.

Capital social 5. Le·capital de la compagnie sera d'un million de pias-
et actions. tres, qui sera divisé en actions de cinq cents piastres chacune ;

et ce montant sera prélevé par les personnes ci-dessus dénom-
mées, et telles autres personnes et corporations qui pourront
devenir actionnaires de la compagnie.

Directeurs 6. Les dits honorable James Armstrong, C.M.G., John
provisoires. Rankin, l'honorable Jonathan S. C. Wurtele, C.R., Chris-

topher B. Carter, Charles N. Armstrong, Thomas T. Turnbull,
F. X. O. Méthot, M.P., Louis Huet Massue, M.P., et F.
Vanasse, M.P., seront et sont par le présent constitués en
conseil provisoire de direction de la compagnie, et occuperont
leur charge jusqu'à ce que des directeurs soient élus par les
actionnaires.en vertu des dispositions du présent acte; et ils

Leurs pou- auront pouvoir et autorité de remplir les vacances qui pour-
voirs. ront survenir parmi eux; et les directeurs provisoires pour-
Livres d'ac- ront ouvrir des livres d'actions et procurer des souscriptions
tions. à l'entreprise, faire faire et exécuter des études, plans et tracés,
Assemblée. et convoquer une assemblée générale des actionnaires pour

l'élection de directeurs, en la manière ci-après prescrite.

Première 7. Dès que six cent mille piastres du capital social auront
assemblée été souscrites comme susdit et que dix pour cent de la sommegénérae des
actionnaires. ainsi souscrite auront été versés, les directeurs susdits, ou

la majorité d'entre eux, pourront convoquer une assemblée
des actionnaires, en tel temps qu'ils jugeront convenable, en
en donnant deux semaines d'avis, dans un ou plusieurs jour-
naux publiés à Montréal, et dans la Gazette du Canada; à

Election des laquelle assemblée -générale et aux assemblées générales
directeurs. annuelles mentionnées dans les sections suivantes, les action--

naires personnellement présents ou représentés par fondés
de pouvoirs éliront des directeurs en la manière ci-après
mentionnée et possédant les qualités ci-dessous prescrites,

Durée de lesquels formeront le conseil de direction et resteront en
charge. charge jusqi'au premier mardi du mois de février de l'année

qui suivra leur élection.

Assemblées S. Le dit premier mardi de février et le premier mardi de
générales février de chaque année subséquente, il sera tenu une assem-annuelles. blée générale des actionnaires de la compagnie au bureau
Election des principal de la compagnie, à laquelle les actionnaires
directeurs. choisiront les directeurs pour l'année suivante, en la

manière et possédant les qualités ci-dessous prescrites ; et
Avis- avis public de telles assemblées et élections annuelles sera

inséré pendant deux semaines avant le jour de l'élection, une
fois par semaine, dans un ou plusieurs journaux publiés à

scrutin. Montréal, et aussi dans la Gazette du Canada ; et les élections
des directeurs se feront au scrutin, et les personnes ainsi

élues
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élues formeront le conseil de direction: le nombre des direc- Nombrg des
teurs à élire sera fixé par un statut de la compagnie et ne directeurs.
devra pas être inférieur à cinq ni de plus de neuf.

9. Une majorité des directeurs formera un quorum pour Quorum.
lexpédition des affaires; et le conseil. de direction pourra
employer un ou plusieurs de ses membres comme directeur
ou directeurs salariés; pourvu, néanmoins, qu'aucune per- Proviso:
sonne ne soit élue directeur à moins qu'elle ne soit proprié- éligibilité des
taire et possesseur d'au moins cinquante actions du capital directeurs.
de la compagnie, et qu'elle n'ait opéré tous les ýversements
demandés sur ces actions.

10. Les directeurs pourront en tout temps demander aux Demandes de
actionnaires l'opération de versements sur chaque action versements.
qu'ils posséderont dans le capital de la compagnie, en telles
proportions qu'ils jugeront convenables, de manière qu'au-
cun versement n'excède dix pour cent ; et ils donneront un Limite et
mois d'avis de chaque versement, en la manière qu'ils pres- avis.
cri ront.

11. Les directeurs de la compagnie élus par. les action- Des actions
niaires pourront faire et émettre des actions de la compagnie ibérées ou
tomme actions libérées, qu'elles aient été souscrites ou non, tions peuvent
et pourront répartir et remettre ces actions comme actions être émises
libérées, ainsi que les obligations hypothécaires de la com- frn ae
pagnie, en paiement des expropriations, de l'outillage, du
matériel roulant ou des matériaux de toute espèce, et aussi
en paiement des services des entrepreneurs, ingénieurs et
autres personnes qui ont pu être, sont ou pourront être em-
ployées à promouvoir l'entreprise et les intérêts de la com-
pagnie ; et ces répartitions d'actions ou émissions d'obli- Exemptes de
gations lieront la compagnie, et il ne pourra ensuite" être fait versements,
aucune demande de versements sur les actions libérées.

12. Les directeurs de la compagnie après avoir obtenu Des obliga-
l'autorisation des actionnaires à une assemblée générale tions. PO-
spéciale convoquée de temps à autre pour cet objet, auront vent êtrepeu,
la faculté, et ils y sont par le présent autorisés, d'émettre des émisesnar
obligations hypothécaires faites et signées par le président dacon-a
ou le vice-président de la compagnie, et contresignées par naires.
le secrétaire et trésorier, et revêtues du sceau de la compa-
gnie, dans le but de prélever des fonds pour l'exécution de
l'entreprise ; et ces obligations* seront, sans enregistrement
ou transport formel, reçues et considérées sous déduction
des frais d'exploitation, comme première créance et charge
privilégiée contre l'entreprise, les revenus et les biens
de la compagnie, meubles et immeubles, qu'elle possédera
alors ou qu'elle pourra acquérir pair la suite; pourvu toujours Montant
que le chiffre de cette émission d'obligations n'excède pas en 1imite.
totalité la somme de vingt mille piastres par mille du dit
chemin; et pourvu aussi que si en aucun temps l'intérêt sur Droit de vote

VOL. H--S½ ces des porteura
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d'obligations ces obligations reste impayé et en souffrance, alors, à la pro-
*certains chane assemblée générale annuelle de la compagnie, ainsi

qu'à toutes autres assemblées générales, tant que le paiement
de l'intérêt restera en souffrance, tous les porteurs d'obliga-
tions auront et posséderont tous les droits, priviléges et qua-
lités pour devenir directeurs et pour voter qu'ils auraient
eus si les obligations dont ils sont porteurs avaient été des
actions: pourvu que ces obligations et tous transferts de ces
obligations aient été préalablement enregistrés de la manière
prescrite pour l'enregistrement des actions; et il sera dit
devoir du secrétaire de la compagnie de les enregistrer sur
demande à cet effet par leurs porteurs.

Les obliga- 13. Et la compagnie pourra garantir ces obligations par
trs paurent un acte ou des actes d'hypothèque consentis par la compa-
ties. ginie, avec l'autorisation des actionnaires exprimée par

résolution prise à une assemblée générale spéciale; et
conditions de tout tel acte pourra contenir telle description de la pro-
ae de ga-prité hypothéquée par tel acte, et telles conditions au

sujet du paiement des obligations garanties par l'hypothèque
et de l'intérêt qu'elles porteront, et énoncer les recours dont
jouiront les détenteurs de ces obligations ou leurs fidéicom-

Moyens d'en missaires à défaut de paiement, et la manière d'user de ces
exiger leie
Me e pae recours, et prescrire les déchéances et pénalités pécuniaires

encourues à défaut de tel paiement, et il pourra aussi stipuler
que le ou les fidéicommissaires pourra ou pourront, à défaut
de tel paiement, et comme l'un de ces recours, prendre pos-
session du chemin de fer et des propriétés hypothéquées, et
les garder et exploiter au profit des porteurs d'obligations
pendant un temps limité par tel acte d'hypothèque, ou
vendre les dits chemin de fer et propriétés, après tel délai et
à tels termes et conditions que pourra stipuler le dit acte; et.
sauf l'autorisation susmentionnée tout tel acte pourra
contenir des stipulations à l'effet que, advenant tel défaut
de paiement, et à telles autres conditions qui seront

Quant au stipulées dans l'acte, le droit de vote possédé par les
Arot de vote actionnaires de la compagnie cessera et deviendra nul etdes porteurs. appartiendra ensuite aux porteurs d'obligations; et cet acte

pourra aussi pourvoir à l'annulation conditionnelle ou abso-
lue, après cette vente, de partie ou de toutes les actions. au
sujet desquelles le droit de vote aura ainsi été perdu; et il
pourra aussi, soit directement et en propres termes, soit indi-
rectement en renvoyant aux statuts de la compagnie, pres-
crire comment seront appliqués et exercés les pouvoirs et
l'autorité que devra conférer et définir l'acte d'hypothèque,

L'acte sera en vertu des dispositions du présent acte; et cet acte d'îiy-
valide. pothèque, ainsi que ses stipulations faites en vertu du pré-

sent, et telles autres de ses stipulations qui auront pour bùt
de conférer tels plus amples et autres pouvoirs et priviléges
à tels ou tels fidéicommissaires et à tels porteurs d'obhga-
tions, qui ne seront pas contraires à la loi ou aux disposi-
tions du présent acte, seront valides et obligatoires; mais

s'il
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s'il survient en aucun temps quelque changement dans la S'il y a chan-
propriété ou la possession des dits chemin de fer et propriétés faenprdans
en vertu des dispositions du présent acte ou de tout tel acte du chemin.
d'hypothèque, ou de toute autre manière, les dits chemin de
fer et propriétés continueront d'être possédés et exploités en
vertu des dispositions du présent et de "l'Acte refondu des 42 V., c. 9.
chemins de fer, 1879," et de tout acte amendant ce dernier,
tel que par le présent modifié.

14. Les obligations que la compagnie est par le présent Dénomina-
autorisée à émettre pourront être ainsi émises en tout ou en tion des obl-
partie sous les dénominations de piastres, livres sterling ou
francs, ou sous toutes ou aucunes d'elles, et les coupons coupons.
pourront être, pour leur paiement, en dénominations sem-
blables à celles de l'obligation à laquelle ils sont attachés;
et toutes ou chacune de ces obligations pourront être ce qui en sera
engagées, négociées ou vendues à telles conditions et à tel fat.
prix que le déterminera de temps à autre le conseil de
direction.

4M. Il ne sera pas nécessaire, pour conserver la priorité, le L'enregistre-
gage, la charge, l'hypothèque ou le privilége censés attachés ment *'est
à ou être créés par aucune obligation émise ou aucun acte
d'hypothèque exécuté en vertu des dispositions du présent
acte, que cette obligation ou cet acte soit enregistré d'aucune
manière ou dans aucun endroit quelconque; mais tout tel
acte d'hypothèque sera déposé au Bureau du Secrétaire
d'Etat du Canada, et il sera donné avis de ce dépôt dans la
Gazette du Canada; et copie de tout tel acte d'hypothèque Les copies
ou convention, certifiée conforme par le Secrétaire d'Etat ou certifié,,.
son député sera reçue dans toutes cours de justice comme feront foi.

preuve primu2facie de l'original, sans preuve des signatures
ou du sceau apposés sur tel original.

16. La compagnie aura le droit de devenir partie à des La compa-
billets à ordre et lettres de change pour des sommes de pas am Peu être
moins de cent piastres; et tout tel billet fait ou endossé, et binets et
toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée par le pré- lettres de
sident ou le vice-président de la compagnie et contresignes change.
par le secrétaire et trésorier, avec l'autorisation de la majo-
rité d'un quorum des directeurs, seront obligatoires pour la
compagnie; et tout tel billet fait au endossé et toute telle
lettre de change tirée, acceptée ou endossée par le pré-
sident ou le vice-président, et contresignés par le secré-
taire et trésorier, seront censé jusqu'à preuve du con-
traire, avoir été dûment faits avec l'autorisation néces-
saire; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas,. d'ap-
poser le -sceau de la compagnie sur aucun tel billet à -
ordre ou lettre de change; et les président, vice-prési- Irresponsa-
dent, secrétairé et trésô?rier de -la compagnie n'en seront iies
pas. individuellement responsables, à moins que lesdits c.
billets ou lettres de chaige 'n'aient été émis sans. la

sanction
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sanction et autorisation du conseil de direction, tel que.
Proviso: prévu et statué au présent acte; pourvu toujours que rien

nta unx de contenu dans la présente section ne soit censé autoriser
bfleau ror- la compagnie à émettre aucun billet ou lettre -de change
teur. payable au porteur ou destiné à être mis en circulation

comme argent ou comme papier-monnaie ou billet d'une
banque.

Lignes de 17. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de con-
téléphone" struire, exploiter et mettre en opération une ou des lignes de

télégraphe ou de téléphone, ou les deux, en rapport avec sa.
ligne de chemin de fer et ses embranchements ou sur leur

Ponvirs a parcours; et dans le but de construire, exploiter et protégerles lignes de télégraphe ou de téléphone que construira la
compagnie sur le parcours de son chemin de fer, les pouvoirs.
conférés aux compagnies de télégraphe par l'acte chapitre
soixante-sept des Statuts Refondus de la ci-devant province

stat. Ret. du Canada, intitulé " Acte concernant les conmpagnies de télé-
Caa., e. 67. graphe électrique," sont par le présent conférés à la compa-

gnie; et les autres dispositions du dit acte relatives à l'exploi-
tation et à la protection des lignes de télégraphe, s'applique-
ront aux lignes de télégraphe ou de téléphone construites par
la compagnie.

Quais, docks, I8. La compagnie aura le pouvoir et la faculté de cons--
entrepôts, etc. trUire et entretenir des docks, chantiers, quais, cales, jetées et

entrepôts sur tout point de son chemin de fer ou relié à son
chemin de fer, et à tout terminus de sa ligne sur des eaux
navigables, pour la réception et la commodité des navires

Navires. et élévateurs à grains ; et elle pourra aussi acquérir et'exploi-
ter des élévateurs, et acquérir, posséder, noliser et exploiter
des navires à vapeur ou autres pour le service du transport
des cargaisons et des voyageurs sur toute eau navigable que
pourra atteindre le chemin de fer Grand Oriental ou à
laquelle il pourra se relier.

Conventions 19. La compagnie pourra entrer en arrangement avec
d'atres la Compagnie du chemin de fer de Montréal à Sorel, ou avec

ou°a a ge le gouvernement fédéral du Canada, ou avec le gouvernement
mement. de la province de Québec, pour louer le chemin de fer de la

compagnie ou quelque partie ou embranchement du dit che-
min de fer, ou leur usage, en tout temps et pour tout espace de
temps, ou pour louer ou affermer de la dite compagnie ou
des dits gouvernements, tout chemin de fer, partie ou em-
branchement de chemin de fer, ou leur usage, en tout temps
et pour tout espace de temps; pourvu que les conditions de

Provioo: fusion, d'acquisition, de vente, ou des baux, arrangements ou-
ratifneation conventions, soient sanctionnés par la majorité des action-
parlesaction- naires présents ou représentés par fondés de pouvoirs à une'aîres. assemblée générale spéciale convoquée dans le but de les
Conventions prendre en considération ; et la compagnie .pourra- aussi
au tert du- conclure tout arrangement ou convention avec toute entre-matériel oc- la-nt.ni
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compagnie de chemin de fer pour louer ou affermer, comme
locataire ou locateur, des locomotives, tenders, wagons ou
autre matériel roulant ou propriétés mobilières, de ou à cette
autre compagnie ou toute compagnie ou particuliers, ou des
ou aux dits gouvernements; et généralement de faire des
arrangements ou conventions avec toute autre compagnie ou
les dits gouvernements, relativement à l'usage, par l'une ou
l'autre partie ou par les deux parties aux arrangements ou
conventions, du chemin de fer, ou du matériel roulant, ou
des propriétés mobilières de l'une ou l'autre, ou des deux
parties, en tout ou en partie, ou touchant tous services qui
seront rendus par une partie à l'autre, et la compensation
pour ces services.·

20. Tous les actionnaires de la compagnie, qu'ils soient Droits éaux
sujets britanniques ou aubains, ou domiciliés en Canada ou °aires.
ailleurs, auront également droit de posséder des actions de
la compagnie et de voter à raison de ces actions; et ils pour-
ront être élus à toute charge dans la compagnie.

2 1. Tous titres et transports de terrains à la compagnie, Formule des
pour les fins du présent acte, pourront, autant que les circons- cessions de.
tances le permettront, être faits d'après la formule de l'annexe terrana
du présent acte.

22. La construction du chemin de fer sera commencée à Délai pour
l'extrémité partant d'Huntingdon durant l'année mil huit PelXcCU±on
cent quatre-vingt-deux, et la section comprise entre Saint- des travaux.
Lambert et Dundee sera terminée au mois de råai mil huit
cent quatre-vingt-quatre; il sera fait un raccordement entre
le chemin de fer Intercolonial et le réseau des chemins de
fer américains avant le mois de décembre mil huit cent
quatre-vingt-cinq.

ANNEXE.

ACTE DE VENTE.

Saehez tous par ces présentes que de
dans le comté de ,, en considération de la somme
de à payée par
la " Compagnie du chemin de fer Grand -Oriental," dont
quittance, cèd -, vend et transport - à la dite
" Compagnie du chemin de fer Grand Oriental," ses succes-
seurs et ayants cause, tout ce certain lopin de terre (ici dési-
gnez le terrain), qui a été choisi et délimité par la dite com-
pagnie pour les fins de son chemin de fer, pour, la dite com-
pagnie, ses successeurs et ayants cause, avoir, et posséder le-
dit lopin dé terre et ses dépendances à perpétuité.

En foi de quoi seing et sceau ce
jour de mil huit cént
Signé, scellé et délivré

en présence de
CC.D.

Chap. 11. 3918 8. 
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CI AP. 2.

Acte à l'effet de constituer en corporation la coinpagnie
du chemin de fer de Montréal au Canada central.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. (1ONSIDÉRANT que la confection d'une voie ferrée indé-
pendante entre la cité de Montréal et le vilage de

Smith's-Falls et de là à la ville de Perth (la compagnie cons-
tituée en corporation pour la construire et exploiter ayant le
pouvoir d'établir des ponts à la traversée de la rivière Rideau,
du canal Rideau, de la rivière Ottawa et du canal de Sainte-
Anne), serait très avantageuse au Canada central ; et consi-
dérant qu'une pétition a été présentée pour cet objet et qu'il
est opportun d'y faire droit : A ces causes, Sa Majesté, de
l'avis et avec le consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

certaines 1. Peter McLean, de la ville de Perth, marchand de bois,
ont"t®nes Andrew Broder, M.P.P., de Winchester-Ouest, comté de

corporation. Dundas, marchand, Joseph Kerr, M.P.P., de Farran's-Point,
comté de Stormont, marchand, Mahlon F. Beach, J. P., de
Winchester-Ouest, manufacturier, Donald P. Mackinnon, de
Finch-Sud, cultivateur, membre du conseil provincial d'agri-
culture, Oscar Fulton, M.P., d'Avonmore, comté de Stormont,
marchand, William H. Wyatt, d'Avonmore, comté de Stor-
mônt, marchand, John McKercher, reeve du township de
Winchester, cultivateur, John S. ]Ross, fabricant de voitures,
Neil Mclntyre, médecin, Geo. Henderson, cultivateur, tous
de Winchester-Ouest, Thomas Hamilton reeve-adjoint du
township de Winchester, cultivateur, Robert 1). Fulton, J.P.,
cultivateur, John Munroe, meunier, Giles W. Bogart, J. P.,
cultivateur, Asa Beach, marchand, tous de Chesterville,
comté de Dundas, William Johnson, J. P., de Crysler, Robert
Monro, marchand, John M. Campbell, marchand, Findlay
D. McNaughton, reeve de' Finch, marchand, tous de Finch-
Sud, comté de Stormont, William A. Munroe, médecin,
d'Avonmore, comté de Stormont, James Shaw, J. P., d'Hdlls-
ville, comté de Dundas, Charles F. Ferguson, médecin, M.P.,
Andrew Blackburn, marchand, Harvey Bower, agent-général,
tous de Kemptville, comté de Grenville, Murdoch Gair,
d'Oxford-Mil]s, comté de Grenville, marchand, Francis J.
Frost, de Smith's-Fals, comté de Lanark, manufacturier,
William Broder, de la ville de Morrisburg, comté de
Dundas, marchand, James Rayside, de Lancaster, comté
de Glengary, manufacturier, et Patrick Purcell, de Sumn-
merstown, entrepreneur de chemins de fer, avec toutes
autres personnes et corporations qui, en vertu des -dispo-
sitions du présent acte, deviendraient actionnaires de la
compagnie par le présent constituée, sont par le présent

constitués
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constitués et déclarés en corporation et corps politique
sous le nom de " Compagnie du chemin de fer de Montréal Nom et pou-
au Canada central"-( The Montreal and Central Canada'°is de la
Railway Company),-ci-dessous appelée "la compagnie,"-et corporation.

P"Acte refondu des chemins de fer (1879)," et tout acte amen-
dant cet acte s'appliqueront à la compagnie, et au chemin
de fer dont la construction est par le présent autorisée, sauf
toutefois les dispositions ci-dessous.

2. La compagnie et ses agents et employés auront toute Nature de la
autorité et pouvoir de tracer, construire, compléter et exploiter voie à cons-
un chemin de fer à simple ou à double voie de quatre pieds et traire.
huit pouces et demi de largeur, partant d'un point situé à ou
près de la cité de Montréal, province de Québec, et allant, par
les comtés de Hochelaga, Jacques-Cartier, Vaudreuil, Sou-
langes, Glengarry, Stormont viâ Avonmore dans le comté de
Stormont, Dundas, via West. Winchester, dans le comté de
Dundas, Grenville et Lanark, à Smith's-Falls et de là à Perth.

3. La compagnie aura pleine autorité et pouvoir d'établir Des ponts
et construire, compléter, entretenir en service, régir et avoir à poutet sur
son usage des ponts de chemin de fer sur la ligne du dit la ligne.
chemin de fer sur la rivière Ottawa, le canal de Ste-Anne. la
rivière Rideau et le canal Rideau.

4. La compagnie ne commencera point la confection des Pians, etc.,
ponts ni d'aucun ouvrage en dépendant avant d'en avoir àsoumttre
soumis les plans au Gouverneur en conseil, ni avant que les neur en con-
plans et l'emplacement de la construction aient été ap- seil-
prouvés par le Gouverneur en conseil, et que les conditions
qu'il croirait à propos d'imposer, pour le bien public, à l'égard
de ces ponts et ouvrages, aient été remplies ; et aucun plan
ainsi approuvé ne pourra être modifié, et l'on ne pourra
aucunement en dévier qu'avec la permission du Gouverneur
en conseil et sous les conditions imposées par lui; et ces Ponts à ta-
ponts seront construits avec ou sans tablier mobile, se lie our.
que le prescrira le Gouverneur en conseil et de façon à per- neur en con-
mettre aux bateaux de toutes sortes qui navigueront sur seil'exige.

la rivière ou le canal, de passer sans obstacle et avec faci-
lité. Les tabliers mobiles ainsi déterminés seront tenus
continuellement ouverts durant la saison de navigation,
excepté dans les moments où il sera nécessaire de fermer
l'ouverture du pont pour la circulation des trains du chemin
de fer; et la manoeuvre s'en fera aux-frais de la compagnie
et de manière à ne pas empêcher inutilement le passage des
bateaux. Depuis le coucher jusqu'au lever du soleil, pen- Lumières sur

dant la saison de havigation, il y aura sur tous les ponts les ponts.

mobiles des lumières convenables pour guider les bateaux
vers les ouvertures.

a. Le capital de la compagnie seia d'un million de pias- capital-
tres, divisé en dix mille actions de cent .piastres chacune.; et ctons de la

compage.
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cette somme sera formée par les personnes ci-dessus dénom-
mées, et telles autres personnes et corporations qui devien-

Emploi des draient actionnaires de la compagnie et les deniers seront appli-
denIers. qués en premier lieu au paiement de tous honoraires, frais

et déboursés faits pour obtenir la passation du présent acte
et pour faire les tracés, plans et devis estimatifs du chemin
de fer, et le restant de ces deniers sera employé à construire,
achever et entretenir le dit chemin de fer, et aux autres objets
du présent acte.

Lacompagnie 6. Il sera loisible à la compagnie de recevoir, tant du gou-
or de- vernement que des particuliers ou des corporations, à titre

ventions. d'aide pour la construction de son chemin de fer, tous
terrains dans son voisinage, ou toutes autres propriétés im-
mobilières, soit en don soit en paiement d'actions, et d'en
disposer -légalement, et d'aliéner ses terres ou autres pro-
priétés immobilières, pour les fins de la compagnie telles
que prévues par les dispositions du présent acte.

Directeurs 7. Les personnes dénommées dans la première section duprvsoires et
fero rpT-" présent acte, seront et sont par le présent acte constituées en
roirs- conseil provisoire de direction de la compagnie, le quorum

duquel sera de neuf, et occuperont leur charge jusqu'à
l'élection de directeurs par les actionnaires en exécution

Livres d'ac- du présent acte ; elles auront autorité et pouvoir d'ou-
tions, etc. vrir des livres d'actions et obtenir des souscriptions à l'entre-

prise, faire faire des études, plans et tracés, et convoquer une
assemblée générale des actionnaires pour l'élection de direc-
teurs en la manière ci-après prescrite.

-Première 8. Dès qu'il aura été souscrit un quart du capital social
ationires. comme il est dit ci-dessus, et versé dix pour cent de la sous-

cription dans quelque banque incorporée du Canada les direc-
teurs convoqueront une assemblée des actionnaires en la
cité de Montréal en Canada, aux jour et heure qu'ils juge-
ront convenables, en en donnant au moins quinze jours

Avis. d'avis dans un ou plusieurs journaux publiés à Ottawa, à
Perth et à Montréal; et à cette assemblée générale et aux
assemblées générales annuelles mentionnées dans les sections

Election des suivantes, les actionnaires personnellement présents, ou
directeurs. représentés par fondés de pouvoirs éliront des directeurs de

la manière et possédant les qualités ci-dessous prescrites,
lesquels formeront le conseil de direction et resteront en
charge jusqu'au premier mardi du mois de février de l'année
qui suivra leur élection.

Assemblées 9. Le dit premier mardi de février et le premier mardi de
anueles,. février de chaque année ultérieure, il se tiendra une assem-

blée générale des-actionnaires de la compagnie à son bureau
principal,-à laquelle assemblée les actionnaires choisiront
les directeurs pour l'année suivante de la manière etpos-

Avis. sédant les qualités ci-dessous prescrites; et avis public de
ces
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ces assemblée et élection annuelles sera inséré pendant trois
semaines avant.le jour de l'élection, une fois par semaine,
dans un journal publié à Montréal, et dans la Gazette
du Canada; et l'élection des directeurs se fera au scrutin,
et les personnes ainsi élues composeront le conseil de
direction ; le nombre des directeurs à élire sera déterminé Nowbre des.
par les statuts de la compagnie, et sera de cinq au moins et directeurs.

de neuf au plus.

10. La majorité du conieil de direction fera quorum pour Quor,.
l'expédition des affaires; et le conseil pourra employer un
ou plusieurs de ses membres comme directeur ou directeurs
salariés; pourvu, néanmoins, qu'aucune personne ne soit Eligibilité des
élue directeur à moins d'être propriétaire et possesseur d'au directeQrs.
moins vingt actions du capital de la compagnie, et d'avoir
opéré tous les versements demandés sur ces actions.

11. Les directeurs pourront, à. toute époque, demander Appeis de
aux actionnaires des versements sur chaque action qu'ils fons.

possèderont dans le capital de la compagnie, en telles pro-
portions qu'ils jugeront convenables, sans toutefois qu'au-
can versement excède dix pour cent : et ils donneront un
mois d'avis de chaque appel de fonds' de la manière qu'ils Avis.
jugeront à propos.

12. Les directeurs élus par les actionnaires pourront faire Certains
et émettre comme libérées des actions du capital social de la paiements
compagnie, soit souscrites ou non, et les attribuer et délivrer, faire a
ainsi que les obligations hypothécaires de la compagnie, en atous,1lbe-
paiement de toute dette contractée bonu fide par la compa- obligations
gnie pour les expropriations, Poutillage, le matériel roulant hypothécai,
et toute espèce de matériaux, et aussi pour les services des es.
entrepreneurs, ingénieurs -et autres personnes qui auront
pu être, sont ou pourraient être employés à promouvoir
l'entreprise et les intérêts de la compagnie ; et ces émissions Er.nmptes de,
et affectations d'actions ou obligations lieront la compagnie; ""se**s
et les actions ainsi libérées ne seront ensuite sujettes à aucun
appel de fonds.

13. Une assemblée générale spéciale des actionnaires de la Assembléea
compagnie pourra étre convoquée, à toute époque, par les gpécéales.
directeurs ou par le quart en somme des actionnaires de la
compagnie si les directeurs refusaient de la convoquer; mais
un avis de cette assemblée, indiquant les objets pour lesquels Aris.
on la convoque, et signé par le secrétaire de la compagme ou
par les actionnaires la convoquant, sera expédié par la poste
ou autrement à chaque actionnaire, quatre semaines avant le
jour de l'assemblée, et aussi inséré unefois par semaine, pen-
dant trois semaines avant l'assemblée, dans un journal publié
à Montréal, et dans la Gazette du Canada.

14.- La compagnie aura l'autorité et pouvoir de devenir Lacompagnie-
partie à des billets promissoires et lettres de change, pour poUra atrO

deËartie à dea,
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bilets pro- des sommes d'au moins cent p1astres; et tous billets promis-
Tussoires, ete. soires ou lettres de change faits, acceptés ou endossés par le

président ou le vice-président de la compagnie, et contre-
signés par le secrétaire et le trésorier de la compagnie,
seront obligatoires pour la compagnie; et tous billets

Forme de ces promissoires et lettres de change ainsi faits, acceptés ou
billets. endossés seront censés l'avoir été dûment avec l'autori-

sation nécessaire, et il ne sera besoin en aucun cas d'y apposer
Irresponsabi- le sceau de la compagnie; et le président ou le vice-président,
lité des offi. ou le secrétaire et le trésorier de la compagnie ne seronttiers. individuellement responsables d'aucun d'eux, même fait,

accepté ou endossé par lui ou par eux au nom de la
compagnie, pourvu que la valeur représentée par le billet
ou la lettre ait été reçue par la compagnie, à moins que les
dits billets ou lettres n'aient été émis sans la sanction et auto-
risation du conseil des directeurs prévue par le présent

Proviao.: acte. Mais rien en la présente section ne sera censé autoriser
,anaux la compagnie à émettre des billets promissoires ou des lettres

teur. u por- de change payables au porteur ou destinés à être mis en cir-
culation comme papier-monnaie ou billets de banque.

Emission 10. Pourront les directeurs de la compagnie, après avoir
,°,ator"- Préalablement obtenu l'autorisation des actionnaires à une

sation des assemblée générale spéciale convoquée de temps à autre à cet
:actionnaires. effet, émettre des obligations faites et signées par le président

ou le vice-président de la compagnie, et contre-signées par le
secrétaire et le trésorier, et revêtues du sceau social, dans le
but de se procurer des fonds pour l'exécution de l'entreprise

Leur enregis- sociale; et ces obligations seront, sans formalités d'enregistre-
easmonne" t Ment ni de transport, considérées comme première créance

toire. et charge privilégiée sur l'entreprise de la compagnie, les
recettes et les biens, meubles et immeubles, qu'elle possédera
alors ou qu'elle pourra acquérir ultérieurement.

Les obliga- 16. Et la compagnie pourra garantir ces obligations par
un acte ou des actes d'hypothèque consentis par elle avec

garanties par l'autorisation de ses actionnaires exprimée par une résolution
hypothèques, adoptée à la dite assemblée générale spéciale : et tout acte

ines coai- d'hypothèque pourra contenir telle description de la pro-
tioug- priété hypothéquée et telles conditions concernant le paie-

ment des obligations ainsi garanties et de l'intérêt qu'elles
porteront, et concernant les recours dont jouiront les déten-
teurs de ces obligations ou leurs fidéicommissaires, à
défaut de paiement, et la manière d'user de ces recours ; et
pourra stipuler telles déchéances et peines pécuniaires, à
défaut de paiement, qui pourront être approuvés par cette
assemblée; et pourra aussi stipuler, avec la dite autorisation,
qu'il sera permis aux fidéicommissaires, à défaut de paiement,
et comme l'un de ces recours, de prendre possession du chemin
de fer et des propriétés hypothéquées,et de les détenir et exploi-
ter au profit des porteurs d'obligations pendant un-certain
temps déterminé par l'acte d'hypothèque, ou de vendre les dits

chemin

A5' V10T.
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chemin de fer et propriétés, après le délai et aux conditions
énoncés au dit acte : et, avec la même approbation, tout Droit de vote
acte d'hypothèque pourra cóntènir des stipulations à l'effet de, t
que, en cas de défaut de paiement, et pour telles autres e na
causes qu'on exprimera dans l'acte, le droit de -vote possédé Ce8-
par les actionnaires de la compagnie cessera et appartiendra
désormais aux porteurs d'obligations; et l'acte pourra aussi
pourvoir à la cancellation conditionnelle ou absolue, après la
dite vente, de tout ou partie des actions à l'égard desquelles
le droit de vote aura été ainsi perdu; et il pourra aussi, soit
directement et en termes exprès, soit indirectement par
renvoi aux statuts de la compagnie, prescrire comment seront
appliqués et exercés l'autorité et les pounvoirs conférés et
spécifiés dans l'acte d'hypothèque, conformément à ses stipu-
lations. E t l'acte d'hypothèque, ses dispositions faites L'aete sera
sous l'autorité du présent acte,.et toutes autres de ses stipu- valide.
lations qui auraient pour but (sauf la même approbation) de
conférer aux fidéicommissaires et aux porteurs d'obligations
d'autres et plus amples pouvoirs et priviléges qui ne seront
pas contraires à la loi ou aux dispositions du présent acte,
seront valides et obligatoires mais s'il se produit en aucun s'iy a
temps quelque changement dans la propriété ou la posses- g®met .ats
sion des dits chemin de fer et propriétés, sous les dispo- duemi'n da
sitions du présent acte ou du contrat d'hypothèque, ou de fer.
toute autre manière, les dits chemin de fer et propriétés con-
tinueront d'être possédés et exploités sous les disposi-
tions du présent acte et de "l'Acte refondu des ckenins de fer
(1879)," tel que par le présent modifié.

17. Les obligations que la compagnie est par le présentantre9 pou.
autorisée à émettre, pourront être émises en tout ou en roin&régard
partie sous les dénominations de piastres, livres sterling oi tios oa-
franes, ou sous toutes ou quelqu'une d'elles : et les coupons .Pons.
pourront être, pour le paiement, en dénominations semblables
à celles de l'obligation à laq-uelle ils sont attachés: et toutes
ou chacune de ces obligations pourront être engagées, négo-
ciées ou vendues à telles conditions et à tel prix que déter-
minera de temps à autre le conseil de direction.

18. 11 ne sera aucunement nécessaire, pour conserver la prio- n1 ne sera pas
rité; le gage, la charge, l'hypothèque ou le privilége, attaché à flee ) d'enregistrer
une obligation ou créé par une obligation émise en vertu des - obiigation.
dispositions du- présent acte, que cette obligation soit enre-
gistrée d'aucune manière ou dans aucun endroit quelcon-
que.

19. Les directeurs de la compagnie, en vertu des dispo- Convention
sitions du présent acte, auront l'autorité et pouvoir de faire avec d'atres

et conclure des conventions avec toute autre compagnie de compagnes.
chemin de fer, pour la confection d'un ou plusieurs embran-
cliements destinés à faciliter la jonction de la ligne de leur
compagnie avec la ligne de cette autre compagnie de chemin
de fer incorporée.

20.
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Pouvoir de 20. La compagnie est aussi autorisée à passer contrat et
vionde' traité avec la compagnie du chemin de fer d'Ontario et Qué-
trafic avec bec, la compagnie du chemin de fer de l'Atlantique au
,certaines Nord-Ouest, la compagnie du chemin de fer canadien du
pagnies. Pacifique et la compagnie du chemin de fer de Midland pour

établir des arrangements de trafic ou de circulation avec elles;
Proviso: pourvu que les conditions du traité soient approuvées par les
approbation deux tiers des actionnaires personnellement présents ou
esati. représentés par fondés de pouvoirs à une assemblée générale

spéciale tenue à cet effet conformément au présent acte.

Droits égaux 21. Tous actionnaires de la compagnie, qu'ils soient sujets
es acon- britanniques ou aubains, ou qu'ils résident en Canada ou

pagnie. ailleurs, auront le même droit de posséder des actions
dans la compagnie, de voter à raison de ces actions, et d'être
élus aux charges de la compagnie.

Pouvoir 22. La compagnie aura pleine autorité et pouvoir de
d'établir des construire, mettre en service et exploiter, en rapport avec sa

raphiques. ligne de chemin de fer et ses embranchements ou sur leur
parcours, toute ligne télégraphique qui pourra être néces-
saire ou utile à son entreprise; et pour la construction, l'ex-
ploitation ou la protection des lignes télégraphiques que con-
struira la compagnie sur le parcours de son chemin de fer,
les pouvoirs accordés aux compagnies de télégraphe par 'acte

Pouvoirs en formant le chapitre soixante-sept des Statuts refondus de la ci-
etu des devant province du Canada, intitulé "Acte concernant les

Can, c. i7. compagnies de télégraphe électrique," sont par le présent con-
férés à la compagnie ; et les autres dispositions du dit acte,
relatives à l'exploitation et à la protection des lignes télégra-
phiques, s'appliqueront à celles construites par la compagnie.

Les obliga- 23. La compagnie pourra, de temps à autre, pourles prêts
ront ê"on de deniers à elle faits, hypothéquer ou engager toutes obli-
nées en gations qu'elle est autorisée par les dispositions du présent
garantie. acte à émettre pour la construction du chemin de fer ou

autrement.

Transfert des 24. Les actions du capital social de la compagnie porront
*ctions. être tranférées de la manière et d'après la formule d'iisfru-

ment que prescriront les statuts de la compagnie; mais nul
transfert ne sera valide à moins que les certificats d'actions
délivrés à l'égard des actions que l'on voudra transférer ne
soient remis à la compagnie, ou que la compagnie n'ait dis-
pensé de l'obligation de les remettre.

Forme et 2î:. Les directeurs pourront, à toute époque, faire les
,enregistre- règlements qu'ils jugeront à propos touchant le transfert etment des C5

transferts en l'enregistren-ent des actions, et les formules , suivre à cet
a et égard, tant en Canada qu'ailleurs, et touchant la clôture du

registre des transferts en vue des dividendes ; et tous ces
règlements, non incompatibles avec le présent acte et l'acte'

des
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des chemins de fer, tel que changé ou modifié par le présent
acte, seront valides et obligatoires.

26. La compagnie aura le droit, le ou après le premier Clôtures pa-
jour de novembre tous les ans, d'entrer dans tous terrains de ranege.
Sa Majesté, ou de toute corporation ou personne quelconque,
situés sur le parcours ou la ligne de son chemin de fer, et d'y
placer et entretenir des clôtures paraneige, sauf paiement de
tous dommages réels (si elle en cause) dont il pourrait être
ensuite justifié contre elle de la manière prescrite par la loi;
pourvu toutefois que-les clôtures ainsi érigées soient enlevées Enlevées en
le ou avant le premier jour d'avril suivant. avri.

27. Les transports de terrains à la compagnie pour les Formules des
objets prévus et pour l'exercice des pouvoirs donnés par le tr°anspote de
présent acte, qui seront faits d'après la formule ci-annexée, ou compagnie.
autre forme équivalente, seront de suffisants transports à la
compagnie, ses successeurs et ayants-cause, de la propriété et
intérêt, et de suffisantes renonciations au douaire de- la part
des personnes qui les passeront respectivement ; et ces
transports seront enregistrés de la manière et sur la preuve
de leur passation qui sont exigées par les lois d'enregistre-
ment d'Ontario.

2S. La comþagnie aura plein pouvoir d'acheter des terrains Terrains pour
pour y construire des entrepôts, élévateurs, bassins, stations, entrepôts,ete.
ateliers et bureaux, et d'y faire ces constructions, comme
aussi de vendre et céder ceux de ses terrains qu'elle jugerait
inutile ensuite d'affecter à cet usage; et la compagnie pourra La compa-
acquérir et posséder comme partie de ses propriétés autant gni1 Peut
de navires à vapeur ou autres que ses directeurs estimeront navires.
nécessaires, à quelque époque que ce sçit, pour faciliter le
transport des voyageurs et des marchandises ou autre trafic
en correspondance avec le chemin de fer.

29. Le chemin de fer sera commencé, dans les deux ans Délai accordé
et terminé dans les cinq ans de l'adoption du présent acte; °ouri a
faute de quoi, les pouvoirs donnés par cet acte cesseront chemin.
absolument à l'égard de toute partie du chemin quine serait
pas encore achevée.

ANNEXE.

Eachez tous par ces présentes que je (ou nous)-[insérez le
nom ou les noms du -vendeur ou des vendeurs], moyennant le
prix de piastres, à moi (ou nous) payé par la Compa-
gnie du chemin de fer de Montréal au Canada central, et
que Je reconnais (ou nous reconnaissons) par les présentes
avoir reçu, cède et transpdrte (ou cédons et transportons), et

que
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que je (ou nous) [insérez le nom de toute partie ou parties],
moyennant le prix de piastres, à moi (ou à nous)
payé par la dite compagnie, et que je reconnais (ou nous
reconnaissons) par les présentes avoir reçu, cède et abandonne
(ou cédons et abandonnons) tout ce certain morceau (ou ces
certains morceaux, selon le cas) de terre sis et situé (ou situés)
-[décrive~ le terrain] -qui a été choisi et marqué (ou ont
été choisis et marqués) par la dite compagnie pour son che-
min de fer; pour être possédé avec ses dépendances (ou pos-
sédés avec leurs dépendances), par la dite Compagnie du
chemin de fer de Montréal au Canada Central, ses succes-
seurs et ayants-cause,-[ici insérez toutes autres clauses, con-
ventions ou stipulations nécessaires] ;-et je (ou nous) l'épouse
du dit (ou les épouses des dits) par le présent renonce
à mon douaire (ou renonçons à notre douaire sur les dits
terrains.

EN FoI de quoi mon seing et sceau (ou nos seings et sceaux),
ce jour d mil huit cent

Signé, scellé et délivré en
présence de

C. D. A. B. (L. 8.]

CHAP. 73.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie
du chemin de fer de la Grande Ligne directe entre

·l'Amérique et l'Europe.
[Sanctionné le 17 imai 1882.]

Préambule. .IONSIDE RANT que les personnes ci-après dénommées
c ont représenté par leur pétition qu'elles désirent obtenir

Description une charte.les constituant en compagnie pour la construction
des ligne® de d'une ligne de chemin de fer partant d'un point situé auchemins delinpatt
fer que la Cap Nord ou près du Cap Nord, dans l'île du Cap-Breton,
cnpe®s-ie et allant au détroit de Canso, et de New-Glasgow àdosire cons-
truire, et pou- un point à ou près Oxford, Amnherst, ou quelque autre

oirs deman- point d'intersection convenable avec le chemin de fer
Intercolonial du Canada, et se continuant de là, par l'usage
de la voie ou par des correspondances avec la voie d'autres
lignes, à travers la province du Nouveau-Brunswick, l'Etat
du Maine et la province de Québec, jusqu'à la cité de
Montréal; avec pouvoir de posséder, construire, acheter,
noliser et faire naviguer des bâtiments ou navires à
vapeur ou autres, dans le but de transporter du frèt
et des passagers sur la dite route, à travers le détroit
de Canso, ainsi qu'entre le . terminus du dit chemin

de
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de fer, dans l'ile du Cap-Breton, et un point quelconque
dans l'île de Terreneuve, et entre la dite île et l'Europe, et
d'acquérir par achat, bail on fusion tout chemin de fer ou
portion de chemin de fer déjà projeté, construit ou en partie
exécuté, qui pourra être utile comme partie de la dite ligne
de chemin de fer et pour d'autres fins s'y rattachant,.avec
tous les pouvoirs à ce nécessaires; et considérant que ces
personnes ont demandé qu'il soit passé un acte à cet effet, et
qu'il est à propos d'accéder à la demande de la dite pétition :
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

IL William Bond, Norvin Green, Frank W. Allin, Domingo certaines
Vasquez et Albert L. Blackman, ainsi que toutes autres PerO°es
personnes et corporations qui pourront devenir actionnaires en corpora-
de la compagnie devant être par le présent légalement tion.
constituée, seront et sont par le présent constitués en
corps politique et corporation sous le nom de " Com-
pagnie du chemin de fer de la Grande Ligne directe
entre l'Amérique et l'Europe," - (The Great American and
European Short Line Railway Company,)-et les mots "la
compâgnie," chaque fois qu'ils se rencontreront dans le
présent acte, signifieront la "' Compagnie du chemin de fer de Nom de la
la Grande Ligne directe entre l'Amérique et l'Europe " par corporation.

le présent légalement constituée.

2. La compagnie et ses agents et serviteurs pourront Une ligne detD . chemin de fertracer, construire, équiper, entretenir et exploiter un chemin poa être
de fer non-interrompu, à double ou simple voie en fer ou en construite.
acier, ainsi que des lignes de télégraphe et de téléphone sur
le parcours entier du dit chemin de fer, avec les, accessoires
qu'il faudra, depuis un point.situé au Cap Nord ou près du
Cap Nord, dans l'île du Cap-Breton, jusqu'au détroit de
Canso, et depuis* New-Glasgow jusqu'à un point à ou près
Oxford, Amherst, ou quelque autre point d'intersection
convenable. avec le chemin de. fer Intercolonial du
Canada ; et, dans le but de» rendre la ligne de chemnin de Doitdtrecom,.
fer et la. correspondance avec. la cité de Montréàl plus a ti vec

directes ils pourront, en tant que la chose pourra' être maine.
compatible avec les lois alors en vigueur dans l'Etat dulMaine
et autres, Etats des Etats-Unis d'Amérique à travers lesquels
la dite ligne ou tout embranchement d'ela dite ligne pourront
passer, entre laprovince duNouveau-Branswick etlaprovince
de Québec, posséder,' acquérir et entretenir une partie' de la
dite ligne de chemin de fer à travers quelque portion que ce
soit du dit Etat du Maine ou des dits' Etats internédiaires;
et la .compagnie aura aussi le ,pouoir et' l'autorité de Des navires
construire. acheter, louer, nolisei, posséder et fairé naviguer pourront être
des .navires, ou bâtimenits à Tapeur ou autres dansle a e
but de 'transporter du fret ou des passagers à travers le
détroit de Canso, ainsi qu'entre le terminus du dit chemin
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de fer, dans l'ile du Cap-Breton, et l'ile de Terreneuve, et
entre la dite ile et l'Europe.

La compagnie 3. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité d'exercer les
îourraexercer pouvoirs d'exploitation de mines de houille, de fer et autres
q' i ,eont minéraux qui pourront lù être conférés par les législatures
conféréspar de la Nouvelle-Ecosse ou de Terreneuve, ou toute autrer

a o e e- autorité compétente, et aussi de construire et entretenir des
Terreneuve. télégraphes et faire les affaires d'une compagnie de télé-

graphe sur le parcours de sa ligne.

Des arrange- 4. La compagnie pourra acquérir par b~ail, don ou achat,
mente pour- ou par fusion avec toute autre compagnie ou toutes autres
avec d'autres compagnies de chemin de fer, tout chemin de fer projeté, en
compagnies voie de construction ou construit, soit dans les Etats-Uinispour acha~t on
fusaon. ou .au Canada, dans la direction générale de la ligne par le

présent autorisée, et entrer en arrangement avec toute telle
compagnie pour acheter, louer on affermer toute partie de ce
chemin de fer de telle autre -compagnie, ou pour son usage,
et pour toute période de temps, ou pour louer ou affermer
des locomotives. chars ou propriétés mobilières, et générale-
ment faire tout arrangement avec toute autre compagnie
relativement à l'usage du chemin de fer de telle autre com-
pagnie, ou des propriétés mobilières de telle autre com-
pagnie, ou touchant tous services qui seront rendus par une
compagnie à l'autre, et la compensation pour ces services;
et, dans le cas de pareille fusion, elle continuera d'être connue
et désignée sous le même nom, et sera responsable de toutes
les dettes, et remplira tous les contrats, stipulations et con-
ventions que l'une ou l'autre des compagnies fusionnées
aurait été tenue de payer, remplir ou accomplir si cette fusion

Droits de la n'eût pas en lieu; et la compagnie, après.'la fusion, aura et
compagnie pourra exercer tous les droits, priviléges, pouvoirs. et inmu-
fusion. nités que l'une ou l'autre des compagnies fusionnées aurait

pu avoir ou exercer en vertu de leurs actes d'incorporation
respectifs; et la compagnie pourra passer tout contrat -par
voie d'achat ou autrement à l'égard du capital social, des
obligations oupropriétés de tout tel chemin de fer, se rattachant
à cet achat ou à cette fusion, ou dans le but d'en faciliter
l'accomplissement ; et il sera loisible àla·compagnie de passer
avec tout gouvernement toute convention ou tout contrat

Des actions ci-dessus mentionnés;. et lorsque la chose'sera nécessaire ou
obligatOns qu'on en sera convenu, la compagnie pourra émett-e ldes'ac-

eùmises en tions libérées ou des obligatioiis pour régler ou rep ésenter en
paiemeat- tout ou en partie le coût ou la valeur de tel achat,bailervice

ou acquisition ; et ces-actions seront déclarées etcénséès êtrè
complètement libérées et ne seront plus sujettesà aaucuen
demande de versement, et le porteur de ces actionsènô sera
non plus responsable d'aucun paiement à ce titre;-ët 'losque
des paiements seront faits en obligations c'omme'susdit, ellés
pourront être mises à l. charge -de la partie 'ainsiachétée.
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5. La ligne de chemin de fer dont le présent acte autorise Le chemin de
la construction ou l'acquisition, suivant le cas, pourra être Í°,divs
divisée en sections par un règlement que passeront les direc- en sections
teurs de la compagnie à cette fin, chaque section devant se ine,
composer de pas moins que la partie complète du dit chemin
de fer située entre deux autres chemins de fer formant ou
devant former partie de la ligne de chemin de fer par le pré-
sent autorisée, ou que la totalité de tout chemin de fer pro-
jeté, en voie de construction on terminé, formant ou .devant
former partie de la ligne de chemin de fer par le présent au-
torisée.

6. Le capital social de la compagnie sera pour le moins Capital social
d'un million de piastres, et il sera divisé en actions de cent et actions.
piastres chacune.

7. Des certificats d'actions du capital social de la compa- certificats
gaie pourront être donnés au porteur ou aux propriétaires d'actions.
inscrits dans les registres, selon que le désireront les action-
naires qui y auront droit, et les actions enregistrées pourront
être changées en actions au porteur,. on. vice versd, à la
demande de ceux qui les posséderont ; et dans tous tels Changement;
changements le certificat original sera rendu au secrétaire de ®. -
la compagnie qui l'anmulera et fournira à tel actionnaire un
nouveau certificat d'action du même montant et nombre
d'actions.

S. William Bond, Norrin Green, F. W. Allin, Domingo Directeurs
Vasquez et Albert L. Blackman sont par le présent 'consti- PrOvi'°"®®
tués directeurs provisoires de la compagnie, et ils resteront
en charge jusqu'à ce que d'autres directeurs soient élus en
vertu du piésent acte; et ils auront le pouvoir de remplir Leurs pou-
les vacances qui surviendront dans le bureau, d'ouvrir des voir,
livres d'actions et d'obtenir des souscriptions à l'entre-
prise, et de recevoir des versements à compte des actions
souscrites': et aussitôt: qu'il aura été souscrit deux cent Quand et
cinquante mille piastres du capital social et qu'il en aura 'r"" a

été versé dix pour cent, une majorité des directeurs provi- assemblée
soires convoquera une assemblée des actionnaires de la com- generale sera
pagnie, qui aura lieu à l'époque et à l'endroit qu'ils jugeront convoquée.
à propos, en en donnant au moins quatre semaines d'avis
dans la Gazette du Canada ainsi que par une lettre circulaire
envoyée par la poste à chaque actionnaire; et à cette assem-
blée les actionnaires éliront, parmi les actionnaires possédant
les qualités requises, le nombre de:directeurs par le-présent.
prescrit, lesquels resteront 'en charge jusqu'à la prochaine
assemblée annuelle des actionnaires tenue tel que ci-dessous
prescrit,

9. Le premier lundi de juillet de chaque année qui sui- &ssemblée
rra la première assemblée générale tenue pour l'élection des fale an-

nelle.directeurs, au bureau principal de la compagnie qui sera fixé '
VOL. I--li. par
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par les règlements de la compagnie, il sera tenu une assem-
blée générale des actionnaires de la compagnie pour recevoir

Election des le rapport des directeurs; et à cette assemblée les, action-
directeurs. naires éliront des directeurs pour l'administration des affaires

de la compagnie durant l'année alors suivante, de la manière
et possédant les qualités ci-dessous prescrites, lesquels direc-
teurs seront au nombre de cinq, à moins et jusqu'à ce que
leur nombre soit changé par règlement ; et ce nombre pourra
de temps à autre être fixé par tel règlement à pas moins de

Avis. cinq ni à plus de quinze ; et avis public de ces assemblées
et élections annuelles sera donné pendant un mois avant la
date de l'élection, dans la Gazette du Canada et dans un ou
plusieurs journaux des cités de Montréal et de New-York,
et par circulaire adressée par la poste à chaque actionnaire
inscrit sur les registres ; et l'élection des directeurs se fera

Mode d'élec- au scrutin ; et à toutes les assemblées des actionnaires,
tion. ceux-ci pourront voter par procuration, cette procuration

devant être portée par un actionnaire.

Quorum des 10. Une majorité des directeurs constituera un quorum
directeurs. pour la gestion des affaires, et le conseil des directeurs pourra

employer l'un ou plusieurs d'entre eux comme directeur ou
Qualités directeurs salariés ; pourvu, cependant, que nul ne soit élu
requises. directeur à moins qu'il ne soit propriétaire et porteur d'au

moins quarante actions du capital social de la compagnie, de
son propre droit.

Demandes 11. Les directeurs. pourront de temps à autre faire des
de verse- demandes de versements sur le capital social de la compagnie

en telle proportion qu'ils jugeront à propos, n'excédant pas
dix pour cent par versement, ni à des intervalles de. moins

Avis. de trente jours ; et trente jours d'avis de chaque demande
sera donné aux actionnaires de la manière que les directeurs
fixeront.

Bureau-priu- 12. Le bureau principal de la compagnie sera établi- en- la
ceailetcaux cité de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, ou à tout autre

endroit en Canada qui sera fixé par règlemént, et la compa-
gnie pourra aussi avoir des bureaux ailleurs en Canada,, et à
New-York dans les Etats-Unis d'Amérique,- -et à Londres,
Angleterre, et ailleurs, où les directeurs de. la compagni
pourront tenir des assemblées et délibérer d'autres affaires.

La.compa- 13. La compagnie aura 'pouvoir et autorité de devenir
ede veurt partie à des billets à ordre et lettres de change pour des

à des billets à sommes de pas moins de cent piastres; et tout tel billet: à
ordre, etc. ordre fait ou endossé par le président ou. le vice-pré-

sident de la compagnie, et contresigné par le secrétaire -et
trésorier de la compagnie, sera obligatoire pour la com-

Formule. pagnie ; et tout tel billet à ordre ou lettre de. change ainsi
fait sera censé avoir été dûment fait avec l'autorisation né-
cessaire, jusqu'à preuve du contraire ; et il ne sera pas -ne-

,cessaire,

45 V102.



1882. Ligne directe entre l'Amérique et l'Europe. Ch.-73. 53

cessaire, dans aucun cas, d'apposer le -sceau de la compagnie
sur aucun tel billet à ordre -ou lettre de change ; et le pré- Irrespousabi-
sident, vice-président ou secrétaire-et trésorier de la compa- lité des offi-
gnie ne seront individuellement respousables d'aucun de ces ciers.
billets à ordre ou lettres de change, à-moins qu'ils n'aient
été émisisans la' sanction et autorisation du-conseil des direc-
teurs, tel que ci-dessus prescrit; pourvu -toujours que rien Proviso.
de contenudans la présente section-ne-soit censé autoriser la
compagnie à émettre des billets- ôiléttres-de change payables
au porteur ou destinés à être -nis en circulation, comme
papier-monnaie ou comme billets de-banque.

14. La compagnie pourra, après y avoir été autorisée par Des obliga.
les actionnaires convoquésen assemblée générale spéciale à irshypothé-
cet effet, émettre des obligations hypothécaires sur toute vent être
l'étendue de son chemin -de. fer ou de toute section de emises.
ce chemin pour les. fins de l'entreprise autorisée par le
présent acte, lesquelles obligations constituernt une pre-
mière hypothèque et un premier privilége sur le dit chemin
et sur toutes ses propriétés, meubles et imeubles, son ma-
tériel roulant, son outillage, ses péages et ses revenus, apres
déduction faite sur ces péages et-revenus des frais, d'exploi-
tation du chemin de fer : et cette hypothèque pourra être Acte da-ypo-
attestée par un acte ou des actes d'hypothèque exécutés par la thèque.
compagnie, avec l'autorisation du conseil de direction expri-
mée par une résolution adoptée à une, assemblée spéciale
convoquée à cet effet; l'acte ou les actes d'hypothèque pourra ce que cet
ou pourront contenir telles conditions concernant le .paie- acte pourra
ment des dites obligations et de l'inférêt qu'elles porteront, conteur.
et concernant les recours que pourront exercer leurs porteurs
ou les fidéicommissaires des porteurs à.défaùt de paienient,
et pour l'application de ces recours, et pour telles déchéances
et pénalités, à défaut du paiement' des obligations, ou de leur
intérêt ou de leurs coupons, qui seront approuvées par le dit •

conseil; et pourra ou pourront aussi, avec l'approbation sus- Pouvoirs qui
dite, autoriser le ou les fidéicommissaires, sur tel défaut de p at eatna
paiement et comme l'un de ces recours, à prendre possession fidêicomnis-
du chemin de fer et des propriétés hypothéquées, 'et ' les sres'd'e or-
garder et exploiter au profitdes porteurs d'obligations pen- gations.
dant un temps limité par 'cet acte ou ces actes d'hypothèque,
ou à vendre les dits chemin de fer et propriétés, après tel
délai et à tels termes et donditions qui pourront être insérés
dans cet acte ou ces actes, 'et, avec la même approbation,
donner tels autres et plus' amples pouioirs et' priviléges au
fidéicoimissaire 'où aux fi4éicommissaires et aux porteurs
d'obligations, qui ne seront pas contraires' à la 'loi -ni -aux
dispositions du présent acte, y compris le' oit aux porteurs
de ces obligations de voter aux assemblées des, actionnaires
et porteurs d'obligations, chaque fois qe quelguê veisemient,
soit de l'intérêt, soit du capital, sera en soufance, qui7serot
énoncés dans' et acte ou ces actes d'hypôthèue

15.
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Frais d'ex- 15. L'expression "frais d'exploitation" signifiera et com-
itation dé prendra tous les frais d'entretien du chemin de fer et de

l'entreprise, des stations, bâtiments, travaux d'art et dépen-
dances s'y rattachant, ainsi que du matériel roulant et autres
effets et de l'outillage employés dans son exploitation; et aussi
tous tels péages, loyers ou montants annuels qui pourront
être payés à l'égard des propriétés employées et possédées
par la compagnie ou à elle louées, ou à l'égard du louage des
locomotives, des voitures, wagons ou vaisseauxloués àla com-
pagnie ; et aussi les rentes, charges ou intérêts du prix d'achat
des terres appartenant à la compagnie, qui les aura achetées
sans les avoir payées, ou sans les avoir payées en entier; et aussi
toutes les dépenses relatives à l'exploitation du chemin de.fer
et de l'entreprise et de leur trafic, y compris les approvision-
nements et les articles de consomm'ation; aussi les cotisations,
taxes, assurances et indemnités à payer pour les accidents ou
pertes ; aussi tous les 'salaires et gages des personnes
employées dans et pour l'exploitation du chemin de fer et du
trafic, et tous les frais de bureau et d'administration, y com-
pris les honoraires des directeurs, les frais d'agence, dejustice
et autres du même genre, et généralement toutes telles
charges, s'il en est, qui ne sont pas autrement spécifiées

Disaosition ci-haut et que, dans le cas des compagnies anglaises de che-
générale. mins de fer, l'on porte ordinairement au débit du revenu

par distinction du compte de capital.

Des actions 16. La compagnie pourra émettre des actions garanties ou
priravie on privilégiées jusqu'à concurrence de tel montant, n'excédant
peuvent étre pas dix mille piastres par mille, qui sera autorisé par les
émises, actionnaires à une assemblée spéciale convoquée à cet effet,

avis de l'intention de proposer cette émission à cette assem-
blée devant être donné dans l'avis de convocation ; mais ces
actions ne nuiront en rien au gage, à l'hypothèque et au
privilége attachés aux obligations émises en vertu du présent
acte.

Des entre- 17. La compagnie aura le pouvoir et l'autorisation de
pôts, quais, construire et entretenir tous entrepôts, élevateurs, quaisetc., peuvent
être cons- et appareils nécessaires et commodes, et de les réparer, modi-
truits. fier ou agrandir au besoin; et de construire des bassins, cales

et jetées en tout endroit sur le parcours du chemin de fer, ou
en rapport avec lui, et à ses extrémités, pour la commodité et
le service des navires et des élévateurs ; et elle aura aussi
plein pouvoir et autorisation de relier toutes ou aucune des
constructions ci-dessus mentionnées avec tout point du che-
min de fer, au moyen d'une ligne ou de lignes de chemin
de fer cónstruites à cet effet.

Clotures pa- 18. Nonobstant toute disposition de la neuvième seclion
raneige. de "l'Acte refondu des chemins de fer 1879," la compagnie

pôurra, en vertu des dispositions du dit acte et avec tous les
pouvoirs qu'il confère, acquérir et posséder telle largeur de

terrain,
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terrain, de chaque côté de son chemin de fer et de ses embran-
chements, en quelque endroit que ce soit sur la ligne, qui
pourra être nécessaire à la construction de clôtures -ou
barrières pour empêcher l'amoncellement de la neige, et cela
-a une distance suffisante de la voie pour en empêcher l'obs-
truction par la neige.

19. Lorsque. le présent acte conférera d'autres pouvoirs Les disposi-
.que ceux donnés à toute compagnie de chemin de fer tom- ai"nspde c-
bant sous le coup de "l'Acte refondu des chemins de fer, dront en cer.
1879," les dispositions du présent acte prévaudront. tains Cu.

20. Les pouvoirs conférés par le présent acte seront exer- Limitation de
cés en commençant les travaux de construction du dit temps pour la
chemin de fer dans les trois ans et en les terminant dans les construction.

sept ans qui suivront la passation du présent acte.

CHAP. 74.

Acte à l'effet de constituer la. Compagnie du chemin de
fer de Jonction d'Ottawa et Arnprior.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

CONSIDÉRANT que la construction d'un chemin de fer tel Préambaie.C que ci-dessous énoncé serait d'un avantage particulier
-pour la région ci-dessous mentionnée, et d'un avantage géné-
ral pour le Canada; et considérant qu'il a été présenté une
-requête demandant la passation d'un acte à l'effet de consti-
tuer une compagnie composée des requérants et autres, dans
le but de construire et exploiter ce chemin de fer, et qu'il
est à -propos d'accéder à cette demande : .A ces causes, Sa
Majesté, par et de ravis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:

1. W. R. Thistle, Hugh F. McLachlan, Alonzo Wright, Certaines
M.P, Hiram Robinson, J. M. Currier, M.P., H. K. Egan, John ,,°,es
Rochester, M.. P., Claude-'McLachlan, John C. Browne et corporation.
A. Ferguson, avec toutes autres personnes,-sociétés et corpo-
rations qui deviendront actionnaires de la. compagnie par le
présent constituée: seront- et: sont par- le présent constitués
et déclarés:corps politique et incorporé sous le nom de :" La Nom et pou-
Compagnie-du chemin:de fer de Jonction d'Ottawa et Arn- voirsde a
prioi-,"-(Te Otawa and .ArnpriorJunctin Railway Com-
.pany),-et ils auront tous les pouvoirs et priviléges donnés à
ces corporations en vertude " l'Acte refondu des chemins de fer,
1879," et des- actes qui l'amendent, compatibles avec. -les
dispositions -du présenti:acte;- et les.mots "la compagnie,"
lorsqu'ils sont employés dans le présent acte, signifient la

Compagnie

Chs.7 i3,74A. 55
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Compagnie du chemin de fer de Jonction d'Ottawa et Ain-
pnior.

Un chemin de 2. La compagnie, ses agents et serviteurs pourront tracerfer pourra*
être cons- construire, équiper, entretenir et exploiter un chemin de fer·
truit, et entre à simple ou double voie, en fer ou en acier, avec les acces-
quels points. soires et dépendances nécessaires, depuis le village de ,Quyon

ou quelque endroit voisin dans le canton d'Onslow, dans le
comté de Pontiac et la province de Québec, croisant, si la
compagnie le juge à propos, à ou près cet endroit, le chemin
de fer de Jonction de Pontiac au Pacifique, jusqu'à quelque
point dans ou près le village d'Arnprior, dans la province
d'Ontario, et traversant la rivière des Outaouais aux chutes
ou près des chutes on rapides des Chats, au moyen d'un
pont on de ponts sur ou près les dites chutes ourapides, que
la compagnie est aussi par le présent autorisée à construire
et entretenir pour les besoins du dit chemin de fer; avec

Pouvoir de pouvoir aussi à la compagnie de traverser, si elle le juge à
constraire des le rvi
ponta et de propos, les rivières Mississippi et Madawaska au moyen d'un
croiser cer- pont ou des ponts nécessaires à cette fin, et de croiser le che-

r.chem"ns min de fer Canadien du Pacifique à ou près Arnprior, et de
continuer sa ligne de chemin de fer et l'exploiter jusqu'à.
quelque point du chemin de fer de Kingston à Pembroke,
dans le township de Bagot, comté de Renfrew, si elle juge à
propos de le faire, et de croiser, si elle le vent, le dit chemin
de fer de Kingston à Pembroke à cet endroit ou dans le voi-
smnage.

Ligrahe 3. La compagnie pourra aussi construire et exploiter pour
son propre usage, sur le parcours de toute sa ligne et de ses
embranchements, ou sur chacune de leurs parties, une ligne
ou des lignes de télégraphe avec les accessoires nécessaires.

Pouvoir de 4. La compagnie aura la faculté de construire. et exploiter
ebnrnh'e- des lignes d'embranchement conformément aux dispositions
mnents, de pe des dix-septième et dix-huitième paragraphes de la septième
fusionner, etc. section de l'Acte refondu des Chemins de fer, 1879, de se

fusionner avec la compagnie du chemin de fer Canadien. du.
Pacifique, la compagnie du chemin de feri de JonCtionide
Pontiac au Pacifique, la compagnie :du chemin de fer de
Kingston..à Pembroke, et la compagnie du chemin de feï de
Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, ou avec quelqu'une
des dites compagnies, et de vendre ou affermer son chemin
de fer et ses embranchements, lignes de télégrapher, matéiel.
roulant, immunités et propriétés en général, en tout.ou:ên)
partie, aux conditions qui pourront être convenues, à l'e
quelconque de ces compagnies, ou d'acheter ou prendre a.
bail de l'une d'elles 'un des dits òhemins. de feret les.pro-
priétés en dépendant, et 'de les -entretenir et exploiter, et
d'affermer ou·louer tout matériel roulant de l'une quelconque
de ces compagnies.
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5. La fusion:prévue par la section immédiatement précé. Conditions ae-
dente pourra, dans tous les cas' -être faiteauxi.termes et confusion.
ditions et:sous le nom qui; seront, arrêtés et convenus entre
les compagnies parties,à la fusioni, et elle pourra être effectuée
par un acte 'de convention de fusion -exécuté 'par les. compa-
gnies 'usionnantes,-la sanction et approbation des action-
naires des compagnies parties à cet--acte ayant iau préalable
été obtenue à dès assemblées spéciales des dites -coxmpagMes;
respectivement, convoguées à cette fn conformément à leurs
actes constitutifs respectifs ; mais nul tel acte de fusion Dépôt de-
n'aurapleine« vigueur ou effet, et -nulle telle fusion ine sera '.
complète avant qu'un double de .l'acterégulièTement -passé
comme susdit, n'ait été déposé au bureau du secrétaire d'Etat
du Canada, et qun avis n'ait été publié dans la. Gazette du
Canada, annonçant que ce dépôt a été fait, et :à compter- de
cette date lafusion sera complète et.parfaite,; et-la -nouvelle Biens et aroitsz
compagnie fusidnnée sera, à compter de la dite date, investie attribués à la
de toutes les immunités, des revenus, biens et propriétés'des pap°ie.
dites compagnies, et aura tousIes:droits, pouvoirs, et. privi-
léges de chacune 'des dites compagnies ainsi fusionnées, sauf
toujours les' restrictions ou exceptions .qui pourront être
.stipulées à'leur égard dans le dit acte; pourvu toujours quela Proviso:
dite fusion ne libère en'quoi .que'ce soit ni 'l'une ni. l'autre eant au
des dites- compagnies deleurs dettes ou obligations existantes,
ni ne préjudicie auXdroits'ou recours'des créanciers:ou. por-
teurs d'obligations à leur égard.

6. La compagnie pourra accepter et recevoir de tout gou- La compagnie:
veriement ou -de toute municipalité en Canada, une ou des peu revoir

subventions, ou des lbonis, en terres, argent, obligations 'ou
-valeurs detoutes sortes,à titre daide, pour la::-construction,
l'entretien et l'exploitation- du dit chemin de, fer et autres
travaux s'y 'rattachant, et pourra légalement en disposer.

7. Le capital social de la compagnie sera de sept cent cin- Capital social
quante Millepiastres, divisé en sept mille cinq: centsactions et actions.
de cent'piastresý chacune ; :et' ce scapital 'ou" la produit des Leur emploi."
actions-sera employé, en premier lieu,"au paiement des: dépen-
ses préliminaires faitess:pour obtenir la passation du présent
acte, organiser la 'compagnie et' faire faire les explorations,
plans et études s'y rattachant, et le reste à la construction,
l'entretien et l'exploitation du dit chemin de fer et des travaux
par le présent 'autorisés, pour lesquelles actions il po-xratre
accepté des paiements.en obligations on débentures munici-
pales ou -en-argent. .17

8. Les dits W. R. Thistle, Hugh F. McLachlan; Monzo irecteurs
Wright, M. P.. Hiram Robinson, J. M. Ourrier, M. P., I. K. Provioire
Eg an' John Rochester, M.1P Clande McLachlan; Jo 0niC.
IBrowne et A. Ferguson formueront.etesontpareprésent-cons-
titués en un conseil de dii.ecteurs'pro-isoires de la compa-
gnie, et ils resterbort en charge jusquà' ce qu'une, élection:de

directeurs
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directeurs ait lieu en vertu des dispositions du présent
Leurs pou- acte; et ces directeurs provisoires pourront. .ouvrir. des

oirs. livres d'actions, obtenir des souscriptions d'actions, faire
des demandes de versements de la manière prescrite par
la seizième section du présent acte, et recevoir ces verse-
ments, remplir les vacances qui se produiront dans leurs
rangs pour quelque cause que ce soit, et généralement faire
tout ce qu'ils pourraient faire s'ils avaient été élus directeurs
en vertu du présent acte.

Première 9. Aussitôt qu'un dixième du capital social aura été
etemblae des souscit et que vingt pour cent du montant ainsi souscrit

auront été versés de la manière prescrite par les directeurs
provisoires, soit en obligations ou débentures.municipales, soit
en argent, ils convoqueront une assemblée des actionnaires,
qui devra avoir lieu pas plus tard qu'un mois après dans la
cité d'Ottawa, à telle date et en tel endroit dans la dite cité
qu'ils fixeront, en en donnant au moins quatorze jours d'avis
dans un journal publié dans la cité d'Ottawa et dans un
autre publié à Arnprior, et par circulaire expédiée par la
poste, franc de port, à chaque actionnaire, au moins quatorze

Election de jours avant l'assemblée; et à cette assembléeles actionnaires
directeurs. personnellement présents ou représentés par fondés de pou-

voirs éliront au scrutin sept directeurs possédant les qualités
ci-dessous mentionnées, lesquels resteront en charge jusqu'à

Autres afrai- la prochaine assemblée annuelle de la compagnie ; et à cette
assemblée il pourra être transigé toute autre affaire qui pour-
rait l'être à une assemblée annuelle.

Le capital 10. Le capital social de la compagnie pourra en tout
sireal men- temps être augmenté jusqu'à concurrence de toute somme
te comment n'excédant pas un million cinq cent mille piastres, divisée
-et en actions de cent piastres chacune, par le vote des deux.

' tiers des actionnaires ayant droit de vote et personnellement
présents ou représentés par fondés de pouvoirs à toute assem-

Le nombre blée spéciale tenue à cet effet; et le nombre des directeurs
peut être pourra être augmenté à pas plus de dix, ou réduit à pas
changé. moins de cinq, par règlement adcpté par une majorité des

actionnaires personnellement présents ou représentés par
procureurs à toute assemblée générale annuelle ou spéciale
convoquée à cet effet.

Eligibilitédes 11. Nul ne sera élu directeur de la compagnie à -moins
directeur., qu'il ne possède en son propre nom ou comme fidéicommis-

saire, lors de son élection, dix actions du capital de la compa-
gnie sur lesquelles toutes les demandes de versements alors
dues auront été acquittées.

Bureau prin- 12. Le bureau principal de la compagnie sera établi à
cipal. Ottawa, ou en tel autre endroit en Canada qui sera fix6,par

règlement de la compagnie adopté à. toute, assemblée
annuelle régulière ou à toute assemblée spéciale de la com-

pagme
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pagnie convoquée à cet effet; et la compagmne tiendra ses Assemblées,
assemblées annuelles des actionnaires à son bureau principal, gé°E®,".

le second, mercredi de février de chaque année, ou en tel
autre endroit ou à,tel autre. jour; qui seront fixés par règle-
ment de la compagnie à sapremière assemblée ci-dessus men-
tionnée, ou à toute assemblée annuelle,, ou à une asemblée
spéciale convoquée dans ce but.

13. A cette assemblée annuelle la compagnie élira ses Eectioa an-
directeurs au scrutin au nombre ci-dessus mentionné et pos- n*1 le
sédant les qualités. susdites, -sauf les changements qui pour- serunn.
ront être apportés à ce nombre par unrèglement de la com-
pagnie adopté à- toute assemblée générale annuelle ou spé-
ciale des actionnaires convoquée dans ce but.

14. Des assemblées spéciales de la compagnie pourront Assemblées
être convoquées par les directeurs ou une majorité d'entre génétales
eux en tout temps, ou par le président oulapersonne exerçant
la présidence, ou par dix actionnaires quelconques, sur re-
quisition faite par écrit au président ou à la personne exer-
vant la présidence, qui devra s'y conformer immédiatement·
après avoir reçu cette réquisition, en énonçant le* but de
l'assemblée ; et ces assemblées spéciales, ainsi que les assema- &vs.
blées annuelles des actionnaires, seront convoquées, et
annoncées' de la même manière que celle ci-dessus pres-
crite pour la convocation de la première assemblée des action-
naires de la compagnie.

15. Aux assemblées annuelles de-la compagnie, toutes ses Ce qui se fera
affaires pourront être délibérées, à l'exception de celles que le gas
présent acte prescrit de délibérer en assemblée spéciale, elles et spé-
sauf les restrictions qui pourront être apportées par, un règle- claie.
ment régulièrement passé à cette fn; et les directeurs régu-
lièrement élus à toute assemblée annuelle ou à toute assem--
blée spéciale convoquée à cette fin dans les cas voulus,, reste- Durée de
ront en charge jusqu'à la prochaine assemblée annuelle ou ®rd

jusqu'à ce que de nouveaux directeurs aient été élus, dans le
cas où l'élection n'aurait pas lieu à la prochaine assemblée
annuelle, à moins qu'ils ne jugent à propos de se démettre
de leur charge dans l'intervalle, -ur quoi une assemblée
spéciale sera convoquée pour l'élection de nouveaux direc-
teurs.

16. Les directeurs pourront, faire des demandes de verse- Demandes de
ments sur le capital social n'excédant pas dix pour cent versements.
du capital, par versement, lesquels seront payables aux
époques, de la manière et aux endroits fixés ,par les. règle-
ments, et. avis de ces lemandes ,sera donné- de la Ina-
nière prescrite par le règlement de. la compagnie et confor-
mément au premier paragraphe de la vingtième section de
"l'Acte refondu des chemins de fer, 1879."

17.
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La compagnie 17. La compagnie aura la faculté de devenir partie à des
patie de""' billets à ordre et des lettres de change pour des sommes
billets à ordre. non inférieures à , cent piastres ; et ces, effets négocia-

bles faits, tirés on endossés par le président ou la personne
exerçant la présidence de la compagnie, et contresignés par
son secrétaire, les dits officiers ayant été d'abord régulière-
ment autorisés à le faire par un règlement de, la compagnie;

Formule des seront obligatoires pour la compagnie; et tout tel effet négo-
efets ]gO- ciable fait, tiré ou endossé par le président ou la personneciables: irres-
ponsabilité exerçant la présidence de la compagnie, et contresigné-par
des officiers. son secrétaire sera présumé avoir été fait, tiré ou endossé

avec l'autorisation voulue; et ni le président. -ni la per-
sonne agissant comme président, ni le secrétaire, ne
seront personnellement responsables à leur égard, excepté
s'ils ont été faits, tirés ou endossés sans l'autorisation

Proviso. d'un tel règlement : pourvu toujours que rien de contenu
dans la présente section ne sera censé autoriser la compa-
gnie à émettre des billets ou lettres de change payables
au porteur destinés à être mis en circulation comme.papier-
monnaie ou comme les billets d'une banque incorporée.

Des obliga- 18. Les directeurs de la compagnie pourront émettre de
tyairo- temps à autre, après avoir obtenu l'autorisation des action-
pourront être naires personnellement présents ou représentés par fondésemises. de pouvoirs à une assemblée spéciale tenue à cet effet, des

obligations hypothécaires de la compagnie pour tout
montant n'excédant pas quinze mille piastres par mille
du dit chemin de fer, signées par le président ou la
personne agissant comme président de la compagnie, con-
tresignées par son secrétaire,. et portant · le sceau de la
compagnie, dans le but de prélever des fonds . par la
vente ou le nantissement de ces obligations, pour la
construction, l'entretien et l'exploitation des travaux par
le présent autorisés': et ces obligations seront émises en
vertu d'un acte ou d'actes d'hypothèque de la compagnie à
-un dépositaire ou des dépositaires pour leurs porteurs, et
seront garanties par cet acte ou ces actes d'hypothèque ; et

Elles seront ces obligations et hypothèque ou-hypothèques qui les garan-
ra.n pr tiront seront, sans- aucun enregistrement des unes ou des

acte dho_ re a oth ela
th'que sur autres, une première charge, redevance et hypothèque r srla
tous les biens dite entreprise, et sur le chemin de fer, le pont ou les" ponlsde la comipa- uslsta
gnie. et tousles travaux par le présent autorisés, et sur tôut le

matériel roulant, les immunités, péages, revenus et autres
propriétés, foncières et mobilières, de la compagnie, de
quelque nature et espèce que ce soit, alors existant et possédés
par -la compagnie ou qu'elle pourra en aucun temps acquérir

Ce que con- par la suite ; et le dit acte ou -les dits actes d'hypothèqüe
teb acte contiendront les conditions et restrictions-qui pourront avoir

été-convenues entre les parties qui-devront-être 'porteurs de
ces obligations et la compagnie, ou qui seront stipulées-ýpar
les directeurs, quant au montant de chacune de ces 'obliga-
tions, leur forme, l'époque, le lieu et le mode de 'leur paie-

ment,
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ment, le taux de l'intérêt, qu'elles porteront, les recours à
exercer en cas de. non-paiement du principal, des coupons7ou
de l'intérêt de ces obligations, ou d'aucune- d'entre elles, et la
manière d'exercer ce recours ; et ils pourront aussi donner Pouvoirs aux
les pouvoirs qui pourront être convenus ou stipulés, comme m ares.
susdit, au dépositaire ou aux dépositaires du dit acte ou des
actes d'hypothèque en cas de non-paiement des coupons, du
principal ou des intérêts dus à l'égard de ces obligations, de
prendre possession du dit chemin de, fer, des immunités, du
matériel roulant, du pont ou des ponts,. et de toutes autres
propriétés de la compagnie ci-dessus mentionnées, de les gar-
der et exploiter au profit des porteurs d'obligations, ou de
les vendre ou affermer en tout ou en partie, ou autrement,
selon qu'il aura été convenu comme susdit.

19. La compagnie pourra émettre des actions jusqu'à con- Des actions
currence de pas plus de trois cent mille piastres de son ca- ,
pital, comme actions garanties ou privilégiées de la compa- pourront être
gnie, après avoir au préalable obtenu la sanction des deux emises.
tiers des actionnaires personnellement présents ou représen-
tés par fondés de pouvoirs à une assemblée spéciale convo-
quée à cet effet ; mais- ces actions n'affecteront pas la priorité
ni en aucune manière -le gage ou la charge attachée aux obli-
gations hypothécaires ci-dessus mentionnées.

20. Sur défaut de paiement de l'intérêt ou d'aucun des votesdespor-
coupons des dites obligations hypothécaires, leurs porteurs ts
auront, tant que durera le défaut, les mêmes droits de voter
aux assemblées de la compagnie, ét'd'être élus' directeurs, que
s'ils étaient des actionnaires ordinaires; pourvu toujours que
les obligations au sujet desqiëlles ce droit de vote sera exercé,
et tous transferts de cesobligations, soient préalablement Proviso: en-
enregistrés au bureau principal de la compagnie.

21. Les directeurs, dont quatre formeront un quorum, Les directeurs
sauf changement par. règlement de la compagnie, pourront ront faire
faire des .règlements au sujet. du .temps et; du. lieu,- où m-nts.
se tiendront, leurs propres, réunions et les assemblées -des
actionnaires, sujet et conformément aux autres dispositions
du présent acte, et généralement pourront faire des règlements
comme ils y sont autorisés par " l'Acte refondu des chemins-de
fer, .1879."

22.. Toutemunicipalité accordant un boni à titre d'aide à Représenta-
la compagnie au montant de pas moins de vingt mlle .pias- cipalités qui
tres, aura je droit, pendant-la construction du dit chemin:de donneront da
ferjusqu'à,et à travers, la dite municipalité, mais- non' après, l'aide.
de nommer chaque année une personne comme directeur. de
la compagnie, et-la personne ainsi nommée sera directeur;de
la compagnie én sus de ses. directeurs- réguliers, durant le
-temps susdit.

23.
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Directeur 2. Les directeurs provisoires ou élus de la compagnie
s *e pourront employer l'un ou plusieurs des directeurs conùne
d'actionslibé- directeurs ou officiers salariés, et pourront émettre des actions
taines "osi- de la compagnie comme actions libérées, qu'elles aient été
dérations. souscrites ou non, et pourront remettre ces actions libérées,

ou des obligations de la compagnie, s'ils le jugent à propos,
en paiement à ses ingénieurs et entrepreneurs, et pour les
expropriations de terrains, les matériaux, le matériel roulant,
et pour payer les services de toutes autres personnes au nom
de la compagnie; et cette émission d'actions libérées et d'obli-
gations liera la compagnie, et aucune demande de verse-
ments ne pourra être faite sur ces actions après leur émission.

Formule des 24. Les transports de terrains à la compagnie seront suifi-
transports de
terains. sauts s'ils sont faits suivant la formule ci-annexée, et ils con-

féreront à la compagnie tout droit de propriété et tout interêt
dans les propriétés des personnes qui les consentiront, et ils
seront enregistrés suivant les lois d'enregistrement des pro-
vinces dans lesquelles ils seront faits.

L'acte des 25. Toutes les dispositions de ' l'Acte refondu des cliemins
chemins de fer i
de 1879 Sp de fer, 1879," et de tout acte qui l'amende, sauf en ce qu'elles
plquera. peuvent avoir d'incompatible avec le présent acte ou ses

dispositions, s'appliqueront à la compagnie et seront incor-
porées dans le présent acte,

DêIai de 26. Les pouvoirs conférés par le présent acte seront
construction, exercés en commençant les travaux par le présent autorisés

dans les deux ans, et en les achevant dans les six ans de la
passation du présent acte.

ANNEXE.

FORMULE DE TRANSPORT DE TERRAIN.

Sachez tous par ces présentes que je (ou nous)-(insérez le
nom du vendeur nu les noms des vendeurs),-en considération
de la somme de piastres, à moi (ou nous) payée par
la Compagnie du chemin de fer de Jonction d'Ottawa et
Arnprior, et que je reconnais (ou nous reconnaissons) par le
présent avoir reçue, cède et transporte (ou cédons et trans-
portons) et que je (ou nous)-insérez le nom de toute .autre
partie ou parties],-en considération de la somme de .
piastres, à moi (ou à- nous) payée par la dite compagnie, et
que je reconnais (ou nous reconnaissons) par le présent-avoir
reçue, cède et-abandonne (ou cédons et abandonnons) tout
ce certain lopin (ou-ces certains lopins, selon te cas,) de terre
sis et situé (ou situés)-[décrivez le ou les terrainsj-~qui a été
choisi et marqué (ou ont été choisis et marqués) par la dite
compagnie pour les fins de son' chemin de fer ; -pour étre
possédé avec ses dépendances (ou possédés avec leurs dépen-

dances)
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dances) par la dite Compagnie du chemin de fer de Jonc-
tion d'Ottawa et Arnprior, ses successeurs et ayants cause;
(ici insérez toutes autres causes, conventions ou stipulations
nécessaires) ; et je (ou nous) l'épouse du dit (ou les épouses
des dits) par le présent renonce à mon douaire (ou
renonçons à notre douaire) sur les dits terrains.

Ex OrI de quoi mon seing et sceau (ou nos seings et
sceaux), ce jour de mil huit cent

Signé, scellé et remis en
présence de

C. D. A... [LS.1

CH AP. 75.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du Pont de
chemin de fer de Calais à St.-Stephen.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

C1ONSIDÉRANT que la construction d'un pont sur la Préambule.
rivière Sainte-Croix, à ou près la ville de St.-Stephen,

dans la province du Nouveau-Brunswick, poux l'usage -des
chemins de fer et autres fins, ouvert à toutes personnes et
compagnies, à termes, conditions et taux de péage égaux,
serait avantageuse au public; et considérant que quelques-
unes des personnes ci-dessous dénommées ont demandé un
acte cônstitutif pour les fins susdites, et qu'il est à propos
d'accéder à leur demande : .A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Joseph',N. GreeneThomas Barry, F. I. Todd, James Certaines
Murchie, T. Chipman, C. F. .Todd, James G. Stevens, Hfeniry rQuté
Osborne,,Tames E. Lynott, CharlesJ.Whidden,:. G-.1ownes, en corpora-
Charles W. Weldon, et toutes autres personnes qui devien- toa.
dront, en -vertu duim présent acte, porteurs d'actions du
capital social de la compagnie par le présent constituée,
seront et sont par le présent -conqtitués en,, compagnie
pour la :construction; l'entretie- la gestion 'et l'exploitation
d'un pont sur la rivière SainteCroix, entre un point di' côté But de la
canadien de la dite;rivière, dans la ville de St.-Stephen, dans compagie.
le comté de'.Charlotte, ·aussi près que possible du pont. de
Ferry-Point; et un-point du côté opposé de la dite rivière,
dans la cité 'de Calais et l'etat au Maine, m'un des Etats-Unis
d'Amérique, et seront à cette fin un corps politique et;incor-

polé
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Nom de la poré sous le nom de Compagnie du Pont de chemin de fer
°rp°rateon. de Calais à St.-Stephen-( The Calais and St. Stephen Railway

Bridge Company),-ci-dessous appelée "la compagnie."

Pouvoirs de 2. A partir de la passation du présent acte, la compagnie
la compa- sera et elle est par le présent autorisée à construire et com-
ontruction pléter un pont pour l'usage des chemins de fer sur la dite

e pont, rivière, avec une ou plusieurs voies pour le passage des loco-
motives et des trains de chemins de fer, et les avenues, lisses,
mécanismes et accessoires nécessaires pour permettre aux
compagnies de chemins de fer dont les lignes se relieront au
dit pont de s'en servir ; et la compagnie pourra aussi, comme
partie du dit pont, à sa discrétion, construire on disposer le
dit pont en aucun temps pour l'usage des piétons et des voi-
tures, ou des uns ou des autres, selon qu'elle le jugera à propos.

Proviso: ap- La compagnie ne commencera pas les travaux effectifs de
plans par le construction du dit pont avant que le Congrès des Etats-
Gouverneur Unis d'Amérique ait adopté un acte portant qu'il consent ou
cnsent"ent donne son approbation à l'établissement d'un pont sur la
des autorités dite rivière, ou avant que l'Exécutif des Etats-Unis d'Amé-
Ue, tats- rique ait donné son consentement et son approbation à cet

ouvrage ; mais la compagnie pourra, dans l'intervâlle,
acquérir des terrains, soumettre ses plans au Gouverneur en
conseil, et faire toutes autres choses permises par le présent
acte, excepté qu'elle ne devra pas commencer les travaux
effectifs de construction ou d'érection du dit pont; et le
délai fixé par le présent acte pour l'achèvement des travaux
courra du jour de l'adoption de l'acte du Congrès ou du jour
de la signification du consentement et de l'approbation de
l'Exécutif des Etats-Unis d'Amérique.

Les plans 3. La compagnie ne commencera pas le dit pont, ni aucun
seront soumis des travaux s'y rattachant, avant d'avoir soumis au Gouver-
;au Gouver-s'
neur en neur en conseil les plans du dit pont et des ouvrages projetés
conseil. et s'y rattachant, ainsi .que sa localisation et son empla:ce-

ment, ni avant que ces plans n'aient été approuvés par le
Gouverneur en conseil et qu'elle ne se soit confornmée aux
conditions qu'il jugera de rintérêt public et, de celui des
chemins de fer d'imposer à l'égard'des dits pont et travaux,;
et la compagnie ne pourra modifier ces plans, ni s'en écader,
que sur autorisation du Gouverneur en conseil et aux êon-
ditions qu'il imposera.

Union avec 4. La compagnie aura la faculté- de s'unir avec toute autre
autres con:- compagnie légalement constituée dans'l'Etat du Maine ou

les Etats-Unis d'Amérique, pour construire le- dit pont et
ses avenues, et pour son exploitation, sa gestion, sonientre-
tien. et son -usage, et de faire :toute convention ýavec telle
corporation ou compagnie à l'égard de la construction, de
l'entretien, de la gestion et de l'usage du dit pont et de s
dépendances.,

45 V101.
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5. Le capital social de la compagnie sera de cent cinquante capital social
mille piastres, divisé en quinze cents actions de cent piastres et actions.
chacune, avec pouvoir de l'augmenter de la manière prévue
par "l Acte refondu des chemins de fer, 1879."

6. A l'égard de l'acquisition de terrains et matériaux pour Vaete des
les besoins de la compagnie et pour toutes les fins auxquelles hem.nsde
elles sont ou peuvent être applicables, les dispositions du dit juera"quant à
" Acte refondu des chemins de fer, 1879," s'appliqueront à la 1acquisiton
compagnie et formeront partie du présent acte.

7. Joseph N. Greene, James Murchie, F. H. Todd, James Directeurs
E. Lynott et L. G. Downes, seront les premiers directeurs provisoires.
provisoires de la compagnie, et ils resteront en charge
jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus, tel que ci-dessous
prévu; et une majorité des directeurs formera un quorum.

8. Ces directeurs pourront ouvrir des livres d'actions à tel Des livres
d'actionsendroit ou tels endroits, à telle époque et pour telle période poutont atr

qu'ils jugeront à propos, dont avis sera donné dans au moins ouverts, et
un journal publié dans la ville de St.-Stephen, et dans un °ù'
autre publié dans la cité de Calais, dans le dit Etat du Maine,
énonçant la date à laquelle et le lieu où seront ouverts ces
livres, et la période pendant laquelle ils resteront ouverts
pour la souscription d'actions au capital de la compagnie.

9. Nulle souscription d'actions ne sera valide avant que Versements
la personne qui les aura souscrites n'ait versé, au crédit de la enasouscri-
compagnie, dans quelque banque de la ville de St.-Stephen
ou de la cité de Saint-Jean, qui seront désignées dans l'avis
que devront donner les directeurs, dix pour cent du montant
de la souscription, ni avant que les directeurs n'aient examiné
les souscriptions et réparti les dites actions de la manière
ci-dessous mentionnée.

10. Sous une semaine après que les dits livres auront été népartition
fermés, les directeurs pourront et devront se réunir et exami- des actions.
ner les souscriptions d'actions et les sommes versées aux
banques désignées dans le dit avis au crédit de la compagnie,
et les directeurs procéderont alors à répartir les dites actions
entre les personnes qui les auront souscrites, et si le chiffre
des souscriptions dépasse le capital social, ils pourront les
répartir dans la proportion des actions souscrites relative.
ment au capital social ; et lorsque cette répartition aura été Effets de la
faite, les personnes à qui les dites actions seront réparties répartition.
deviendront actionnaires de lacompagniejusqu'à concurrence
du chiffre des actions qui leur auront été réparties, et seront
les seuls souscripteurs qui auront le droit de prendre part
à l'organisation de la compagnie, tel que prescrit par le
présent acte.

11. Les directeurs devront, aussitôt qu'ils le pourront, aembourse-
.emettre aux personnes qui auront versé les dix pour cent mn -de lel

voL. n-5 ci-dessus cédant de&
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sommes ver- ci-dessus prescrits, toute somme ainsi versée excédant dix
u6es. pour cent sur les actions qui leur seront réparties, s'il en est;

et les directeurs pourront, à même les dix pour cent versés
sur les actions ainsi réparties, ou à même tous autres fonds
de la compagnie, payer et acquitter les frais et dépenses occa-
sionnés par l'obtention du présent acte et tous les frais
découlant de l'incorporation de la compagnie.

Première 12. Aussitôt que huit cents actions du capital social auriont
assemblée des été souscrites et réparties comme il est dit ci-haut, lesactionnaires. dits directeurs convoqueront en la ville de St.-Stephen

une assemblée des actionnaires pour l'élection de direc-
Avis, teurs de la compagnie; avis de cette assemblée 'sëra.

donné par annonce insérée dans la Gazette du Cañ"ada
et dans ]'un ou p!usieurs des journaux publiés dans
la ville de St.-Stephen, pendant deux semaines consécutives,
cet avis devant spécifier la date et le lieu où se tiendra

Election de l'assemblée ; et à cette assemblée les actionnaires personnelle-
directeurs, ment présents ou représentés par fondés de pouvoirs éliront

sept directeurs parmi les actionnaires, lesquels resteront en
charge jusqu'à la prochaine élection annuelle des directeurs.
ou jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés.

Directeurs. 13. A la dite première élection et à toute élection subsé-
quente, les sept actionnaires possédant les qualités requises
en faveur desquels sera donné le plus grand nombre de voix
seront les directeurs pour l'année suivante.

Eligibilité des 14. Chaque actionnaire qui aura opéré tous les versements
directeurs. demandés sur les actions qu'il possédera à l'époque de l'élec-

tion pourra être élu directeur; et chaque actionnaire aura une-
voix par chaque action qu'il possédera dans le fonds social et
sur laquelle tous les versements demandés auront été acquit-

Votes sur les tés; et toute question soumise à une assemblée spéciale ou
actions. générale de la compagnie, et au sujet de laquelle il y aura

votation, sera décidée par la majorité des voix données par les-
actionnaires personnellement présents ou représentés par
fondés de pouvoirs à l'assemblée.

Pouvoirs des 15. Les directeurs en exercice de la compagnie auront le-
directeurs. contrôle et la gestion des capitaux, biens et affaires de la com-

pagnie, et ils pourront fixer l'emplacement du dit pont et de
ses avenues, et le construire et équiper, et aussi, de temps à
autre, établir, régler, augmenter ou réduire les péages' et taux
à exiger de toutes personnes et compagnies se servant du dit

Provisoquant pont; pourvu, cependant, que ces péages, charges et taux
aux péages- soient égaux pour toutes les personnes et compagnies qui se

serviront du dit pont, de ses mécanismes, avenues et dépen-
dances : les péages de temps à autre exigés par la compagnie
seront préalablement approuvés par le Gouverneur'en conseil;
mais tant que la 'compagnie n'exigera- de toutes les autres
compagnies et personnes que des taux égaux, et qu'elle leur

donnera
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donnera des conditions et facilités égales, les directeurs pour-
ront, s'ils le jugent à propos, exiger moins que les taux ainsi
fixés.

16. Les directeurs pourront de temps à autre fixer par Epoques des
règlement l'époque et le lieu de l'assemblée générale annuelle assemblées
de la compagmie, et aussi ceux des assemblées générales spé-
ciales. et i'endroit où sera établi dans le temps le bureau princi- Bureau
pal de la compagnie; mais aucune translation du bureau prin- Pnacipal-
cipal ne sera faite avant qu'il n'ait été donné un mois d'avis
du changement dans la Gazette du Canada.

17. Les directeurs pourront conclure une convention pour Fusion avec
la consolidation des capitaux, priviléges et pouvoirs de la 'a com-
compagnie constituée par le présent acte avec toute compa- pagnies.
gnie de pont constituée pour le même objet dans les Etats-
Unis d'Amérique, en vertu des lois de l'Etat du Maine, ou en
vertu des lois des Etats-Unis, aux termes et conditions, de
la manière, sous le nom, avec le capital et avec les pouvoirs,
qui ne devront pas être incompatibles avec les lois du
Canada, et avec le conseil de directeurs qui seront énoncés et
stipulés dans la convention de consolidation ou de fusion ;
pourvu, cependant, qu'aucun tel acte ou convention ne soit Proviso:
valide et obligatoire à moins et avant qu'il n'ait été soumis a uo'n
aux actionnaires de la compagnie constituée par le présent paries action-
acte et approuvé par une majorité d'entre eux personnelle- "aires.

ment présents ou représentés par fondés de pouvoirs et vo-
tant à une assemblée générale spéciale convoquée dans le but
de prendre en considération la dite convention,-de laquelle
assemblée et du but pour lequel elle est convoquée avis d'un
mois sera donné dans la Gazette du Canada et dans un journal
publié en la ville.de St.-Stephen, et dans au moins un journal
publié en la cité de Calais, dans l'Etat du Maine.

18. Lorsque l'assemblée aura lieu, si la dite convention ce qui sera
est approuvée, une copie scellée des sceaux des dites compa- fion est
gnies respectivement en sera déposée au bureau du ministre approuvée.
.de l'intérieur du Canada, et une autre copie ainsi scellée sera
déposée au bureau du secrétaire d'Etat pour l'Etat du Maine,
et avis de ce dépôt sera donné par le secrétaire de la compa-
gnie constituée par le présent acte dans la Gazette du Canada,
et la fusion sera dès lors considérée comme étant parfaite;
et la production de la Gazette du Canada contenant cet avis
sera reçue comme preuveprimdfacie que la fusion est parfaite
et régulière à tous égards, ainsi que de l'existence de la dite
compagnie fusionnée. La compagnie formée par cette fusion
portera le nom qui lui sera donné dans la dite convention de
fusion.

19. La dite compagnie, lorsqu'elle sera ainsi fusionnée, La nouvelne
sera revêtue et jouira de tous, les .pouvoirs, droits et immu- corPage
nités attribués à la compagnie constituée par le présent acte, des pouvoirs.

VOL. U-5à et
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etc., de l'an- et dont elle avait la possession et jouissance avant la fusion,
cienne. ainsi que de tous ceux possédés et exercés par la compagnie

fusionnée avec elle, et sera assujétie aux mêmes engagements
et obligations; pourvu que rien de contenu dans le présent acte
n'affecte les droits d'aucun créancier de la compagnie ou son
recours contre elle pour le recouvrement de sa créance.

Pouvoirs 20. La compagnie constituée par le présent acte, ainsi que
d'emprunter la dite compagnie fusionnée, auront la faculté d'emprunter

compa- de temps à autre, en Canada ou ailleurs, telles sommes de
deniers qu'ellesjugeront à propos pour construire, parachever,
entretenir et exploiter le dit pont, son mécanisme et ses
avenues, avec les bâtiments et emménagements nécessaires,

interatilmité. a un taux d'intérêt autorisé par les lois du Canada, mais ne
dépassant pas huit pour cent par année, et d'émettre des
obligations, débentures et autres valeurs pour garantir les
sommes ainsi empruntées, et de les faire payables en cours
canadien on en sterling, en tel endroit ou tels endroits, en
Canada ou ailleurs, qu'elles jugeront à propos, et de les
vendre au prix ou à l'escompte qu'elles croiront avantageux

Hypothèque ou nécessaire, et d'hypothéquer, engager ou donner en nan-
de terrains en tissement les terrains, péages, revenus et autres biens meubles
garantie. et immeubles de la compagnie, pour assurer le paiement régu-

lier des dites sommes et des intérêts qu'elles porteront; mais
aucune débenture ou obligation ne sera pour une somme infé-

Enregistre- rieure à cent piastres; et sur enregistrement de la dite hypo-
ment et son thèque dans le bureau d'enregistrement du comté de Charlotte,

elle sera, sans aucun autre dépôt ou enregistrement, une
charge valide et obligatoire sur tous les biens de la compa-
gnie, fonciers et mobiliers, jusqu'à ce qu'elle soit libérée.

L'Acte des 21. Toutes les dispositions de " l'Acte refondu des chemins
fhe ein1s de fer, ~.879," s'appliqueront à la compagnie comme si, dans
s'appliquera. le dit " Acte refondu des chemins de fer, T879," le mot " pont"

était substitué aux mots " chemin de fer," et autant que le
dit acte peut s'appliquer au dit pont et à ses avenues, et à
son exploitation, à l'administration des affaires de la com-
pagnie, au transfert des actions, à l'élection des directeurs, à
l'adoption de règlements, à l'acquisition de terrains et maté-
riaux, et à toutes autres matières quelconques se rattachant
à la compagnie ou au dit pont et à ses dépendances.

Droits des 22. Les aubains pourront être actionnaires de la compa-subains. gnie et en devenir directeurs.

Paiement des 23. Les péages pour l'usage du pont établis de temps à
pages. au tel que prescrit par le présent acte, seront payés à la

personne ou aux personnes, et à tels endroits du pont ou
près du pont, de la manière et en vertu des règlements que

Leur recou- les directeurs de la compagnie prescriront : et au cas de-vrement. refus ou de négligence d'acquitter ces péages sur demande,
en tout ou en partie, à telle personne ou telles personnes, ils

pourront
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pourront être réclamés et recouvrés devant toute cour de Détention des
juridiction compétente, ou bien les agents ou employés dela effets.
compagnie pourront saisir les effets, voitures ou locomotives
pour lesquels ou à l'égard desquels ces péages devraient être
acquittés, et les détenir jusqu'à parfait paiement; et dans
l'intervalle ils seront aux risques du propriétaire à tous
égards, pour les dommages ou pertes qu'ils subiront par
aucune cause quelconque.

24. Les directeurs devront tenir affichée en lieu apparent Le tarif des
à tous endroits où les péages seront perçus, une pancarte ou P sers.
feuille imprimée indiquant tous les péages exigibles, et
spécifiant en détail le prix ou la somme d'argent qui sera
exigé pour le transport ou passage de chaque chose ou objet
sur le dit pont.

25. Dans le cas où l'Etat du Maine ou les Etats-Unis Nomination
d'Amérique prendraient en aucun temps des moyens pour d®co
nommer une commission afin de réglementer l'exploitation 1ective
du dit pont, son usage et l'indemnité à payer à cet égard, et prevue.
pour le règlement des différends qui pourraient s'élever à son
sujet, il sera loisible au Gouverneur en conseil de concourir à
la nomination de cette commission aux conditions qu'il juge-
ra à propos, et de nommer une ou plusieurs personnes comme
membres de cette commission : et dans le cas de cette nomi-
nation, les commissaires seront revêtus des pouvoirs, non
incompatibles avec le présent acte, qui leur seront confé-
rés par le Gouverneur en conseil; et leurs décisions seront
finales et péremptoires en tant qu'elles seront finales et
péremptoires en vertu des dispositions qui pourront être
décrétées par l'Etat du Maine ou les Etats-Unis d'Amérique.

26. Toute compagnie de chemin de fer qui a maintenant Droits égaux
ou aura à l'avenir un terminus à ou près l'une ou l'autre deo meCe
extrémité du dit pont, ou dont les trains y arriveront ou en mins de fer
partiront d'aucun point, ou dont les trains circuleront sur la q"i s
voie de tout chemin de fer possédant un pareil terminus, ou
sur lequel des trains circulent ou circuleront jusqu'aux locali-
tés susdites, ou qui en partiront,-qu'elle soit incorporée parle
parlement du Canada ou par quelque législature provinciale,
ou par toute autorité de l'Etat du Maine, ou par la législa-
ture des Etats-Unis d'Amérique,-aura et possédera les mêmes
droits et privilèges pour le passage du dit pont, et pour
'usage de ses mécanismes et accessoires, et de toutes ses

avenues, sans distinction ni préférence, sur paiement de
péages égaux et l'observation des règles et règlements de la
compagnie, faits par les directeurs de temps à autre, réglant
le trafic sur le dit pont.

27. Si quelque personne passe de force ou essaie de passer Passage-ae
de force par quelqu'une des barrières ou gardes du dit pont force et dom-

mages au
ou par ses avenues, ou si quelque personne commet de propos pont.

délibéré
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délibéré ou fait commettre quelque acte ou des actes quel-,
conques, à la suite desquels le dit pont, ses lumières, ou-
vrages fixes, mécanismes, accessoires ou autres dépendances
seront obstrués, détériorés, affaiblis, détruits ou endommagés,

Pénalité. le délinquant sera passible envers la compagnie du triple des
dommages éprouvés par suite de l'offense ou du dégât, les-
quels seront recouvrés au nom de la compagnie avec dépens
par toute action régulièrement intentée par elle, et sera cou-
pable de délit, et il pourra être condamné à l'amende ou' à
l'emprisonnement, ou aux deux peines à la fois, par tout tri-
bunal de juridiction compétente en matière de délits.

La compagnie 28. La compagnie aura pouvoir et autorité de devenir
peut devenir partie à des billets à ordre et lettres de change pour desSarti à deso

lnets et sommes de pas moins de cent piastres; et tout tel billet
lettres de fait, accepté ou endossé, et toute telle lettre de change faite,change. tirée, acceptée ou endossée par le président ou le vice-prési-

dent de la compagnie, ès qualité, et contresignés par le
secrétaire, avec l'autorisation de la majorité d'un quorum
des directeurs, seront obligatoires pour la compagnie; et
tout tel billet fait, accepté ou endossé, et toute telle lettre de
change faite, tirée, acceptée ou endossée par le président ou
le vice-président, et contresignés par le secrétaire seront
tenus pour dûment faits avec l'autorisation nécessaire
jusqu'à preuve du contraire; et il ne sera pas nécessaire,
dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie sur
aucun tel billet ou lettre de change; et les président,
vice-président ou secrétaire de la compagnie ne seront indi-
viduellement exposés à aucune responsabilité quelconque à
leur égard, à moins que les dits billets ou lettres de change

Proviso. n'aient été émis autrement que ci-dessus prescrit ; pourvu
toujours que rien de contenu dans la présente section ne soit
censé autoriser la compagnie à émettre aucun billet ou lettre
de change payable au porteur ou destiné à être mis en circu-
lation comme papier-monnaie ou billet de banque.

Cet acte sera 29. La compagnie ne pourra exercer les pouvoirs qui lui
"gnearpar une sont conférés par le présent acte avant qu'elle n'ait fourni

proclamation. au Gouverneur en conseil la preuve qu'il y a probabilité rai-
sonnable qu'un chemin de fer sera commencé et terminé
entre Calais et Bangor, ni avant que le Gouverneur en
conseil n'ait alors émis une proclamation déclarant le présent
acte en vigueur.

Délai accordé 30. Le dit pont sera terminé dans les quatre ans qui sui-
sutiaon- vront la date de cette proclamation, sans quoi les pouvoirs

par le présent conférés seront périmés et de nul effet.

CHAP.
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CHAP. 76.

Acte à l'effet d'incorporer la Compaguie du chemin de
fer de transport maritime de Chignectou (à responsa-
bilité limitée).

[Sanctionné le 11 mai 1882.]

ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous mentionnées Préambule.
et autres ont représenté, par leur pétition, qu'elles dési-

raient obtenir une charte les constituant en compagnie pour
la construction d'un chemin de fer de transport maritime
partant d'un point situé à ou près l'embouchure de la rivière
La Planche, dans le bassin de Cumberland, sur la baie de
Fundy, et allant à un point situé sur la baie Verte, dans le golfe
Saint-Laurent, entre la pointe Irwin, comme on l'appelle,
et la pointe de Week, dans la dite baie, pour le tranport des
navires avec ou sans cargaison à travers listhme de Chi-
gnectou, avec tous les pouvoirs nécessaires à cet effet,
et qu'elles ont demandé qu'il soit passé un acte à cette fin;
et considérant que la construction du dit chemin de fer
serait d'un avantage général pour le Canada et contribue-.
rait spécialement au développement des intérêts commer-
ciaux et du commerce de cabotage des provinces mari-
times du Canada, et qu'il est à propos d'accéder à leur
demande : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit :-

1. Henry G. C. Ketchum, Edwin Clark, Thomas C. Keefer, Certainea,
C.M.G., Charles R. Coker, R.G. Lunt, William Elder, M.P.P., Pe°onnes
Charles O. Gregory, le colonel Charles J. Stewart, Christopher en corpora-
Milner, l'honorable P. A. Landry. l'honorable C. J. Town- t°l'

send, James S. Hickman, W. D. Douglas, W. D. Main,
J. C. Brundage, W. C. Milner, W. H. Marston, l'hono-
rable J. S. Carvell, l'honorable A. W. Ogilvie, John H.
Parks, A. E. Killam, M. P. P., avec toutes telles autres
personnes et corporations qui deviendront actionnaires de
la compagnie qui doit être par le présent constituée,
seront et sont par le présent constitués en corps poli-
tique et corporation sous le nom de " Compagnie du chemin Nom de 1a
de fer de transport maritime de Chignectou (à responsabi- COMmrtoi
lité limitée,")-( The Chignecto Marine Transport Raihway
Company, Limited ; )-et les mots " la compagnie," employés
dans le présent acte, signifieront la Compagnie du chemin
de .fer de transport maritime de Chignectou (à responsabi-
lité limitée).

2. La compagnie et ses agents et serviteurs pourront tracer Chemin defer
construire, équiper, entretenir et exploiter un chemin de fer de transport
continu de transport maritime, partant d'un point à
ou près l'embouchure de la rivière La Planche, dans le bassin
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de Cumberland, sur la baie de Fundy, et allant à un point sur
la baie Verte, dans le golfe Saint-Laurent, entre la pointe
Irwin, comme on l'appelle, et la pointe de Week. dans la dite.
baie, dans le golfe Saint-Laurent, pour le transport des navires,
avec ou sans cargaison, et avec les accessoires nécessaires, et

Ligne de télé- aussi une ligne télégraphique et téléphonique sur tout le-
graphe et de i t

e ®por® parcours de ce chemin de fer.
Stations, dé- 3. La compagnie aura le pouvoir et l'autorisation de cons-
pbte, docks, truire et entretenir tous les bâtiments, stations, gares, entre-etc. pôts, élévateurs à grains, jetées, docks, murs de docks, vannes,

monte-charge hydrauliques, machines à vapeur fixes, abris-
de chaudière et châteaux d'eau, hangars à combustible, con-
duites d'eau, réservoirs, et toutes autres constructions qui
pourront être nécessaires à l'entreprise.

Etendue de 4. La compagnie aura le pouvoir et l'autorisation de-
terres que dretps

ourra pren- prendre et posséder, pour la construction, l'entretien, la con-
re la compa- venance et l'usage du dit chemin de fer, les terres qui pour-

®ie pourses ront être nécessaires, ne devant pas excéder une largeur detravaux, enc
vertu de quatre-vingts verges, excepté aux points extrêmes du dit
42 V., c. 9. chemin de fer, soit sur le bassin de Cumberland ou sur la

baie Verte, où autant d'acres pourront être pris qu'il pourra
être nécessaire pour les fins de construction, érection et
entretien de docks, murs de docks, vannes, monte-charge-
hydrauliques, machines à vapeur fixes, abris de chaudières et*
châteaux d'eau, hangars à combustible, conduites d'eau et
réservoirs, et autres-constructions qui pourront être nécessaires-
pour les fins de la compagnie, avec ou sans le consentement
des propriétaires, mais conformément et sujet aux dispositions

Grève publi- de "l'Acte refondu des chemins de fer, 1879," et l'étendue de la
que. · grève publique ou du terrain couvert par les eaux du bassin

de Cumberland ou de la baie Verte, qui pourra être requise-
pour ses jetées, docks ou abords, ou pour le dragage.

Directeurs 5. Henry G. C. Ketchum, Edwin Clark, Thomas C. Keefer
provisoires. C.M.G., Charles R. Coker et Reuben G. Lunt sont par le

présent constitués les premiers directeurs de la compagnie,
Durée de leur le dit Henry G. C. Ketchum étant le directeur-gérant ; et ils.
chrge- resteront en charge comme tels jusqu'à ce que d'autres-

directeurs aient été élus, en vertu des dispositions du présent
acte, à la première assemblée annuelle des actionnaires de la.

Leurs pou- compagnie; et ils auront pouvoir et autorisation d'ajouter à-
voir- leur nombre (le nombre total des directeurs composant le

conseil ne devant pas, toutefois, excéder sept), et de rem-
plir les vacances qui pourront survenir dans le conseil des
directeurs ou dans la charge de directeur-gérant, si elle
devenait vacante ; d'ouvrir des livres d'actions et d'obte-
nir des souscriptions à l'entreprise, et de recevoir des ver-
sements à compte des actions souscrites: et le dit conseil de
direction aura le pouvoir et la faculté de négocier et passer
contrat avec des capitalistes pour la mise à exécution de
l'entreprise de la compagnie en vertu de la présente charte-
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6. Une majorité des directeurs constituera un quorum, Quorum; ai-
et le conseil des directeurs pourra employerl'un ou plusieurs rat ,
d'entre eux comme directeur ou directeurs salariés, et pourra ciers.
nommer les officiers de la compagnie qu'il jugera nécessaires
et pourvoir à leurs appointements.

7. Le premier mercredi de juin de chaque année, au Assembleegê-
bureau principal de la compagnie qui sera fixé par ses e Pou,
règlements, il sera tenu une assemblée générale des action- directeurs,
naires de la compagnie pour recevoir le rapport des direc- etc-
teurs, transiger les affaires de la compagnie, soit générales,
soit spéciales, et élire les directeurs; et à cette assem-
blée, les actionnaires éliront dçs directeurs pour l'admi-
nistration des affaires de la compagnie durant l'année sui-
vante, de la manière ci-dessous prescrite, lesquels direc-
teurs seront au nombre de cinq, à moins et jusqu'à ce
que leur nombre soit changé par règlement ; et ce
nombre pourra de temps à autre être fixé par règle-
ment à pas moins de cinq ni plus de sept ; pourvu Eligibilitb
que nul ne soit directeur de la compagnie, à moins d'être des directeurs

propriétaire et porteur d'au moins cinquante actions de
la compagnie et de ne pas être arriéré dans les verse-
ments demandés sur ces actions; et avis public de l'assem- Avis de l'as-
blée et des élections annuelles sera donné pendant un mois semblée.

avant la date de l'élection, dans la Gazette du Canada
et par circulaire adressée par la poste à chaque actionnaire ;
et l'élection des directeurs se fera au scrutin; et à toutes les Scrutin et
assemblées des actionnaires, ceux-ci pourront voter par procu-,r.
ration, cette procuration devant être portée par un action-
naire.

8. Le capital social de la compagnie sera d'au moins un capital social
million de piastres, et il sera divisé en actions de cent pias- et actions.
tres chacune, mais pourra être augmenté de temps à autre en
la manière prescrite par le paragraphe vingt de la septième
section de "l'Acte refondu des chemins de fer, 1879;" et Première as-
aussitôt que cent mille piastres du capital social auront été s ®le°u

souscrites et que dix pour cent en auront été versés, le directeurs.
directeur gérant ou une majorité des directeurs provisoires
convoqueront une assemblée des actionnaires de la compa-
gnie qui aura lieu à telle époque et à tel endroit qu'ils
jugeront à propos, en en donnant au moins quatre semaines
d'avis dans la Gazette du Canada ainsi que par une lettre
circulaire envoyée par la poste à chaque actionnaire; et à
cette assemblée les actionnaires éliront le nombre de direc-
teurs ci-dessus prescrit, parmi les actionnaires possédant les
qualités voulues,-lesquels directeurs resteront en charge jus-
qu'à la prochaine assemblée annuelle des actionnaires tenue
tel que par le présent prescrit.

9. La compagnie après y avoir été autorisée par les Obligations
actionnaires convoqués en assemblée générale spéciale à hgYothê
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cet effet, pourra émettre des obligations hypothécaires,
dont le montant ne dépassera pas deux millions cinq
cent mille piastres, sur le dit chemin de fer, pour les fins de
l'entreprise autorisée par le présent acte, laquelle émission
constituera une première hypothèque et un premier pri-
vilége sur le dit chemin et sur toutes ses propriétés,
meubles et immeubles, son matériel roulant, son outillage,
ses péages et revenus, après déduction faite sur ces péages

Acte d'hy- et revenus des frais d'exploitation du chemin de fer: et
pothèque. cette hypothèque sera attestée par un acte ou des actes

d'hypothèque exécutés par la compagnie, avec l'autori-
sation des directeurs exprimée par une résolution du conseil
des directeurs passée à une assemblée spéciale convoquée,

Conditions de à cet effet; l'acte ou les actes d'hypothèque pourra ou pourront
l'acte. contenir telles conditions concernant le paiement des dites

obligations et de l'intérêt qu'elles porteront, et concernant les.
recours que pourront exercer leurs porteurs ou les fidéicom-
missaires des porteurs à défaut de paiement, et pour l'appli-
cation de ces recours, et pour telles déchéances et pénalités, à
défaut du paiement des obligations ou de leur intérêt ou de
leurs coupons, qui seront approuvées par le dit conseil ; et

A défaut de pourra on pourront aussi, avec l'approbation susdite, autoriser
paiement le le ou les fidéicommissaires, sur tel défaut de paiement et~fidéicommis-
saire des comme l'un de ces recours, à prendre possession du chemin
poreurs de fer et des propriétés hypothéquées, et à les garder et
pourra o exploiter au profit des porteurs d'obligations pendant un
prendre pos- temps limité par cet acte ou ces actes d'hypothèque; ou à
session -du
chemin de vendre les dits chemin de fer et propriétés, après tel délai et
fer. à tels termes et conditions qui pourront être stipulés dans cet.
Autres pou- acte ou ces actes, et, avec la même approbation, donner tels
voirs du man- àutres et plus amples pouvoirs et priviléges au fidéicommis--dataire et des ouaifdiom sirseax
porteurs d'o- Saîre OU aux fidéicommissaires et aux porteurs d'obligations

igation- qui ne seront pas contraires à la loi ni aux dispositions du
présent acte, y compris le droit aux porteurs de ces obliga-
tions de voter aux assemblées des actionnaires et porteurs
d'obligations chaque fois que quelque versement, soit de,
l'intérêt, soit du capital, sera en souffrance, qui seront énoncés
dans cet acte ou ces actes d'hypothèque.

Interpréta- 10. L'expression " frais d'exploitation " signifiera et com-tion. des "frais
d'exploita- prendra tous les frais d'entretien du chemin de fer et des.
tion.' stations, bâtiments, travaux d'art et dépendances s'y ratta-

chant, ainsi que du matériel roulant et autres effets et de l'ou-.
tillage employés dans leur exploitation; et aussi tous les
péages, loyers ou montants annuels qui pourront être payés,
à l'égard des propriétés employées et possédées par la com&-,
pagnie ou à elle louées, ou à l'égard du louage des locomo-
tives, des voitures ou wagons loués à la compagnie ; et aussi
les rentes, charges ou intérêts du prix d'achat des terres appar-
tenant à la compagnie qui les aura achetées sans les avoir
payées, ou sans les avoir payées en entier; et aussi toutes les
dépenses relatives à l'exploitation du chemin de fer et de.sone

trafic,
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trafic, y compris les approvisionnements et les articles de.
consommation; aussi les cotisations, taxes, assurances et in-
demnités à payer pour les accidents ou pertes; aussi tous les
salaires et gages des personnes employées dans et pour l'ex-
ploitation du chemin de fer et du trafic, et tous les frais de
bureau et d'administration, y compris les honoraires des
directeurs, les frais d'agence, de justice et autres du même
genre, et généralement toutes telles charges, s'il en est, qui
ne sont pas autrement spécifiées ci-haut et qui, dans le cas
des compagnies de chemins de fer en Angleterre, sont, ordi-
nairement portées au débit des recettes et non. dans le
compté du capital.

11. La compagnie pourra émettre des actions garanties ou Des actions
privilégiées, jusqu'à concurrence d'un million cinq cent Privilégiéepeqvent être
mille piastres, selon que l'autoriseront les actionnaires à une, émises.
assemblée spéciale convoquée à cet effet,--avis de l'intention
de proposer cette émission à cette assemblée devant être
donné dansl'avis de convocation; mais ces actions ne nui-
ront en rien au gage, à l'hypothèque et au privilége attachés,
aux obligations émises en vertu du présent acte.

12. Les fonds prélevés de la manière prescrite par les Emploi de.
sections précédentes, ou quelqu'une d'entre elles, devront deniers préle-
être affectés en premier lieu au paiement de tous honoraires, gations.
dépenses et déboursés faits pour assurer la passation du pré-
sent acte, et pour les études, plans et devis estimatifs en
rapport avec le chemin de fer, et le reste et reliquat des
dits fonds devra être affecté à faire, achever,. équiper et
entretenir le dit chemin de fer et aux autres fins du pré-
sent acte, tel que par le présent prescrit.

13. La compagnie aura pouvoir et autorité de devenir iletsàordre
partie à des billets à ordre et lettres de change pour des emî, par la
sommes ·de pas moins de cent piastres; et tout billet à comment
ordre fait ou endossé, et toute lettre de change tirée, acceptée signés'°e°-
ou endossée par le président ou le vice-président de la com-
pagnie, ès qualité, et contresignés par le secrétaire, avec
l'autorisation de la majorité d'un quorum des directeurs,
seront obligatoires pour la compagnie; et tout billet à ordre
fait ou endossé, et toute lettre de change, tirée, acceptée ou
endossée par le président ou le vice-président, et contre-
signés par le secrétaire seront censés avoir été dûment
faits avec l'autorisation nécessaire, jusqu'à preuve du
contraire; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun. cas,
d'apposer le sceau de la c->mpagnie sur- ces billets à
ordre ou lettres de change; et le président, le vice-prési-
dènt ou le secrétaire ne seront individuellement exposés
à aucune responsabilité quelconque à l'égard de ces:billets ou
lettres de change, à moins qu'ils n'aient été émis autrement
que ci-dessus prescrit ; pourvu toujours que rien de contenu Proviso.
dans la présente section: ne -soit censé -autoriser la. com-

pagnie
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pagnie à émettre aucun billet ou lettre de change payable au
porteur ou destiné à être mis en circulation comme papier-
monnaie ou billet de banque.

La compa- 14. La compagnie pourra recevoir de tout gouvernement
gnie pertde ou de toutes personnes, corporations ou corps politiques ou
l'aide du gou- municipaux, une subvention ou des subventions, ou une

nmet et garantie de deniers, ou des valeurs pécuniaires, à titre d'aideautres. b
au dit chemin de fer de transport maritime, ou de tout
bassin s'y reliant.

Le tarif des 15. Il ne sera exigé aucun péage .avant qu'un tarif.de
péages doit péages n'ait été soumis au Gouverneur en conseil et sanc-
par ie oa- tionné, par lui et le Gouverneur en conseil pourra, si l'intérêt
ornen e public l'exige, reviser ce tarif de temps à autre; et ensuite

ces péages pourront être imposés et perçus par la compagnie.

Déclaration 16. Il est par le présent déclaré que la constructiond'importanceimotneg érl
générale de du dit chemin de fer est d'une importance générale et une
Fentreprise. entreprise d'un avantage général pour le Canada.

Délai de con- 17. Les travaux par le présent autorisés seront commencés
struction' dans les trois ans et terminés dans les sept ans qui suivront

la passation du présent acte.

Acte refondu 18. Les dispositions de "l'Acte refondu des chemins de fer,
des chemins 1879," en tant qu'elles peuvent être applicables à la compa-de fer. gnie par le présent incorporée et qu'elles ne sont point

incompatibles avec le présent acte, formeront partie du pré-
sent acte.

CHAP 77.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie de chemin de
fer et de Ponts d'Ottawa, Waddington et New-York.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

:Préambule. ONSIDÉRANT que la construction d'une ligne de che-
k min de fer partant de la cité d'Ottawa, dans le comté de
Carleton, dans la pro-ince d'Ontario, ou de quelque point sur
le chemin de fer Saint-Laurent et Ottawa, ou sur le chemin
de fer Atlantique Canadien, dans les limites du dit comté de
Carleton, et allant jusqu'à un point sur le fleuve Saint-
Laurent, à ou près la ville de Morrisburgh, dans le comté de
Dundas, dans la dite province, avec pouvoir à la compagnie
incorporée de la construire, de jeter un pont sur le fleuve
Saint-Laurent, et de relier le réseau des chemins de fer du
Canada à celui de l'Etat de New-York et des Etats de l'Est

et
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et du Centre des Etats-Unis d'Amérique, ouverte à tous les
.chemins de fer qui pourraient s'y raccorder, et offrant des
facilités égales de trafic à toutes compagnies de chemins
de fer ; et aussi avec pouvoir de jeter un pont sur la rivière
Ottawa à ou près la dite cité d'Ottawa, et de construire une
ligne ou des lignes de chemin de fer partant de la dite rivière,
dans la province de Québec, pour se relier aux chemins de
fer passant dans ou à travers le comté d'Ottawa, serait d'un
avantage général pour la Puissance du Canada; et considé-
rant qu'il a été présenté une requête à cet effet, et qu'il est à
propos d'accéder à la demande de la dite requête : A ces
causes, Sa M2jesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-

1. L'honorable James Skead, sénateur; l'honorable Richard Certaines
Wm. Scott, C.R., sér.ateur; l'honorable William Macdougall, *"°es en
C.B., C.R., M P, ýOttawa, Ontario ; l'honorable Thomas 0. Du- corporation.
rant, de la compagnie du chemin de fer Adirondack, cité de
New-York; l'honorable Silas Seymour, ingénieur d'Etat,
Etat de New-tork, Saratoga Springs ; l'honorable Leslie W.
Russell, procureur général de l'Etat de New-York, Canton ;
l'honorable James F. Pierce, conseiller en loi, Brooklyn, N.-Y.;
l'honorable James Redington, agent consulaire des Etats-
Unis, Waddington, N.-Y.; Peter White, M.P., Pembroke;
John Rochester, M.P., Carleton; Joseph M. Currier, M.P.,
président de la compagnie du chemin de fer de la Vallée de la
Gatineau; Joseph Tassé, M.P.; Pierre Saint-Jean, M.»., maire
d'Ottawa; Thomas C Keefer, C.M.G., directeur de la Société
des Ingénieurs américains; Patrick Baskerville, M.P.P. ; '
Charles H. Mackintosh, vice-président de la compagnie du
chemin de fer de la Vallée de la Gatineau ; Charles T. Bate,
président de la compagnie du Gaz d'Ottawa; Charles Magee,
vice-président de la Banque d'Ottawa ; Thomas Mackay,
propriétaire de moulins; Duncan B. Mactavish, avocat ; John
W. Imlay, entrepreneur-tous d'Ottawa susdit ; Robert
Blackburn, New-Edinburgh, marchand; L. Duhamel, M.P.P.,
Hull, P.Q.; George William Monk, M.P.P., Carleton ; Adam
J. Baker, M.P.P., Russell ; John S. Ross, M.P., Dundas;
Andrew Broder, M P.P., Dundas ; Ira Morgan, reeve d'Os-
goode; John Rolston, marchand; Frank Iveson, agent de la
compagnie du Grand Télégraphe du Nord-Ouest, de Metcalfe,
Ontario; Aaron Sweet, marchand; Andrew J. Laflamme,
marchand; Neil Mcintyre, M.D.; George R. Bow, marchand,
West-Winchester, Ontario; W. J. Anderson, M D., propri&
taire des sources de Winchester, Ontario; Hugh Campbell
Kennedy, écuier; Alexander Farlinger, écuier, Morrisburgh,
Ontario ; John Poupore, M.P., Wm. J. Poupore, M.P.P.,
James Briggs, J. Murray Mitchell, l'honorable L. R. Chuxch,
William McKenzie, Charles E. Hickey,,M.D., John H. Munro,
Simon S. Cook et Augustus Keefer, avocat, avec toutes telles
autres personnes et corporations qui, sous l'empire des dispo-

sitions
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sitions du présent acte, deviendront actionnaires de la compa-
gnie qui doit être par le présent constituée, seront et sont par
le présent constitués en corporation sous le nom de " La Com-

Nom de la pagnie de chemin de fer et de Ponts d'Ottawa, Waddington
etpoo"r et New-York,"-( The Ottawa, Waddington and New York
généraux. Railway and Bridge Company,)-ci-après appelée " la com-

pagnie,"-et auront tous les pouvoirs et priviléges conférés
42 V., c. 9. aux corporations de ce genre par " l'Acte refondu des chemins

de fer, 1879," ou par tout acte s'y rapportant, passé depuis
ou qui pourra être passé à l'avenir, sauf, néanmoins, les dis-
positions ci-après contenues.

Objets et but 2. La compagnie et ses agents et serviteurs auront plein
de la compa- pouvoir et autorité de tracer, construire, achever et exploitergmle. une ligne de chemin de fer à double ou simple voie, d'une lar-
Route suivie geur d'entre-voie de quatre pieds huit pouces et demi, à partir

lde le de tout point dans la dite cité d'Ottawa ou de quelque point
fer. dans les limites du dit comté de Carleton, sur la ligne

du chemin de fer Saint-Laurent et de l'Ottawa, ou sur la ligne
du chemin de fer Atlantique Canadien, en passant à travers
les villages ou près des villages de Metcalfe, Ormond, Vernon,
Bate's Corners ou West-Winchester, Winchester-Springs,
Bell's Corners et Morrisburgh, et allant jusqu'à un point sur
le fleuve Saint-Laurent, vis-à-vis l'île d'Ogden, dans le dit Etat
de New-York, ou jusqu'à quelque point sur le fleuve Saint-
Laurent dans un rayon de trois milles de Morrisburgh susdit ;
et ils auront plein pouvoir et autorité de tracer, construire et
terminer une ligne ou des lignes de chemin de fer à partir

Sur le côté de son pont sur la rivière Ottawa, du côté de la province de
a Quec O- Québec (ci-après mentionné), pour faire correspondance avec
tawa. tous ou aucun des chemins de fer passant dans ou à travers

le dit comté d'Ottawa.

Pont de che- 3. La compagnie aura plein pouvoir et autorité d'éri-
min de fer sur
le fleuve 8.- ger et construire, terminer, entretenir, exploiter, régir et
Laurent et le utiliser un pont de chemin de fer sur le canal Saint-Lau-
canaent- rent, et sur le fleuve Saint-Laurent, à partir de quelque point

convenable sur sa ligne de chemin de fer vis-à-vis l'île
d'Ogden, dans l'Etat de New-York, ou dans un rayon de trois
milles de Morrisburgh susdit, pour faire correspondance avec
tous chemins de fer dans l'Etat de New-York, l'un des Etats-

conaitions à Unis d'Amérique. La compagnie ne commencera pas les
remplir avant travaux effectifs de construction du dit pont, avant que lede commencer
ce pont Congrès des Etats-Unis d'Amérique ait adopté un acte por-

tant qu'il consent ou donne son approbation à l'établisse-
ment d'un pont sur le dit fleuve, ou avant que l'Exécutif des
Etats-Unis d'Amérique ait donné son consentement et son
approbation à cet ouvrage; mais la compagnie pourra; dans
l'intervalle, acquérir des terrains, soumettre ses plans;au
Gouverneur en conseil, et faire toutes autres choses permises
par le présent acte, excepté qu'elle ne devra -pas commencer
les travaux effectifs de construction ou d'érection du dit

pont
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pont; et le délai fixé par le présent acte pour l'achèvement
des travaux courra du jour de l'adoption de l'acte du Congrès
ou du jour de la signification du consentement et de l'appro-
bation de l'Exécutif des Etats-Unis d'Amérique.

4. La compagnie aura plein pouvoir et autorité d'ériger Pont deche-
et construire, terminer, entretenir, exploiter, régir et utiliser ifier sur
un pont de chemin de fer sur la rivière Ottawa, à ou près la Ottawa.
dite cité d'Ottawa, à partir d'un point convenable sur sa ligne
de chemin de fer, pour faire correspondance avec tout chemin
de fer passant dans ou à travers le dit comté d'Ottawa.

5. La hauteur des arches du pont jeté sur le canal Saint- Détails de
Laurent et le fleuve Saint-Laurent, n'aura pas moins de construction,
soixante et un pieds au-dessus du niveuu des hautes eaux, pt de ch-
et le pont sera pourvu d'un pont-levis suffisant si le Gouver- min de fer sur
neur en conseil l'exige ; l'intervalle entre les culées ou piles canal Saint-
par le travers du chenal principal du fleuve Saint-Laurent Laurent, et
comprend!a toute la largeur du dit chenal, ou pas moins de otawa
trois cent cinquante pieds, et, à travers la batture jusqu'à l'ile
d'Ogden, pas moins de deux cents pieds. La hauteur des
arches du pont sur la rivière Ottawa n'aura pas moins de
trente pieds au-dessus de l'eau haute,et les intervalles entre les
culées ou piles n'auront pas moins de deux cents pieds ; ou
les arches du dit pont auront telle hauteur au-dessus de l'eau
haute, les intervalles entre les culées ou piles auront telle
largeur, et les péages à percevoir seront de tels montants que
le Gouverneur en conseil pourra apprnuver.

6. La compagnie est par le présent autorisée à bâtir, ériger, Pont de péage
construire, exploiter, entretenir et régir un pont de péage r lann a81r
solide et suffisant, sur les piliers du pont du chemin de fer le trafic ord-
pour les fins du trafic ordinaire sur la dite rivière Ottawa, àa
partir de quelque point en dedans ou près des limites de la
dite cité d'Ottawa, jusqu'à un point sur le côté de la rivière
situé dans la province de Québec, et à ériger et construire des
maisons et barrières de péage, avec d'autres dépendances
et abords jusque près ou sur le dit pont; et aussi à faire
et exécuter toutes telles autres matières et choses qui seront
nécessaires, utiles ou avantageuses pour ériger et construire,
conserver et entretenir les dits pont, maisons et barrières
de péage, et autres dépendances, suivant la véritable intention
et teneur du présent acte.

7. Si quelque personne passe de force par quelqu'une Amende pour
des dites barrières de péage ou sur le dit pont sans avoir paage frcé

sans pa&yer le
d'abord acquitté le péage, ou interrompt ou dérange la com- péage vouru.
pagnie ou les personnes par elle employées à le construire
ou réparer, le contrevenant encourra pour chaque offense
une amende de dix piastres au plus, qui pourra être recou-
Trée par-devant tout juge de paix, et, à défaut de paiement, il
pourra, à la discrétion du juge de paix, être incarcéré dans

la
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la prison commune pour une période n'excédant. pas dix
jours.

Entreprise S. L'entreprise par le présent autorisée sera partagée en
trage en trois sections qui seront connues sous les noms de la "Sec-
tions. tion du chemin de fer," la "Section dupont du Saint-Laurent,"

et la "Section du pont et du pont de péage de l'Ottawa,"
Section du respectivement. La section du chemin de fer se composera
chemin de des lignes de chemins de fer que la compagnie est autoriséefer. Z

par le présent acte à construire et exploiter, ainsi que de
leur matériel roulant, outillage et équipement; et les sections

Sections des des ponts se composeront : premièrement, du pont sur le
ponts. canal Saint-Laurent et sur le fleuve Saint-Laurent ; deuxième-

ment, du pont de chemin de fer et de péage sur la rivière
Ottawa, avec leurs abords respectifs, et tous les mécanismes
et l'outillage appartenant à chacune d'elles séparément; et
le compte du capital, les péages et revenus de chaque
section seront tenus séparément et distinctement.

Les plans des 9. La compagnie ne commencera pas les dits ponts ni
ponts devront aucun d'eux, ni aucun ouvrage en dépendant, avant qu'elleêtre approu-
vés par le n ait soumis au Gouverneur en conseil des plans de ces
Gouverneur ponts et de tous les travaux projetés en dépendant, nien conseil poeé
avant d'être avant que les plans et les emplacements de ces ponts n'aient
commencés. été approuvés par le Gouverneur en conseil et qu'elle se

soit conformée aux conditions qu'il jugera à propos, dans l'in-
térêt public, d'imposer au sujet des dits ponts et des dits tra-
vaux; et ces plans ne devront pas être modifiés, et il n'y sera
fait aucune déviation, sauf avec la permission du Gouver-

Proviso: neur en conseil et aux conditions qu'il imposera; pourvu
quant aux que depuis le coucher jusqu'au lever du soleil, pendant la

lmières. saison de navigation, il devra y avoir des lumières conve-
nables placées sur les dits ponts pour guider les vaisseaux à
leur arrivée près de ces ponts.

La coopéra- 10. La compagnie aura la faculté de s'unir avec toute autre
tion d'autres compagnie ou compagnies constituées ou qui pourront être
porra tre constituées en vertu et sous l'empire des lois des Etats-Unis
obtenue pour d'Amérique ou de quelqu'un des dits Etats, ou avec tout
ntrir, corps politique ou incorporé, pour la construction du dit

etc., un pont pont sur le fleuve Saint-Laurent et de ses abords, et pour
d e in de l'entretenir, exploiter, gérer et utiliser, et de conclure toutefer sur le lnt
fleuve Saint- convention avec cette compagnie ou ces compagnies ou corpo-
Laurent- rations au sujet de la construction, de l'entretien, de la gestioný--
La compagnie et de l'usage du dit pont; et il sera loisible à la compagnie
pourra perce- d'imposer et percevoir des droits, péages, loyers et indemuités-voir des
péages, des pour l'usage du dit pont et de ses abords, et d'hypothéquer,
loyers, etc., engager et affecter les recettes provenant du dit pont, aprèset les donner pro
en garantie paiement à même ces recettes des frais d'exploitation et d'en-
des obliga. tretien du pont, au paiement exclusif du principal et destions. intérêts de toutes obligations ou valeurs émises, ou de toutes

dettes contractées pour sa construction, ou de convenir que
l'intérêt
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l'intérêt de ces obligations, valeurs ou dettes formera partie
.des frais d'exploitation du chemin de fer.

11. La compagnie aura la faculté de s'unir avec toute La coopéra-
autre compagnie ou compagnies constituées ou -qui pour- tion d'autres
ront être constituées en vertu et sous l'empire des lois 4,°up%.**
de la Puissance du Canada, ou de la province. d'Ontario, obtenue pour
ou de la province de Québec, ou avec tout corps "eu"tru'ae
politique ou incorporé, pour la construction du dit Pont de che-
pont de chemin de fer sur la rivière Ottawa, et de ses la" sur
abords, et pour l'entretenir, exploiter, gérer et utiliser, et de Ottawa.
conclure toute convention avec cette compagnie ou ces com-
pagnies ou corporations au Sujet de la construction, de l'en-
tretien, de la gestion et de l'usage du dit pont; et il sera Des péages,
loisible à la compagnie d'imposer et percevoir des droits, loyers, etc.,
péages, loyers et indemnités pour l'usage du dit pont et de pourroat êtm

ses abords, et d'hypothéquer, engager et affecter les recettes
provenant du dit pont, après paiement, à même ces
recettes, des frais d'exploitation et d'entretien du pont, au
paiement exclusif du principal et des intérêts de toutes
obligations ou valeurs émises, ou de toutes dettes contractées
pour sa construction, ou de convenir que l'intérêt de ces obli-
gations, valeurs ou dettes formera partie des frais d'exploita-
tion du chemin de fer.

12. Les personnes suivantes, savoir :-l'honorable James Directeurs
Skead, l'honorable Richard William Scott, l'honorable provisoires.
William Macdougall, l'honorable Thomas O. Durant, l'hono-
rable Silas Seymour, l'honorable Leslie W. Russell, l'hono-
rable James F. Pierce, l'honorable James Redington, Peter
White, M.P., John Rochester, M. P., Joseph M. Currier, M.P.,
Pierre Saint-Jean, M.D., maire, Charles T. Bate, Thomas C.
Keefer, Charles H. Mackintosh, Duncan B. Mactavish, John
W. Imlay, L. Duhamel, MP.P., Ira Morgan, John Rolston,
Francis Iveson, Aaron Sweet, Andrew J. Laflamme, Neil
McIntyre, M.D., George R. Bow, W. J. Anderson, M. D.,
Hugh Campbell Kennedy, Alexander Farlinger et Augustus
Keefer seront et sont par le présent constitués directeurs
provisoires de la compagnie, sept desquels formeront un Quorm.
quorum; ils auront le pouvoir de s'adjoindre pas plus de Pouoirs s
cinq collègues, et occuperont leur charge jusqu'à ce que directeurs.
des directeurs soient élus sous l'autorité du présent acte;
et ils pourront immédiatement ouvrir des livres d'actions, Lires d'ac-
obtenir des souscriptions à l'entreprise, recevoir le premier tions.
-versement sur les actions souscrites, faire faire des plans et Plans et éta-
des études, et déposer, dans toute banque du Canada légale- des.
ment constituée, toutes sommes d'argent reçue par eux à Dépôt des
l'égard d'actions souscrites, et les en retirer pour les fins de fonds reçus.
l'entreprise; les dits directeurs ou un quorum d'entre eux, ou pouvoir de
le conseil des directeurs qui devront 6tre élus de la manière refuser cer-
ci-après mentionnée, pourront, à leur discrétion, refuser la 1 °0S8-
*souscription de toute personne qui, à leur avis, embar- t

vOL. 1-6 rasserait,
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rasserait, retarderait ou empêcherait la compagnie d'ac-
complir et terminer son entreprise en vertu des disposi-

Répartition tions du présent acte; et si en aucun temps il était souscrit
des actions. plus que le capital de la compagnie, les directeurs provi-

soires ou le conseil de directeurs le partageront et répartiront
entre les souscripteurs de la manière qu'ils jugeront la plus
avantageuse et la plus utile à l'avancement de l'entreprise;
et toutes les assemblées du conseil provisoire des directeurs.
auront lieu dans la dite cité d'Ottawa.

Les actions 13. Il sera loisible aux directeurs élus d'accepter le paie-
peuvent être ment intégral des actions de tout souscripteur, lors de leur
payées en.
entier, avant souscription, ou en tout temps avant qu'il soit fait une
demande de demande de versement définitif sur ces actions, et d'etc-versemente
démitif. corder telle déduction ou tel escompte qu'ils jugeront'"

propos et raisonnable, et de donner alors à chaque souscrip-
teur un certificat d'actions pour le chiffre total des actions
ainsi souscrites.

Directeurs 14. Les directeurs de la compagnie sont autorisés par-
e.-officio de la le présent à constituer directeur ex-ofßcio de la compa-compagnie. " lchf tuea

gnie, le chef de toute municipalité qui souscrira au capital
ou accordera un boni, si le montant de l'aide ainsi accor-
dée par cette municipalité est suffisant, au jugement
des dits directeurs, pour lui donner droit à un représentant
dans le conseil de direction.

Les chemins 15. Aussitôt que les dits ponts de chemin de fer seront, ou
de fer se rac- que 'un d'eux sera terminé et prêt pour la circulation, tous les
cordant peu-
vent se servir trains, locomotives et wagons de tous les chemins de fer qu
cem e fterd s'y raccorderont, soit en Canada, soit aux Etats-Unis, actuelle-
sans diffé- ment construits ou qui le seront à l'avenir, et aussi tous les.

®ence de trains, locomotives et wagons de toutes les compagnies donttarif. les lignes se raccorderont avec celle de toute compagnie se rac-
cordant ainsi avec les dits ponts, ou l'un d'entre eux, et leurs
abords, auront le droit de se servir des dits ponts et de leurs
abords aux taux d'un tarif correspondant pour les personnes
et les effets, y compris ceux de la compagnie, qui passeront sur
les dits ponts ou sur l'un d'eux, de manière qu'aucune diffe-
rence de tarif pour ce transport ne soit faite en faveur ou au
détriment d'aucun chemin de fer, y compris celui de la compa-
gnie, dont les trains, les locomotives ou les wagons pourront
passer sur les dits ponts ou sur l'un d'eux, en conformité de
tels règlements pour l'usage des dits ponts ou de l'un d'eux
qui pourront être faits de temps à autre, et qui devront,
avant qu'ils ne deviennent exécutoires, être soumis au Gou-
verneur en conseil et approuvés par lui, et qu'il pouna en
tout temps reviser après avis à la compagnie.

Péages our 16. Des péages pour l'usage des dits ponts seront établis
l'usagedes et fixés au besoin par les règlements de la compagnie
ponts de ch.
min de fer, ou par les directeurs, s'ils y sont autorisés par les règle-

ment&
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ments ou par les actionnaires à une assemblée géné- comment éta-
rale ; et ils pourront être exigés et reçus pour tous trains, bli'
locomotives et wagons, et pour tous voyageurs et effets
transportés sur ces ponts, et seront payés aux personnes et
aux endroits près du pont à franchir, de la manière et suivant
les règles indiquées par les statuts:

2. Dans le cas de refus ou négligence de payer ces péages Recouvre-
ou partie de ces péages, à demande, à ces personnes, ils m't'e
pourront être demandés et recouvrés par-devant tout tribu-
nal compétent; ou les agents ou employés de la compagmie Manière de
pourront saisir les effets à raison desquels ces péages doivent procéder.
être payés, et les retenir jusqu'à parfait paiement; et dans
l'intervalle, ces effets seront au risque des propriétaires :

8. Si les péages ne sont pas acquittés dans le délai de six vente des
semaines, la compagnie pourra vendre la totalité ou toute eepur es.
partie de ces effets, et retenir sur le produit de la vente les d
péages ainsi payables, ainsi que tous les frais et dépens de la
détention et de la vente, rendant le surplus, s'il en est, de
l'argent réalisé au moyen de cette vente, ou les effets non-
vendus, à la personne qui y aura droit:

4. Si des effets restent entre les mains de la compagnie vente des
sans être réclamés pendant l'espace de douze 'mois, la com- effets nonOD réclamés
pagnie pourra, à l'expiration de ce temps et en en donnant après avis.
avis public pendant six semaines par une annoncè dans la
Gazette Officielle de la province où se trouvent ces effets, et
dans d'autres journaux si elle le croit nécessaire, vendre ces
effets aux enchères publiques, au temps et au lieu mentionnés
dans cette annonce, et retenir à même le produit de la vente
les péages et les frais raisonnables d'emmagasinage, de l'an-
nonce et de la vente de ces effets; et la balance du produit
de cette vente, s'il en reste une, sera conservée par la compa- Balance
gnie pendant trois autres mois pour être remise à quiconque remseax
y aura droit:

5. Dans le cas où cette balance ne serait pas réclamée avant Balance non
l'expiration du délai en dernier lieu mentionné, elle sera rérlae a
remise au receveur général pour être employée aux usages vente remise
généraux du Canada, jusqu'à ce qu'elle soit réclamée par la a r eur
personne qui y aura droit:

6. Les péages pourront être réduits et de nouveau aug- Les péages
mentés, en tout ou en partie, par des règlements, aussi souvent ° e, s
que la chose sera jugée nécessaire dans l'intérêt de l'entre- aucun privi-
prise; mais les mêmes péages seront payables dans le même léte ni mono-pole ne Sera
temps et dans les mêmes circonstances pour tous les-trains, accordé.
locomotives et wagons, y compris ceux de la compagnie, et
par toutes personnes, de manière qu'aucun ,avantage, privi-
lége ou monopole injuste ne soient accordés à aucune compa-
gnie, y compris la compagnie par le présent constituée, per-

voL. i-6j sonne
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sonne ou classe de personnes, par aucun règlement relatif aux
péages:

Lespéages se- 7. Les directeurs devront tenir aflichée en lieu apparent
ront.affichés. dans le bureau et à tous endroits où les péages seront

perçus, une pancarte ou feuille imprimée indiquant tous les
péages exigibles, et spécifiant le prix ou la somme d'argent
qui sera exigé pour le transport ou passage de chaque chose
ou objet:

Les péages 8. Nuls péages ne seront prélevés ou exigés avant qu'ils
devront r n'aient été approuvés par le Gouverneur en conseil, ni avantapprouv;espr
le Gouver- qu'il n'ait été fait dans la Gazette du Canada deux publica-

®.r en .con-tions hebdomadaires du règlement qui fixe ces péages, ainsi
que de l'ordre en conseil l'approuvant:

Les péages 9. Tout règlement fixant et réglant les péages sera sujet à
pourront étre révision par le Gouverneur en conseil en tout temps, après
reviséB par le
Gouverneur qu'il aura été approuvé; et après que l'ordre en conseil rédui-
en conseil. sant les péages fixés et réglés par un règlement aura été

publié deux fois dans la Gazette du Canada, les péages dont
il est fait mention dans cet ordre en conseil seront substitués
à ceux mentionnés dans le règlement, tant que .l'ordre en
conseil ne sera pas révoqué.

Commission 17. Dans le cas où l'Etat de New-York ou les Etats-Unis
internatio- d'Amérique prendraient en aucun temps des mesures pournale pour
réglementer nommer une commission afin de réglementer l'exploitation
l'usage du du dit pont sur le fleuve Saint-Laurent, son usage et l'indem-pont surle . %
fleuve saint- nité a payer à cet égard, et pour le règlement des differends
Laurent. qui pourraient s'élever à son sujet, il sera loisible au Gou-

verneur en conseil de concourir à la nomination de cette
eommission aux conditions qu'il jugera à propos, et de
nommer une ou plusieurs personnes membres de cette

Effet de ses commission; et dans le cas de cette nomination, les dits
décisions. commissaires seront revêtus des pouvoirs que pourra leur

conférer le Gouverneur en conseil, et leurs décisions seront
finales et péremptoires en tant qu'elles seront finales et
péremptoires en vertu des dispositions qui pourront être
décrétées par l'Etat de New-York ou les Etats-Unis d'Amé-
rique.

La compagnie 18. Jusqu'à ce que les dits ponts aient été construits, ou
pourra pogé- pendant que l'un ou l'autre de ces ponts sera reconstruit ou
der et nai
guer des ba- subira des réparations, la compagnie aura la faculté de cons-
teaux pour truire, acheter, noliser, posséder et naviguer des bacs, bateaux
consuire les et navires à vapeur et autres, dans le but de traverser le dit
ponts. fleuve Saint-Laurent et la rivière Ottawa, ou l'un ou l'autre,

selon le cas, et de transporter les voyageurs et les marchan-
dises sur les dits fleuve et rivière, ou sur l'un ou l'autre;

Pourra possé- et la compagnie pourra aussi construire, acheter, noliser,

er et posséder et naviguer des navires à vapeur et autres embar-
-vires pour le cations
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cations sur les eaux des lacs Ontario, Erié, Sainte-Claire, trafie en rap-
Huron et Supérieur, ou sur la dite rivière Ottawa et ses Portaeer.
tributaires, et sur le dit fleuve Saint-Laurent et ses tributaires,
et sur la rivière Sainte-Claire, pour la desserte du trafic en
rapport avec le chemin de fer; et elle pourra aussi faire
des arrangements de trafic avec toute ligne ou toutes lignes
de bateaux à vapeur ou autres embarcations naviguant sur
aucun des lacs et aucune des rivières du Canada.

19. Le capital social de la compagnie sera de un million capital
cinq cent mille piastres, et sera divisé en quinze mille actions so!a1 et
de cent piastres chacune; et les fonds ainsi prélevés seront
d'abord employés au paiement de tous les honoraires, frais et Leur emploi.
déboursés faits pour obtenir la passation du présent acte ;
et secondement à faire ou acquérir les tracés, plans et devis
estimatifs des travaux par le présent autorisés; et le reste de
ces fonds sera employé à la confection, l'équipement, l'achè-
vement et l'entretien du dit chemin de fer ou du chemin
de fer et des ponts, ou aucuns d'entre eux, et aux autres objets
du présent acte.

20. Aussitôt que des actions au montant de deux cent Première
cinquante mille piastres du fonds' social de la compagnie ass'emblée
auront été souscrites, et que dix pour cent de cette somme Ottawa.
auront été versés, les directeurs provisoires convoqueront
une assemblée générale des souscripteurs au dit fonds social,
dans la cité d'Ottawa, à l'effet d'élire des directeurs de la
compagnie,-de laquelle assemblée ils donneront au moins
deux semaines d'avis par une annonce insérée dans la Gazette Avis de l'as-
du Canada et dans un journal publié dans la cité d'Ottawa, semblée.

et dans un autre publié dans le comté de Duidas, indiquant
la date, le lieu et le but de cette assemblée.

21. Il y aura neuf directeurs qui gèreront les affaires de la conseil de
compagnie, et dont cinq formeront un quorum ; et le dit directeurs.
conseil de directeurs pourra employer un ou plusieurs de ses Qu°rum.
membres comme directeurs ou directeurs salariés; et nulle Salaire.
personne ne pourra être élue directeur à moins qu'elle ne Eligibiité
soit un actionnaire possédant en son propre nom au moins es re
vingt actions du capital de la compagnie, et qu'elle n'ait teus.
opéré tous les versements demandés sur ces actions.

22. A la première assemblée générale,les actionnaires qui Election des
auront versé dix pour cent du capital social souscrit par eux directeurs.

éliront les directeurs, lesquels resteront en char ge jusqu'à la
première assemblée générale annuelle qui aura lieu ensuite.

23. L'assemblée générale annuelle aura lieu le second Assemblées
mercredi du mois de mars de chaque année, ou tel autre jour gale
que les directeurs pourront de temps à autre fixer par statut,
en la cité d'Ottawa, avis de laquelle, ainsi que de la tenue
de toute assemblée générale des actionnaires (assemblées qui Quand et où

toutes tenues ; avis.
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toutes seront tenues en la dite cité d'Ottawa), sera donné par
avis public insérE dans la Gazette du Canada et dans un
journal publié dans la cité d'Ottawa, et aussi daus un
journal publié dans le comté de Dundas, au moins deux
semaines avant le jour fixé pour la tenue de cette assemblée;
et le dit avis spécifiera le lieu particulier, dans la dite cité
d'Ottawa, où se tiendra cette assemblée.

Demandes de 21.. Il ne sera fait aucune demande de versement de plus
versements. de dix pour cent à la fois sur le montant souscrit, et il ne
Quotité. pourra être demandé plus de cinquante pour cent sur les

actions en une seule et même année.

Pouvoirs des 25. Les directeurs de la compagnie élus par les action-
eud" naires pourront faire et émettre des actions de la com-

actionF, eb.i- pagnie comme actions libérées, qu'elles aient été sou-
gatiOus, ie-cre
mea o . e- scries ou non, et pourront répartir et remettre ces actions

ou les obligations hypothécaires de la compagnie, en paie-
ment des expropriations, de l'outillage, du matériel rou-
lant ou des matériaux de toutes sortes, et aussi en paiement
des services des entrepreneurs, ingénieurs et autres per-
sonnes, qu'elles soient directeurs ou non, qui ont pu être,
sont ou pourront être employées à promouvoir l'entreprise
et les intérêts de la compagnie ; et cette émission et réparti-
tion d'actions ou d'obligations liera la compagnie, et il ne
pourra ensuite être fait aucune demande de versements sur
ces actions libérées.

Aïemblées 26. Une assemblée générale spéciale des actionnaires de
générales la compagnie pourra être convoquée en tout temps par lesspciales. directeurs ou par un quart en somme des actionnaires de la

compagnie après que les directeurs auront refusé de la con-
Avis. voquer ; mais avis de cette assemblée, indiquant le but dans

lequel elle est convoquée, signé par le secrétaire de la com-
pagnie ou par les actionnaires qui la convoqueront, devra
être expédié par la poste ou autrement à chaque actionnaire,
trois semaines avant la date à laquelle devra avoir lieu
l'assemblée, et devra aussi être inséré une fois par semaine
pendant quatre semaines avant l'assemblée, dans quelques
journaux publiés à Ottawa et dans le comté de Dundas.

Billetia ordre 2'7. La compagnie aura le droit de devenir partie à des
etc., faits par billets à ordre et lettres de change pour des sommes de pasla tom lge
on les 9re- moins de cent piastres; et tout tel billet fait, accepté ou
tenrs. endossé et toute telle lettre de change faite, tirée, acceptée

ou endossée par le président ou le vice-président de la
compagnie, et contresignés par le secrétaire et trésorier de
la compagnie, avec l'autorisation générale ou spéciale de la
majorité d'un quorum des directeurs, seront obligatoires
pour la compagnie; et tout tel billet fait, accepté ou endossé,'
et toute telle lettre de change faite, tirée, acceptée ou endos-.
sée par le président ou le vice-président, et contresignés

par
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par le secrétaire et trésorier seront tenus pour dûment faits
avec l'autorisation nécessaire, jusqu'à preuve du contraire;
et il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau
de la compagnie sur aucun tel billet à ordre ou lettre de
change ; et les président, vice-président ou secrétaire et tré- Pas de res-
sorier de la compagnie n'en seront pas individuellement res- posabilité
ponsables, même si ces billets ou lettres de change ont -exception.
été faits, acceptés .ou endossés par lui ou eux au nom
de la compagnie, pourvu que la somme représentée par
tels billets ou lettres de change ait été reçue par la com-
pagnie, à moins que les dits billets ou lettres de change
aient été émis sans la sanction et autorisation du conseil de
direction, tel que prévu et statué au présent acte ; pourvu Proviso.
toujours que rien de contenu dans la présente section ne
soit censé autoriser la compagnie à émettre aucun billet ou
lettre de change payable au porteur ou destiné à être mis en
circulation comme argent ou comme papier-monnaie ou billet
de banque.

28. Les directeurs de la compagnie pourront, après avoir Lesdirecteurs
au préalable obtenu l'autorisation des actionnaires à une ®au a
assemblée générale spéciale convoquée au besoin à cet effet, des action-
émettre des obligations faites et signées par le président ou nire, émet-
le vice-président de la compagnie, contresignées par le tions.
secrétaire et revêtues du sceau de la compagnie, dans le but
de prélever des fonds pour l'exécution de chacune des sec-
tions de la dite entreprise ; et ces obligations seront, sans Elles consti-
enregistrement ou transport formel, reçues et considérées ti® *
comme première créance et charge privilégiée contre la charge sans
section pour les fins de laquelle elles auront été émises, et egste-
contre les péages et les biens meubles et immeubles, appar-
tenant à chacune des dites sections, alors existants et acquis
en aucun temps par la suite, déduction faite sur ces péages
et revenus des frais d'exploitation du chemin de fer et des
ponts, respectivement ; et, chaque porteur des dites obli-
gations sera réputé créancier hypothécaire sur les pro-
priétés à l'égard desquelles ces obligations seront émises res-
pectivement, au prorata avec tous les autres porteurs d'o-
bligations de la même émission : pourvu, néanmoins, que le Proviso:
chiffre total de cette émission d'obligations sur la section gentant umni-
du chemin de fer- n'excède pas en totalité la somme de
quinze mille piastres par mille, et qu'elle soit faite en pro-
portion de la longueur du chemin de fer construite ou
dont la construction sera donnée à l'entreprise, et, sur la
section du pont du Saint-Laurent, la somme de six cent mille
piastres; et sur la section du pont de l'Ottawaquatre cent mille
piastres : et pourvu aussi que si en aucun temps l'intérêt sur Proviso:
ces obligations reste impayé, alors, à la prochaine assem- droit de voteZD des porteurs
blée générale annuelle de la compagnie, ainsi qu'à toutes ,.,défaut dl
autres assemblées générales tant que le paiement de l'inté. paiement.
rêt restera en souffrance, tous les porteurs d'obligations
auront et posséderont les mêmes droits, priviléges et qua-

lités
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lités pour devenir directeurs et pour voter qu'ils auraient
eus si les obligations dont ils sont porteurs avaient été des-
actions,-chaque somme de cent piastres en obligations don-

Pourvu que nant au porteur droit à une voix; pourvu que ces obliga-
les obliga tions et tous transferts de ces obligations aient été préala-
téenreis- blement enregistrés de la manière prescrite pour l'enregistre-

trêes. ment des actions; et il sera du devoir du secrétaire de la
compagnie de les enregistrer sur demande à cet effet par
aucun de leurs porteurs; et la compagnie pourra pourvoir
au paiement annuel d'une certaine somme, sous forme de

Fends d'a- fonds d'amortissement, pour faire face au remboursement du
mortisement. principal des dites obligations, et ce fonds d'amortissement

pourra être employé au rachat ou remboursement des obli-
gations de la compagnie.

.Avec 'auto- 29. La compagnie pourra garantir ces obligations par un
r!sation e" acte ou des actes d'hypothèque consentis par la compagnie,
actlOnna2*re]3
la compagnie sur autorisation de ses actionnaires exprimée par une réso-
pourra con- lution adoptée à telle assemblée générale spéciale; et tout
S'ypothèque tel acte pourra contenir telle description de la propriété
our garantr hypothéquée par tel acte, et telles conditions au sujet du

tions. -paiement des obligations garanties par l'hypothèque, et de-
l'intérêt qu'elles porteront, et énoncer les recours dont joui-
ront les détenteurs de ces obligations ou leurs fidéicommis-
saires à défaut de paiement, et la manière d'user de ces
recours, et pourra prescrire telles déchéances et pénalités
pécuniaires, à défaut de tel paiement, qui pourront être

Ce que cet approuvés par cette assemblée; et il pourra aussi stipuler,
a8te Po=a avec la dite autorisation, que le ou les fidéicommissaire&

aP er. pourra ou pourront, à défaut de tel paiement, et comme l'un
de ces recours, prendre possession des propriétés hypothé-
quées, et garder et ekploiter le chemin de fer sur la section
du chemin de fer, et exploiter les ponts sur les sections
des ponts respectivement, au profit des porteurs de leurs
obligations, respectivement, pendant un temps limité par
tel acte d'hypothèque, ou vendre le dit chemin de fer et ses
propriétés, ou les dits ponts et leurs propriétés, après tel délai et
à .tels termes et conditions que pourra stipuler le dit acte ; et

Autres condi- avec la même approbation tout tel acte pourra contenir des-
lions. stipulations à l'effet que, advenant tel défaut de paiement, et

à telles autres conditions qui seront stipulées dans l'acte, le-
droit de vote possédé par les actionnaires de la compagnie-
cessera et deviendra nul et appartiendra ensuite aux porteurs-
d'obligations ; et tel acte pourra aussi pourvoir à l'annulation
conditionnelle ou absolue, après cette vente, de partie ou de-
toutes les actions au sujet desquelles le droit de vote aura
ainsi été perdu ; et il pourra aussi, soit directement et en
propres termes, soit indirectement'en renvoyant aux statuts
de la compagnie, prescrire comment seront appliqués et
exercés les pouvoirs et l'autorité que devra conférer et
définir tel acte d'hypothèque, en vertu de ses dispositions ;

Lacte sera et cet acte d'hypothèque, ainsi que ses prescriptions
gaoire, faites
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faites en vertu du présent, et telles autres de ses stipulations
qui auront pour but (avec la même approbation de conférer
tels plus amples et autres pouvoirs et priviléges, à tel ou
tels fidéicominissaires et à tels porteurs d'obligations, qui ne
seront pas contraires à la loi ou aux dispositions du présent
acte, seront valides et obligatoires.

30. Les obligations que la compagnie est par le présent Sous quelles
autorisée à émettre pourront être ainsi émises en tout ou en nodIons moué-
partie sous-les dénominations de piastres, de livres sterling, taires lesobn-
ou de francs, ou sous Pune ou l'autre on toutes trois, et les ° POÙr-
coupons pourront être, pour leurpaiement, en dénominations émise.
semblables à celles de l'obligation à laquelle ils sont attachés, coupons.
et payables en tel endroit ou tels endroits, en Canada ou
ailleurs, et porteront tel taux d'intérêt, que les directeurs
jugeront à propos ; et toutes ou chacune de ces obligations «Vente ou
pourront être engagées, négociées ou vendues à telles condi-
tions et à tel prix que déterminera de temps à autre le tions.
conseil de direction.

3Sà. I ne sera pas nécessaire, pour conserver la priorité, le L'enregistre-
gage, la charge, l'hypothèque ou le privilége censés attachés met desoeïi
à ou être créés par aucune obligation émise en vertu des pa néces-
dispositions du présent acte, que cette obligation soit enre-
gistrée d'aucune manière ou dans aucun endroit quelconque;
et si en aucun temps quelque convention est faite par la Les touven-
compagnie avec des personnes disposées à prendre des obli- t°'nsaaeers
gations de la compagnie, ou est contenue dans quelque acte d'hypothèque
d'hypothèque exécuté sous l'empire du présent acte, restrei- ÉeIoJs -
gnant l'émission d'obligations par la compagnie en vertu rean du Se-
des pouvoirs conférés par le présent acte, ou définissant ou fl°
limitanit la manière dont ces pouvoirs seront exercés, la com-
pagnie pourra la déposer au bureau du secrétaire d'Etat, et
après ce depôt elle n'exercera ces pouvoirs que de la manière
qu'ils seront définis, restreints ou limités par cette conven-
tion ; et nulle obligation émise ensuite par la compagnie, et
nul ordre donné, et nulle résolution ou délibération passée
ou tenue ensuite par la compagnie ou par le conseil des
directeurs contrairement aux termes de cette convention, ne
seront valables ou efficaces.

32. La compagnie pourra au besoin, pour les prêts de La compagnie
deniers à elle faits, hypothéquer ou engager toutes obliga- pegt engaget
tions qu'elle est autorisée, en vertu des dispositions du pré- tins .our
sent acte, à émettre pour la construction de la section du Prantir les
chemin de fer ou des sections des ponts, ou de 'une ou de faits.
Pautre d'entre elles,. mais seulement pour les fins aux-
lesquelles ces obligations auront été émises.

33. Toutes les obligations, débentures, hypothèques et L obli
autres -valeurs ppr le présent autorisées, ainsi que leurs cou- t de -

pons et certificats d'échéance d'intérêt respectifs, pourront pourront åtr
être faites Paysr
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bles au por- être faits payables au porteur, et dans ce cas ils seront
teur. transférables par simple tradition ; et tout porteur d'aucune

de ces obligations, débentures, hypothèques ou cou'pons ainsi
faits payables au porteur pourra poursuivre en loi à leur égard
en son propre nom, jusqu'à ce qu'ils soient enregistrés

Ou pourront de la manière prescrite par le présent acte; et lorsqu'ils
être enreigs- seront ainsi enregistrés, ils seront transférables par un actetrées et trans- b ~,pr at
férables par de transfert, enregistré de la même manière que dans le cas
acte de trans- de transferts d'actions, mais redeviendront transférables par

tradition lors de l'enregistrement d'un transfert au porteur, -
enregistrement auquel la compagnie sera tenue de faire droit
à la demande du porteur alors enregistré.

La compagnie 34. La compagnie pourra recevoir, soit du gouvernement
peut recevoir du Canada, soit du gouvernement d'aucune des provinces, ou

nis-titre du gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, ou d'aucun de
d'aide pour. ces Etats, ou de tous particuliers, ou de corporations munici-son entreprse pales ou autres qui peuvent avoir le droit de les faire ou

donner, des deniers, débentures ou valeurs pécuniaires à titre
d'aide pour la construction, l'équipement et l'entretien des dits
chemin de fer et.ponts, ou de l'un ou l'autre d'entre eux. et
cette aide pourra être donnée sous forme de bonis ou de dons ;

Ou des con- et de la même manière et pour les mêmes fins, la compagnie
cessions de pourra recevoir, prendre et posséder des concessions de terresterres. d.es uns ou des autres des dits gouvernements, ou d'aucun

d'eux, ou des particuliers, ou des corporations municipales ou
autres qui auront droit de les faire ; et en acceptant cette
aide de quelqu'un des dits gouvernements, elle pourra con-
venir de donner des droits de circulation à toute autre ou
toutes autres compagnies de chemins de fer, ou de faire tels
arrangements de trafic avec elles, qu'aucun de ces gouverne-
ments pourra exiger qu'elle donne ou fasse comme condition

Proviso: con- de cette concession; mais rien de contenu au présent n'auto-
ditions égales risera la compagnie à faire aucun arrangement par lequel une
les compa- compagnie pourrait obtenir quelque avantage sur aucune
gaies. autre compagnie.

Echange du 35. Dans le but d'offrir des facilités raisonnables à toutes
trafic d'entier les compagnies dont les lignes de chemins de fer peuvent separcours C
avec d'autres raccorder, sur un point ou des points, médiatement ou im-
compagnies. médiatement, avec le chemin de fer de la compagnie par le

présent constituée, pour la réception, l'expédition, la livrai-
son, l'échange et l'exploitation du trafic sur et par les diffé-
rents chemins de fer appartenant à ces compagnies ou ex-
ploités par elle, respectivement, la compagnie par le présent
constituée devra, pour le service de tout trafic quelconque,
soit des voyageurs et de leurs bagages, y compris l'espace
ordinaire pour les effets de messagerie (express), soit du fret
de toute espèce, y compris les animaux vivants et les miné-
raux, et soit que ce trafic commence ou se termine sur le
réseau des chemins de fer de ces compagnies ou de quel-
qu'une d'entre elles, ou vienne ou soit à destination d'un

autre
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autre ou d'autres chemins de fer ou d'autres voies de trans-
port reliées médiatement ou immédiatement à elles, en tout
temps, recevoir, donner des lettres de voiture et des factures,
et expédier le trafic sur son chemin de fer depuis tel point
de raccordement jusqu'à ou vers sa destination, et livrer
tout tel trafic tel que consigné, soit par une livraison défini-
tive sur ou de son chemin de fer, soit à quelque autre voitu-
rier pour tXansmission ultérieure à sa destination, suivant la
lettre de voiture, l'envoi ou la facture; et de la même ina-
nière elle recevra, donnera des lettres de voiture et des fac-
tures, et expédiera le trafic à destination ou par voie de tel
chemin de fer en correspondance et le livrera ponctuellement
à tel point de raccordement à tel chemin de fer en corres-
pondance avec le sien; et la compagnie par le présent cons- Facilités de

tituée donnera à toutes autres compagnies dont les chemins cempaa
de fer seront en correspondance avec le sien comme susdit, en correspon-
tout l'espace, les facilités et les commodités nécessaires, à ses dance.

stations et par ses trains et autrement, et par une tarification
des lettres de voiture et des factures d'entier parcours, pour .
favoriser leurs affaires et l'échange mutuel de ce trafic :

2 Et la compagnie par le présent constituée ne donnera Pas de dis-
ou ne tolérera, directement ou indirectement, aucune préfé- 1Otraf das
rence ou faveur au trafic ni au chemin de fer ou portion de compagnies
chemin de fer d'aucune autre compagnie, ou à aucune autre etcorrespon-
voie de trausport formant partie d'une route continue, qu'ils d
soient possédés ou exploités, directement ou indirectement,
par la compagnie par le présent constituée, ou de concert
avec elle, ou autrement, sur tout chemin de fer en corres-
pondance avec le sien, ou sur son trafic ; et il sera illégal Tarif égal
pour la compagnie par le présent constituée d'exiger, et elle pour toutes.
n'exigera aucun prix plus élevé pour le transport du trafic ou
aucun service se rattachant au trafic passant à tout tel chemin
de fer en correspondance avec le sien, ou-venant de ce chemin
de fer, que le prix le moins élevé qu'elle exigera pour un
service semblable ou identique sur toute partie d'un chemin
de fer exploité par ou de concert avec elle, et elle ne fera ou
ne permettra aucune distinction, préférence ou faveur, entre
aucun de ces chemins de fer en correspondance avec le sien:

3. Pourvu que la compagnie par le présent constituée ne Réciprocité
soit tenue de fournir les facilités et de desservir le trafic d'en- les com-

Spagnies en
tier parcours sur le chemin de fer de toute autre compagnie correspon-
en correspondance avec le sien, seulement que tant que telle dance.

autre compagnie offrira en retour les mêmes facilités à la com-
pagnie par le présent constituée.

36. Si les dites compagnies ne peuvent s'entendre sur Les différends
l'étendue ou la manière de mettre en pratique ou à effet quel- earoantrgs.
qu'une des dispositions contenues dans la section trente-cinq,
ces questions en contestation seront réglées par trois arbitres Nomination
nommés de temps à autre, l'un par chacune des dites com- des arbitres.

pagnies
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pagnies de chemins de fer entre lesquelles le désaccord aura
lieu, et le troisième par l'un des juges de l'une des cours
supérieures d'Ontario; et dans le cas où quelqu'une des dites
compagnies refuserait ou négligerait de nommer cet arbitre
pendant dix jours après avoir été invitée ou notifiée de le
faire par l'autre compagnie, alors le dit juge nommera cet
arbitre pour la compagnie qui refusera ou négligera de le

La décision faire ; et les décisions et sentences des dits arbitres, ou de la
de la maorité majorité d'entre eux, seront finales et obligatoires pour les dites

compagnies et pourront être mises à exécution par toute
cour de droit ou d'équité ayant juridiction dans ces matières.

Pouvoir de 37. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de con-
construire et struire, exploiter et mettre en opération toute ligne ou toutes
opération des lignes de télégraphe en rapport avec sa ligne de chemin de
lignes et des fer et ses embranchements ou sur leur parcours, qui pourracâbles de
télégraphe. ou pourront être nécessaires ou utiles aux fins de son entre-

prise; et elle pourra aussi, pendant la construction des ponts
sur la rivière Ottawa et le fleuve Saint-Laurent, autorisée
par le présent acte, poser, entretenir, réparer et opérer un
câble de télégraphe électrique sous les eaux de la dite rivière
Ottawa et du dit fleuve Saint-Laurent; et dans le but de con-
struire, exploiter et protéger les lignes de télégraphe que
construira la compagnie sur le parcours de son chemin de
fer, les pouvoirs conférés aux compagnies de télégraphe par
l'acte chapitre trente-sept des Statuts Refondus de la ci-

Pouvoirs en devant province du Canada, intitulé "Acte concernant les
vertu du sh. compagnies de télégraphe électriqzte," et tous les actes qui37 des Stat. l'mndnao compagrnie; eRef. du l'amendent, sont par le présent conférés à la n et
Canada. les autres dispositions du dit acte et de ses amendements,

relatives à l'exploitation et à la protection des lignes de
télégraphe, s'appliqueront aux lignes de télégraphe con-
struites par la compagnie.

Formule et 38. Les transports de terrains à la compagnie, pour les fins
enregistre- et l'exercice des pouvoirs conférés par le présent acte. faitsment des
transports de d'après la formule ci-annexée, ou au même effet, seront des
terrains. transports suffisants à la compagnie, ses successeurs et

ayants cause, du droit de propriété et de l'intérêt dans
une propriété, et une renonciation suffisante au douaire,
respectivement, de toutes les personnes qui les exécuteront;
et ces transports seront enregistrés de la même manière et
sur la même preuve de leur exécution que celles exigées en
vertu des lois d'enregistrement d'Ontario ou de Québec,
selon le cas.

Achat, etc., 39. La compagnie aura plein pouvoir d'acheter ou louer
de terrain
pour docks, des terrains à tel endroit ou tels endroits sur les bords d'aucun
élévateurs, des lacs, des rivières ou du fleuve ci-dessus mentionnés, pourstations, etc. les besoins et les fins de toute ligne ou de toutes lignes de

navires à vapeur ou autres que la compagnie pourra posséder,
noliser ou naviguer sur les dits lacs, rivières ou fleuve, ou

qui
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qui pourront faire le service en correspondance avec le chemin
de fer par le présent autorisé; et la compagnie pourra cons-
truire des entrepôts, élévateurs à grains, docks, stations,
ateliers et bureaux sur ces terrains, et vendre et transporter
ceux de ces terrains qu'elle trouvera superflu de garder pour
ces objets.

40. Le chemin de fer à partir d'Ottawa ou du point men- Délai pour
tionné sur le chemin de fer Saint-Laurent et de l'Ottawa, ou sur leaceente
le chemin de fer Atlantique Canadien, jusqu'au fleuve sections de
Saint-Laurent, sera commencé dans les deux ans et terminé l'entreprise.

dans les cinq ans de la passation du présent acte:

2. Le pont sur le fleuve Saint-Laurent sera commencé Pont sur le
dans les deux ans et terminé dans les six ans de la passation St-Laurent.
du présent acte:

3. Le pont sur la rivière Ottawa sera commencé dans les Sur la rivière
deux ans et terminé dans les cinq ans de la passation du Ottawa.
présent acte:

4. La ligne ou les lignes de chemins de fer qui devra ou Lignes dans
devront se relier à d'autres chemins de fer dans le comté le comté
d'Ottawa, sera ou seront commencées dans les deux ans et d'Ottawa.

terminées dans les cinq ans de la passation du présent acte.

41. Le défaut par la compagnie de construire soit l'un ou Certains
l'autre des dits ponts, soit la ligne ou les lignes de chemins droits acquis
de fer dans le dit comté d'Ottawa, dans le temps prescrit par
le présent acte, ne la privera pas des autres droits qu'elle aura
acquis jusque-là.

ANNEXE.

Sachez tous par ces présentes que je (ou nous) [insérez le
nom ou les noms du vendeur ou des vendeurs],-en considération
de la somme de piastres, à moi (ou nous) payée
par la Compagnie de chemin de fer et de Ponts d'Ottawa,
Waddington et New-York, dont quittance, cède et transporte
(ou cédons et transportons) et que je (ou nous)-[insérez le
nom de toute autre partie ou partiesi,- en considération de la
somme de piastres, à moi (ou nous) payée par la
dite compagnie, dont quittance, cède ou abandonne (ou cédons
et abandonnons) tout ce certain lopin (ou ces certains lopins,
selon le cas,) de terre sis et situé (ou situés)-[décriver le ou
les terrains]-qui a été choisi et délimité (ou ont été choisis
et délimités) par la dite compagnie pour les fins de son che-
min de fer; pour être possédé avec ses dépendances (ou pos-
sédés avec leurs dépendances) par la dite Compagnie de che-
min de fer et de Ponts d'Ottawa, Waddington et New-York,
ses successeurs et ayants cause-[ici insérez toutes autres

clauses,
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clauses, conventions ou stipulations nécessaires] ;-et je (ou nous)
l'épouse du dit (ou les épouses des dits) par le pré-
sent renonce à mon douaire (ou renonçons à notre douaire)
sur les dits terrains.

EN FOi de quoi mon seing et sceau (ou nos seings et
sceaux), ce jour d mil huit cent
Signé, scellé et délivré ( A. B. L. S.

en présence de f
C. D.

CHAP. 78.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du chemin de
fer du Pacifique d'Ontario,

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. 'iONSIDÉRANT que la construction d'un chemin de fer sur
U la ligne ci-après décrite serait d'un avantage général pour

le Canada, en fournissant une route plus courte et plus directe
qu'il n'en existe à présent entre l'ouest et le littoral du Canada,
et en ouvrant des communications par voie ferrée à une vaste
et importante section du territoire canadien ; et considérant
que les personnes ci-dessous mentionnées ont demandé, par
pétition, à être constituées en compagnie pour construire et
exploiter ce chemin de fer, et construire, entretenir, contrôler
et exploiter un pont de chemin de fer sur le fleuve Saint-
Laurent en rapport avec le dit chemin de fer ; et consi-
dérant qu'il est à propos d'accéder à cette requête: A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-

Déclaration. 1. Le chemin de fer du Pacifique d'Ontario est par le pré-
sent déclaré être un ouvrage d'un avantage général pour le
Canada.

Constitution 2. A. F. Gault, Alexander P. Ross, A. F. MeIntyre, N. C.
en corpora- Wallace, David Flack, Samuel Coulson, John Bergin, Oscartien. , bFulton, David Morice, Martin O'Gara, J. L. P. O'Hanly, J. S.

McCuaig, Darby Bergin Joseph Kerr, William Bannerman,
John Purcell et Peter White, avec toutes 'telles autres
personnes et corporations qui, sous l'empire des dispô-
sitions du présent acte, deviendront actionnaires de la compa-
gnie par le présent constituée, seront et sont parle présent dons-

Nom de cor- titués en corporation et corps politique sous le nom de " Com-
poration. pagnie du chemin de fer du Pacifique d'Ontario,"-(The

Ontario
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On/ario Pacific Railway Compan,)-ci-après appelée "la
compagnie,"-et auront tous les pouvoirs et priviléges
conférés à ces corporations par " l'Acte refondu des chemins de 42 v., e. 9,
fer, 1879," et les actes qui l'amendent, sauf néanmoins les s'appliquera.
dispositions ci-après contenues.

3. La compagnie et ses agents et serviteurs auront plein Route par
pouvoir et autorité de tracer, construire, achever et exploiter laquelne le
une ligne de chemin de fer à double ou simple voie, d'une pourra être
largeur d'entre-voie de quatre pieds huit pouces et demi, construit.
partant d'un point situé dans ou près la ville de Cornwall,
dans la province d'Ontario, et allant de là, à travers les
comtés de Stormont, Russell et Carleton, jusqu'à la cité
d'Ottawa; de là, à travers le comté de Carleton, jusqu'à un
point situé dans ou près le village d'Arnprior; de là, à tra-
vers le comté de Renfrew, jusqu'à un point situé dans ou
près le village d'Eganville ; de là, le long ou près de la
vallée de la rivière Bonnechère, en traversant la hauteur des
terres qui sépare les eaux de la rivière des Out aouais de celles
de la baie Georgienne, par la route que l'on trouvera la plus
directement praticable, en passant par le lac Nipissingue,
jusqu'à un point situé sur ou près la rivière des Français, et Embranche-
un embranchement de la ville de Cornwall à un point sis à ment.
ou près la ville de Perth ou le village de Smith's Falls.

4, La compagnie aura aussi pouvoir et autorisation d'éta- Un pont de
blir, construire, achever et exploiter un pont de chemin chemin de fer

poraêtre
de fer sur le fleuve Saint-Laurent, à partir d'un point construit
situé au ou près le terminus de l'est de son chemin de fer, sur le St-Lau-
pour opérer une jonction avec les chemins de fer de l'Etat de
New-York ; et les diverses dispositions de " l'Acte refondu L'acte des
des chemins de fer, 1879," ou de tout acte qui l'amende, chemins de- y fer s'appli-
en tant qu'elles pourront s'y appliquer, s'appliqueront aux quera.
pouvoirs conférés par le présent acte et au pont de chemin
de fer qui devra être construit en vertu du présent acte.

5. L'entreprise par le présent autorisée sera divisée en deux Division de
sections, qui seront désignées comme "la section du chemin l'entreprise.

de fer " et " la section du pont," 'respectivement. La section Section du
du chemin de fer se composera de la ligne de chemin de fer chemin de fer.

que la compagnie est par le présent autorisée à construire et
exploiter, avec tout son matériel roulant, son outillage et
son équipement; et la section du pont se composera du Section du
pont sur le fleuve Saint-Laurent et ses abords, et de tout son pont.

mécanisme et outillage ; et les comptes du capital, des péages
et revenus de chaque section seront distincts et tenus sépa-
rément.

6. La compagnie ne devra pas commencer le dit pont ou Les plans,
lès travaux en dépendant, avant qu'elle ait soumis au etc., du pont
Gouverneur en conseil les plans de tel pont et des tra- etre soumis -à.
vaux projetés en dépendant, ni avant que ces plans et

l'emplacement neur général.
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l'emplacement du pont n'aient été approuvés par le Gouver-
neur en conseil et que la compagnie ne se soit conformée
aux conditions qu'il jugera à propos, dans l'intérêt public,
d'imposer au sujet du dit pont et <,s dits travaux: et ces
plans ne devront pas être modifiés, et il n'y sera fait aucunE
déviation, sauf avec la permission du Gouverneur en conseil
et aux conditions qu'il imposera. La compagnie ne com-
mencera pas les travaux effectifs de construlction du dit pont
avant que le Congrès des Etats-Unis d'Amérique ait adopté
un acte portant qu'il consent ou donne son approbation à
l'établissement d'un pont sur le dit fleuve, ou avant que
l'Exécutif des Etats-Unis d'Amérique ait donné son consen-

Le pont ne tement et son approbation à cet ouvrage ; mais la compa-
pourra te gnie pourra, dans l'intervalle, acquérir des terrains, soumettrecommenceé -i
qu'après ses plans au Gouverneur en conseil, et faire toutes autres
avoir éte choses permises par le présent acte, excepté qu'elle ne devraautorisé par.
les Etats- pas commencer les travaux effectifs de construction ou
Unis- d'érection du dit pont; et le délai fixé par le présent acte

pour l'achèvement des travaux courra du jour de l'adoption
de l'acte du Congrès ou du jour de la signification du consen-
tement et de l'approbation de l'Exécutif des Etats-Unis
d'Amérique.

Certains 7. La compagnie aura la faculté de s'unir avec toute autre
arrront e compagnie constituée ou qui pourra être constituée en vertu
conclus avec et sous l'empire des lois des Etats-Unis d'Amérique ou de

pagnie" ~ quelqu'un des dits Etats, ou avec tout corps politique ou incor-
tivement au poré, pour la construction du dit pont et de ses abords, et
pont- pour l'entretenir, exploiter, gérer et utiliser, et de conclure

toute convention avec cette compagnie ou corporation au
sujet de la construction, de l'entretien, de la gestion et de

La compa- l'usage du dit pont; et il sera loisible à la compagnie d'im-
gnie peut poser et percevoir des droits, péages, loyers et indemnités pourexiger des l'spotedessars, t
péages et usage du dit pont et de ses abords, et d'hypothéquer,
s en appro- enrager et affecter les recettes provenant du dit pont, aprèsprier ou enga- Ip 0 e eetsdse

les pro- paiement à même ces recettes des frais d'exploitation et d'en-
duits. tretien du pont, au paiement exclusif du principal et des

intérêts de toutes obligations, garanties ou dettes contractées
pour sa construction, ou de convenir que l'intérêt de ces
obligations, garanties ou dettes formera partie des frais d'ex-
ploitation du chemin de fer.

Les chemins S. Aussitôt que le dit pont de chemin de fer sera terminé
de fer en cor- et prêt pour la circulation, tous les trains, locomotives etrespon dance
pourront utili- wagons de tous les chemins de fer qui s'y raccorderont,
ser ce pont soit en Canada, soit aux Etats-Jnis, actuellement cons-à des taux
identiques. truits ou qui le seront à l'avenir, et aussi tous les trains,

locomotives et wagons de toutes les compagnies dont les
lignes se raccorderont avec celle de toute compagnie ·se
raccordant ainsi avec le dit pont et ses abords, auront le droit
de se servir du dit pont et. de ses abords aux taux d'un tarif
correspondant pour les personnes et les effets (y compris

ceux
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ceux de la compagnie) qui passeront sur le dit pont, de Pas de diffé-

manière qu'aucune différence de tarif pour ce trantsport n re'a de tarif
soit faite en faveur ou au détriment d'aucun chemin de fer chemin de fer.
(y compris celui de la compagnie) dont les trains, les loco-
motives ou les wagons pourront passer sur le dit pont en
conforimité de tels règlements pour son usage qui pourront
être fat s e temps à autre et approuvés par le Gouverneur
en consein.

9. Sujet aux dispositions de la section immédiatement Péages, com-
précéaee les péages pour l'usage du dit pont seront fixés ment ils se-

et réglés de la manière prescrite par la section de "l'Acte
refondu des chemins de fer, 18719." relative aux " péages."

10. Dans le cas où l'Etat de New-York ou les Etats-Unis Une commis-
d'Amérique prendraient en aucun temps, au sujet du dit tre nommée

pont, des mesures pour nommer une commission afin de par le Gou-
réglementer son exploitation, son usage et l'indemnité à , ®®

payer à cet égard, et pour le règlement des différends agir de con.
qui pourraient s'élever à son sujet, il sera loisible au Gouver- ,to®e autre
neur en conseil de concourir à la nomination de cette com- nommée par
mission aux conditions qu'il jugera à propos, et de nommer I B °"

c . l'Etat de
une ou plusieurs personnes comme membres de cette commis- New-York.
sion ; et dans le cas de cette nomination, la dite commission Pouvoirs de
sera revêtue des pouvoirs conférés par le présent acte et par cette commis-

"l'Acte refondu des chemins de fer, 18 79," et ses amendements,
au Gouverneur en conseil, relativement au dit pont; et les
décisions de la dite commission seront finales et péremptoires
en tant que ces décisions seront finales et péremptoires en
vertu des dispositions qui pourront être décrétées par l'Etat
de New-York ou les Etats-Unis d'Amérique, selon le cas.

11. Jusqu'à ce que le dit pont ait été construit, la Lacompagnie
compagnie aura la faculté de construire, acheter, noliser, pos- P p°ss,-der et utiliser
séder et naviguer des bacs, bateaux, navires à vapeur et des navires.
autres, dans le but de traverser le dit fleuve Saint-Laurent,
et de transporter les voyageurs et les marchandises sur le
dit fleuve ; et la compagnie pourra aussi construire, acheter Autres pou-
noliser, posséder et naviguer des navires à vapeur et autres virs de navi-gation et de
embarcations sur les eaux du dit fleuve Saint-Laurent, pour transport par-
le desserte du trafic en rapport avec le chemin de fer; et elle eau.
pourra aussi faire des arrangements de trafic avec toute ligne
ou toutes lignes de bateaux à vapeur ou autres embarcations
navignant sur le fleuve Saint-Laurent.

12. En outre des pouvoirs et droits conférés par la section Pouvoirs
neuf de "l'Acte refondu des chemins de fer, 1879," ou par tout ,dditionnel

relativement
acte qui l'amende, et nonobstant tout ce qu'elle contient, la aux terres
compagnie pourra, de la manière prescrite par la dite section, poarbarières
acquérir pour les fins de son entreprise et posséder sur
les côtés ou le long de sa ligne de chemin de fer, partout où
elle en aura besoin pour l'érection de clôtures ou barrières

VOL. H-7 paraneige,
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paraneige, telle largeur additionnelle de terrain qui pourra
être requise et nécessaire pour empêcher l'obstruction de la

42 V., c. 9, vole par l'amoncellement de la neige; et "l'Acte refondu des
s'applquera, chemins de fer, 1879," et tout acte qui l'amende, s'applique-

ront, autant que la chose se pourra, aux pouvoirs additionnels
par le présent conférés.

Directeurs 13. Les personnes dénommées dans la deuxième section
provisoires et du pré'sent acte seront et sont par le présent constituées
voire. directeurs provisoires de la compagnie (dont sept formeront

un quorum), et resteront en charge comme tels jusqu'à la
première élection de directeurs faite en vertu du présent
acte ; les directeurs provisoires auront le pouvoir d'ouvrir
immédiatement des livres d'actions et d'obtenir des sous-
criptions au capital de l'entreprise, de recevoir des versements
à compte des actions souscrites, et de déposer dans toute
banque incorporée du Canada tous les fonds reçus par eux à
compte du capital souscrit, et de faire faire et exécuter des

Convocation études, tracés et plans; et lorsqu'il aura été obtenu une
des action- souscription d'actions suffisante, tel que ci-après prescrit,

ils convoqueront une assemblée des actionnaires de la com-
pagnie pour -élection des directeurs.

Capital social 14. Le capital social de la compagnie sera d'un million
et actions. de piastres et sera divisé en actions de cent piastres chacune;

et les fonds ainsi prélevés seront d'abord employés au paie-
ment de tous les honoraires, frais et déboursés faits pour
obtenir la passation du présent acte ; et secondement à faire
faire ou acquérir les tracés, plans et devis estimatifs des

Emploi des travaux par le présent autorisé; et le reste de ces fonds sera
fonds. employé à la confection, l'équipement, l'achèvement et l'en-

tretien du dit chemin de fer et aux autres objets du présent
acte.

Première 15. Aussitôt que des actions au montant de trois cent mille
acembi des piastres du fonds social de la compagnie auront été souscrites

et que dix pour cent de cette somme auront été versés, les
Avis, directeurs provisoires convoqueront une assemblée générale

des souscripteurs au dit fonds social, dans la ville de Cornwall,
à l'effet d'élire des directeurs de la compagnie, de laquelle
assemblée ils donneront au moins deux semaines d'avis par
annonce insérée dans la Gazette du Canada et dans un
journal publié dans la cité d'Ottawa, et dans un autre publié
dans la ville de Cornwall, indiquant la date, le lieu et le
but de cette assemblée.

Conseil des E6. Les affaires et les intérêts de la compagnie seront
directeurs. administrés par un conseil de neuf directeurs, dont cinq

formeront un quorum ; le conseil des directeurs pourra.
employer un ou plusieurs de ses membres comme directeur·

Eligibilité. ou directeurs salariés; mais nul ne pourra être élu ou rester
dirccteur s'il n'est actionnaire porteur d'au moins dix

actions
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actions de la compagnie, en son propre nom, et s'il est arriéré
sur les versements demandés sur ses actions.

17. A la première assemblée générale, les actionnaires qui Election des
auront versé dix pour cent du capital social souscrit par eux directeurs.
éliront les directeurs, lesquels resteront en charge jusqu'à la
première assemblée générale annuelle qui aura lieu ensuite.

18. L'assemblée générale annuelle aura lieu en la ville de Assemblée
Cornwall-le second mercredi du mois de février de chaque ®gé l
année, ou tel autre jour que les directeurs pourront de temps
à autre fixer par statut, avis de laquelle assemblée, ainsi
que de la tenue de toute assemblée générale des actionnaires
(qui toutes seront tenues en la dite ville de Cornwall), sera A Cornwall.
donné par avis public inséré dans la Gazette du Canada et Avis.
dans un journal publié dans la cité d'Ottawa, et aussi dans
un journal publié dans la ville de Cornwall, au moins deux
semaines avant le jour fixé pour la tenue de cette assemblée,
et le dit avis spécifiera le lieu particulier dans la dite ville
de Cornwall où se tiendra cette assemblée.

19. Il ne sera fait aucune demande de versement de plus Demandes de
de dix pour cent à la fois sur le montant souscrit, et il ne r, aetf
pourra être demandé plus de cinquante pour cent sur les
actions en une seule et même année.

20. Les directeurs de la compagnie élus par les action- Certains
naires pourront faire et émettre des actions de la compa- paiements
gnie comme actions libérées, qu'elles aient été souscrites ou aits en ae-
non, et pourront répartir et remettre ces actions, ainsi que tioga
les obligations hypothécaires de la compagnie, en paiement
des expropriations, de l'outillage, du matériel roulant ou des
matériaux de toutes sortes, et aussi en paiement des services
des entrepreneurs, ingénieurs et autres personnes, qu'elles
soient directeurs ou non, qui ont. pu être, sont ou pourront
être employées à promouvoir l'entreprise et les intérêts de
la compagnie ; et cette émission et répartition d'actions ou Exemptes de
d'obligations liera la compagnie, et il ne pourra ensuite être versements.

fait aucune demande de versements sur ces actions libérées.

21. Une assemblée générale spéciale des actionnaires de Assemblées
la compagnie pourra être convoquée en tout temps par les a
directeurs ou par un quart en somme des actionnaires de la
compagnie après que les directeurs auront refusé ou négligé
de la convoquer ; mais avis de cette assemblée, indiquant le Av1s.
but dans lequel elle est convoquée. signé par le secrétaire de
la compagnie ou par les actionnaires qui la convoqueront,
devra être expédié par la poste ou autrement à chaque
actionnaire, trois semaines avant la date à laquelle devra
avoir lieu l'assemblée, et devrai aussi être inséré une fois par
semaine, pendant quatre seiaaines avant l'assemblée, dans
deux journaux, dont l'un publié en la cité d'Ottawa et l'autre
dans la ville de Cornwall.

vOL. II-7j 22.
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La compagnie 22. La compagnie aura pouvoir et autorité de devenir
nraaeve- partie à des billets à ordre et lettres de change pour des
des billets sommes de pas moins de cent piastres ; et tout tel billet
à ordre, etc. fait, accepté ou endossé et toute telle lettre de change faite,

tirée, acceptée ou endossée par le président ou le vice-prési-
dent de la compagnie, ès qualité, et contresignés par le

Forme. secrétaire, avec l'autorisation de la majorité d'un quorum
des directeurs, seront obligatoires pour la compagnie ; et
tout tel billet fait, accepté ou endossé et toute telle lettre de
change faite, tirée, acceptée ou endossée par le président ou
le vice-président, et contresignés par le secrétaire seront
censés avoir été dûment faits avec l'autorisation néces-

Irresponsa- saire jusqu'à preuve du contraire; et il ne sera pas néces-
bilité des saire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie surofficiers. aucun tel billet ou lettre de change; et les président, vice-

président ou secrétaire de la compagnie ne seront indivi-
duellement exposés à aucune responsabilité quelconque à leur
égard, à moins que les dits billets ou lettres de change n'aient

Proviso. été émis autrement que ci-dessus prescrit; pourvu toujours
que rien de contenu dans la présente section ne soit censé
autoriser la compagnie à émettre aucun billet ou lettre de
change payable au porteur ou destiné à être mis en circula-
tion comme papier-monnaie ou billet de banque.

Des obliga- 23 Les directeurs de la compagnie pourront, après avoir
tions pour- au préalable obtenu l'autorisation des actionnaires à une
émises. assemblée générale spéciale convoquée au besoin à cet effet,

émettre des obligations faites et signées par le président ou
le vice-président de la compagnie, contresignées par le
secrétaire et revêtues du sceau de la compagnie, dans le but
de prélever des fonds pour l'exécution de chacune des sec-

Comment tions de la dite entreprise; et ces obligations seront, sans
elles seront enregistrement ou transport formels, reçues et considérées

comme première créance et charge privilégiée contre la sec-
nne psremière tion pour les fins de laquelle elles auront été émises, et
charge. contre les péages et les biens meubles et immeubles, appar-

tenant à chacune des dites sections, alors existants et acquis
en aucun temps par la suite, déduction faite sur ces péages
et revenus des frais d'exploitation du chemin de fer et du
pont respectivement ; et chaque porteur des dites obliga-
tions sera réputé créancier hypothécaire sur les dites garan-
ties, respectivement, au prorata avec tous les autres porteurs

Proviso: d'obligations des sections respectives: pourvu, néanmoins,
lmité. que le chiffre de cette émission d'obligations sur la

" section du chemin de fer " n'excède pas en totalité la
somme de vingt mille piastres par mille, et qu'elle soit faite
en proportion de la longueur du chemin de fer construite
ou dont la construction sera donnée à l'entreprise, et, sur la
"section du pont," la somme de cinq cent mille piastres; et

Faculté de pourvu aussi que si en aucun temps l'intérêt sur ces obliga-
voter des por- tions reste impayé et en souffrance, alors, à la prochaineteuirs d'obli-e
gationsen ea assemblée générale annuelle de la compagnie, ainsi qu'à

toutes
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toutes autres assemblées générales, tant que le paiement de de défaut de
l'intérêt restera en souffrance, tous les porteurs d'obligations paiement.
auront et posséderont les mêmes droits, priviléges et qualités
pour devenir directeurs et pour voter qu'ils auraient eus si
les obligations dont ils sont porteurs avaient été des actions,
pourvu que ces obligations et tous transferts de ces obliga-
tions aient été préalablement enregistrés de la manière pres-
crite pour l'enregistrement des actions; et il sera du devoir
du secrétaire de la compagnie de les enregistrer sur de-
mande à cet effet par aucun de leurs porteurs ; et la com- Fonds d'a-
pagnie pourra pourvoir au paiement annuel d'une certaine mortisse-

somme, sous forme de fonds d'amortissement, pour faire face
au remboursement du principal des dites obligations, et ce
fonds d'amortissement pourra être employé au rachat ou
remboursement des obligations de la compagnie.

24. La compagnie pourra garantir ces obligations par un Les obliga-
acte ou des actes d'hypothèque consentis par la compagnie, t"
sur autorisation de ses actionnaires exprimée par une raaties par
résolution adoptée à telle assemblée générale spéciale ; et n acte d'hy-
tout tel acte pourra contenir telle description de la propriété pothèque.
hypothéquée par tel acte, et telles conditions au sujet du ace qurc
paiement des obligations garanties par l'hypothèque, et de contenir.

l'intérêt qu'elles porteront, et énoncer les recours dont
jouiront les détenteurs de ces obligations ou leurs fidéicom-
missaires à défaut de paiement, et la manière d'user de ces
recours, et pourra prescrire telles déchéances et pénalités
pécuniaires, à défaut de tel paiement, qui pourront être
approuvées par cette assemblée; et il pourra aussi stipuler, Pouvoirs des
avec la dite autorisation, que le ou les fidéicommissaires fi‡od-
pourra ou pourront, à défaut de tel paiement, et comme l'un faut de paie-
de ces recours, prendre possession du chemin de fer et des ment-
propriétés hypothéquées, et garder et exploiter le chemin de
fer sur la section du chemin de fer, et le pont sur la section
du pont, respectivement, au profit des porteurs de leurs
obligations, respectivement, pendant un temps limité par tel
acte d'hypothèque, ou vendre les dits chemin de fer et pro-
priétés, ou les dits pont et propriétés, après tel délai et à
tels termes et conditions que pourra stipuler le dit acte; et Autres condi-
avec la même approbation tout tel acte pourra conteair des tions de
stipulations à l'effet que, advenant tel défaut de paiement, lacte.
et à telles autres conditions qui seront stipulées dans l'acte,
le droit de vote possédé par les actionnaires de la compagnie
cessera et deviendra nul et appartiendra ensuite aux porteurs
d'obligations; et tel acte pourra aussi pourvoir à l'annulation
conditionnelle ou absolue, après cette vente, de partie ou de
toutes les actions au sujet desquelles le droit de vote aura
ainsi été perdu; et il pourra aussi, soit directement et en
propres termes, soit indirectement en renvoyant aux statuts
de la compagnie, prescrire comment seront appliqués et
exercés les pouvoirs et l'autorité que devra conférer et définir
tel acte d'hypothèque, en vertu des dispositions du présent

acte.

Chap. 78 .1882.6



Chap. 78. C. F. du Pacifique d'Ontario. 45 Vi0.

L'acte d'hy- acte. Et cet acte d'hypothèque, ainsi que ses prescriptions
poth®que se"a faites en vertu du présent, et telles autres de ses stipulations.valide et obli-r
gatoire. qui auront pour but (avec la même approbation) de conférer

tels plus amples et autres pouvoirs et priviléges, à tel ou.
tels fidéicommissaires et à tels porteurs d'obligations; qui ne
seront pas contraires à la loi ou aux dispositions du présent

Comment le acte, seront valides et obligatoires; mais s'il survient en
hemin de aucun temps quelque changement dans la propriété ou la

exploité au possession des dits chemin de fer et propriétés, ou des dits-
cas de chan- pont et propriétés, en vertu des dispositions du présent actegement de
propriétaires. ou de tout tel acte d'hypothèque, ou de toute autre manière,

les dits chemin de fer et propriétés et pont et propriétés-
continueront d'être possédés et exploités en vertu des dispo-
sitions du présent et de " l'Acte refondu des chenins de fer,
1879," et de tout acte qui l'amende, tels que par le présent
modifiés.

Dénomina- 25. Les obligations que la compagnie est par le présent
tion des obli- autorisée à émettre pourront être ainsi émises en tout ou en
gatons. partie sous les dénominations de piastres ou de livres sterling
Coupons. ou sous l'une ou l'autre ou toutes deux ; et les coupons pour-

ront être, pour leur paiement, en dénominations semblables
à celles de l'obligation à laquelle ils sont attachés, et payables
en t@l endroit ou tels endroits, en Canada ou ailleurs, et
porteront tel taux d'intérêt, que les directeurs jugeront à

Vente ou en- propos; et toutes ou chacune de ces obligations pourront

g9gement des être engagées, négociées ou vendues à telles conditions et à
obigations, tel prix que le déterminera de temps à autre le conseil de

direction.

L'enregistre- 26. Il ne sera pas nécessaire, pour conserver la priorité, le
nient n'est ri i'a cnésatacé
pan ,_ gage, la charge, l'hypothèque ou le privilége censés attachés
saire. à ou être créés par aucune obligation émise ou aucun acte

d'hypothèque exécuté en vertu des dispositions du présent
acte, que cette obligation ou cet acte soit enregistré d'aucune

Dépôt au manière ou dans aucun endroit quelconque ; mais tous tels
Sereata i actes d'hypothèque seront déposés au bureau du secrétaire
d'Etat. d'Etat du Canada, et avis de ce dépôt sera donné dans la
Copie certifiée Gazette du Canada ; et copie de tout tel acte d'hypothèque,
fera preuve. certifiée conforme par le secrétaire d'Etat ou son député, sera

reçue dans toutes cours de justice comme preuve primâ
facie de l'original, sans preuve des signatures ou du sceau
apposés sur tel original.

Les obliga- 27. La compagnie pourra, de temps à autré, pour les prêts
tio°spour- de deniers à elle faits, hypothéquer ou engager toutes obli-ront êtrec'I
engagées. gations qu'elle est autorisée, en vertu des dispositions du

présent acte, à émettre pour la construction de la section du
chemin de fer ou de la section du pont, mais seulement pour
les fms pour lesquelles ces obligations auront été émises.

Forme et 28. Toutes les obligations, débentures, hypothèques ettrarsfert des ac erscu
obligations, autres valeurs par le présent autorisées, ainsi que leurs cou-

pons
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pons et certificats d'échéance d'intérêt respectifs, pourront
être faits payables au porteur, et dans ce cas ils seront
transférables par simple tradition ;. et tout porteur d'aucune
de ces obligations, débentures, hypothèques, ou des coupons
ainsi faits payables au porteur, pourra poursuivre en loi à leur
égard en son propre nom, jusqu'à ce qu'ils soient enregistrés
de la manière prescrite par le présent acte ; et lorsqu'ils
seront ainsi enregistrés, ils seront transférables par un acte
de transfert, enregistré de la même manière que dans le
cas de transfert d'actions, mais redeviendront transférables Obligations
par tradition lors de l'enregistrement d'un transfert au por- enregistrées.
teur, enregistrement que la compagnie sera tenue d'opérer à
la demande du porteur alors enregistré.

29. La compagnie pourra recevoir, soit du gouvernement Lacompagnie
du Canada, soit du gouvernement d'aucune des provinces, Pg ge
ou de tous particuliers, ou de corporations municipales ou des gouverne-
autres qui peuvent avoir le droit de les faire ou donner, des i*lt,
deniers ou des valeurs pécuniaires à titre d'aide pour la cons-
truction, l'équipement et l'entretien des dits chemin de fer et
pont, et cette aide pourra être donnée sous forme de bonis
ou de dons ; et de la même manière et pour les mêmes
fins, la compagnie pourra recevoir, prendre et posséder des
concessions de terres des uns ou des autres des dits gouver-
nements, ou d'aucun d'eux, ou des particuliers, ou des corpo-
rations municipales ou autres qui auront droit de les faire;
et en acceptant cette aide de quelqu'un des dits gouverne- L'aide pour-
ments, elle pourra convenir de donner des droits de circula- ra être sous
tion à toute autre ou toutes autres compagnies de chemins Conditions.

de fer, ou de faire tels arrangements de trafic aveô elles, que
le dit gouvernement pourra exiger qu'elle donne ou fasse
comme condition de cette concession.

30. La compagnie pourra posséder, aliéner et hypothé- Aliénation
quer toutes les terres qui pourront lui être concédées et des terres.

dont elle n'aura pas besoin pour les fins de son entreprise,
et elle pourra en appliquer les produits aux fins de son entre-
prise.

31. La compagnie fera des arrangements de circulation Arrange-
avec toute autre compagnie de chemin de fer dont la ligne g®aa avec
peut se relier au chemin de fer ou au pont de la compa- pagnies.
gnie, ou lui donner droit de circulation sur son chemin ou son
pont ; toute convention relative à ces arrangements sera Sauf ratifica-
sujette à l'approbation des actionnaires présents ou repré- tionPar l"

sentés par fondés de pouvoirs à une assemblée générale spé-
ciale convoquée à l'effei de considérer ces arrangements, et
ne sera pas obligatoire tant qu'elle n'aura pas été ratifiée et
confirmée à cette assemblée générale par les deux, tiers des
voix des actionnaires qui y seront présents ou représentés.

32. Si des actionnaires représentant au moins les deux Le chemin de
tiers en valeur du capital versé de la compagnie y consentent, fer pourra

paêtre loué, et
par la compagnie
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peut en louer par vote qu'ils auront donné en personne ou par fondés de
ousentsedut pouvoirs, à une assemblée générale spéciale convoquée à

des deux tiers l'effet d'autoriser une convention proposée avec une autre
des act on- compagnie de chemin de fer, ayant pour objet soit 'usagenaires. copgicr yn ojt luae

louage ou affermage par l'une d'elles du matériel roulant ou
autre bien mobilier de l'autre, soit des facultés de circulation
par l'une d'elles sur le chemin de fer de l'autre, soit des
services à rendre par une de ces compagnies à l'autre, et la
compensation de ces services; en ce cas, il sera loisible à la
compagnie de faire cette convention.

Fusion avec 33. La compagnie, agissant par ses directeurs autorisés à
certaines cet effet par une résolution des actionnaires qui sera adoptée
saf ratifica- a une de leurs assemblées spécialement convoquée dans ce
tion par les but laquelle résolution devra être consentie par des action-
à une assem- narres possédant une majorité réelle des actions de la compa-
blée spéciali. gr ie. pourra se fusionner avec la compagnie du Grand Tronc

de chemin de fer, la compagnie du chemin de fer de Jonction
d'Ontario au Pacifique, la compagnie du chemin de fer de
Jonction d'Ottawa à Arnprior, la compagnie du chemin de
fer de Jonction de Pontiac au Pacifique, la compagnie du che-
min d f"r de Kingston à Pembroke, la compagnie du chemin
de fer d'Ontario au Sault-Sainte-Marie, la compagnie du che-
min de fer Midland, et la compagnie du chemin de fer d'Ha-
milton et du Nord-Ouest, ou aucune d'entre elles, et à cet effet
elle pourra exécuter avec ces compagnies ou aucune d'entre
elles un acte de fusion pourvoyant à la fusion de la compagnie
par le présent incorporée avec ces compagnies ou aucune

Acte de d'entre elles ; et à compter de l'exécution de cet acte de fusion
fusion et son et de son dépôt au bureau du secrétaire d'Etat du Canada,

et après qu'il en aura été publié. avis dans la Gazet/e du
Canada, les immunités et priviléges, biens, droits et propriétés
de la compagnie par le présent incorporée seront attribués à
la compagnie fusionnée, sous le nom de l'une ou de l'autre
des dites compagnies, selon qu'il sera convenu par l'acte de
fusion, et ses dettes et obligations deviendront les dettes et
obligations de la compagnie fusionnée,-le tout aux termes et
conditions qui pourront être stipulés dans l'acte de fusion
non contraires à la loi ou aux dispositions du présent acte;
et tous les pouvoirs conférés par le présent acte seront attri-
bués à la compagnie fusionnée.

Pouvoirs 34. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de con-
relatifs aux struire, exploiter et mettre en opération toute ligne ou touteslignes télé-
graphiques et lignes de télégraphe ou de téléphone en rapport avec sa ligne
téléphoniques de chemin de fer, ses embranchements et son pont, ou sur leur

parcours, qui pourra ou pourront être nécessaires ou utilès
aux fins de son entreprise ; et elle pourra aussi poser,
entretenir, réparer et opérer un câble de télégraphe élec-
trique'sous les eaux du fleuve Saint-Lau-ent ; et dans le
but de construire, exploiter et protéger les lignes de télé-
graphe ou de téléphone que construira la compagnie sur le

parcours
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parcours de son chemin de fer et son pont, les pouvoirs con-
férés aux compagnies de télégraphe par lacte chapitre chap. >7 des
soixante-sept des Statuts Refondus de la ci-devant province staa u
du Canada, intitulé "Acte concernant les compagnies de télé- puquera.
graphe électrique," sont par le présent conférés à la compa-
gnie ; et les autres dispositions du dit acte, relatives à
l'exploitation et à la protection des lignes de télégraphe,
s'appliqueront aux lignes de télégraphe ou de téléphone
construites par la compagnie.

35. Les transports de terrains à la compagnie, pour les Formule des
fins et l'exercice des pouvoirs conférés par le présent acte, transports de
faits d'après la formule annexée au présent acte, ou au même compagnie.
effet, seront des transports sufisants à la compagnie, ses
successurs et ayants cause, du droit de propriété et de l'inté-
rêt dans une propriété, et une renonciation suffisante au
douaire, respectivement, de toutes les personnes qui les
exécuteront ; et ces transports seront enregistrés de la même Enregistre-,
manière et sur la même preuve de leur exécution que celles ment.
exigées en vertu des lois d'enregistrement d'Ontario.

36. La compagnie aura plein pouvoir d'acheter ou louer La compagnie
des terrains à tel endroit ou tels endroits sur les bords de Pourr Poge-
la baie Georgienne et du fleuve Saint-Laurent, pour les besoins pour des fina
et les fins de toute ligne ou de toutes lignes de navires à sea rata
vapeur ou autres que la compagnie pourra posséder, noliser tion.
ou naviguer sur la dite baie ou le dit fleuve, ou qui pourront
faire le service en correspondance avec le chemin de fer par le
présent autorisé ; et la compagnie pourra construire des Et des entre-
entrepôts, élévateurs à grains, docks, stations, ateliers et bu- Pôt dock"s,
reaux sur ces terrains, et vendre et transporter ceux de ces
terrains qu'elle trouvera superflu de garder pour ces objets.

37. Le chemin de fer devra être commencé dans les deux Délai de
ans et le pont dans les trois ans, et le tout terminé dans les construction.

six ans de la date de la passation du présent acte.

ANNEXE.

Sachez tous par ces présentes que je (ou nous)-[insérez le
nom ou les noms du vendeur ou des vendeurs],-en considéra-
tion de la somme de piastres, à moi (ou nous)
payée par la Compagnie du chemin de fer du Pacifique
(t'Ontario, dont quittance, cède et transporte (ou cédons et
transportons), et que je (ou nous)- [insérez le nom de toute
autre partie ou parties],-en considération de la somme de

piastres, à moi (ou à nous) payée par la dite com-
pagnie, dont quittance, cède et abandonne (ou cédons et
abandonnons) tout ce certain lopin (ou ces certains lopins,
selon le cas,) de terre sis et situé (ou situés)-[décrivez le ou

les
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les terrains]-qui a été choisi et délimité (ou qui ont été
choisis et délimités) par la dite compagnie pour les fis de
son chemin de fer; pour être possédé avec ses dépendances
(ou possédés avec leurs dépendances), par la dite Compagnie
du chemin de fer du Pacifique d'Ontario, ses successeurs et
ayants cauase,-(ici insérez toutes clauses, conventions ou stipu-
lations nécessaires) ;-et je (ou nous) l'épouse du dit (ou les
épouses des dits) par le présent renonce à mon douaire
(ou renonçons à notre douaire) sur les dits terrains.

EN FOI de quoi mon seing et sceau (ou nos seings et
sceaux), ce jour d mil huit cent
Signé, scellé et délivré

en présence de A. B. [L.S.]
C. D.

t

CHAP. 79,

Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte constitutif de
la Compagnie du chemin de fer de la Souris aux
Montagnes-Rocheuses.

[Sanctionné le 17 mai 1882]

Préambule. (ONSIDÉRANT que la Compagnie du chemin de fer de la
43 Vict.,C. 58. Souris aux Montagnes-Rocheuses a représenté par sa

requête qu'il est désirable que son acte d'incorporation soit
de nouveau amendé, en sorte que la dite compagnie ait pou-
voir de construire sa ligne et ses embranchements au nord
aussi bien qu'au sud du cinquante-unième degré de latitude
nord, et qu'elle a demandé la passation d'un acte lui accor-
dant ces nouveaux pouvoirs, et qu'il est à propos d'accéder à
cette demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de ravis et
du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:-

Section 2 1. La seconde section de l'acte quarante-trois Victoria,
a°oge et chapitre cinquante-huit, incorporant la dite compagnie, est

par le présent abrogée et remplacée par la suivante :-

Sur quene "2. La dite compagnie aura le pouvoir etl'autorisation de
ligne le che- tracer et construire un chemin de fer partant de quelque
ebruanÅe- point situé sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, dans
Ments pour- les territoires du Nord-Ouest, lequel point sera fixé par le
onstrits. Gouverneur en conseil, et se dirigeant de là vers l'ouest et le

nord-ouest, par la meilleure route au point de vue da
génie civil, jusqu'à un point situé à ou près Battlebrd, de là
dans la direction ouest ou nord-ouest jusqu'aux montagnes
Rocheuses ou à quelque point qui pourra être déterminépar

les
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les directeurs de la compagnie ; et aussi de construire et
exploiter des embranchements de chemin de fer partant de Approbation
la ligne indiquée en premier lieu,-toutes ces lignes devant duGouver-
être approuvées par le Gouverneur en conseil." sel.

2. La compagnie aura le pouvoir et la faculté d'ériger, La compagnie
construire, terminer, entretenir, exploiter, gérer et utiliser un PO ns8 '-Cl1.truire des
pont de chemin de fer sur toutes rivières ou cours d'eau navi- ponts de che-
gables croisés par la ligne du dit chemin de fer ; et les sec- min de fer.
tions de " l'Acte refondu des chemins de fer, 1879," sous les en-
têtes " Pouvoirs," " Plans et arpentages," et " Terrains et
leur évaluation," s'appliqueront autant que la chose sera
nécessaire aux pouvoirs par le présent conférés.

3. La compagnie ne commencera aucun de ces ponts, ni Les plans
aucun des travaux s'y rattachant, avant d'avoir soumis au seront soumis
Gouverneur en conseil les plans des dits ponts et de tous les tn du°Go-
ouvrages projetés et s'y rattachant, ni avant que ces plans et vruearen
l'emplacement de ces ponts n'aient été approuvés par le Gou- conseil.
verneur en conseil, et qu'elle ne se soit conformée aux condi-
tions qu'il jugera de l'intérêt public d'imposer à l'égard d'au-
cun des dits ponts et ouvrages ; et la compagnie ne pourra
modifier ces plans, ni s'en écarter, que sur autorisation du
Gouverneur en conseil et aux conditions qu'il imposera ;
pourvu toujours que si quelqu'un des dits ponts est établi Proviso rela-
sur une rivière ou un cours d'eau à un endroit où ils sont tif au tablier

navigables, et si le Gouverneur en conseil décide que le dit mobile.

pont aura un tablier mobile, il sera construit de manière à avoir
un tablier mobile sur le chenal principal de la rivière ou du
cours d'eau, lequel tablier mobile sera de la largeur que le
Gouverneur en conseil pourra prescrire, et donnera d'ailleurs
libre passage aux navires de toutes sortes qui navigueront
sur la dite rivière ou le cours d'eau; et le dit tablier mobile
sera toujours ouvert durant la saison de navigation, excepté
lorsqu'il faudra le fermer pour le passage des trains du che-
min de fer, et il sera manouvré par la compagnie et à ses
frais, de manière à ne pas inutilement retarder le passage des
navires ; et depuis le coucher jusqu'au lever du soleil, durant Lumières.
la saison de navigation, des lumières convenables seront
posées et maintenues sur tous ces ponts pour guider les na-
vires qui approcheront de leurs tabliers mobiles.

4. L'interprétation et l'effet du dit acte d'incorporation de Les nouvelles
la compagnie seront les mêmes que si les nouvelles disposi- ,d f itigge
tions par le présent décrétées eussent été incorporées dans le partie de
dit acte à l'époque de sa passation. l'acte.

CHAP.
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CHAP. 8o.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du
Portage, de Westbourne et du Nord-Ouest.

[Sanctionné le 17 mai 1882.)

Préambule. 'ONSIDÉRANT que par un acte de la législature
J de la province du Manitoba, passé en la quarante-

43V., (man.) troisième année du règne, de Sa Majesté, intitulé " Acte
3.6 pour incorporer la Co»pagnie du clenin de fer de Westbourne

et du Nord-Ouest," les personnes y dénommées ont été cons-
tituées en corporation sous le nom de Compagnie du chemin
de fer de Westbourne et du Nord-Ouest, dans le but de cons-
truire une ligne de chemin de fer partant de quelque point du
chemin de fer Canadieu du Pacifique et allant à la frontière
septentrionale ou occidentale de la province, avec les pou-

Considêraat. voirs et priviléges conférés parle dit acte; et considérant que
la dite compagnie de chemin de fer a commencé la construe-
tion du chemin de fer à partir du Portage-la-Prairie, dans la
dite province, dans une direction nord-ouest, et en a trente-
cinq milies qui sont à peu près terminés ; et considérant que la
dite compagnie a demandé, par sa requête, d'être autorisée à
prolonger sa ligne de chemin de fer dans le territoire du Nord-
Ouest, dans une direction nord-ouest, avec les pouvoirs
nécessaires à cet effet; et considérant qu'il est à propos
d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Déclaratior. 1. Le chemin de fer de Westbourne et du Nord-Ouest est
par le présent déclaré être une entreprise à l'avantage général
du Canada.

om de a 2. Le nom de la dite compagnie est par le présent changé
cogpagnie en celui de Compagnie du chemin de fer du Portage, de

P""- Westbourne et du Nord-Ouest-(The Portage, Westbourne
and North Western Railway Company) ;-mais les pouvoirs,
droits et engagements de la compagnie ne seront en aucune
manière affectés par ce changement de nom, et tous les con-
trats passés, les pouvoirs exercés et les droits et propriétés
acquis par la dite compagnie, soit sous le nom en dernier lieu
mentionné, soit sous celui de Compagnie du chemin de fer
de Westbourne et du Nord-Ouest, resteront valables et obli-
gatoires et deviendront et seront les droits et propriétés de la
Compagnie du chemin de fer du Portage, de Westbourne et
du Nord-Ouest,

Le chemin de 3. La Compagnie du chemin de fer du Portage, de West-
f t * bourne et du Nord-Ouest (ci-dessous appelée la compagnie)

verB l'ouest. aura le pouvoir et la faculté de prolonger sa ligne de chemin
de
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de fer à partir de quelque point de sa ligne en voie de cons-
truction, au nord de la ligne-mère du chemin de fer Canadien
du Pacifique, dans une direction nord-ouest, jusqu'à un point
situé à ou près Prince-Albert, sur la branche nord de la rivière
Saskatchewan; et les pouvoirs de la compagnie au sujet du certains pou-
tracé et de la construction de toute ligne de chemin de fer au voir umites
sud de la ligne-mère du chemin de fer Canadien du Pacifique,
sont par le présent résiliés et annulés.

4. La compagnie aura le pouvoir et la faculté d'ériger, Lacompagnie
construire, terminer, entretenir, exploiter, gérer et utiliser des Peut cons-
ponts de chemin de fer sur toutes rivières ou cours d'eau navi- po s".
ggables croisés par la ligne du dit chemin de fer; et les sec- Lacte des
tions de " l'Acte refondu des chemins de fer,1879," sous les en- chemins de
têtes " Pouvoirs," " Plans et arpentages," et " Terrains et leur sfeap, ea.
évaluation," s'appliqueront autant que la chose sera néces-
saire aux pouvoirs par le présent conférés.

5. La compagnie ne commencera aucun de ces ponts, ni Les plans
aucun des travaux s'y rattachant, avant d'avoir soumis au serl' souis
Gouverneur en conseil les plans des dits ponts et de tous les neur en con-
ouvrages projetés et s'y rattachant, ni avant que ces plans et seil
l'emplacement de ces ponts n'aient été approuvés par le Gou-
verneur en conseil, et qu'elle ne se soit conformée aux condi-
tions qu'il jugera de l'intérêt public d'imposer à l'égard
d'aucun des dits ponts et ouvrages; et la compagnie ne
pourra modifier ces plans, ni s'en écarter, que sur autorisa-
tion du Gouverneur en conseil et aux conditions qu'il impo-
sera; pourvu toujours que si quelqu'un des dits ponts est Proviso:
établi sur une rivière ou un cours d'eau à un endroit où ils sont tablier Mo-
navigables, et si le Gouverneur en conseil décide que ce pont bile ou pont.
aura un tablier mobile, il sera construit de manière à avoir un
tablier mobile sur le chenal principal de la rivière ou du cours
d'eau, lequel tablier mobile sera de la largeur que le Gouver-
neur en conseil pourra prescrire, et donnera d'ailleurs libre
passage aux navires de toutes sortes qui navigueront sur la dite
rivière ou le cours d'eau; et le dit tablier mobile sera toujours Quand oufert
ouvert durant la saison de navigation, excepté lorsqu'il fau- et fermé.

dra le fermer pour le passage des trains du chemin de fer;
et il sera manouvré par la compagnie et à ses frais, de ma-
nière à ne pas inutilement retarder le passage des navires;
et depuis le coucher jusqu'au lever du soleil, durant la saison Lumières
de navigation, des lumières convenables seront posées et durat la
maintenues sur tous ces ponts pour guider les navires qui
approcheront de leurs tabiers mobiles.

6. La compagnie aura le pouvoir et la faculté de cons- Lienes de
truire et exploiter une ligne ou des lignes de télégraphe en telgraphe.

rapport avec sa ligne de chemin de fer et ses embranche-
ments, et sur leur parcours, selon qu'elle le jugera nécessaire
ou utile aux fins de son entreprise.
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Pouvoir 7. La compagnie pourra construire, acheter, acquérir, noli-

d'acete e. ser ou posséder, exploiter et faire marcher des navires à vapeur
et autres, sur tous les lacs, rivières et eaux navigables, selon
qu'elle le jugera utile ou nécessaire, en correspondance avec
son chemin de fer.

Et de recevoir 8. La compagnie pourra., dans le but d'aider à la construe-
de l'aide en tion, l'équipement et l'entretien du dit chemin de fer, acheter
terres. des terres du gouvernement fédéral ou de tout gouverne-

ment provincial autorisé à les vendre et concéder, ou de toute
corporation, ou de tout individu, et posséder, aliéner et hypo-
théquer les terres ainsi achetées.

Terrains pour 9. La compagnie aura le droit d'acquérir et exproprier, de
barrières la manière prescrite par "l'Acte refondu des chemins de fer,paraneige. 1879," telle plus grande étendue de terrain, le long de sa

ligne de chemin de fer et de ses embranchements, dont elle
aura besoin pour l'érection de clôtures ou barrières paraneige;
et la compagnie pourra ériger ces clôtures et barrières partout
où elle jugera nécessaire de le faire sur tous terrains contigus
à la ligne du chemin de fer, aux conditions et sauf paiement
de telle indemnité aux propriétaires des dits terrains qui
seront convenues ou qui pourront être déterminées par arbi-
trage de la manière prévue par les sections du dit " Acte
refondu des cherin$s de fer, 1879," concernant les terrains et
leur évaluation.

Lacompagnie .10. Les directeurs de la compagnie pourront, après avoir
pesu mee au préalable obtenu l'autorisation des actionnaires par réso-
tions. lution adoptée à une assemblée générale spéciale convoquée

à cet effet, émettre des obligations revêtues du sceau de la
compagnie et signées par son président ou autre offcier pré-

Forme et con- sidant et contresignées par son secrétaire et trésorier; et ces
ditions. obligations seront faites payables à telles époques, et de telle

manière, et à tels endroits, au Canada ou ailleurs, et porte-
ront tel taux d'intérêt que les directeurs jugeront à propos ;
et les directeurs auront le pouvoir d'émettre et vendre ou
engager toutes ou aucune de ces obligations, au plus haut
prix et aux meilleurs termes et conditions qu'ils pourront
alors en obtenir, à l'effet de prélever les fonds nécessaires à

Seront une l'exécution de l'entreprise: les obligations dont l'émission
premi r est par le présent autorisée seront, sans enregistrement oucharge sur
l'entreprise. transport formel, la première créance et une charge privilégiée

contre la compagnie, son entreprise, ses péages et revenus, et
les meubles et immeubles qu'elle possède actuellement ou
qu'elle pourra acquérir par la suite, sauf et excepté tel que
ci-dessous prescrit ; et chaque porteur d'obligation sera réputé
créancier hypothécaire sur ces garanties, au prorata avec
tous les autres porteurs d'obligations, et aura priorité comme

Proviso: tel ; pourvu que le montant des obligations ainsi émises,
motit vendues ou engagées, n'excède pas vingt mille piastres

par mille, en proportion de la longueur du chemin de fer
construit
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construit ou dont la construction sera donnée à l'entreprise;
pourvu aussi qu'aucune de ces obligations ne soit émise Proviso: con-
avant qu'au moins trois cent mille piastres du capital social °,Préli-
n'aient été souscrites et que dix pour cent de cette somme émission.
n'aient été bond fide versés : mais nonobstant tout ce que Garanties
contenu dans le présent acte, la compagnie pourra garantir par acte d'hy-
les obligations qu'elle émettra au moyen d'un acte d'hypo- pothèque..
thèque créant telles hypothèqués, charges et redevances sur
la totalité ou toute partie des propriétés, biens, loyers et re-
venus de la compagnie présents ou futurs, ou présents et
futurs, selon que le stipulera l'acte d'hypothèque; mais ces
loyers et revenus seront suýjets, en premier lieu, au paiement
de tous les frais d'exploitation du chemin de fer ; et par le Ce que cet
même acte, la compagnie pourra conférer aux porteurs de acte poura
ces obligations, ou aux fidéicommissaires nommés dans l'acte, contenir.
tous et chacun les pouvoirs et recours conférés par le présent
acte au sujet des dites obligations, et tous autres pouvoirs et
recours non incompatibles avec le présent acte; ou elle
pourra restreindre l'exercice, par les porteurs d'obligations,
de tout pouvoir, privilége ou recours conféré par le présent
acte, selon le cas; et tous les pouvoirs, droits et recours qui
seront ainsi contenus dans le dit acte d'hypothèque seront
valides et obligatoires, et pourront être exercés par les por-
teurs d'obligations, de la manière et par les moyens qui y
seront stipulés.

11. Les directeurs de la compagnie, en vertu de l'au- Des actions-
torisation et avec les pouvoirs et aux conditions ci-dessus priorité peur-

1 ront être
énoncés, pourront émettre des actions-priorité de la com- émises.
pagnie, qui seront remboursables ou dont la rentrée pourra-
être demandée à telle époque et de telle manière que
les directeurs prescriront et détermineront par le statut qui
en autorisera l'émission; et un dividende pourra être déclaré Dividendes.
payable sur ces actions-priorité à tel taux, n'excédant pas
huit pour cent par année, que les directeurs jugeront à pro-
pos ; et ce dividende pourra être payable en certificats (scrip),
qui porteront la même garantie et seront remboursables de la
même manière que les actions-priorité; et ces actions-priorité Pourront être
et certificats de dividendes seront reçus et acceptés par la com- échangées» contre des
pagnie et pourront être échangés à leur valeur nominale contre terrains.
tous terrains non-vendus et non-grevés appartenant à la
compagnie et dont elle n'aura pas besoin pour les fins de son
entreprise ou ses stations, au prix auquel ces terrains seront
offerts en vente par la compagnie pour argent comptant,
lequel prix sera fixé par les directeurs une fois par année; et O. des
ces actions-priorité pourront être échangées par leurs déten- actions
teurs contre des actions ordinaires aux termes et conditions ordinaires.
que les directeurs pourront de temps à autre prescrire et dé-
terminer par statut: pourvu toujours que le montant total Proviso:
des obligations et des actions-priorité qu'émettra la compa- mont
gnie ne dépasse pas trente mille piastres par mille pour

chaque
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chaque mille du dit chemin de fer construit ou dont la con-
struction sera donnée à l'entreprise.

Droits de 12. Ni la compagnie manque au paiement du principal ou
vote des por- de l'intérêt d'aucune des oblgations, actions-priorité ou cer-teurs d' obli-
gations, etc., tificats de dividendes dont l'émission est par le présent auto-
si11e capita risée, au temps où, d'après les termes de l'obligation, ou
sont pas d'après les conditions auxquelles les actions-priorité ou les
payés. certificats de dividendes auront été émis, ils seront dus et

payables, alors, à la prochaine assemblée générale annuelle de
la compagnie, et à toute assemblée subséquente, tous les por-
teurs d'obligations, d'actions-priorité ou de certificats de di-
videndes ainsi en souffrance auront et posséderont, à leur
égard, tous -les droits, priviléges et qualités pour devenir
directeurs, et pour voter aux assemblées générales, qu'ils au-
raient eus comme actionnaires s'ils avaient été possesseurs
d'actions libérées de la compagnie pour une somme corres-

Proviso: les pondante : pourvu, néanmoins, que le droit conféré dans la
e ac, aton, présente section ne pourra être exercé par aucun porteur d'o-
enreistrées. bligations, d'actions-priorité ou de certificats de dividendes

si les obligations, actions-priorité ou certificats de dividendes,
à l'égard desquels il réclame l'exercice de ce droit n'ont pas
d'abord été enregistrés en son nom, de la manière exigée par
la loi pour l'enregistrement des actions de la compagnie ; et
à cette fin, sur demande qui lui en sera faite, la compagnie
sera tenue d'enregistrer chacune des dites obligations,
actions-priorité ou certificats de dividendes au nom de leur
porteur, et d'en enregistrer tout transfert de la même manière

Proviso: cer- qu'un transfert d'actions; pourvu aussi que l'exercice du
tains droits droit conféré par la présente section n'ait pas pour effetsauvegardés. d'annuler, limiter ou restreindre aucun des autres droits ou

recours que peuvent revendiquer les porteurs de ces obli-
gations, actions-priorité ou certificats de dividendes.

Transfert des à . Toutes les obligations, débentures et autres valeursobligations et l
actions priao par le présent autorisées, ainsi que leurs coupons et
rité. certificats d'échéance d'intérêt respectifs, pourront être

faits payables au porteur, et dans ce cas ils seront trans-
férables par simple tradition, à moins et avant qu'ils ne
soient enregistrés de la manière prescrite par la section im-
médiatement précédente ; et lorsqu'ils seront ainsi enre-
gistrés, ils seront transférables par un acte de transfert,
enregistré de la même manière que dans le cas de transferts
d'actions, mais ils redeviendront transférables par tradi-
tion lors de l'enregistrement d'un transfert au porteur, enre-
gistrement auquel la compagnie sera tenue de faire droit à
la demande du porteur alors enregistré.

Les terrains 14. Les terrains que la compagnie pourra acquérir et
pourront être tenir en vente pour ses propres fins, pourront être transféréstenus en fidei- purn
commis. à des fidéicommissaires qui les garderont et les vendront en

fidéicommis et pour les fins énoncées au présent acte à
l'égard
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l'égard de ces terrains ; et tous les deniers provenant de la Emploi des
vente de ces terrains seront gardés et employés en fidéicom- produits de

au leur vente parmis pour les fins suivantes, savoir :-premièrement, au paie-, le, fidéicom-
ment des dépenses se rattachant à l'acquisition, l'arpentage, la. missaires.
gestion et la vente des dits terrains; secondement, au paiement
des intérêts sur les obligations de temps à autre payables
argent comptant par la compagnie ; troisièmement, au
paiement et remboursement des dites obligations ; qua-
trièmement, au paiement et remboursement des actions-prio-
rité et des dividendes déclarés sur ces actions; et cinquième-
ment, aux fins générales de la compagnie.

15. Tous les terrains vendus et transférés par la compa- Les terrains

gnie ou les fidéicommissaires après qu'ils leur auront éte ires detonte
transportés en fidéicommis comme susdit, et dont le prix redevance.
d'achat sera payé comptant, seront à jamais libérés et
déchargés de toutes hypothèques, gages, charges et rede-
vances de toute espèce ou nature créés par le présent acte ou
par l'acte constitutif de la compagnie, ou par la compagnie
elle-même: et les deniers provenant de la vente de ces ter- Emploi du
rains par la compagnie seront appliqués, en premier lieu, à prix de vente.
purger toute hypothèque créée sur ces terrains par la compa-
gnie; et après paiement de toute hypothèque ou charge créée
sur ces terrains par la compagnie, ils seront employés confor-
mément au fidéicommis mentionné dans la section immédia-
te précédente

16. Rien de contenu dans le présent acte ne changera en Certains
quoi que ce soit ou n'affectera la validité d'aucun acte, con- areuros
trat ou transaction de la compagnie fait ou conclu avant la maintenus.
passation du présent acte, ni les droits ou recours de qui que
ce soit à leur égard ; mais quant à tous ces actes, contrats, tran-
sactions, droits et recours, la compagnie restera dans la même
position que celle qu'elle occupait immédiatement avant la
passation du présent acte, et sera assujétie à toutes les dettes,
obligations et engagements de la compagnie et à tous droits
dans toutes poursuites ou actions maintenant pendantes
devant toutes cours de justice.

17. Pas moins de cinquante milles du chemin de fer dont cinquante
la construction est par le présent autorisée devront être termi- faire chaque
nés chaque année, à la satisfaction du Gouverneur en conseil, année.
à défaut de quoi les pouvoirs accordés à la compagnie de
prolonger son chemin de fer au delà de la longueur de la ligne
alors terminée, seront périmés.

18. A compter de la mise en vigneur du préseut acte, "l'Acte L'acte des
refondu des chemins de fer, 1879," et tous ses amendements, chemins de

7 fer s'appli-
s'appliqueront à toute la ligne de chemin de fer de la compa- quera à toute
gnie, ainsi qu'à la compagnie constituée pour sa constru-la ligne.
tion, aussi amplement et effectivement, à toutes fins et inten-
tions, que le dit acte s'applique à tout chemin de fer construit
ou à construire en vertu de tout acte passé parle parlement

vOL. 1-8 du.
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du Canada, et à toute compagnie constituée par tel acte pour
la construction d'un tel chemin de fer; et nulle portion de
l'acte des chemins de fer du Manitoba ne s'appliquera an dit
chemin de fer ou à aucune partie de ce chemin, ou à la com-
pagnie.

Forme des 19. Les transports de terrains à la compagnie pour les fins
transports de et l'exercice des pouvoirs conférés par le présent acte, faitsterrains, conformément à l'annexe du présent acte, ou au même effet,.

seront des transports suffisants à la compagnie, ses successeurs
et ay-ants cause, du droit de propriété ou de l'intérêt dans une
propriété, et une renonciation suffisante au douaire (s'il en est)

Leur enregis- de toutes personnes respectivement qui les exécuteront; et
trement. ces transports seront enregistrés de telle manière et sur telle

preuve de leur exécution que pourront exiger les lois d'enre-
gistrement de la province ou du territoire où les terrains sont
situés.

Mise en 20. Le présent acte deviendra en vigueur le et après le
®getr de jour que pourra fixer le Gouverneur général par proclama-

tion, mais pas aant.

ANNEXE.

Sachez tous par ces présentes que je (ou nous)-[insérez le
nom ou les noms du vendeur ou des vendeurs],-en considération
de la somme de piastres, à moi (ou nous) payée par
la Compagnie du chemin de fer du Portage, de Westbourne
et du Nord-Ouest, et que je reconnais (ou nous reconnaissons)
par le présent avoir reçue, cède et transporte (ou cédons et
transportons), et que je (ou nous)- [insérez le nom de toute
autre partie ou parties],-en considération de la somme de

piastres, à moi (ou nous) payée par la dite
compagnie, et que je reconnais (ounous reconnaissons) par le
présent avoir reçue, cède et abandonne (ou cédons et aban-
donnons) tout ce certain lopin (ou ces certains lopins, selon le
cas,) de terre sis et situé (ou situés)- [décriveZ le ou les terrains],
-qui a été choisi et délimité (ou ont été choisis et délimités) par
la dite compagnie pour les fins de son chemin de fer ; pour être
possédé avec ses dépendances (ou possédés avec leurs dépen-
dances) par la dite Compagnie du chemin de fer du Portage,
de Westbourne et du Nord-Ouest, ses successeurs et ayants
cause-(ici insérez toutes autres clauses, conventions ou stipula-
tions nécessaires) ;-et je (ou nous) l'épouse du dit (ou les
épouses des dits) . par le présent renonce à mon
douaire (ou renonçons à notre douaire) sur les dits terrains.

EN Foi de quoi mon seing et sceau (ou nos seings et sceaux),
ce jour de mil huit cent
Signé, scellé et délivré en

présence de
C. D. A. B. [L.S.]

CHAP.



1882. C.F. des riv. Saskatchewan et de la Paix. Chap. 81.

CHAP. 81.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du chemin de
fer des rivières Saskatchewan et de la Paix.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

C ONSIDÉRANT que la construction d'un chemin de fer par- Préambule.
tant de quelque point sur la branche nord de la rivière

Saskatchewan, à ou près Prince-Alb2rt. et suivant une
direction nord-ouest sur la meilleure ligne possible jusqu'à
la rivière de la Paix, avec des embranchements partant de la

gne-mère et allant aux eaux navigables situées au nord de
la dite ligne-mère, et au sud jusqu'à quelque point de la
branche nord de la rivière Saskatchewan, serait d'une utilité
générale pour le Canada; et considérant qu'il a été présenté
une requête demandant lincorporation d'une compagnie pour
construire et exploiter cette voie ferrée, et aussi pour établir,
posséder et exploiter des lignes de télégraphe ou de télé-
phone le long du dit chemin de fer; et considérant qu'il est
à propos d'accéder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. L'honorable Donald McInnes, sénateur, Richard Fuller, certaines
George E. Tuckett, Francis Edwin Kilvert, Reginald E. personnes
Kennedv et William E. Sandford, tous de la ci té d'Hamilton,
John Ross, du village d'Homer, Duncan Plumb, de la
ville de Niagara, David Thompson, du village de Deans,
William B. Ives, de la ville de Sherbrooke. et Charles Magee,
de la cité d'Ottawa, avec telles autres personnes et corpora-
tions qui deviendront actionnaires de la compagnie par le
présent constituée, seront et sont par le présent constitués et
déclarés corps politique et incorporé, sous le nom de " La som de cor-
Compagnie du chemin de fer des rivières Saskatchewan et poration.
de la Paix,"-( The Szskatchewan and Peace River Railway
Company.) -ci-dessous appelée la compagnie.

2. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de tracer, Un chemin'de
construire et compléter un chemin de fer à double ou simple ®e®d®e

voie, en fer ou en acier, d'une largeur d'entre-voie de quatre peuvent être
pieds huit pouces et demi, partant de quelque point de la construits.
branche nord de la rivière Saskatchewan à ou près Prince-
Albert, et suivant une direction nord-ouest sur la meil-
leure ligne possible jusqu'à la rivière de la Paix, avec
pouvoir de le prolonger à partir de la ligne-mère jusqu'aux
eaux navigables au nord de la dite ligne-mère, et à partir de la
ligne-mère au sud jusqu'à quelque point sur la branche nord
de la rivière Saskatchewan, toutes ces lignes et embranche- Approbation
ments devant être approuvés par le Gouverneur en conseil. du o'er-

seil.
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Pouvoir de 3. La compagnie aura le pouvoir et la faculté d'ériger,
t construire, terminer, entretenir, exploiter, gérer et utiliser un

pont de chemin de fer sur toutes rivières ou cours d'eau
navigables croisés par la ligne du dit chemin de fer; et les

L'acte 42 V., sections de " l'Acte refondu des chemins de /er, i1879," sous les
C. 9a .'apphl- en-têtes " Pouvoirs," " Plans et arpentages," et ." Terrains etquera. leur évaluation," s'appliqueront autant que la chose sera

nécessaire aux pouvoirs par le présent conférés.

Les plans 4. La compagnie ne cowtmencera aucun de ces ponts, ni
dairet v aucun des travaux s'y rattaý'iant, avant d'avoir soumis au

par le Gou- Gouverneur en conseil les plans des dits ponts et de tous
verneur en les ouvrages projetés et s'y rattachant, ni avant que ces plansconseil, et l'emplacement de ces ponts n'aient été approuvés par le

Gouverneur en conseil, et qu'elle ne se soit conformée aux
conditions qu'il jugera de l'intérêt public d'imposer à l'égard
d'aucun·des dits ponts et ouvrages; et la compagnie ne
pourra modifier ces plans, ni s'en écarter, que sur autorisa-
tion du Gouverneur en conseil et aux conditions qu'il im-

Tablier mo- posera ; pourvu toujours que si quelqu'un des dits ponts est
bile si on établi sur une rivière ou un cours d'eau à un endroit où ilsl'exige. sont navigables, il sera construit de manière à avoir un tablier

mobile sur le chenal principal de la rivière ou du cours d'eau,
lequel tablier mobile sera de la largeur que le Gouverneur
en conseil pourra prescrire, et donnera d'ailleurs libre passage
aux navires de toutes sortes qui navigueront sur la dite
rivière ou le cours d'eau; et le dit tablier mobile sera toujours
ouvert durant la saison de navigation, excepté lorsqu'il fau-
d-a le fermer pour le passage des trains du chemin de fer,
et il sera maneuvré par la compagnie et à ses frais, de ma-
nière à ne pas inutilement retarder le passage des navires; et
depuis le coucher jusqu'au lever du soleil, durant la saison
de navigation, des lumières convenables seront posées et
maintenues sur tous ces ponts pour guider les navires qui
approcheront de leurs tabliers mobiles.

Pouvoir d'ae- 5. Nonobstant tout ce que contenu dans la septième sec-
quérir des tion de "l'Acte refondu des chemins de fer, 1879," la compa-propriétés
foncières gnie pourra acquérir une étendue de terrains et de lots de
pour le che- epu e
ain de fer et grève pour les fins de son entreprise de la manière prescrite
les cltures par la dite section; et elle pourra acquérir, conformément
paraneige. aux prescriptions du dit acte des chemins de fer à cet

égard, et posséder telle largeur de terrain des deux côtés
du chemin de fer et de ses embranchements, en tout
endroit, dont elle pourra avoir besoin pour l'érection de
clôtures ou barrières poraneige, à une distance suffisante de
la voie pour empêcher l'amoncellement de la neige sur la

Indemnité. ligne; et l'indemnité à payer aux propriétaires de ces terrains,
et le pouvoir de la compagnie d'en prendre possession, seront,
en cas de désaccord, constatés et exercés de la manière pres-
crite par la section du. dit acte des chemins de fer concernant
les terrains et leur évaluation.
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6. Les personnes dénommées dans la première section du Directeurs
présent acte, avec pouvoir d'ajouter à leur nombre, seront et Pr oireset leurs
sont par le présent constituées directeurs provisoires de la pouvoirs.
compagnie, dont. cinq formeront un quorum ; et elles reste-
ront en charge jusqu'à Ja première élection de directeurs
qui sera faite en vertu du présent acte, et auront le pouvoir Livres d'a-
d'ouvrir immédiatement des livres d'actions et d'obtenir des tio°"

souscriptions au capital de l'entreprise, en donnant au moins
quatre semaines d'avis, par une annonce publiée dans la
Gazette du Canada, de l'époque et du lieu où,devra se tenir
leur assemblée pour recevoir ces souscriptions d'actions; et
elles auront le pouvoir de recevoir des versements à compte
des actions ainsi souscrites; de faire faire des tracés et plans, Tracés et
et d'acquérir tous tracés et plans déjà faits, et de déposer pian.l
dans toute banque incorporée du Canada tous les fonds reçus
par elles à compte du capital souscrit, et de les en retirer
seulement pour les fins de l'entreprise ; et de recevoir pour
la compagnie toute concession, prêt, boni ou don à elle fait
pour aider à l'entreprise; et de passer tout contrat concer- Prats, dons
nant les conditions ou la disposition de tout don ou boni el boIib.

fait pour aider à la construction du chemin de fer.

7. La compagnie pourra construire des gares, stations, Des gares,
entrepôts, élévateurs à grains, ateliers, bureaux, et autres etc., pourront
bâtiments et ouvrages, en tout endroit ou tous endroits sur traites.
ou près la ligne de chemin de fer par le présent autorisée.

8. Le capital social de la compagnie sera de cinq millions de capital social
piastres, (avec pouvoir de l'augmenter en la manière prévue et actions.
par. " l'Acte refondu des. chemins de fer, 1879,") divisé en cin-
quante mille actions dé cent piastres chacune; et les fonds Emloi des
ainsi prélevés seront d'abord employés au paiement de tous fon s,
les frais et déboursés faits au sujet de l'organisation de la
compagnie, et des autres dépenses préliminaires, et à faire
faire les tracés, plans et devis estimatifs des travaux par le
présent autorisés, et le reste de ces fonds sera employé à la
confection, l'équipement, l'achèvement et l'entretien du dit
chemin de fer, et aux autres objets du présent acte, mais à
nulles autres fins quelconques.

9. Nulle souscription d'actions dans le capital social de la Dix pour cent
compagnie ne sera légale ou valide à moins qu'un versement verses sur les
de dix pour cent n'ait été réellement et de bonne foi opéré souscriptions.
sur ces actions, dans les trente jours de la souscription, dans
l'une ou plusieurs des banques incorporées du Canada, qui .
seront désignées par les directeurs; et ces dix pour cent ne
seront pas retirés de la banque, ni autrement appliqués,
si ce n'est pour les fins -de la compagnie ou lors de la disso-
lution de la compagnie pour une cause quelconque; et les Répartition
directeurs, ou une majorité d'entre eux, pourront à leur dis- des actions.
crétion répartir les actions ainsi souscrites entre les sous-

cripteurs,
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cripteurs, selon qu'ils le Jugeront le plus avantageux et le
plus propre à faire réussir l'entreprise.

Lacompagnie 10. La compagnie pourra recevoir de tout gouvernement
voir es dus ou de toutes personnes ou corporations municipales, pour les
bonis, etc. fins de son entreprise, à titre d'aide pour la construction,

l'équipement ou l'entretien du dit chemin de fer, des con-
cessions de terrains, bonis, dons ou prêts en argent ou en
valeurs monétaires; et elle pourra aussi, de temps à autre,
acheter du gouvernement du Canada des terres dans les
territoires du Nord-Ouest, et elle pourra les vendre, céder et
hypothéquer dans le but de prélever des fonds pour l'exécu-
tion de son entreprise.

Première Il. Aussitôt que des actions au montant de cinq cent mille
aseméae des piastres dans le fonds social de la compagnie auront été
actionnaires. souscrites, et que dix pour cent de cette somme auront été

versés, bonâfide, les directeurs provisoires convoqueront une
assemblée générale des souscripteurs au dit fonds social, dans
la cité d'Hamilton, afin d'élire des directeurs de la compa-
gnie, de laquelle assemblée ils donneront au moins quatre

Avis. semaines d'avis par une annonce insérée dans la Gazette du
Canada et dans un journal quotidien publié dans la cité
de Winnipeg, dans un journal publié dans la cité de
Toronto, et dans un autre publié dans la cité d'Hamilton, et
aussi par circulaire adressée par la poste à chaque souscrip-
teur, indiquant la date, le lieu et le but de cette assemblée;

Proviso: pourvu toujours que les directeurs ainsi élus puissent, par
livres d'ac: un statut passé ou une résolution adoptée par eux, fermertions feré
et rouvets. les livres de souscription après que des actions au dit mon-

tant de cinq cent mille piastres auront été souscrites, et
puissent de temps à autre rouvrir ces livres d'actions et
recevoir des souscriptions à de nouvelles actions du capital
social jusqu'à concurrence de la somme limitée par le pré-
sent acte, lorsque et à mesure que les besoins de la compa-
gnie l'exigeront

Eligibilité 1. Nulle personne ne sera élue comme directeur de la
des. cIir compagnie si elle n'est porteur et propriét"ire, en sonpropre

nom, ou comme syndic d'une corporation, d'au moins
quarante actions du capital de la compagnie, et si elle n'a
effectué tous les versements demandés sur ces actions.

Election des 13. A cette assemblée générale, les souscripteurs au fonds
directeurs. social qui auront ainsi versé dix pour cent de leurs souscrip-

tions, et qui seront personnellement présents ou représentés
Quorum. par fondés de pouvoirs, éliront neuf personnes comme direc-

teurs de la compagnie (dont cinq formeront un quorum); et ils
Statuts. pourront aussi établir tels statuts, règles et règlements qu'ils

jugeront nécessaires, pourvu qu'ils ne soient pas contraires
aux dispositions du présent acte ni de " l'Acte refondu des
chemins defer, 1879."
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14. Après cela, l'assem:blée générale annuelle des action- Assemablée
naires de la compagnie pour l'élection des directeurs et e
autres fins générales, se tiendra à tel endroit que pourront
prescrire les règlements de la compagnie, le premier mercredi
du mois de février de chaque année ; et avis préalable de Ais.
deux semaines de cette assemblée sera donné dans la Gazette
-du Canada et dans un journal publié dans la cité de
Winnipeg, dans un journal publié dans la cité de Toronto, et
dans un autre publié dans la cité d'Hamilton.

14. Aucune demande de versement faite en aucun temps Demandes de
sur le capital social ne devra excéder dix pour cent du capital er®ements

souscrit, et il ne devra pas s'écouler moins de trente jours
d'intervalle entre deux demandes de versements.

16. Il sera loisible aux directeurs provisoires ou élus, après Les actions
y avoir été autorisés par les actionnaires à une assemblée gé- Pe,ent etr6
nérale ou à une assemblée spéciale convoquée pour cet objet, entier.
d'accepter le paiement intégral des actions de tout souscrip-
teur, lors de leur souscription, ou en tout temps avant de
faire une demande de versement définitif sur ces actions, et
d'accorder telle déduction ou tel escompte qu'ils jugeront à
propos et raisonnable, et de donner alors à chaque souscrip-
teur un certificat d'actions pour le chiffre total des actions
souscrites.

17 Les directeurs élus par les actionnaires pourront faire Certains
ou émettre des actions libérées, et pourront payer ou convenir peent îe
de payer en telles actions libérées, ou en obligations de la faits en
compagnie, telles sommes qu'ils jugeront à propos aux ingé- °iors
nieurs ou entrepreneurs, ou pour les expropriations ou les
matériaux, l'outillage ou le matériel roulant, et pour les ser-
vices des personnes qui pourront être employées par les di-
recteurs dans le but de leur aider à faire réussir l'entreprise,
ou à faire l'acquisition des terrains, des matériaux, de l'outil-
lage ou du matériel roulant.

18. Les directeurs de la compagnie pourront, après avoir Lacompagnia
au préalable obtenu l'autorisation des actionnaires par réso- eut é
lution adoptée à une assemblée générale spéciale convoquée tions.
à cet effet, et dont il devra être donné avis en la manière
prescrite par la onzième section du présent acte, émettre
des obligations revêtues du sceau de la compagnie et
signées par son président ou autre officier présidant et
contresignées par son secrétaire et trésorier; et ces obliga- Forme, inté.
tions seront faites payables en tel cours monétaire, à rêt, rente,
telles époques. et de telle manière, et à tels endroits, au Ca-
nada ou ailleurs, et porteront tel taux d'intérêt que les direc-
teurs jugeront à propos; et les directeurs auront le pouvoir
d'émettre et vendre ou engager toutes ou aucune de ces obli-
gations, au plus haut prix et aux meilleurs termes et condi-
tions qu'ils pourront alors en obtenir, à l'effet de prélever les

fonds
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fonds nécessaires à l'exécution de l'entreprise; et ces obli-
gations seront, sans enregistrement ou transport formel,
la première créance et une charge privilégiée contre-
la compagnie, son entreprise, ses péages et revenus, et les.
meubles et immeubles qu'elle possédera alors ou qu'elle
pourra acquérir par la suite, sauf et excepté tel que ci-haut
prescrit par la présente section; et chaque porteur d'obliga-
tion sera réputé créancier hypothécaire sur ces garanties, au
prorata avec tous les autres porteurs d'obligations, et aura

Proviso: priorité comme tel; pourvu que le montant des obli-
montant gations ainsi émises, vendues ou engagées, n'excède pas.limité. bD

vingt mille piastres par mille, en proportion de la lon-
gueur du chemin de fer construit ou dont la construc-

Proviso: con- tion sera donnée à l'entreprise; pourvu aussi qu'aucune de
dition p ces obligations ne soit émise avant qu'au moins cinq centiminaire à leur ce o Cin
émission. mille piastres du capital social n'aient été souscrites ct que

dix pour cent de cette somme n'aient été bon fide versés :
Garanties mais nonobstant tout ce que contenu au présent acte, la
par acte d'hy- compagnie pourra garantir les obligations qu'elle émettra au

moyen d'un acte d'hypothèque créant telles hypothèques,
charges et redevances sur la totalité des propriétés, biens,.
loyers et revenus de la compagnie présents on futurs,.
ou présents et futurs, selon que le stipulera l'acte d'hypo-
thèque; mais ces loyers et revenus seront sujets, en premier
lieu, au paiement de tous les frais d'exploitation du chemin

Ce que cet de fer; et par le même acte, la compagnie pourra conférer
acepourra

contenir. aux porteurs de ces obligations, ou aux fidéicommissaires
nommés dans l'acte, tous et chacun les pouvoirs et recours.
conférés par le présent acte au sujet des dites obligations, et
tous autres pouvoirs et recours non incompatibles avec le
présent acte; ou elle pourra restreindre l'exercice, par les
porteurs d'obligations, de tout pouvoir, privilége ou recours
conféré par le présent acte, selon le cas; et tous les pouvoirs,
droits et recours qui seront ainsi contenus dans le dit acte
d'hypothèque seront valides et obligatoires, et pourront être
exercés par les porteurs d'obligations, de la manière et par

Des actions- les moyens qui y seront stipulés. Et les directeurs de la
pr®orité pour- compagnie, en vertu de l'autorisation et avec les pouvoirs et
émises. aux conditions ci-dessus énoncés, pourront émettre des.

actions-priorité de la compagnie, qui seront remboursables ou
dont la rentrée pourra être demandée à telle époque et de
telle manière que les directeurs prescriront et détermineront

Dividendes. par le statut qui en autorisera l'émission ; et -na dividende
pourra être déclaré payable sur ces actions-priorité à tel taux,
n'excédant pas huit pour cent par année, que les directeurs.

Recevables jugeront à propos; et ce dividende pourra être payable en
en paIement certificats (scrip), qui porteront la même garantie et seront.des terres
achetées dela remboursables de la même manière que les actions-priorité
compagme, et ces actions-priorité et certificats de dividendes seront reçus

et acceptés par la compagnie et pourront être échangés à leur
valeur nominale contre tous terrains non vendus appartenant
à la compagnie et dont elle n'aura pas besoin pour les flins

de

Chap. 81.
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de son entreprise ou ses stations, au prix auquel ces terrains
seront offerts en vente par la compagnie pour argent comp-
tant,-lequel prix sera fixé par les directeurs une fois par
année ; et ces actions-priorité pourront être échangées par leurs Elles pour-
détenteurs contre des actions ordinaires aux termes et condi- ront 6tre

échangées
tions que les directeurs pourront de temps à autre prescrire pour des
et déterminer par statut ; pourvu toujours que le montant actions
total des obligations et des actions-priorité qu'émettra la prinir.
compagnie ne dépasse pas vingt-cinq mille piastres par mille montant des
pour chaque mille du dit chemin de fer construit ou en voie °a°tionset
de construction, ou dont la construction sera donnée à l'en- rité limité.
treprise.

19. Si la compagnie manque au paiement du principal ou Droits de
de l'intérêt d'aucune des obligations, actions-priorité ou ote des por-
certificats de dividendes dont l'émission est par le présent gations, etc.,
autorisée, au temps où, d'après les termes de l'obligation, ou S9 le capitale ou lintérêt
d'après les conditions auxquelles les actions-priorité ou les ne sont pas
certificats de dividendes auront été émis, il sera dû et payés.
payable, alors, à la prochaine assemblée générale annuelle
de la compagnie, et à toute assemblée subséquente, tous les
porteurs d'obligations, d'actions-priorité ou de certificats de
dividendes ainsi en souffrance auront et posséderont, à leur
égard, tous les droits, priviléges et qualités pour devenir
directeurs, et pour -voter aux assemblées générales, qu'ils
auraient eus comme actionnaires s'ils avaient été possesseurs
d'actions libérées de la compagnie pour une somme corres-
pondante ; pourvu, néanmoins, que le droit conféré par la Proviso: les
prése'nte section ne pourra être exercé par aucun porteur Obligations,
d'obligations. d'actions-priorité ou de certificats de dividendes, enregistrées.
si les obligations, actions-priorité ou certificats de dividendes
à l'égard desquels il réclame l'exercice de ce droit n'ont pas
d'abord été enregistrés en son nom, de la manière exigée par
la loi pour l'enregistrement des actions de la compagnie; et
à cette fin, sur demande qui lui en sera faite, la compagnie
sera tenue d'enregistrer chacune des dites obligations, actions-
priorité ou certificats de dividendes au nom,. de leur porteur,
et d'en enregistrer tout transfert de la même manière qu'un
transfert d'actions ; pourvu aussi que l'exercice du droit Proviso:
conféré par la présente section n'ait pas pour effet d'annuler, ,
limiter ou restreindre aucun des droits ou recours que peu- gardés.
vent revendiquer les porteurs de ces obligations, actions-
priorité ou certificats de dividendes.

20. Toutes les obligations, actions-priorité, débentures et Obligations,
autres valeurs par le présent autorisées, ainsi que leurs cou- etc., payables.

pons et certificats d'échéance d'intérêt respectifs, pourront
être faits payables au porteur, et dans ce cas ils seront
transférables par- simple tradition, jusqu'à ce qu'ils soient
enregistrés. de la manière prescrite par la section immé-
diatement précédente ; et lorsqu'ils seront ainsi enregis- Comment

ýc tra.nsferables
trés, ils seront transférables par un acte de transfert, après enregis-

enregistré trement.
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enregistré de la même manière que dans le cas de transfert
d'actions ; mais ils redeviendront transférables par tradi-
tion lors de l'enregistrement d'un transfert au porteur,-
enregistrement que la compagnie sera tenue d'opérer à la
demande du porteur alors enregistré.

Les terrains 21. Les terrains que la compagnie pourra acquérir et
acquis par la tenir en vente pour ses propres fins, pourront être transférés à
peuengêre des fidéicommissaires qui les garderont et les vendront en
transférés à fidéicommis et pour les fins énoncées au présent acte à

dsfidéî- en.
aîre et' l'égard de ces'terrains ; et tous les deniers provenant de la

pour quelles vente de ces terrains seront gardés et employés en fidéicom-
mis pour les fins suivantes, savoir :-premièrement, au paie-
ment des dépenses se rattachant à l'acquisition, l'arpentage,
la gestion et la vente des dits terrains; secondement, au paie-
ment des intérêts et dividendes sur les obligations et actions-
priorité, respectivement, de temps à autre payables en argent
par la compagnie ; troisièmement, au paiement et rembour-
sement des dites obligations ; quatrièmement, au paiement
et remboursement des actions-priorité ; et cinquièmement, aux
fins générales de la compagnie.

Dégrevement 22. Tous les terrains vendus et transférés par la compa-
r ,ie s'lr- gnie ou les fidéicommissaires après qu'ils leur auront été
sont vendus, transportés en fidéicommis comme susdit, et dont le prix
et emploi des d'achat sera payé en argent ou au moyen d'actions-priorité

ou de certificats de dividendes, seront à jamais libérés et
déchargés de toutes hypothèques, gages, charges et rede-
vances de toute espèce ou nature créés par le présent aûte ou
par la compagnie elle-même: pourvu toujours que les
deniers provenant de la vente de ces terrains par la compa-
gnie soient appliqués, en premier lieu, à purger toute hypo-
thèque créée sur ces terrains par la compagnie; et après paie-
ment de toute hypothèque ou charge créée sur ces terrains
par la compagnie, ils seront employés conformément au
fidéicommis mentionné dans la section immédiatement précé-
dente.

La compagale 23. La compagnie aura pouvoir et autorité de devenir

peut à (les partie à des billets à ordre et lettres de change pour des
rets et sonmes de pas moins de cent piastres; et tout billet à ordre

lettres de ou lettre de change fait, accepté ou endossé par le président,change. ou le vice-président de la compagnie, ès qualité, et contre-
signé par le secrétairc, avec l'autorisation d'un quorum des
directeurs, sera obligatoire pour la compagnie; et tout tel
billet à ordre ou iettre de change fait, accepté ou endossé
par le président ou le vice-président et contresigné
par le secrétaire, sera censé avoir été dûment fait avec
l'autorisation nécessaire, jusqu'à preuve du contraire;
et il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'apposer
le sceau de la compagnie sur aucun billet à ordre ou

ie sa- lettre de change; et ni le président, ni le vice-président,
'ofaciers. ni
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ni le secrétaire de la compagnie n'en seront individuellement
responsables, à moins que les dits billets à ordre ou lettres
de change n'aient été émis autrement que tel que ci-dessus
prescrit; pourvu, néanmoins, que rien dans la présente sec- Proviso:
tion ne sera censé autoriser la compagnie à émettre aucun dayale bau
billet payable au porteur, ou destiné à être mis en circula- porteur.
tion comme papier-monnaie ou comme billet de banque.

24. Tous les actionnaires de la compagnie, qu'ils soient Droits égaux
sujets britanniques ou aubains, ou domiciliés en Canada ou de to-
ailleurs, auront également droit de posséder des actions de a
la compagnie et de voter à raison de ces actions, et ils pour-
ront être élus directeurs de la compagnie.

25. Il sera loisible àla compagnie d'entrer en arrangement Conventions
avec toute autre compagnie pour la location ou le louage de e d'I t
locomotives, chars ou propriétés mobilières. compagnies.

26. La compagnie pourra aussi construire, acheter, acqué- La compagnie
rir, noliser ou posséder, employer et exploiter des bateaux à ,"a aai
vapeur ou autres navires sur tous lacs, rivières ou autres vapeur.
eaux navigables, selon qu'elle le jugera à propos, et accomplir
et exécuter tout ce qui sera nécessaire pour améliorer la Et améliorer
navigation entre aucun de ces lacs et tous autres; et pour 1anavigtion.
relier les voies de transport entre les dites eaux, elle pourra
construire un chemin de fer ou un tramway de tels
matériaux qu'elle jugera convenable pour ses besoins, entre
l'un quelconque et d'autres de ces lacs ou rivières, ainsi que
le long des rapides ou autres obstructions d'aucune des dites
rivières; ou elle pourra construire un canal ou des canaux
pour éviter ces rapides partout où cela sera nécessaire pour
ménager ses intérêts, protégés par la présente charte.

27. La compagnie aura le pouvoir et la faculté de cons- Lignes de
truire et exploiter une ligne ou des lignes de télégraphe ou télégraphe et

'n î' detélephone
de téléphone en rapport avec sa ligne de chemin de fer et ses autorisées.
embranchements, et sur leur parcours, selon qu'elle le jugera
nécessaire ou utile aux fins de son entreprise.

2S. Le chemin de fer sera commencé dans les deux ans Temps de
et terminé dans les huit ans de la passation du présent °Oflm'strtiOl
acte, et pas moins de quarante milles du chemin de fer dont
la construction est par le présent autorisée, devront être
terminés chaque année à la satisfaction du Gouverneur en
conseil, à défaut de quoi les pouvoirs conférés par le présent
cesseront-absolument à l'égard de la partie du chemin de fer
restant alors inachevée.

29. Les titres et transports de terrains à la compagnie Formule des
(qui ne seront pas des lettres patentes de la couronne) pour- ano de

ront, compagnie.
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ront, autant que les circonstances le permettront, être faits
d'après la formule suivante, savoir:-

"Sachez tous par ces présentes que je, A. B., en considé-
ration de la somme de à moi payée par la " Com-
pagnie du chemin de fer des rivières Saskatchewan et de la
Paix," dont quittance, cède, vends et transporte à la dite
" Compagnie du chemin de fer des rivières Saskatchewan
et de la Paix," ses successeurs et ayants cause, tout ce.certain
lopin de terre (ici désignez le terrain), pour la dite " Compa-
gnie du chemin de fer des rivières Saskatchewan et de la
Paix," ses successeurs et ayants cause, avoir et posséder le dit
lot de terre et ses dépendances à perpétuité.

"En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent

"Signé, scellé et délivré A B. [L.S.]"en présence de
C.D.

Effet de ces ou toute autre formule au même effet. Et tout acte de
transports. vente fait d'après cette formule sera réputé imposer

au vendeur qui l'aura consenti l'obligation de garantir
la compagnie et ses ayants cause contre tout douaire et
réclamation de douaire, et contre toute hypothèque et toute
redevance ou servitude quelconque non exceptée dans
l'acte de transport, ainsi que de répondre de la validité et de

Enregistre- la transmissibilité de son titre ; et ces transports pourront
ranporte être enregistrés par duplicata de telle manière et sur telle

preuve de leur exécution que. pourront exiger les lois d'enre-
gistrement qui les régiront; et nul régistrateur n'aura le droit
d'exiger plus de vingt-cinq centins pour leur enregistrement,
y compris toutes inscriptions et certificats, de même que les
certificats inscrits à l'endos de leurs duplicata.

CHAP. 82.

Acte à l'effet d'amender l'acte pour incorporer la Compa-
gnie du chemin de fer de la Vallée de la Saskat-
chewan Sud.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. ONSIDÉR ANT que la Compagnie du chemin de fer de la
Vallée de la Saskatchewan Sud a, par sa pétition, demandé

la passation d'un acte amendant son acte d'incorporation,
43 Y., c. 56. passé par le parlement du Canada en la quarante troisième

année du règne de Sa Majesté, chapitre cinquante-six, en l'au-
torisant à construire son chemin de fer à partir de quelque

point
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point situé sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, à
'ouest de la province du Manitoba, et depuis là dans une direc-
ion nord-ouest jusqu'à un point situé sur la rivière Saskat-
chewan Nord ou principale, et aussi en prorogeant le délai fixé
par le dit acte pour le commencement de son chemin de
fer, et en lui donnant des pouvoirs plus étendus relative-
ment à l'émission d'obligations, à l'achat de terres du gouver-
nement et à la faculté de vendre et hypothéquer ces terres; et
qu'il est à propos d'accéde1 à cette demande : A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit -

1. La seconde section de l'acte cité dans le préambule est section 2
par le présent abrogée, et en remplacement il est décrété que a o
la compagnie aura plein pouvoir, en vertu du présent acte, positions
de construire un chemin de fer partant de quelque point qui latives autracé du clis-
sera fixé par le Gouverneur en conseil, sur la ligne du che- min ae fer.
min de fer Canadien du Pacifique, vis-à-vis le poste de la
Qu'Appelle ou à l'endroit le plus rapproché de ce point où
l'on pourra trouver une traverse convenable, et allant dans
une direction nord-ouest jusqu'à Humboldt, de là dans la
même direction jusqu'aux montagnes au Bouleau, de là
dans une direction nordjusqu'au bras sud de la rivière Saskat-
chew an, de là dans une direction nord jusqu'à un point situé
à ou près Prince-Albert, sur la rive nord du bras nord de la

-rivière Saskatchewan, cette ligne devant être approuvée par
le Gouverneur en conseil.

2. La compagnie aura le pouvoir et la faculté d'ériger, La compagnie
construire, terminer, entretenir, exploiter, gérer et utiliserun Pt r os-
pont de chemin de fer sur toutes rivières ou cours d'eau navi- ponts de che-
gables croisés par la ligne du dit chemin de fer; et les sec- min de fer
tions de" l'Acte refondu des chemins de fer, 1879," sous les en- 42 v., e. 9.
têtes " Pouvoirs," " Plans et arpentages," et " Terrains et
leur évaluation," s'appliqueront autant que la chose sera
nécessaire aux pouvoirs par le présent conférés.

3. La compagnie ne commencera aucun de ces ponts, ni Les plans en
aucun des travaux s'y rattachant, avant d'avoir soumis au seront so nas

à 1'approba-
Gouverneur en conseil les plans des dits ponts et de tous les tion du Goa-
ouvrages projetés et s'y rattachant, ni avant que ces plans et rneu eu
l'emplacement de ces ponts n'aient été approuvés par le Gou-
verneur en conseil, et qu'elle ne se soit conformée aux condi-
tions qu'il jugera de l'intérêt public d'imposer à l'égard d'au-
cun des dits ponts et ouvrages; et la compagnie ne pourra
modifier ces plans, ni s'en écarter, que sur autorisation du
Gouverneur en conseil et aux conditions qu'il imposera';
pourvu toujours que si quelqu'un des dits ponts est établi Tablier mo-
sur une rivière ou un cours d'eau à un endroit où ils sont navi- bil®i c'est
gables, et si le Gouverneur en conseil décide que le dit pont neessaie.

aura un tablier mobile, il sera construit de manière à avoir
un
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un tablier mobile sur le chenal principal de la rivière ou du
cours d'eau, lequel tablier mobile sera de la largeur que le
Gouverneur en conseil pourra prescrire, et donnera d'ailleurs
libre passage aux navires de toutes sortes -qui navigueront
sur la. dite rivière ou le cours d'eau; et le dit tablier mobile
sera toujours ouvert durant la saison de navigation, excepté
lorsqu'il faudra le fermer pour le passage des trains du che-
min de fer, et il sera manœuvré par la* compagnie et à ses
frais, de manière à ne pas inutilement retarder le passage des
navires; et depuis le coucher jusqu'au lever du soleil, durant
la saison de navigation, des lumières convenables seront
posées et maintenues sur tous ces ponts pour guider les na-
vires qui approcheront de leurs tabliers mobiles.

Délai de cons- 4. Le délai fixé pour le commencement du dit chemin de
ronpro- fer est prorogé de deux ans à dater de la passation du pré-

sent acte.

Section 21 5. La vingt-unième section du dit acte est par le présent
abroge et abrogée, et en remplacement il est décrété que la compagniermplacée. é, rmlcmn u opgi
La compa- pourra recevoir de tout gouvernement ou de toutes personnes
gnie peut ou corporations municipales ou corps politiques, ayantrecevoir desayn
dons, bonis, pouvoir de la conférer ou accorder, de l'aide pour la cons-
et acheter des truction, l'équipement ou l'entretien du dit chemin de fer,terres du gou-
vernement. sous forme de concessions de terrains, bonis, dons ou prêts

en argent ou débentures, ou autres valeurs pécuniaires, ou,
sous la forme de garantie, à tels termes et conditions qui
pourront être convenus, et pourra de temps à autre acheter
du gouvernement du Canada des terres dans les territoires
du Nord-Ouest ou la province du Manitoba, et aura pouvoir
de les vendre ou hypothéquer ou d'en disposer autrement
pour l'avantage de la compagnie.

Section 22 6. La vingt-deuxième section du dit acte est par le présent
abrogée. abrogée et remplacée par la suivante:-

La compa. "22. Les directeurs de la compagnie pourront, après avoir
gni®"de, au préalable obtenu l'autorisation des actionnaires à uneémettre aupesen
obligations assemblée générale spéciale convoquée au besoin à cet effet
Portant hypo- émettre des obligations faites et signées par le président ou lethèque. vice-président de la compagnie et contresignées par le secré-

taire et trésorier, et revêtues du sceau de la compagnie, dans
le but de prélever des fonds pour l'exécution de l'entreprise ;
et ces obligations seront, sans enregistrement ou transport
formel, reçues et considérées comme première créance et
charge privilégiée contre l'entreprise et les biens de la compa-
gnie, meubles et immeubles, qu'elle possèdera alors ou qu'elle
pourra acquérir par la suite, sauf et excepté tel que ci-dessous
prescrit; et chaque porteur d'obligations sera réputé créancier
hypothécaire au prorata avec tous les autres porteurs d'obli-
gations sur l'entreprise et les propriétés de la compagnie

Montant comme susdit: pourvu toujours que le chiffre de cette émis-
lium. sien
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sion d'obligations n'excède pas en totalité la somme de vingt
mille piastres par mille du dit chemin; et en calculant le
nombre de milles pour l'émission des obligations, tous les
garages et voies latérales seront comptés et compris, en sus de
la ligne principale et des embranchements du dit chemin: et Proviso:
pourvu aussi que si en aucun temps l'intérêt sur ces obliga- e tepourv des porteurs
tions reste impayé et en souffrance, alors, à la prochaine assem- d'obligations
blée générale anùuelle de la compagnie, tous les porteurs d'o- leur rpaie-
bligations auront et posséderont tous les droits, priviléges et ment.
qualités pour devenir directeurs, et pour voter, qu'ils auraient
eus comme actionnaires,- pourvu que ces obligations et tous
transferts de ces obligations aient été préalablement enregis-
trés de la manière prescrite pour l'enregistrement des actions;
et il sera du devoir du secrétaire de la compagnie de les Enregistre-
enregistrer sur demande à cet effet par leurs porteurs." ment des

obligations.

7. Outre les pouvoirs conférés par la dite vingt-deuxième Obligations
section du dit acte, la compagnie pourra garantir les obliga- garanties par

tions qu'elle émettra au moyen d'un acte d'hypothèque créant thèque.
telles hypothèques, charges et redevances sur la totalité ou
partie des propriétés, biens, loyers et revenus de la com-
pagnie, présents ou futurs, ou présents et futurs, selon que
le stipulera l'acte d'hypothèque ; mais ces loyers et revenus
seront su.jets, en premier lieu, au paiement de tous les frais
d'exploitation du chemin de fer: et par le même acte la Ce que peut
compagnie pourra conférer aux porteurs de ces obligations, stipuler l'acte-

d'hypothè-
ou aux fidéicommissaires nommés dans l'acte, tous et chacun que.
les pouvoirs et recours conférés par le dit acte au sujet
des dites obligations, et tous autres pouvoirs et recours non
incompatibles avec le dit acte; ou elle pourra restreindre
l'exercice, par les porteurs d'obligations, de tout pouvoir,
privilége ýou recours conférés par le dit acte, selon le cas;
et tous les pouvoirs, droits et recours qui seront ainsi con- L'acte sera
tenus dans le dit acte d'hypothèque seront valides et obliga- valide.

toires, et pourront être exercés par les porteurs d'obligations,
de la manière et par les moyens qui y seront stipulés.

8. La vingt-septième section du dit acte est par le présent Section 27
amendée en insérant, après le mot "télégraphe," les mots amWendee.
"ou de téléphone."

9. Les terrains acquis par la compagnie et tenus en vente Les terrains
pour ses propres fus, pourront être transférés à des fidéi- peuvent tre
commissaires, qui les garderont et transporteront en fidéicom- des fidéiconm-
mis et pour les fins énoncées au présent acte à l'égard de ces missaires.
terrains; et tous les deniers provenant de la vente de ces
terrains seront gardés et employés en fidéicommis pour les
fins suivantes, savoir: premièrement, au paiement des Emploi du
dépenses se rattachant à l'acquisition, l'arpentage, la gestion Prie vente
et la vente des dits terrains; secondement, au paiement des
dividendes et des intérêts sur les obligations; troisièmement,
au paiement et remboursement des dites obligations lorsque

et
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et à mesure qu'elles écherront; et quatrièmement, aux fins
générales de la compagnie.

Les terrains 10. Tous les terrains vendus et transportés par la compagnie
rn lbérées ou les fidéicommissaires après qu'ils leur auront été trans-
de toute rede- portés en fidéicommis comme susdit, et qui auront été payés
vance. comptant, seront à jamais libérés et déchargés de toutes hypo-

thèques, gages, charges et redevances de toute espèce ou
nature créés par le présent acte, ou par l'acte constitutif de la

Emploi du compagnie, ou par la compagnie elle-même; et le prix d'achat
prix de vente. provenant de la vente de ces terrains par la compagnie sera

appliqué, en premier lieu, au paiement de toute hypothèque
sur ces terrains créée par la compagnie, et après paiement de
toute telle hypothèque ou redevance créée par la compagnie
sur ces terrains, il sera appliqué conformément aux fidéi-
commis mentionnés dans la section immédiatement précé-
dente.

Les nouvelles 11. L'interprétation et l'effet du dit acte d'incorporation
dispositions de la compagnie seront les mêmes que si les nouvellesformeront ds
partie e dispositions par le présent décrétées eussent été incorporées
l'acte. dans le dit acte à l'époque de sa passation.

C(HÂAP. 83.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du chemin de fer
du Lac Athabaskaw à la Baie d'Hudson.

(Sanctionné le 17 mai 1882.)

Préambule. [1ONSIDÉRANT que la construction et la mise en opéra-
U tion d'un chemin de fer partant de quelque point situé
à ou près l'extrémité orientale du lac Athabaskaw, dans les
territoires duNord-Ouest, et aboutissant à quelque point situé
sur la baie d'Hudson, au ou près du fort Churchill, dans le.
district de Kéwatin, soit en une ligne continue, soit avec
pouvoir à la compagnie incorporée pour le construire d'uti-
liser les eaux navigables qui se trouvent sur cette route pour
des fins de transport, et de construire, posséder et noliser des
navires à cet effet; avec pouvoir aussi de construire, acheter
ou noliser des steamers ou autres navires pour transporter du
fret ou des voyageurs du terminus oriental du dit che-
min de fer jusqu'en Europe ou ailleurs, seraient d'un avan-
tage général pour le Canada; et considérant qu'une pé-
tition a été présentée demandant l'incorporation d'une com-
pagnie à cet effet et qu'il est à propos d'accéder à cette de-
mande: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-

sentement
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sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

1. John J. MacDonald, John Shields, Alexander Macbeth Personnes
Sutherland, Frederick French Blanchard, David Rodgers, "o'tion
John G. Haggart, William B. Scarth, Edward P. Leacock,
James Tilt, .1 ames Isbester, Alexander Shields et Frederick S.
Stimson. avec toutes autres personnes et corporations qui,
conformément aux dispositions du présent acte, deviendront
actionnaires de la compagnie par le présent incorporée, sont
par le présent constitués et déclarés corporation et corps po-
litique sous le nom de "Compagnie du chemin de fer du Lac Nom de la
Athabaskaw à la Baie d'Hudson,"-(Lake Athabaska and corporation.

Hudson's Bay Railway Company,) -ci-dessous appelée la
compagnie.

2. La compagnie, ses agents et serviteurs pourront tracer, La compa-
construire et exploiter un chemin de fer à double ou simple gne poa
voie et à lisses de fer ou d'acier, partant d'un point situé à une ligne de
ou près l'extrémité orientale du lac Athabaskaw, dans les chemin de fer,

territoires du Nord-Ouest, et allant à quelque point situé sur point.e quels
les rives de la baie d'Hudson, au fort ou près du fort Churchill,
dans le district de Kéwatin, soit en une ligne continue, soit
en utilisant les eaux navigables le long ou près de la dite
route pour des fins de transport, et elle aura pouvoir de-
construire tous les ponts nécessaires, et de construire, pos-
séder et exploiter des tramways et embranchements de che-
min de fer, de construire, acheter, louer, noliser ou posséder Et posséder
et employer des bateaux à vapeur ou autres bâtiments ou des vaisseaur

navires, pour faire le transport sur le lac Athabaskaw et les et navires.
rivières de la Paix- et Athabaskaw, et sur leurs affluents, et .
entre le terminus du dit chemin de fer et l'Europe ou
ailleurs ; et aussi de construire le chemin de fer par sections,
selon qu'elle le jugera plus avantageux, en vertu des dispo-
sitions de " l'Acte refondu des chemins defer, 1879 ; " mais la
compagnie ne commencera pas la construction du dit che-
min de fer ou de ses embranchements avant que le tracé
n'en ait été approuvé par le Gouverneur en conseil.

3 La compagnie pourra aussi construire et mettre en Télégraphes
opération des lignes de télégraphe et de téléphone sur la et télépbones.
parcours du chemin de fer et de ses embranchements, ou
des communications par eau sus-mentionnées, et en rap-
port avec eux, et pourra aussi ériger et construire sur Ponts.
toutes rivières, tous cours d'eau et lacs qui pourront se trou-
ver sur ou près la ligne du chemin de fer, un pont ou des
ponts dans les endroits où la chose sera nécessaire pour
les fins du chemin de fer ou des ouvrages par le présent
autorisés.

4. La compagnie pourra acquérir des terres et des lots de Terrains pour
grève pour les fins de son entreprise, et pourra acquérir et e pa

VOL. 1--9 exproprier,
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42 v., e. 9. exproprier, de la manière prescrite par " l'Acte refondu des
chemins defer, 1879," telle plus grande étendue de terrain, le
long de sa ligne de chemin de fer et de ses embranchements,
dont elle aura besoin pour l'érection de clôtures et barrières
paraneige; et la compagnie pourra ériger ces clôtures et
barrières partout où elle jugera nécessaire de le faire sur
tous terrains contigus à la ligne du chemin de fer, aux condi-
tions et sauf paiement de telle indemnité aux propriétaires
des dits terrains, qui seront convenues ou qui pourront être
déterminées par arbitrage de la manière prévue par les sec-
tions du dit "Acte refondu des chemins defer, 1879," concer-
nant les terrains et leur évaluation.

Directeurs 5. Les personnes dénommées dans la première section du
provisoires. présent acte seront et sont par le présent constituées direc-

teurs provisoires de la compagnie (cinq desquels formeront
un quorum) et occuperont leur charge jusqu'à la première

Leurs pou- élection de directeurs faite en vertu du présent acte ; et ils
'voirs. auront le pouvoir d'ouvrir immédiatement des livres d'actions

et d'obtenir des souscriptions à l'entreprise, de faire des
demandes de versements sur les actions souscrites, de recevoir
ces versements, de faire faire des études, plans et tracés des
travaux projetés, et de déposer dans toute banque incorporée
du Canada tous fonds reçus par eux à compte des actions
souscrites ou autrement pour le compte de la compagnie, et
de les en retirer seulement pour les fins de l'entreprise,
et de recevoir au nom de la compagnie toute concession, tout
prêt, boni ou don à elle fait pour aider à l'entreprise ou à
quelque partie de l'entreprise.

Capital social 6. Le capital social de la compagnie sera de deux millions
et actions. de piastres, (avec pouvoir de l'augmenter en la manière

prévue par " l'Acte refondu des chemins de fer, 1879,") divisé
Emploi des en actions de cent piastres chacune; et les fonds ainsi préle-
-capitaux. vés seront d'abord employés au paiement de tous les frais et

déboursés faits pour obtenir la passation du présent acte, et à
faire faire les tracés, plans et devis estimatifs des travaux parle
présent autorisés; et le reste de ces fonds sera employé à la
confection, l'équipement, l'achèvement et l'entretien du dit
chemin de fer, et aux autres objets du présent acte.

Cinq pour 7. Nulle souscription d'actions dans le capital social de la
,ent i- compagnie ne sera légale ou valide à moins.qu'un versement
versés sur les de cinq pour cent n'ait été réellement et de bonne foi opéré
souscriptions. sur ces actions, dans les trente jours de la souscription, dans

l'une ou plusieurs des banques incorporées du Canada qui
seront désignées par les directeurs provisoires ou ordinaires,
selon le cas; et ces cinq pour cent ne seront pas retirés de la
banque, ni autrement appliqués, si ce n'est pour les fins du dit
chemin de fer ou autres travaux par le présent autorisés, ou lors
de la dissolution de la compagnie pour une cause quelconque:

Répartition et les directeurs, ou une majorité d'entre eux, pourront, à leur
des actions, discrétion,
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,discrétion, répartir les actions ainsi souscrites entre les sous-
cripteurs, selon qu'ils le jugeront le plus avantageux et le
plus propre à faire réussir l'entreprise ; pourvu toujours Proviso:
que les directeurs ainsi élus puissent, par statut 0es 'actions
résolution passés par eux, fermer les livres d'actions pourront être
après que des actions au montant de cinq cent mille fermés etno-

piastres auront été souscrites, et puissent de temps à autre
rouvrir les dits livres d'actions et recevoir des sous-
criptions à de nouvelles actions, jusqu'à concurrence du
montant autorisé par le présent acte, au fur et à mesure que
les dites actions seront requises pourles fins de la compagnie;
et il sera loisible aux directeurs provisoires ou élus, quand Les actione
ils y seront autorisés par les actionnaires réunis en assemblée pourront êtr
générale ou spéciale convoquée à cet effet, d'accepter de tout eaisier.
souscripteur le montant intégral des versements sur ces
actions à l'époque de leur souscription, ou en tout temps
avant de faire un appel final de versement sur ces actions,
et d'accorder telle déduction ou tel escompte qu'ils jugeront
à propos, et de remettre alors à ce souscripteur un certificat
(scrip) pour le plein montant de ces actions souscrites.

8. La compagnie pourra recevoir du gouvernement fédéral Laompagnie
ou de tout gouvernement provincial actuellement en exis- Poilaecae
tence ou qui le deviendra par la suite, ou de toutes personnes des gouver-
ou corporations, municipales ou politiques, à titre d'aide pour nements, etc.
la construction, l'équipement ou l'entretien des dits chemins
de fer et autres travaux, des concessions de terrains, bonis, dons
ou prêts en argent ou autres valeurs pécuniaires, et pourra
légalement en disposer; et elle pourra aussi, de temps à Et acquérir
autre, acheter du gouvernement du Canada des terres dans d..s t er
les territoires du Nord-Ouest ou Kéwatin, et elle pourra les toires du
-vendre, céder et hypothéquer dans le but de prélever des N.-O.
fonds pour l'exécution ou l'entretien de. son entreprise, ou
pour d'autres fins.

9. Aussitôt que des actions au montant de cinq cent mille Première
piastres du fonds social de la compagnie auront été souscrites, assemblée

Ygénérale des
et que cinq pour cent de cette somme auront été versés, bond actionnaires.
#de, les directeurs provisoires convoqueront une assemblée
générale des souscripteurs au dit fonds social, à Toronto ou à
Winnipeg, selon ce qu'une majorité des directeurs jugera le
plus convenable, afin d'élire les directeurs de la compagnie,
de laquelle assemblée ils donneront au moins quatre semaines &vis.
d'avis par une annonce insérée dans un journal publié
à Winnipeg et dans un journal publié à Toronto, et aussi
par circulaire adressée par la poste à chaque souscripteur,
indiquant la date, le lieu et le but de cette assemblée.

10. Nul ne sera élu directeur de la compagnie s'il n'est Eligibilité
porteur et propriétaire, en son propre nom ou comme syndic des dre-
de quelque corporation, d'au moins vingt actions du capital t
social de la compagnie, et n'a effectué tous les versements
demandés et échus sur ces actions.

VoL. 11-91
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Election des 11. A cette assemblée générale, les souscripteurs au fonds-
directeurs. social qui auront ainsi versé cinq pour cent de leurs sous.

criptions, et qui y seront personnellement présents ou repré-
sentés par fondés de pouvoirs, éliront au scrutin sept per-
sonnes comme directeurs de la compagnie (dont quatre

Quorum. formeront un quorum); et ils pourront aussi établir tels sta-
Statuto. tuts, règles et règlements qu'ils jugeront nécessaires, pourvu

qu'ils ne soient pas contraires aux dispositions du présent
acte ni de " l'Acte refondu des chemins de fer, 1879."

Bureau prin- 12. Le bureau principal de la compagnie sera établi en la
elpal. cité de Winnipeg ou en tel autre endroit du Canada qui pourra

être fixé par règlement de la compagnie, passé à toute assem-
blée générale annuelle ou spéciale des actionnaires convo-

Assemblées quée à cet effet ; et toutes les assemblées des actionnaires, après.
la première assemblée ci-dessus mentionnée, seront tenues.
au bureau principal le premier mercredi de février de chaque
année, ou à telle autre époque ou tel autre endroit qui pour-
ront être fixés par règlement de la compagnie, à sa première
assemblée sus-mentionnée, ou à toute assemblée générale

Avis, annuelle ou spéciale convoquée à cet effet; et un avis préa-
lable de chaque assemblée de cette nature devra être donné
par annonce insérée pendant quatre semaines dans la Gazette
du Canada et par circulaire adressée par la poste, franc de
port, à chaque actionnaire, à moins que cette condition rela-
tive à l'avis ne soit changée par un règlement.

Demandes de 13. Nulle demande de versement sur le capital social ne
.ersements devra excéder dix pour cent du capital souscrit, et un avissurle capital. d'au moins trente jours devra être donné de chacune de ces

demandes de versements, en la manière prescrite par " l'Acte
refondu des chemins defer, 1879," et il ne devra pas s'écouler
moins de trente jours d'intervalle entre deux demandes de
versements.

La compagnie 14. Les directeurs de la compagnie, après avoir au préa-
eut émettre lable obtenu l'autorisation des actionnàires, sont par le pré-es obliga-sotprl

tions; for- sent autorisés à émettre des obligations revêtues du sceau de
mules et Con- la compagnie et signées par son président ou autre officier

o présidant et contresignées par son secrétaire ; et ces obliga-
tions seront faites payables à telles époques, et de telle
manière, et en tels endroits, au Canada ou ailleurs, et porte-
ront tel taux d'intérêt que les directeurs jugeront à propos ;
et les directeurs auront le pouvoir d'émettre et vendre ou
engager toutes ou aucunes de ces obligations, au plus haut
prix et aux meilleurs termes et conditions qu'ils pourront
alors en obtenir, à l'effet de prélever les fonds nécessaires à

Elles consti- l'exécution de l'entreprise; et les obligations dont l'émissiontueront une
première est par le présent autorisée seront, sans enregistrement ou
créance sur transport formels, la première créance et une charge privilé-l'entreprise. giée contre la compagnie, son entreprise, ses péages et revenus,

et les meubles et immeubles qu'elle possède actuellement ou
qu'elle
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qu'elle pourra acquérir par la suite, sauf et excepté tel que
ci-dessous prescrit; et chaque porteur d'obligation sera réputé
créancier hypothécaire sur ces garanties, au prorota avec tous
les autres porteurs d'obligations, et aura priorité comme tel;
pourvu que le montant des obligations ainsi émises, vendues Proviso:
ou engagées, n'excède pas vingt-cinq mille piastres par tté
mille du dit chemin de fer ou de ses embranchements, en
proportion de la longueur du chemin de fer construit ou dont
la construction sera donnée à l'entreprise ; pourvu aussi Proviso:
qu'aucune de ces obligations ne soit émise avant qu'au moins époque. de
deux cent cinquante mille piastres du capital social n'aient *
été souscrites et que dix pour cent de cette somme n'aient été
bonfide versés; mais nonobstant tout ce que contenu dans Les obilga-
le présent acte, la compagnie pourra garantir les obligations tions r-
qu'elle émettra au moyen d'un acte d'hypothèque créant ranties par
telles hypothèques, charges et redevances sur la totalité des acte d'hypo-
propriétés, biens, loyers et revenus de la compagnie, présents thèque.
ou futurs, ou présents et futurs, selon que le stipulera l'acte
d'hypothèque ; mais ces loyers et revenus seront sujets, en Sujet aux
premier lieu, au paiement de tous les frais d'exploitation du frisd'eIPoi-
chemin de fer ; et par le même acte, la compagnie pourra t
conférer aux porteurs de ces obligations, ou aux fidéicom- Lacompagnie
missaires nommés dans l'acte, tous et chacun les pouvoirs et ®at onner
recours conférés par le présent acte au sujet des dites obliga- droits aux
tions, et tous autres pouvoirs et recours non incompatibles p tirs
avec le présent acte ; ou elle pourra restreindre l'exercice, par ou les res-
les porteurs d'obligations, de tout pouvoir, privilège ou treindre.
recours conféré par le présent acte, selon le cas ; et tous les
pouvoirs, droits et recours qui seront ainsi stipulés dans le
dit acte d'hypothèque seront valides et obligatoires, et pour-
ront être exercés par les porteurs d'obligations de la manière
et par les moyens qui y seront stipulés.

15. Les directeurs de la compagnie, en vertu de l'autorisa- Des actions-
priorite pour-tion et avec les pouvoirs et aux conditions ci-dessus énonces, ront être-

pourront émettre des actions-priorité de la compagnie, qui émises.
seront remboursables ou dont la rentrée pourra être demandée
.à telle époque et de telle manière que les directeurs prescri-
ront et détermineront par le statut qui en autorisera l'émis-
sion ; et un dividende pourra être déclaré payable sur ces
actions-priorité à tel taux, n'excédant pas huit pour cent par
année, que les directeurs jugeront à propos ; et ce dividende
pourra être payable en certificats (scrip), qui porteront la
même garantie et seront remboursables de la même manière
que les actions-priorité ; et ces actions-priorité et certificats Recevables
de dividendes seront reçus et acceptés par la compagnie et t tåerent
pourront être échangés à leur valeur nominale contre tous
terrains non-vendus et non-grevés appartenant à la compa-
gnie et dont elle n'aura pas besoin pour les fins de son éntre-
prise ou ses stations, au prix auquel ces terrains seront offerts
en vente par la compagnie pour argent comptant, lequel prix
sera fixé par les directeurs une fois par année; et ces actions- Ellespou-

p ront tr
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échangées priorité pourront être échangées par leurs détenteurs contre
ot e Ca des actions ordinaires aux termes et conditions que les direc-

naires. teurs pourront de temps à autre prescrire et déterminer par
Proviso: statut; pourvu toujours que le montant total des obligations
montant et des actions-priorité qu'émettra la compagnie ne dépasse-

pas vingt-cinq mille piastres par mille pour chaque mille du
dit chemin de fer construit ou en voie de construction, ou
dont la construction sera donnée à l'entreprise.

Droit de vote 16. Si la compagnie manque au paiement du principal ou
des porteurs de l'intérêt d'aucune des obligations, actions-priorité ou cer-d'ob1igations eBile capital tificats de dividendes dont l'émission est par le présent auto-
ou l'intérêt risée, au temps où, d'après les termes de l'obligation, ousont pas d'après les conditions auxquelles les actions-priorité ou les

certificats de dividendes auront été émis, ils seront dus et
payables, alors, à la prochaine assemblée générale annuelle
de la compagnie, et à toute assemblée subséquente, tous les.
porteurs d'obligations, d'actions-priorité ou de certificats de
dividendes ainsi en souffrance auront et posséderont, à leur
égard, tous les droits, priviléges et qualités pour devenir
directeurs, et pour voter aux assemblées générales, qu'ils.
auraient eus comme actionnaires s'ils avaient été possesseurs
d'actions libérées de la compagnie pour une somme corres-

Proviso: en- pondante; pourvu, néanmoins, que les droits conférés par
registrement la présente section ne pourront être exercés par aucun por-des garanties. teur d'obligations, d'actions-priorité ou de certificats de divi-

dendes si les obligations, actions-priorités ou certificats de
dividendes à l'égard desquels il réclame l'exercice de ces droits
n'ont pas d'abord été enregistrés en son nom, de la manière
exigée par la loi pour l'enregistrement des actions de la com-
pagnie ; et à cette fEn, sur demande qui lui en sera 'faite, la
compagnie sera tenue d'enregistrer chacune des dites obliga-
tions, actions-priorité ou certificats de dividendes au nom de
leur porteur, et d'en enregistrer tout transfert de la' même

Proviso: cer- manière qu'un transfert d'actions ; pourvu aussi que l'exer-
aines ds, cice des droits conférés par la présente section n'ait pas

pour effet d'annuler, limiter ou restreindre aucun des droits
ou recours que peuvent revendiquer les porteurs de ces
obligations, actions-priorité ou certificats de dividendes.

Transfert des 17. Toutes les obligations, actions-priorité, débentures et
oia"os autres valeurs par le présent autorisées, ainsi que leurs cou-

pons et certificats d'échéance d'intérêt respectifs, pourront être
faits payables au porteur, et dans ce cas ils seront transférables
par simple tradition, avant qu'ils ne soient enregistrés
de la manière prescrite par la section immédiatement
précédente ; et tant qu'ils seront ainsi enregistrés, ils seront
transférables par un acte de transfert enregistré de la même
manière que dans le cas de transfert d'actions, mais ils rede-
'viendront transférables par tradition lors de l'enregistre-
ment d'un transfert au porteur, enregistrement auquel la

compagnie
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compagnie sera tenue de faire droit à la demande du porteur
alors enregistré.

18. La compagnie aura pouvoir et autorité de de-venir Lacompagnie
partie à des billets à ordre et lettres de change pour des pr artie-
sommes de pas moins de cent piastres; et tout billet à ordre des *illets et
o lettre de change fait, accepté ou endossé par le président lettres de
ou le vice-président de la compagnie, ès qualité, et contre-change.
signé par le secrétaire, avec l'autorisation de la majorité
d'un quorum des directeurs ou d'un statut permanent -de la
compagnie, sera obligatoire pour la compagnie ; et tout tel
billet à ordre ou lettre de change ainsi fait, accepté ou
endossé par le président ou le vice-président et contre-
signé par le secrétaire, sera censé avoir été dûment fait
avec l'autorisation nécessaire, jusqu'à preuve du con-
traire; et il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'ap-
poser le sceau de la compagnie sur aucun billet à ordre
ou lettre de change; et ni le président, ni le vice-président,
ni le secrétaire de la compagnie n'en seront individuellement
responsables, à moins que les dits billets à ordre ou lettres
de change n'aient été émis autrement que ci-dessus prescrit:
pourvu, néanmoins, que rien dans la présente section ne soit Proviso.
censé autoriser la compagnie à émettre aucun billet payable
au porteur, ou. destiné à être mis en circulation comme
papier-monnaie ou comme billet de banque.

19. La compagnie pourra passer des conventions avec conventions
toute autre compagnie pour l'usage total ou partiel ou pour avec d'autres
la location ou le louage de tout matériel roulant, locomotives,
chars ou propriétés mobilières, et généralement faire toute
convention avec toute autre compagnie concernant la faculté
de circulation sur le chemin de fer dont la construction est
par le présent autorisée, ou sur le chemin de fer de l'autre
compagnie, ou concernant l'usage du matériel roulant ou
des propriétés mobilières de l'autre compagnie, ou concer-
nant tout service que l'une des compagnie rendra à lautre
et l'indemnité à payer pour ce service; pourvu que toute Approbation
telle convention soit au préalable approuvée et autorisée par ®saction-

les actionnaires de la compagnie par le présent incorporée, à
une assemblée générale annuelle ou à une assemblée spéciale
de la compagnie, convoquée pour cet objet.

20. La compagnie pourra aussi construire, acheter, acqué- Pouvoir de
rir, louer, noliser ou posséder, employer et exploiter des construire ou
navires de long cours et élévateurs à grains, et s'il est néces- navires et
saire elle pourra acheter du grain ou d'autre fret pour former eîévau.
ou compléter les chargements de ces navires, et pourra les
vendre ou en disposer; et elle pourra aussi acquérir, louer,
noliser ou employer des navires à vapeur et autres sur le lac
Athabaskaw et les rivières la Paix et Athabaskaw, et leurs
affluents et autres eaux navigables se reliant à la ligne des
dits ouvrages par le présent autorisés, et pourra les vendre; et

elle
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elle pourra aussi faire toutes améliorations ou ériger toutes
constructions requises pour faciliter la navigation de toute
rivière à laquelle le dit chemin de fer se reliera.

Des obliga- 21. Les directeurs élus par les actionnaires pourront faire
tions on ac-
tions libérées ou émettre des actions libérées, et pourront payer ou conve-
pourront être nir de payer en telles actions libérées, ou en obligations de
émises pour la compagnie, telles sommes qu'ils jugeront à propos auxcertaines cou- quil e raiososidérations. ingénieurs ou' entrepreneurs, ou pour les expropriations ou

les matériaux, l'outillage ou le matériel roulant; et aussi,
lorsqu'ils y seront autorisés par un vote des actionnaires, à
toute assemblée spéciale des actionnaires convoquée à cet
effet, ou à toute assemblée générale annuelle des actionnaires,
pour les services des personnes qui pourront être employées
par les directeurs à faire réussir l'entreprise, ou à l'acquisi-
tion des terrains, des matériaux, de l'outillage ou du matériel
roulant.

Autres p- 22. La compagnie pourra aussi construire, acheter, acqué-
voirsreis rir, noliser ou posséder, employer et vendre de temps à autreaux navires mlyrd ep u±

et à la navi- tous nanres à vapeur ou autres sur tous lacs, rivières ou
gation à lm- autres eaux navigables, selon qu'elle le jugera convenable et

opportun, en correspondance avec son chemin de fer, et elle
pourra faire tout ce qui sera nécessaire pour améliorer la
navigation entre aucun de ces lacs et tous autres ; et dans le
but de relier les moyens de transport entre ces eaux, elle
pourra construire un chemin de fer ou un tramway entre
l'un quelconque de ces lacs et rivières et d'autres lacs et
rivières, ainsi que le long des rapides ou tout autre obstacle
dans les dites rivières, ou elle pourra construire un canal ou
des canaux pour éviter les dits obstacles, partout où cela sera
nécessaire; et elle pourra aussi, dans le but de faciliter les
dites entreprises et le trafic à desservir, acheter, construire,
équiper, compléter et noliser, vendre et céder, employer,
contrôler et maintenir en bon état, des remorqueurs à vapeur,
barges, bateaux à vapeur et autres navires pour faire le
service en correspondance avec le dit chemin de fer ou autre-
ment; et elle pourra aussi construire, acheter, acquérir, louer,
noliser ou posséder, employer et vendre des navires de long
cours et des -élévateurs à grain, et, s'il est nécessaire, elle
pourra acheter des grains et autres denrées pour former et
compléter le chargement de ces navires, et elle pourra les
vendre et en disposer.

Assemblées 23. Des assemblées spéciales des actionnaires pourront tou-
éales jours être convoquées par résolution des directeurs adoptée

à toute assemblée régulière des directeurs, ou sur réquisi-
tion écrite adressée au président ou au président intérimaire
par dix actionnaires dont les versements échus seront payés
à l'époque où cette réquisition sera faite ; immédiatement
après réception de cette réquisition, le président sera tenu de

A et lieu convoquer cette assemblée spéciale; et dans chaque cas les
blée, assemblées
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assemblées spéciales seront convoquées par le même avis et
tenues au même endroit qu'il est ci-dessus prescrit au sujet
des assemblées annuelles des actionnaires.

24. Les actes de transport et de cession de terrains à la Formule des
compagnie (n'étant pas des lettres patentes de la couronne) transports de

pourront, autant que les circonstances le permettront, être
rédigés d'après la formule suivante, savoir:-

"Sachez tous par ces présentes que je, A. B., en considéra-
tion de la somme de , à moi payée par la Compa-
gnie du chemin de fer du Lac Athabaskaw à la.Baie d'Hud-
son, dont quittance, cède, vends et transporte à la dite Com-
pagnie du chemin de -fer du Lac Athabaskaw à la Baie
d'Hudson, ses successeurs et ayants cause, tout ce certain
lopin de terre (ici désignez le terrain), pour, la dite compa-
gnie, ses successeurs et ayants cause, avoir et posséder le dit
lot de terre et ses dépendances à perpétuité.

"En foi de quoi mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent

"Signé, scellé et délivré A B.
en présence de

". D.
" E. F."

ou toute autre formule au même effet; et tout acte de vente Etet de ces
fait d'après cette formule sera réputé imposer au vendeur tansport.
qui l'aura consenti l'obligation de garantir la compagnie et
ses ayants cause contre tout douaire et réclamation de
douaire, et contre toute hypothèque et toute redevance ou
servitude quelconque, non exceptées dans la cession, ainsi que
de répondre de la validité et de la transmissibilité de son
titre.

25. Toutes les dispositions de "l'Acte refondu des chemins L'acte des
quele chemins de fe?

de fer, 1879," s'appliqueront à la compagnie en tant qu'elles applnee
ne sont pas incompatibles avec le présent acte.

26. Les travaux dont la construction est par le présent Dé1ai de con-
autorisée seront commencés dans un délai de trois ans et struction
achevés dans un délai de dix ans à dater de la passation du f
présent acte.

CHA P.



Chap. 84. C.F. du Lac Supérieur à la Baie de James.

CHAP. 84.

Acte à l'effet d'incorporer la " Compagnie du chemin de
fer du Lac Supérieur à la Baie de James."

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

:Préambule. ONSIDÉRANT que la construction d'un chemin de fer
J partant de Michipicoton ou de quelque point du voisi-

nage, sur la côte nord-est du lac Supérieur, et aboutissant à la
factorerie de l'Orignal ou quelque point sur la Baie de James,
serait d'un avantage général pour le Canada; et considérant
qu'il a été présenté une requête demandant la constitution
en corporation d'une compagnie à l'effet de le construire et
exploiter, et de construire, posséder et exploiter des lignes de
télégraphe et de téléphone sur le parcours de ce chemin de
fer, et qu'il est à propos d'accéder aux conclusions de cette
requête: A ces causes, Sa Majesté, par- et de.l'avis et du con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

Certaines 1. Simon J. Dawson, William Kersteman, C. W. Bunting,
onsitnéesen Thomas Shortis, William B. Scarth, David Blain, J. J. Fôy,

corporation. James Anderson, Arthur William Heyburn et Alfred
Boultbee, avec telles autres personnes et corporations qui
deviendront actionnaires de la compagnie par le présent
constituée,, seront et sont par le présent constitués et déclarés

Nom de cor- corps politique et incorporé, sous le nom de " Compagnie
poration. du chemin de fer du Lac Supérieur à la Baie de James,"-

(Lake Superior and James' Bay Railway Conpany,)-ci-
dessous appelée la compagnie.

Un chemin de 2. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de tracer
ctruit r et construire un chemin de fer partant de quelque point de

une ligne Michipicoton ou du voisinage, sur la côte nord-est du lac
approuvée P
par le gon. Supérieur, et aboutissant à la factorerie de l'Orignal ou à
verneur en quelque point sur la baie de James, et de construire tous
consel. ponts nécessaires sur les rivières que croiseront la dite ligne

entre ces points, et aussi de construire et exploiter des em-
branchements partant de la ligne ci-dessus décrite, cette
ligne et ces embranchements devant être approuvés par le
Gouverneur en conseil.

Directeurs 3. Simon J. Dawson, William Kersteman, C. W. Bunting,
feurs p eo- ® Thomas Shortis, William B. Sc arth, David Blain, J. J. Foy,
voirs. James Anderson, Arthur William Heyburn et Alfred

Boultbee, seront et sont par le présent constitués en
conseil provisoire de direction de la compagnie, et occu-
peront leur charge jusqu'à ce que des directeurs soient élus
par les actionnaires en vertu des disposition's du présent
acte; et ils auront pouvoir et autorité de remplir les vacances

qui

138 45V10T.



1882. C.F. du Lac Supérieur à la Baie de James. Chap. 84.

qui pourront y survenir ; et les directeurs provisoires auront Livres d'ac-

la faculté d'ouvrir des livres d'actions et de procurer des tonpltracés
souscriptions à l'entreprise, de faire faire et exécuter des
études, plans et tracés, et de convoquer une assemblée géné-
rale des actionnaires pour l'élection des directeurs, tel que
ci-dessous prescrit.

4. Le capital social de la compagnie sera de deux millions de Capital social
piastres, (avec pouvoir de l'dugmenter en la manière prévue et actions.
par "l'Acte refondu des chemins de fer, 18'79,") divisé en
actions de cent piastres chacune ; et les fonds ainsi prélevés Emploi des
seront d'abord employés au paiement de tous les frais et fon s.
déboursés faits au sujet de l'organisation de la compagnie et
des autres dépenses préliminaires, et à faire faire les tracés,
plans et devis estimatifs des travaux par le présent autorisés ;
et le reste de ces fonds sera employé à la confection, l'équi-
pement, l'achèvement et l'entretien du dit chemin de fer, et
aux autres objets du présent acte, mais à nulles autres fins
quelconques.

5. Nulle souscription d'actions dans le capital social de la Dix pour cent
compagnie ne sera légale ou valide à moins qu'un versement 'Ox®nt trzeverses sur let
de dix pour cent n'ait été réellement et de bonne foi opéré souscriptions.
sur ces actions, dans les trente jours de la souscription, dans
l'une ou plusieurs des banques incorporées du Canada qui
seront désignées par les directeurs ; et ces dix pour cent ne
seront pas retirés de la banque, ni autrement appliqués, si ce
n'est pour les fins de la compagnie ; et les directeurs, ou une Répartition
majorité d'entre eux, pourront, à leur discrétion, répartir les des actions.

actions ainsi souscrites entre les souscripteurs, selon qu'ils le
jugeront le plus avantageux et le plus propre à faire réussir
l'entreprise; il sera loisible aux directeurs provisoires ou élus,
après y avoir été autorisés par les actionnaires à une assem-
blée générale on à une assemblée spéciale convoquée pour
cet objet, d'accepter le paiement intégral des actions de tout
souscripteur, lors de leur souscription, ou en tout temps
avant de faire une demande de versement définitif sur ces
actions, et d'accorder telle déduction ou tel escompte qu'ils
jugeront à propos et raisonnable, et de donner alors à chaque
souscripteur un certificat d'actions pour le chiffre total des
actions souscrites; les directeurs élus par les actionnaires certains
pourront faire ou émettre des actions libérées, et pourront paiements
payer ou convenir de payer en telles actions libérées, ou en faits en ae-
obligations de la compagnie, telles sommes qu'ils jugeront à tions libérees

propos aux ingénieurs ou entrepreneurs, ou pour les expro- tions.
priations ou les matériaux, l'outillage ou le matériel
roulant, et pour les services des personnes qui pourront être
employées par les directeurs dans le but de leur aider à faire
réussir l'entreprise, ou à faire l'acquisition des terrains, des
matériaux, de l'outillage ou du matériel roulant.

6. La compagnie pourra recevoir de tout gouvernement Lacompagnie
ou de toutes personnes ou corporations, à titre d'aide pour'la Pourra rece-voirodes dons,.

conlstructionL boa% etc,
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construction, l'équipement ou l'entretien du dit chemin de
fer, ou autrement, des concessions de terrains, bonis, dons ou
prêts en argent ou autres valeurs pécuniaires; et elle pourra
aussi, de temps à autre, acheter ou louer de tout gouverne-
ment, ou de toutes personnes ou corporations, tous terrains,

Les terrains droits ou priviléges ; et les terrains, baux et priviléges ainsi
pourront être
transférés à. acquis ou loués par la compagnie et tenus en vente on autre-
des Edéicom- ment pour ses propres fins, pourront être transférés à des
missaires' fidéicommissaires qui les garderont et les vendront, ou en dis-

poseront autrement en fidéicommis et pour les fins énoncées
au présent acte à l'égard de ces terrains, baux et priviléges; et

Emploi du tous les deniers provenant de la vente ou autre emploi de ces
prix de vente, terrains, baux et priviléges, seront gardés et employés en %idéi-

commis pour les fins suivantes, savoir: premièrement, au
Dépenses. paiement des dépenses se rattachant à l'acquisition, l'arpen-
Dividendes. tage, la gestion et la vente des dits terrains; secondement,

au paiement des dividendes et des intêrêts sur les obliga-
tions et actions-priorité, de temps à autre payables en argent

Rembourse- par la compagnie; troisièmement, au paiement et rembour-
men es sement des dites obligations et actions-priorité lorsque et à

etc. mesure qu'elles écherront, respectivement, ou suivant lordre
et la priorité, et à telle époque ou telles époques, qui seront
déterminés par un tirage au sort fait de la manière que pres-
criront les directeurs par un statut ou une résolution passés

Fins géné- au besoin; et quatrièmement, aux fins générales de la com-
rales. pagie.

Les terrains 7. Tous les terrains vendus et transférés par la compagnie
vendus seront ou les fidéicommissaires après qu'ils leur auront été trans-libérés de
toute rede- portés en fidéicommis comme susdit, et dont le prix d'achat
vance. sera payé en argent ou au moyen d'actions-priorité ou de

certificats de dividendes, seront à jamais libérés et déchargés
de toutes hypothèques, gages, charges et redevances de toute
espèce ou nature créés par le présent acte ou par la compa-

Emploi da gnie elle-même; et le prix d'achat provenant de la vente de
prix de vente. ces terrains par la compagnie sera appliqué, en premier lieu,

au paiement de toute hypothèque sur ces terrains créée par
la compagnie, et après paiement de toute telle hypothèque
ou redevance créée par la compagnie sur ces terrains, il sera
appliqué conformément aux fidéicommis déclarés dans la
section immédiatement précédente.

surplus de S. La compagnie aura le droit d'acquérir et exproprier,
tespars- de la manière prescrite par "Al'Acte refondu des chemins de fer,

neige. 187P," telle plus grande étendue de terrain, le long de sa
ligne de chemin de fer et de ses embranchements, dont elle
aura besoin pour lérection de clôtures et barrières paraneige;
et la compagnie pourra ériger ces clôtures et barrières partout'
où elle jugera nécessaire de le faire sur tous terrains contigus

Indemnité. à la ligne du chemin de fer, aux conditions et sauf paiement
de telle indemnité aux propriétaires des dits terrains, qui
seront convenues ou qui pourront être déterminées par arbi-

trage
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trage de la manière prévue par les sections du dit " Acte 42 V., C. 9.
refondu des chemins de fer, 1879," concernant les terrains et
leur évaluation.

9. Aussitôt que des actions au montant de deux cent cin- Première
quante mille piastres du fonds social de la compagnie auront assela des
été souscrites, et que dix pour cent de cette somme auront été actionnaires.
versés, bonfide, les directeurs provisoires convoqueront une
assemblée générale des souscripteurs au dit fonds social,
à Toronto, afin d'élire les directeurs de la compagnie,--de
laquelle assemblée ils donneront au moins quatre se-
maines d'avis par une annonce insérée dans la Gazette du Avis.
Canada et dans quelque journal quotidien publié à Toronto,
et aussi par circulaire adressée par la poste à chaque sous-
cripteur, indiquant la date, le lieu et le but de cette assem-
blée ; pourvu toujours que les directeurs ainsi élus puissent, Proviso
par un statut passé ou une résolution -adoptée par eux, l livresd'actionsi peu-
fermer les livres de souscription après que des actions au vent être
dit montant de deux cent cinquante mille piastres auront fermés et rou-
été souscrites, et puissent de temps à autre rouvrir ces
livres d'actions et recevoir des souscriptions à de nouvelles
actions du capital social jusqu'à concurrence de la somme
limitée par le présent acte, lorsque et à mesure que les
besoins de la compagnie l'exigeront.

10. Nul ne sera élu directeur de la compagnie s'il n'est Qualités
porteur et propriétaire d'au moins cinquante actions du igées des
capital social de la compagnie, et s'il n'a effectué tous les directeurs.

versements demandés sur ces actions.

11. A cette assemblée générale, les souscripteurs au fonds Election des
social qui auront ainsi versé dix pour cent de leurs sous- directeurs-
eriptions, et qui y seront personnellement présents ou repré-
sentés par fondés de pouvoirs, éliront neuf personnes comme
directeurs de la compagnie (dont cinq formeront un quorum); Quorum.
et ils pourront aussi de temps à autre établir tels statuts, ýstatUtS.
règles et règlements qu'ils jugeront nécessaires, pourvu qu'ils
ne soient pas contraires aux dispositions du présent acte ni
de " l'Acte refondu des chemins de fr, 1819."

12. Après cela, l'assemblée générale annuelle des action- Assemblées
naires de la compagnie pour l'élection des directeurs et es
autres fins générales se tiendra le premier jeudi du mois de annuelles.
janvier de chaque année.à tel endroit que pourront prescrire
les règlements de la compagnie ; et avis préalable de deux
semaines de cette assemblée sera donné dans la Gazette du
Canada, et dans quelque journal publié dans la cité de Toronto,

13. Aucune demande de versement faite en aucun temps Demandes de-
sur le capital social ne devra excéder dix pour cent du versements.
capital souscrit, et il ne devra pas s'écouler moins de trente
jours d'intervalle entre deux demandes de versements.

14.
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Lacompagnie 14. Les directeurs de la compagnie pourront, après avoir
peut émettre raal
des obliga- au préalable obtenu l'autorisation des actionnaires par réso-
tions. lution adoptée à une assemblée générale spéciale convoquée

à cet effet, émettre des obligations revêtues du sceau de la
compagnie et signées par son président ou autre officier
présidant, et contresignées par son secrétaire et trésorier; et

Forme, inté- ces obligations seront faites payables à telles époques, et de
rôt et vente. telle manière, et à tels endroits, au Canada ou ailleurs, et

porteront tel taux d'intérêt que les directeurs jugeront à
propos; et les directeurs auront le pouvoir d'émettre et
vendre ou engager la totalité ou aucune de ces obligations, au
plus haut prix et aux meilleurs termes et conditions qu'ils
pourront alors en obtenir, à l'effet de prélever les fonds

Previso: nécessaires à l'exécution de l'entreprise ; pourvu que le mon-
montant tant des obligations ainsi émises, vendues ou engagées,
limite, n'excède pas vingt mille piastres par mille ; pourvu
Proviso: con- aussi qu'aucunes de ces obligations ne soient émises avant

itairenplur qu'au moins cinq cent mille piastres du capital social
émission. nl'aient été souscrites et que dix pour cent de cette

somme n'ait été bonâ fide versés ; mais nonobstant tout
Garanties par ce que contenu dans le présent acte, la compagnie pourra
acte d'hypo- garantir les obligations qu'elle émettra au moyen d'un
theque. acte d'hypothèque créant telles hypothèques, charges et

redevances sur la totalité ou partie des propriétés, biens,
loyers et revenus de la compagnie, présents ou futurs, ou
présents et futurs, selon que le stipulera l'acte d'hypo-
thèque; mais ces loyers et revenus seront sujets, en premier
lieu, au paiement des frais d'exploitation du chemin de

Pouvoirs don- fer ; et par le même acte la compagnie pourra conférer
nés aux por- aux porteurs de ces obligations, ou aux fidéicommissairesteurs dese
obligatione. nommés dans l'acte, tous et chacun les pouvoirs et recours

conférés par le présent acte au sujet des dites obligations, et
tous autres pouvoirs et recours non incompatibles avec le
présent acte; ou elle pourra restreindre l'exercice, par les
porteurs d'obligations, de tout pouvoir, privilége ou recours

Seront vali- conférés par le présent acte, selon le cas; et tous les pouvoirs,
des. droits et recours qui seront ainsi contenus dans le dit acte

d'hypothèque seront valides et obligatoires, et pourront être
exercés par les porteurs d'obligations, de la manière et par les
moyens qui y seront stipulés.

Les obliga- 15. Les obligations, actions-priorité et certificats de divi-
°,""®-pioté dendes dont l'émission est par le présent autorisée seront,

constitueront sans enregistrement ou transport formel, la première créance
"re mi.re et une charge privilégiée contre la compagnie, son entre-
l'entreprise. prise, ses péages et revenus, et les meubles et immeubles

qu'elle possède actuellement ou qu'elle pourra acquérir
Exception. par la suite, sauf et excepté tel que prescrit par la section

immédiatement précédente, et à l'exception des terrains pos-
Droit des sédés en fidéicommis pour la compagnie; et chaque porteur
porteurs. d'obligations, d'actions-priorité ou de certificats de dividendes

sera réputé créancier hypothécaire sur ces garanties au
prorata
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prorata avec tous les autres porteurs d'obligations, d'actions-
priorité ou de certificats de dividendes, et aura prioritécomme
tel.

16. Si la compagnie manque au paiement du principal ou Droits de
de l'intérêt d'aucune des obligations, actions-priorité ou vote des pr-
certificats de dividendes dont l'émission est par le présent gations si
autorisée, au temps où, d'après les termes de l'obligation, OU capital OU
d'après les conditions auxquelles les actions-priorité ou les sont pas
certificats de dividendes auront été émis, ils seront dus et pay6U.
payables, alors, à la prochaine assemblée générale annuelle
de la compagnie, et à toute assemblée subséquente, tous les
porteurs d'obligations, d'actions-priorité ou de certificats de
dividendes ainsi en souffrance auront et possèderont, à leur
égard, tous les droits, priviléges et qualités pour devenir
directeurs, et pour voter aux assemblées générales, qu'ils
auraient eus comme actionnaires s'ils avaient été possesseurs
d'actions libérées de la compagnie pour une somme corres-
pondante z pourvu, néanmoins, que les droits conférés par la Proviso: les
présente section ne pourront être exercés par aucun porteur obligations,
d'obligations, d'actions-priorité ou de certificats de dividendes, enregistrée.
si les obligations, actions-priorité ou certificats de dividendes
à l'égard desquels il réclame l'exercice de ces droits n'ont pas
d'abord été enregistrés en son nom, de la manière exigée par
la loi pour l'enregistrement des actions de la compagnie; et
à cette fin, sur demande qui lui en sera faite, la compagnie
sera tenue d'enregistrer chacune des dites obligations, actions-
priorité ou certificats de dividendes au nom de leur porteur,
de la même manière qu'un transfert d'actions ; pourvu Proviso:
aussi que l'erercice des droits conférés par la présente droits sauve-
section u'aura pas pour effet d'annuler, limiter ou restreindre gardés.
aucu. .-es droits ou recours que peuvent revendiquer les
porteurs de ces obligations, actions-priorité ou certificats de
dividendes.

17. Toutes les obligations, actions-priorité, débentures et Transfert des
autres valeurs par le présent autorisées, ainsi que leurs cou- o° igations,
pons et certificats d'échéance d'intérêt respectifs, pourront
être faits payables au porteur, et dans ce cas ils seront
transférables par simple tradition, jusqu'à ce qu'ils .soient
enregistrés de la manière prescrite par la section immé-
diatement précédente ; et lors qu'ils seront ainsi enregis-
trés, ils seront transférables de la même manière que les
actions; mais ils redeviendront transférables par tradition
lors de l'enregistrement d'un transfert au porteur,-enregis-
trement que la compagnie sera tenue d'opérer à la demande
du porteur alors enregistré.

18. La compagnie aura pouvoir et autorité de devenir La compagnie
partie à des billets à ordre et lettres de change .pour des peut devenrpartie à des
sommes de pas moins de cent piastres; et tout billet à ordre bilets et
ou lettre de change fait, accepté ou endossé parle président ou 1et®g e

le
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levice-président de la compagnie, ès qualité, et contresigné par
le secrétaire, avec l'autorisation de la majorité d'un quorum
des directeurs, sera obligatoire pour la compagnie; et tout tel
billet à ordre ou lettre de change fait, accepté ou endossé par
le président ou le vice-président, et contresigné par le
secrétaire sera censé avoir été dûment fait avec l'auto-
risation nécessaire, jusqu'à preuve du contraire ; et il
ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau
de la compagnie sur aucun billet à ordre ou lettre de

Irresponsa- change; et ni le président, ni le vice-président, ni le
t e secrétaire de la compagnie n'en seront individuellementofficiers. responsables, à moins que les dits billets à ordre ou lettres de

change n'aient été émis autrement que ci-dessus prescrit:
Proviso: pourvu, néanmoins, que rien dans la présente section ne soit

upoer.r* censé autoriser la compagnie à émettre aucun billet payable au
porteur, ou destiné à être mis en circulation comme papier-
monnaie ou comme billet de banque.

Conventions 19. Il sera loisible à la compagnie d'entrer en arrangement
avec d'a"tres avec toute autre compagnie pour l'usage total ou partiel ducompagnies, chemin de fer de la compagnie, ou pour louer ou affermer

tout chemin de fer ou partie de chemin de fer de telle autre
compagnie, ou pour son usage, et pour toute période de temps,
ou pour louer et affermer des locomotives, chars ou propriétés
mobilières.

Commence- 20. Les travaux sur la ligne principale du dit chemin de
ment e fer seront commencés dans les trois ans de la passation du

travaux. présent acte 'et seront terminés dans les cinq ans de leur
commencement, à la satisfaction du Gouverneur en conseil,
à défaut de quoi les pouvoirs accordés à la compagnie de
prolonger son chemin de fer au delà de la longueur de la
ligne alors terminée, seront périmés.

Lignes de 21. La compagnie aura le pouvoir et la faculté de cons-
et d -lé truire et exploiter une ligne ou des lignes de télégraphe et
?hone. de téléphone en rapport avec sa ligne de chemin defer et ses

embranchements, et sur leur parcours, selon qu'elle le jugera
nécessaire ou utile aux fins de son entreprise.

Formule de 22. Les actes de transport et de cession de terrains à la
transpor compagnie (n'étant pas des lettres patentes de la couronne)
compagnie. pourront, autant que les circonstances le permettront, être

rédigés d'après la formule suivante, savoir

" Sachez tous par ces présentes que je, A. B., en considéra-
tion de la somme de à moi payée par la Compagnie
du chemin de fer du Lac Supérieur à la Baie de James, dont
quittance, cède, vends et transporte à la dite Compagnie du
chemin de fer du Lac Supérieur à la Baie de James, ses suc-
cesseurs et ayants cause, tout ce certain lopin de terre .(ici
désignez le terrain), pour la dite compagnie, ses successeurs

et
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et ayants cause, avoir et posséder le dit lot de terre et ses
dépendances à perpétuité.

"En foi de quoi, mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent

"Signé, scellé et délivré A. B. [L.S.]
en présence de

"C. D.,
" E. F."

ou toute autre formule au même effet; et tout acte de vente Effet légal de
fait d'après cette formule sera réputé imposer au vendeur cet acte de
qui l'aura consenti l'obligation de garantir la compagnie et vente.
ses ayants cause contre tout douaire et réclamation de
douaire, et contre toute hypothèque et toute redevance ou
servitude quelconques, non exceptées dans l'acte de cession,
ainsi que de répondre de la validité et de la transmissibilité
de son titre.

CHAP.. 85.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie
du chemin de fer Central de Rapid-City.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

CONSIDÉRANT que les personnes ci-après dénommées ont Préambule.
représenté, par leur pétition, qu'elles désirent construire

et exploiter un chemin de fer partant d'un point dans la pro-
vince du Manitoba et allant à un point sur la côte du Paci-
fique, en suivant le direction ci-après décrite, et qu'elles ont
demandé d'être légalement constituées en corporation à cette.
fin; et considérant que cette entreprise, telle que ci-dessous
limitée, serait d'un intérêt général pour lk Canada : A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit :-

1. L'honorable Thomas Howard, John W. Douglas, William Certaines per-
Murdoch, Edward A. C. Pew, Creasey J. Whellams, Duncan sonnes cons-

L. McLaien, le capitaine Vivian, M. R., S. R. Gibson, William poration.
Elliott, M. P., Thomas Scott. M. P., et Andrew W. Bell, ainsi
que toutes personnes ou corporations qui deviendront action-
naires de la compagnie devant être par le présent constituée,
seront et sont par le présent constitués et déclarés corps
politique et incorporé sous le nom de " Compagnie du Nom ae la
chemin de fer Central de Rapid-City,"-(The Rapid City corporation.
Central Railway Company,)-ci-après appelée la compagnie.

VOL. u-10 2.
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Une ligne de 2. La compagnie aura le pouvoir de tracer, construire et
eg de fer exploiter un chemin de fer à partir de ou près Fort-Ellice, et

construite. allant à ou près Fort-à-la-Corne, sur la rivière Saskatchewan,
Approbation -cette ligne devant être préalablement approuvée par le
du ouver- Gouverneur en conseil.nenr en con-
seil.
Directeurs 3. Les personnes ci-dessus dénommées seront et sont par
provisoires et le présent constituées directeurs provisoires de la compagnie,
voirs. dont cinq formeront un quorum, et resteront en charge

jusqu'à la première élection de directeurs qui sera faite en
vertti du présent acte, et auront le pouvoir d'ouvrir immé-
diatement des livres d'actions et d'obtenir des souscriptions
au capital de l'entreprise, en donnant au moins quatre
semaines d'avis, par une annonce publiée dans la Gazette du
Canada, de l'époque et du lieu où devra se tenir leur assem-
blée pour recevoir ces*souscriptions d'actions; et elles pourront
déposer dans toute banque incorporée du Canada tous les
fonds reçus par elles à compte du capital souscrit, et seront
aussi revêtues de tous les pouvoirs qui sont conférés aux

42 V., c. 9. ' directeurs provisoires par " l'Acte refondu des chemins de fer,
1879."

Capital social 4. Le capital social de la compagnie sera de deux millions
et actions. de piastres, (avec pouvoir de l'augmenter en la manière pré-

vue par " l'Acte refondu des chemins defer, 1879,") divisé en
Emploi dea actions de cent piastres chacune; et les fonds ainsi prélevés
-capitaux. seront d'abord employés au paiement de tous les frais et

déboursés faits pour l'organisation de la compagnie et
des autres dépenses préliminaires, et à faire faire les études,
plans et estimations des travaux par le présent autorisés, et
le reste de ces fonds sera employé à la confection, l'équipe-
ment, l'achèvement et l'entretien du dit chemin de fer, et aux
autres objets du présent acte, mais à nulle autre fin quel-
conque.,

Dix pour cent 5. Nulle souscription d'actions dans le capital social de la
doivent être compagnie ne serà légale ou valide à moins qu'un versement
les 30 ours de dix pour cent n'ait été réellement et de bonne foi opéré
de la sous- sur ces actions, dans les trente jours de la souscription, danscription. l'une ou plusieurs des banques incorporées du Canada, qui

seront désignées par les directeurs ; et ces dix pour cent ne
seront pas retirés de la banque, ni autrement appliqués, si
ce n'est pour les fins de la compagnie ; et les directeurs, ou

Répartition une majorité d'entre eux, pourront, à leur discrétion, répartir
des actions. les actions ainsi souscrites entre les souscripteurs, selon qu'ils

le jugeront le plus avantageux et le plus propre à favoriser
l'exécution de l'entreprise.

L es actions 6. Il sera loisible aux directeurs provisoires ou élus, lors-
peuvent tre qu ils y seront autorisés par les actionnaires à une assembléeayéesipar qu ils

pation. générale ou spéciale convoquée à cet effet, d'accepter le paie-
ment intégral des actions de tout souscripteur lors de sa

souscript on,
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souscription, ou en tout temps avant qu'il ne soit fait une
demande de versement définitif sur ces actions, et de faire
telle déduction ou tel escompte qu'ils jugeront à propos et
raisonnable, et de donner alors à chaque souscripteur des
certificats d'actions pour le montant intégral du capital qu'il
aura souscrit.

7. Les directeurs élus par les actionnaires pourront faire Des actions
ou émettre des actions comme actions libérées et pourront l
payer ou convenir de payer en telles actions libérées, ou en tions peuvent
obligations de la compagnie, telles sommes qu'ils jugeront à êtreémises-
propos aux ingénieurs ou entrepreneurs, ou pour les terrains nes fins.
expropriés, les matériaux, l'outillage ou le matériel roulant,
et pour les services des personnes que les directeurs pour-
ront employer pour faire réussir l'entreprise ou acheter les
terrains, les matériaux, l'outillage ou le matériel roulant.

8. La compagnie pourra, pour les fis du chemin de fer, La compagnie
recevoir de tout gouvernement ou de toutes personnes ou P® reoir
corporations, pour aider à la construction, l'équipement et acheter des
l'entretien du dit chemin de fer, des octrois gratuits de ter- err®sdans
rains, bonis, dons ou prêts d'argent oude valeurs pécuniaires ; du N.-O.
et la compagnie pourra, de temps à autre, acheter du gouver-
nement du Canada des terres situées dans les territoires du
Nord-Ouest, et pourra les vendre, transporter et hypothéquer
dans le but de prélever des fonds pour l'exécution de la dite
entreprise.

9. Dès que des actions au montant de cinq cent mille Première
piastres dans le fonds social de la compagnie auront été sous- asemb des
crites, et que dix pour cent de cette somme auront été ver-
sés, bona fide, les directeurs provisoires convoqueront une
assemblée générale des souscripteurs au dit fonds social,
dans la cité de Winnipeg ou à Rapid-City, ou dans la cité
de Toronto, selon qu'ils le jugeront plus commode, à l'effet
d'élire des directeurs de la compagnie-,de laquelle assemblée
ils donneront au moins quatre semaines d'avis par une Avis de
annonce insérée dans la Gazette du Canada et dans quelque l'assemblée.

journal quotidien publié dans la cité de Winnipeg, et dans
un autre publié à Rapid-City, et dans un autre publié dans
la cité de Toronto, et aussi par circulaire adressée par la
poste à chaque souscripteur (lorsque son adresse sera connue),
indiquant la date, le lieu et le but de cette assemblée ;
pourvu toujours que les directeurs ainsi élus puissent, par Proviso:
un statut passé ou une résolution adoptée par eux, fermer les réouverture
livres de souscription après que des actions au dit montant d'actions.,
de cinq cent mille piastres auront été souscrites, et puissent
de temps à autre rouvrir ces livres d'actions et recevoir des
souscriptions à de nouvelles actions du capital social jusqu'à
concurrence de la somme limitée par le présent acte, lorsque
et à mesure que les besoins de la compagnie l'exigeront.

VOL. n-1î 10.
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Qualités 10. Nul ne sera élu directeur de la compagnie s'il n'est
exigées des porteur et propriétaire d'au moins cinquante actions du-directeu capital de la compagnie, et s'il n'a effectué tous les verse-

ments demandés sur ces actions.

Election des 11. A la première assemblée générale, les souscripteurs
directeurs. au fonds social qui auront ainsi versé dix pour cent de leurs

souscriptions, et qui seront présents ou représentés par fondés
de pouvoirs, éliront neuf personnes comme directeurs de la,

Quorum et compagnie (dont cinq formeront un quorum); et ils pourront
règlements. aussi établir tels statuts, règles et règlements qu'ils jugeront

nécessaires, pourvu qu'ils ne soient pas contraires aux dispo-
sitions du présent acte ni de "l'Acte refondu des chemins dé
fer, 1879," et de ses amendements.

Assemblées 12. Après cela, l'assemblée générale annuelle des action-
générales sd
annueles et naires de la compagnie, pour l'élection des directeurs et
élection des autres fins générales, se tiendra à tel endroit que pourront
directeurs. prescrire les règlements de la compagnie, le premier jeudi
Avis. du mois de février de chaque année; et avis préalable de

deux semaines de cette assemblée sera donné dans la Gazette
du Canada et dans un journal publié dans la province du
Manitoba et dans un autre publié dans la cité de Toronto.

Demandes de 13. Aucune demande de versement faite en aucun temps
versements. ne devra excéder dix pour cent du capital souscrit, et il ne

devra pas s'écouler moins de trente jours d'intervalle entre
deux demandes de versements.

Les directeurs 14. Les directeurs de la compagnie sont par le présent,peuvent en vertu de l'autorité à eux donnée par les actionnaires, parémettre des e
oblig ations. résolution d'une assemblée générale spéciale convoquée dans

ce but, autorisés à émettre des obligations revêtues du sceau de
la compagnie et signées par son président ou autre offcier pré-
sidant, et contresignées par son secrétaire et trésorier ; et ces
obligations seront faites payables aux époques, et de la ma-
nière, et aux endroits, en Canada ou ailleurs, et porteront le

Leur emploi. taux d'intérêt que les directeurs jugeront à propos; et les
directeurs auront le pouvoir d'émettre et vendre ou engager
toutes ou aucune de ces obligations, au plus haut prix et aux
meilleurs termes et conditions qu'ils pourront alors en obtenir,
à l'effet de prélever les fonds nécessaires à l'exécution de l'en-

Proviso: treprise ; pourvu que le montant des obligations ainsi émises,
mta vendues ou engagées, n'excède pas vingt niille piastres par

mille, en proportion de la longueur du chemin de fer cons-
truit ou dont la construction sera donnée à l'entreprise ;

Proviso: con- pourvu aussi qu'aucunes de ces obligations ne soient émises
diinpréli-
aire leur avant qu'au moins quatre cent mille piastres du capital social

émission. n'aient été souscrites et que dix pour cent de cette somme
Les obliga- n'aient été bond fide versés; mais nonobstant tout ce que con-

e°ntonspe'- tenu dans le présent acte, la compagnie pourra garantir les
garanties par obligations qu'elle émettra au moyen d'un acte d'hypothèque

ypothèque. créant
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créant telles hypothèques, charges et redevances, sur la tota-
lité ou toute partie des propriétés, biens, loyers et revenus
de la compagnie, présents ou futurs, ou présents et futurs,
que stipulera l'acte d'hypothèque; mais ces loyers et reve- sujetauxfrais
nus seront sujets, en pre.mier lieu, au paiement de tous les d'exploita-

frais d'exploitation du chemin de fer; et par le même acte, ton.
la compagnie pourra conférer aux porteurs de ces obligations, certains pou-
ou aux fidéicommissaires nommés dans l'acte. tous et chacun voirs peuvent
les pouvoirs et recours conférés par le présent acte au sujet au porteurs.
des dites obligations, et tous autres pouvoirs et recours non d'obligations.
incompatibles avec le présent acte; ou elle pourra restreindre
l'exercice, par les porteurs d'obligations, de tout pouvoir, pri-
vilége ou recours conférés par le présent acte, selon le cas ; et
tous les pouvoirs, droits et recours qui seront ainsi contenus
dans le dit acte d'hypothèque seront valides et obligatoires, et
pourront être exercés par les porteurs d'obligations, de la ma-
nière et par les moyens qui y seront stipulés.

15. Les directeurs de la compagnie, en vertu de l'autori- n peut être
sation et avec les pouvoirs et aux conditions ci-dessus ," des

e actions-prio-
énoncés, pourront émettre des actions-priorité de la com- rité.
pagnie, qui seront remboursables ou dont la rentrée
pourra être demandée à telle époque et de telle manière
que les directeurs prescriront et détermineront Dar le statut
qui en autorisera l'émission, et un dividende pourra être
déclaré payable sur ces actions-priorité à tel taux, n'excé-
dant pas huit pour cent par année, que les directeurs
jugeront à propos ; et ce dividende pourra être payable en Les divi-
certificats (scrip), qui porteront la même garantie et seront deues, p,--vent être
remboursables de la même manière que les actions-priorité : payés en cer.
et ces actions-priorité et certificats de dividendes seront reçus tificats.
et acceptés par la compagnie et pourront être échangés à leur Les actions-
valeur nominale contre tous terrains non-vendus etnon-grevés pea°teptreu.
appartenant à la compagnie,et dont ellen'aura pas besoin pour échangeea
les fins de son entreprise ou ses stations, au prix auquel ces °onrre des
terrains seront offerts en vente par la compagnie pour argent actions ordi-

comptant,--lequel prix sera fixé par les directeurs une fois par naires.
année ; et ces actions-priorité pourront être échangées par
leurs détenteurs contre des actions ordinaires aux termes et
conditions que les directeurs pourront de temps à autre
prescrire et déterminer par statut ; pourvu toujours que le Proviso:
montant total des obligations et des actions-priorité qu'émet- montant
tra la compagnie ne dépasse pas vingt mille piastres par
mille pour chaque mille du dit chemin de fer construit on
en voie de construction, ou dont la construction sera donnée
à l'entreprise.

16. Les obligations, actions-priorité et certificats de divi- Les obliga
dendes dont l'émission est par le présent autorisée seront, tion,etc.
sans enregistrement ou transport formel, la première créance une première
et une charge privilégiée contre la compagnie, son entreprise, c,
.ses péages et revenus, et les meubles et immeubles qu'elle

possède
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possède actuellement ou qu'elle pourra acquérir par la suite,.
Droits de sauf et excepté tel que prescrit par les sections précédentes;.

por- et chaque porteur des dites obligations, actions-priorité et
certificats de dividendes sera réputé créancier hypothécaire
sur ces garanties au prorata avec les autres porteurs d'obliga-
tions, d'actions-priorité et de certificats de dividendes, et aura
priorité comme tel.

Pouvoirs des 17. Si la compagnie manque au paiement du principal ou
orteurs '-,alo

°ligati~d'si de l'intérêt d'aucune des obligations, actions-priorité ou
le capital ou certificats de dividendes par le présent autorisés, au temps

ant pas où, d'après les termes de l'obligation, ou d'après les conditions.
payés. auxquelles les actions-priorité ou les certificats de dividendes-

ont été émis, ils seront dus et payables, alors, à la prochaine
assemblée générale annuelle de la compagnie. et à toute
assemblée subséquente. tous les porteurs d'obligations, actions-
priorité ou certificats de dividendes étant et restant ainsi en
souffrance auront et posséderont, à leur égard, tous les droits,
priviléges et qualités pour devenir directeurs, et pour voter
aux assemblées générales, qu'ils auraient eus comme action-
naires s'ils avaient été possesseurs d'actions libérées de la

Proviso: en- compagnie pour une somme correspondante: pourvu, néan-
registrement moms, que le droit conféré par la présente section ne puisse
des valeurs, être exercé par aucun porteur d'obligations, actions-priorité

ou certificats de dividendes, si les obligations, actions-priorit
ou certificats de dividendes à l'égard desquels il réclame l'exer-
cice de ce droit n'ont pas d'abord été enregistrés en son nom,
de la manière exigée par la loi pour l'enregistrement des actions
de la compagnie; et à cette fin, sur demande qui lui en sera
faite, la compagnie sera tenue d'enregistrer chacune des dites
obligations, actions-priorité ou certificats de dividendes au
nom de leur porteur, et d'en enregistrer tout transfert de la

Proviso: cer- même manière qu'un transfert d'actions ; pourvu aussi que
taens droits l'exercice du droit conféré par la présente section n'ait passauvegardés, pour effet d'annuler, limiter ou restreindre aucun des droits

ou recours que peuvent revendiquer les porteurs de ces obli-
gations, actions-priorité ou certificats de dividendes.

Transfert des 18. Toutes les obligations, actions-priorité, débentures ou,obligations0
et autres autres valeurs par le présent autorisées, et leurs coupons
valeurs. et certificats d'échéance d'intérêt respectifs, pourront être

faits payables au porteur, et dans ce cas ils seront transfé-
rables par simple tradition, jusqu'à ce qu'ils aient été
enregistrés de la manière prescrite par la section immédia-
tement précédente; et tant qu'ils seront ainsi enregistrés, ils
seront transférables par un acte de transfert, enregistré de la
même manière que dans le cas de transfert d'actions, mais
ils redeviendront transférables par tradition lors de l'enregis-
trement d'un transfert au porteur,-enregistrement auquel
la compagnie sera tenue de faire droit à la demande du por-

g teur alors enregistré.
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19. Les terrains acquis par la compagnie et tenus en vente Les terrains
pour ses propres fus, pourront être transférés à des fidéicom- 'Peuvent dtr
missaires qui les garderont et les vendront en fidéicommis commis.
et pour les fus énoncées au présent acte à l'égard de ces
terrains; et tous les deniers provenant de la vente de ces Emploi des
terrains seront gardés et employés en fidéicommis pour les produits.

fins suivantes, savoir: premièrement, au paiement, des Ordre des
dépenses se rattachant à l'acquisition, l'arpentage, la gestion charges.
et la vente des dits terrains; secondement, au paiement des
dividendes et des intérêts sur les obligations et les actions-
priorité de temps à autre payables comptant par la compa-
gnie; troisièmement, au paiement et remboursement des
dites obligations et actions-priorité au fur et à mesure qu'elles
deviendront dues, respectivement, ou dans tel ordre et
priorité qui pourra être établi par un tirage au sort fait de
la manière que les directeurs détermineront de temps à
autre par un règlement ; et, quatrièmement, aux fins géné-
rales de la compagnie.

20. Tous les terrains vendus et transférés par la compa. Les terrains
gnie ou les dits fidéicommissaires après qu'ils leur'auront ,",seront
été transportés en fidéicommis comme susdit, et dont le prix libres de toute
d'achat sera payé argent comptant ou au moyen d'actions-pri- redevance.
orité ou de certificats de dividendes, seront àjamais libérés et
déchargés de toutes hypothèques, gages, charges et rede-
vances de toute espèce ou nature créés par le présent acte
ou par la compagnie elle-même; et les deniers provenant de Emploi du
la vente de ces terrains par la compagnie seront appliqués, en pni de vente.
premier lieu, à purger toute hypothèque créée sur ces ter-
rains par la compagnie, et après paiement de toute hypothè-
que ou charge créée sur ces terrains par la compagnie, ils
seront employés conformément au fidéicommis mentionné
dans la section immédiatement précédente.

21. La compagnie aura pouvoir et autorité de devenir La compagnie
partie à des billets à ordre et lettres de chang<P pour des petie devE
sommes de pas moins de cent piastres; et tout billet à ordre billets A
fait ou endossé, et toute lettre de change tirée, acceptée ou ordre.

endossée par le président ou le vice-président de la compa-
gnie, ès qualité, et contresignés par le secrétaire, seront obli-
gatoire pour la compagnie; et tout tel billet à ordre fait
ou endossé, et toute telle lettre de change tirée, acceptée ou
endossée comme susdit seront censés avoir été dûment faits
avec l'autorisation nécessaire, jusqu'à preuve du contraire;
et il ne sera pas nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le
sceau de la compagnie sur ces billets à ordre ou lettres de
change; et ni le président, ni le vice-président, ni le secré- Irresponsa-
taire de la compagnie ne seront individuellement exposés bilité des
à aucune responsabilité quelconque à leur égard, à moins
que les dits billets à ordre ou lettres de change n'aient
été émis autrement que ci-dessus prescrit: pourvu toujours Proviso:
que rien de contenu dans la présente section ne soit censé quant ai=

billets au
autoriser porteur.
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autoriser la compagnie à émettre aucun billet ou lettre de
change payable au porteur ou destiné à être mis en circula-
tion comme papier-monnaie ou comme billet de banque.

Lignes de 22. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de cons-
**égraphe truire, exploiter et faire opérer toutes lignes de télégraphe
phone. ou de téléphone en rapport avec son chemin de fer et ses

embranchements, sur leur parcours, qu'elle jugera nécessaires
ou utiles aux fins de son entreprise.

Terrains pour 23. La compagnie aura le droit d'acquérir et exproprier,
barriêre®, de la manière prescrite par "l'Acte refondu des chemins defer,paraeie en
vertu de 42 1879," telle plus grande étendue de terrain, le long de sa
V., . 9. ligne de chemin de fer et de ses embranchements, dont elle

aura besoin pour l'érection de clôtures ou barrières paraneige ;
et la compagnie pourra ériger ces clôtures et barrières partout
où elle jugera nécessaire de le faire sur tous terrains contigus

Indemnité. à la ligne du chemin de fer, aux conditions et sauf paiement
de telle indemnité aux propriétaires des dits terrains qui
seront convenues ou qui pourront être déterminées par arbi-
trage, de la manière prévue par les sections du dit "Acte
refondu des chemins de fer, 1879," concernant les terrains et
leur évaluation.

La compa- 24. La compagnie pourra construire, acquérir, noliser, pos-
e petpos- séder et faire naviguer des bâtiments à vapeur et autres, etséerpdes na-

vires. pour des fins de transport, elle pourra utiliser toutes les
eaux navigables le long de la ligne de son chemin de fer et
de ses embranchements ou dont ils s'approcheront.

Formule de 25. Les actes de transport et de cession de terrains à la
cession de compagnie (n'étant pas des lettres patentes de la couronne)

pourront, autant que les circonstances le permettront, être
rédigés d'après la formule suivante, savoir :-

"Sachez tous par ces présentes que je, A. B., en considéra-
tion de la somme de ,à moi payée par la Compagnie
du chemin de fer Central de Rapid-City, dont quittance,
cède, vends et transporte à la dite Compagnie du chemin de
fer Central de Rapid-City, ses successeurs et ayants cause,
tout ce certain lopin de terre (ici désignez le terrain), pour, la
dite compagnie, ses successeurs et ayants cause, avoir et pos-
séder le dit lot de terre et ses dépendances à perpétuité.

"En foi de quoi mon seing et sceau ce jour de
mil huit cent

"Signé, scellé et délivré A. B. [L.2.]en présence de
"C. D.

"B. F."1
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ou toute autre formule au même effet. Et tout acte de vente Eftet de cette
fait d'après cette formule sera réputé imposer au vendeur cess3ioa.
qui l'aura consenti l'obligation de garantir la compagnie et
ses ayants cause contre tout douaire et réclamation de douaire,
et contre toute hypothèque et toute redevance ou servitude
quelconque non exceptées dans la cession, ainsi que de
répondre de la validité et de la transmissibilité de son titre.

26. Le chemin de fer sera commencé dans les trois ans à Délai pour le
compter de la passation du présent acte, et après cela pas e
moins de quarante milles du dit chemin seront achevés chaque chèvement
année à la satisfaction du Gouverneur en conseil; et à défaut deB traai
de ce faire les pouvoirs conférés par le présent acte cesseront
absolument à l'égard de ce qui restera inachevé du dit chemin
de fer.

CHAP. 86.

Acte concernant la Compagnie du Pont de la Grande
Ile de Niagara.

1Sanctionné le 11 mai 1882.)

CfONSIDÉRANT que la Compagnie du Pont de la Grande Préambue.
Ile de Niagara a demandé, par sa pétition, la passation

d'un acte à l'effet de proroger les époques fixées pourle com-
mencement et l'achèvement de son entreprise, et qu'il est à
propos d'accéder à sa demande: A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Les époques fixées par l'acte'trente-septVictoria, chapitre Epoques du
soixante-dix-sept, constituant en corporation le Compagnie mmm ene
du Pont de la Grande Ile de Niagara, tel qu'amendé par les rachèvement
actes quarante Victoria, chapitre soixante-quatre, et quarante- des travaux
trois Victoria, chapitre soixante, pour le commencement et prorogoee
l'achèvement de son entreprise, sont par le présent prorogées
comme suit :-les travaux autorisés parle dit acte en premier
lieu cité seront commencés sous trois ans et terminés sous
six ans à compter du vingt-neuvième jour d'avril mil huit
cent quatre-vingt-trois.

CHAP.
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CHAIP. 87.

Acte concernant la Compagnie du Pont du Sud du Canada.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. [ONSIDÉRANT que la Compagnie du Pont du Sud du
U Canada a représenté, par sa pétition, qu'en vertu de
l'acte du parlement du Canada, passé en la quarantième
année du règne de Sa Majesté, chapitre soixante-trois, inti-

40V., c. 63. tulé " Acte concernant la Compagnie du Pont du Sud du
Canada," cette compagnie a été autorisée à construire, entre-
tenir, exploiter et gérer un tunnel sous la rivière Détroit, à
partir d'un point du township d'Anderdon, dans le comté
d'Essex, près de la ville d'Amherstburgh, vers la Grosse-Ile,
dans l'Etat du Michigan ; et qu'il est nécessaire que le temps
limité pour l'achèvement de ce tunnel soit prorogé au delà
de l'époque fixée par l'acte ci-dessus cité, et qu'elle a demandé
qu'il soit passé un acte à cet effet; et considérant qu'il est
opportun d'accéder à cette demande : A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Délai de 1. L'époque fixée par l'acte ci-dessus cité pour l'achève-
costructio ment du dit tunnel est par le présent prorogée de quatre ans

à compter de la passation du présent acte.

CHAP. 88.

Acte à l'effet d'incorporer' la Compagnie du Pont de la
Péninsule de Niagara.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous mentionnées
U ont demandé par pétition d'être incorporées en compa-

gnie avec pouvoir de construire un pont pour chemin de fer
et autres fins sur la rivière Niagara, au village ou près du
village de Queenston, dans le comté de Lincoln, ou tel autre
point que la compagnie pourra choisir, et qu'il est à propos
d'accéder à la demande de la dite pétition: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

Déclaration. 1. Le poiit de la Péninsule de Niagara est par le préseit
.déclaré être pour l'avantage général du Canada.
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2. James Taylor, Thomas Clark, M. D., John Riordon, Certainesper-
Sylvester Neelon, John Carroll, David Lowry, Henry Wood- sqae co"
ruff, George P. M. Ball, Richard Wood, William Chaplin, corporation,
Roswell H. Smith, Lucius S. Oille, Samuel D. Woodruff,
James Norris, John R. Monro, Robert Wood, Neil Black,
Isaac Anderson, Andrew Fairlie, Thomas Dee, Timothy
Healey, D. W. Bixby, William W. Greenwood, Patrick Larkin
et James Murray, avec telles autres personnes et corpo-
rations qui, sous l'autorité du présent acte, deviendront ac-
tionnaires de la compagnie qui doit être par le présent incor-
porée, sont par le présent constituées et déclarées corporation
et corps politique sous le nom de " Compagnie du Pont de Nom de la
la Péninsule de Niagara,"-(N'iegara Peninsula Bridge Com- corporation.'
pany,)-ci-après appelée la compagnie.

3. La compagnie aura plein pouvoir et autorité d'acheter, Pouvoir géné-
acquérir, prendre et posséder les terrains, terres couvertes ral de cons-
par l'eau, grèves et autres propriétés qui pourront être néces- pont.
saires à la construction du pont mentionné au présent acte,
ou pour en faciliter l'usage, et aussi pour la construction d'un
embranchement de chemin de fer n'excédant pas quatre milles
de longueur, qui pourra être nécessaire pour établir des corres-
pondances avec le dit pont ou pour y arriver, et de construire
la route carrossable qui pourra être nécessaire pour y arriver;
pourvu que rien de contenu au présent acte ne porte préju- Proviso..
dice aux droits acquis en vertu de quelque acte de la légis-
lature de la province d'Ontario relativement à quelque route
ou chemin à voitures le long de la berge de la rivière
Niagara.

4. " L'Acte refondu des chemins de fer, 1879," et ses amen- Acte 42 V., o.
dements subséquents, sont par le présent incorporés au pré- '9,°ro
sent acte, dont ils formeront partie. et ils seront censés ne
former avec lui qu'un seul et même acte.

5. La compagnie aura plein pouvoir, en vertu du présent Pouvoir de
acte, de construire, entretenir, exploiter et administrer Un contruie ®e

pont pour chemin de fer et autres fins sur la rivière Niagara, min de fer sur
depuis un point quelconque du village ou près du village de a' rtD - Niagara.
Queenston, dans le comté de Lincoln, ou tel autre point que
la compagnie pourra choisir. vers le village de Lewiston ou
quelque autre point convenable dans l'Etat de New-York,
dans les Etats-Unis d'Amérique.

6. La compagnie ne commencera pas les travaux effectifs Le pont ne
de construction du dit pont avant que le Congrès des Etats- seé qaprsen-
Unis d'Amérique ait adopté un acte portant qu'il consent ou avoir été
donne son approbation à létablissement d'un pont sur la atoEsatsar
dite rivière ou avant que l'Exécutif des Etats-Unis d'Amé- Unis,
rique ait donné son consentement et son approbation à cet
ouvrage ; mais la compagnie pourra, dans l'intervalle,
acquérir des terrains, soumettre ses plans au Gouverneur en

conseil,
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conseil, et faire toutes autres choses permises par le présent
acte, excepté qu'elle ne devra pas commencer les travaux
effectifs de construction ou d'érection du dit pont ; et le
délai fixé par le présent acte pour l'achèvement des travaux
courra du jour de l'adoption de l'acte du Congrès ou du jour
de la signification du consentement et de l'approbation de
l'Exécutif des Etats-Unis d'Amérique.

La compagnie 7. La compagnie est par le présent autorisée à faire fonc-
prra aire tionner des trains mus par la vapeur, pour transporter les

des trains sur voyageurs et le fret des localités entre l'Etat de New-York
le pont. et la province d'Ontario, sur le pont dont la construction est

par le présent autorisée, et à relier ces trains à d'autres che-
mins de fer.

Directeurs S. Les personnes dénommées dans la seconde section du
provisoires présent acte constitueront le conseil des directeurs provisoiresieurs pouvoirs
et fonctions. de la compagnie et resteront en fonctionsjusqu'à la première

élection de directeurs faite en vertu du présent acte ; et elles
auront le pouvoir et l'autorité, immédiatement après la passa-
tion du présent acte, d'ouvrir des livres d'actions et de solliciter
des souscriptions d'actions pour l'entreprise, donnant au moins
quatre semaines d'atis, par annonce insérée dans la Gazette du
Canada, du temps et du lieu où se tiendra leur assemblée pour

Livres d'ac- recevoir des souscriptions d'actions; et les directeurs provi-
tiossemlé, soires pourront faire faire des relevés et plans, et se procurer
générale. ceux qui existent actuellement; et il sera de leur devoir, tel

que ci-dessous prescrit, de convoquer une assemblée générale
des actionnaires pour l'élection des directeurs.

Versement de 9. Nulle souscription d'actions dans le fonds social de la
de Pa sors compagnie ne sera légale ou valide à moins que la somme
cription d'ac- de dix pour cent n'ait été intégralement et de bonne foi
tions. versée à compte de ces actions dans le délai de cinq jours de

la date de la souscription, dans une ou plusieurs des banques
incorporées du Canada que désigneront les directeurs ; et
cette somme de dix pour cent ne devra ni être retirée de la
banque ni autrement employée, sauf dans les intérêts du dit
pont ou lors de la dissolution de la compagnie pour une

Pouvoir dis- cause quelconque : et les directeurs, ou la majorité d'entre
crétion ir eux, pourront, à leur discrétion, refuser de recevoir les sous-des directeurs ex
quant aux criptions de toutes personnes qui, de leur avis, pourraient

ata res retarder, contrecarrer ou empêcher la compagnie de pour-
partition des suivre et mener à terme l'entreprise prévue par le présent
actions. acte; et s'il a été souscrit un nombre d'actions plus considé-

rable que la totalité du fonds social, ces actions seront répar-
ties entre les souscripteurs par les directeurs provisoires, de la
manière qu'ils croiront la plus propre à favoriser et atteindre
le but de l'entreprise; et les directeurs pourront exclure de

.cette répartition un ou plusieurs des souscripteurs si, à leur
avis, cela est de nature à mieux assurer la construction du
dit pont.
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10. Tous les actionnaires de la compagnie, qu'ils soient Tous les
sujets britanniques ou aubains, auront également droit de actionnaires

posséder des actions de la compagnie, de voter et d'être élus droits égaux.
à des charges dans la compagnie.

11. Le fonds social de la compagnie sera de six cent Fonds social.
mille piastres, et divisé en douze mille actions de cinquante
piastres chacune.

12. Aussitôt que cinquante mille piastres.du fonds social Première
auront été souscrites comme susdit, et que dix pour cent assemblée

générale
auront été payés, bona fide, sur cette somme, et déposés dans pour élire des.
une ou plusieurs des banques incorporées du Canada pour di®ecteurs;
les besoins de la compagnie, les directeurs provisoires con- de cette
voqueront une assemblée des souscripteurs au dit fonds social assemblée.
aux temps et lieu qu'ils pourront juger à propos, en donnant au
moins deux semaines d'avis dans la Gazette du Canada et la
Gazette d'Ontario: et à cette assemblée les actionnaires choisi- Nombre et.
ront sept directeurs parmi ceux d'entre eux ayant les qualités dur e
ci-dessous exigées,-lesquels directeurs resteront en charge
jusqu'à l'assemblée générale annuelle suivante des action-
naires, tel que ci-dessous prescrit.

13. L'assemblée générale annuelle des actionnaires pour Temps et lieu
l'élection des directeurs et les autres objets généraux, s de Ilassem-êblée généra le
tiendra à Queenston, ou ailleurs en Canada, selon qu'il sera et élection
décidé par règlement, le premier mercredi du mois de juin, annelle.
chaque année ; et un avis préalable de deux semaines en sera
donné et publié tel que prescrit par la section immédiatement
précédente.

14. Nul ne sera élu directeur de la compagnie à moins condition
quil ne soit porteur et propriétaire d'au moins dix actions d'é -i<bilité
du fonds social de la compagnie, et n'ait acquitté tous les tents.
versements demandés sur ces actions.

15. Nulle demande de versement au fonds social ne devra Demandes de
excéder à la f6is dix pour cent du capital souscrit, et nul erements et

responsabilité
actionnaire ne sera responsable des dettes ou obligations de limitée des
la compagnie au delà du montant non-versé des actions pos- actionnaires.
sédées par lui ; il ne devra pas s'écouler moins de deux
mois entre deux demandes de versements.

16. Les directeurs de la compagnie pourront, après avoir obiigations-
au préalable obtenu l'autorisation des actionnaires à quel- t®rme et
que assemblée générale spéciale convoquée au besoin pour
cet objet, emprunter des deniers et émettre des obligations
en vertu des dispositions de " l'Acte refondu des chemins de
fer, 1879 ; " et ces obligations pourront être pour un terme
n'excédant pas trente ans, et porter intérêt au taux de six
pour cent par année, et elles pourront être vendues ou il
pourra en être disposé par les directeurs à leur valeur vénale.

1.
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La compa- 17. La compagnie aura le droit de devenir partie à des
gnie peut être billets à ordre et lettres de change pour des sommes de pas
Uimltes à moins de cent piastres: et tous tels billets à ordre faits ou
-ordre. endossés, ou toute lettre de change tirée, acceptée ou endossée

par le président ou le vice-président de la compagnie, et
contresignés par le secrétaire et trésorier, avec l'autorisation
de la majorité d'un quorum des directeurs, seront obligatoires
pour la compagnie; et tous tels billets à ordre ou lettres de
change ainsi faits, tirés, acceptés ou endossés par le président
ou vice-président de la compagnie, et contresignés par le
secrétaire et trésorier, ès qualité, seront censés avoir été
dûment faits, tirés, acceptés ou endossés, selon le cas, pour
la compagnie, jusqu'à'preuve du contraire; et il ne sera pas
nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie

Pas de res- sur aucun billet à ordre ou lettre de change; et les président,
Tonsabilité vice-président ou secrétaire et trésorier de la compagnie ne
derssofrciers. seront individuellement exposés à aucune responsabilité

quelconque à l'égard de tels billets à ordre ou lettres de
Proviso: change ainsi faits, tirés, acceptés ou endossés : pourvu
billets au toujours que rien de contenu dans cette section ne soit censé
porteur. autoriser la compagnie à émettre aucun billet payable au

porteur, ni aucun billet à ordre destiné à être mis en circu-
lation comme papier-monnaie ou billet de banque.

Les plans du 18. -La compagnie ne devra pas commencer le dit pont
pont devront ou les travaux en dépendant avant d'avoir soumis au Gou-
au Gouver- verneur en conseil les plans de ce pont et de tous les travaux
ner en con- projetés en dépendant, ni avant que ces plans et l'emplace-

ment du pont n'aient été approuvés par le Gouverneur en con-
seil, et qu'elle ne se soit conformée aux conditions qu'il jugera
à propos, dans l'intérêt du public, d'imposer au sujet du pont
et des travaux en dépendant; et ces plans ne devront pas être
modifiés, et il n'y sera fait aucune déviation, sauf avec la
permission du Gouverneur en conseil et aux conditions qu'il
imposera: pourvu toujours que si ce pont est établi sur la

Proviso: rivière à un endroit où elle est navigable, et sile Gouverneur
quant aux en conseil décide que ce pont aura un tablier inobile, il seraeaux naviga- d
bles. construit de manière à avoir un tablier mobile sur le chenal

principal de la rivière, lequel tablier mobile sera de la largeur
que le Gouverneur en conseil pourra prescrire, et donnera
d'ailleurs libre passage aux navires de toutes sortes qui
navigueront sur la dite rivière ; et le dit tablier mobile sera
toujours ouvert durant la saison de navigation, excepté lors-
qu'il faudra le fermer pour le passage des trainis de chemins
de fer, et il sera manouvré par la compagnie et à ses frais,
de manière à ne pas inutilement retarder le passage des
navires ; et depuis le coucher jusqu'au lever du soleil, durant
la saison de navigation, des lumières convenables seront
posées et maintenues sur ce pont pour guider les navires qui

Règlements approcheront de son tablier mobile: et l'usage de ce pont sera
purl'sage sujet aux règlements qui seront de temps à autre approuvés

par le Gouverneur en conseil.
19.
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19. Lorsqu'il deviendra nécessaire, dans le but de se pro- Les terrains
curer des terrains pour les stations ou les sablonnières, ou dont.la com-

,pagie nar
pour d'autres objets liés à la construction, à l'entretien et a plus besoin
l'usage du pont, d'acheter plus de terrain qu'il n'en faudra pourront être
pour ces stations ou sablonnières, ou autres objets, la com- vendus, etc.
pagnie pourra acheter et posséder ce terrain et en avoir la
jouissance, ainsi que l'accès à ce terrain s'il est éloigné du
pont, selon qu'elle le jugera à propos pour les objets liés à
la construction, à l'entretien ou à l'usage du pont ; et elle
les vendra et transportera, ou en vendra toute partie dont
elle n'aura plus constamment besoin pour l'usage du pont.

20. La compagnie pourra passer des conventions avec Arrange-
toute autre compagnie pour l'usage total ou partiel ou pour mentave de
la location ou le louage de tout matériel roulant, locomo- de chemins de
tives, chars ou propriétés mobilières, et généralement faire fer pour
toute convention avec toute autre compagnie concernant la pont, etc.
faculté de circulation sur le chemin de fer ou le pont dont la
construction est par le présent autorisée, ou sur le chemin
de fer ou le pont de l'autre compagnie, ou concernant l'usage
du matériel roulant ou des propriétés mobilières de l'autre
compagnie, ou concernant tout service que l'une des compa-
gnie rendra à l'autre et l'indemnité à payer pour ce service;
pourvu que toute telle convention soit au préalable approu- Sauf ap{ro-
vée et autorisée par les actionnaires de la compagnie par le bation es
présent incorporée, à une assemblée générale annuelle ou à
une assemblée spéciale de la compagnie,-convoquée pour cet
objet.

21 Lorsque le dit pont de chemin de fer sera achevé et Pas de difre-
prêt à être ouvert au trafic, les trains de tous les chemins de rence dans
fer aboutissant au dit pont ou près du dit pont en Canada ou les rra eiés
dans l'Etat de New-York, actuellement construits ou qui le le pont.
seront à l'avenir (y compris les voitures de toute autre com-
pagnie de chemin de fer qui pourront circuler sur ces che-
mins de fer), auront le droit de passer ,sur le dit pont, aux
mêmes taux pour les personnes et les effets transportés, de
manière qu'il n'y ait pas de différence dans les prix de trans-
port en faveur ou au détriment d'aucun chemin de fer dont
les trains ou le trafic traverseront le dit pont.

22. Dans le cas de désaccor et chaque fois que la chose Arbitrage en
pourra avoir lieu, au sujet des droits d'une compagnie de ,, de afe-

rends avec
chemin de fer dont -les trains traverseront les constructions les compa-
par le présent autorisées, ou au sujet des prix à exiger à cet gnies.
égard, le différend sera soumis à des arbitres, dont l'un sera
nommé par la compagnie par le présent constituée, et l'autre
par la compagnie avec laquelle le désaccord aura lieu, et le
troisième (qui devra être une personne d'expérience dans les
affaires de chemins de fer) par l'une des cours supérieures de
la province d'Ontario, sur requête à ce tribunal, après avis
régulier donné aux parties intéressées ; et la sentence rendue

par

Chap. 88. 159



Chap. 88. Cie du Pont de la Péninsule de Niagara.

Proviso. par ces arbitres, ou la majorité d'entre eux, sera finale ; mais
l'effet de la dite sentence ne sera pas obligatoire pour plus de
cinq années.

Commission 23. Dans le cas où l'Etat de New-York ou les Etats-Unis
collective d._eourrétier d'Amérique prendraient en aucun temps des moyens pour
'exploitation nommer une commission afin de réglementer l'exploitation

du pont. du dit pont, son usage et l'indemnité à payer à cet égard, et
pour le règlement des différends qui pourraient s'élever à
son sujet, il sera loisible au Gouverneur en conseil de con-
courir à la nomination de cette commission aux conditions
qu'il jugera à propos, et de nommer une ou plusieurs per-
sonnes comme membres de cette commission; et dans le cas
de cette nomination, les commissaires seront revêtus des
pouvoirs par le présent conférés au Gouverneur en conseil,
et leurs décisions seront finales et péremptoires en tant
qu'elles seront fmales et péremptoires en vertu des disposi-
tions qui pourront être décrétées par l'Etat de New-York ou
les Etats-Unis d'Amérique.

Fusion avec 24. Il sera loisible à la compagnie de fusionner et conso-
'a om- lider ses capitaux, propriétés et priviléges avec les capitaux,

•- propriétés et priviléges de toute autre compagnie de pont
incorporée ou qui pourra l'être en vertu des lois de l'Etat de
New-York, l'un des Etats-Unis d'Amérique, pour atteindre le
même but que la 'compagnie par le présent incorporée, et
d'exécuter avec cette compagnie tous contrats et arrange-
ments nécessaires pour opérer telle fusion et consolidation,
et auxquels cette compagnie sera, en vertu des lois de l'Etat
de New-York, autorisée à devenir partie.

convention 25. Sauf les dispositions du présent acte, les directeurs de
umune- la compagnie et de toute corporation désirant se fusionner

sion et con- ou consolider comme il est dit ci-haut, pourront exécuter une
solidation. commune convention en double sous les sceaux de corpo-

ration de chacune des corporations, en vue de la fusion et
consolidation des dites corporations, en prescrivant ses termes
et conditions, le mode d'après lequel elle sera mise à effet, le
nom de la nouvelle corporation, le nombre et les noms de ses
directeurs et autres officiers, et quels seront ses premiers
directeurs et officiers et leurs domiciles, le nombre d'actions
du fonds social, le montant ou la valeur au pair de chaque
action, et la manière de convertir le fonds social de chacune
des corporations en celui de la nouvelle corporation, et com-
ment, quand et pour quel terme les directeurs et autresý
officiers de la nouvelle corporation seront élus, et quand
auront lieu les élections, ainsi que tous autres détails qu'ils
croiront nécessaires pour parfaire la nouvelle organisation et
la fusion et consolidation des dites corporations, et leur
administration subséquente.
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26. Cette convention sera soumise aux actionnuaires de Ces conven-
chacune des corporations, à une assemblée tenue séparé- tio°rdevront
ment aux fins de la prendre en considération; avis des temps aux action-
et lieu de ces assemblées et de leur objet sera donné par as à =6
circulaire écrite ou imprimée, adressée à chacune des per- spéciale.
sonnes au nom desquelles, lors de tel avis, le fonds social de &vis de ras-
ces corporations sera inscrit sur leurs livres, et remis à ces semblée.
personnes respectivement, ou à elle transmises par la malle
à leur dernière adresse postale ou résidence connues, ainsi
que par avis général inséré dans un journal publié dans le
comté de Niagara, dans l'Etat de New-York, et aussi dans
un journal publié dans le comté de Lincoln, dans la province
d'Ontario, une fois par semaine pendant deux semaines consé-
cutives. A ces assemblées des actionnaires, la dite conven- votation au
tion sera prise en considération, et son adoption ou son scrutin.
rejet aura lieu au moyen de la votation au scrutin,
chaque action donnant au porteur droit à un vote, et ce
vote sera donné personnellement ou par procureur : et si les Ce qui sera
deux tiers des votes de tous les actionnaires de ces corpora- fiaprès
tions sont favorables à l'adoption de la convention, alors le <.ar les deux
fait en sera certifié sur chacun des doubles susdits par le tiers des
secrétaire de chacune des corporations sous leurs sceaux de
corporation; et si la.convention est ainsi adoptée aux assem-
blées respectives des actionnaires de chacune des corpora-
tions, l'un des doubles de la convention ainsi adoptée et du
certificat y inscrit, sera déposé au bureau du secrétaire
d'Etat du Canada, et l'autre au bureau du secrétaire d'Etat
de l'Etat de N\ew-York ; et cette convention sera dès lors
réputée être la convention et l'acte de fusion et de consolida-
tion de la compagnie et de telle autre corporation; et toute
copie de la convention ainsi déposée et du certificat y ins-
crit, certifiée par qui de droit, féra foi de l'existence de la
nouvelle corporation.

27. Après avoir fait et parfait la dite convention et l'acte Corporation
de fusion tel que prescrit par la section immédiatement pré- fionnée.;
cédente, et après dépôt de la convention tel que'prescrit dans et engage-
la même section, les diverses corporations, parties à la con- aeut9.
vention, seront réputées fusionnées et ne former qu'une seule
et même corporation sous le nom désigné dans la convention ;
elles auront un sceau commun et posséderont tous les droits,
pouvoirs et immunités, et seront assujéties à tous les devoirs
et incapacités attachés à chacune des corporations ainsi
fusionnées, sauf tel que prescrit par le présent acte.

28. Après que l'acte de fusion aura été pleinement exécuté Propriétés,
comme il est dit ci-haut, toutes les propriétés immobilières' -f-ns
mobilières et mixtes, et tous les droits et intérêts s'y ratta- velle corpo-
chant, toutes actions, souscriptions et. autres créances quel- ration.
conques, et autres choses en action appartenant à ces corpo-
rations, ou à l'une ou à l'autre d'entre elles, seront réputées
transférées à-la nouvelle corporation sans qu'il soit besoin

voL. 1--11 d'autre

Chap. 88.



162 Chap. 88. Cie du Pont de la Péninsule de Niagara. 45 V10L

Proviso: d'autre acte ou titre: pourvu, cependant, que tous les droits
quant aux des créanciers et tous les priviléges sur les propriétés de
dettes, e l'une ou l'autre des corporations, ne soient pas diminués par

cette fusion, et que toutes les dettes et obligations de l'une ou
l'autre des corporations passent dès lors à la nouvelle cor-
poration et puissent être recouvrées d'elle au même degré
que si ces dettes ou obligations eussent été contractées par

Proviso: elle; et pourvu aussi que nulle action ou poursuite, en loi
quant aux ou en équité, intentée par ou contre les corporations ainsip°rsutes' fusionnées, ou l'une ou l'autre d'entre elles, ne soit périmée

ou modifiée par cette fusion; mais pour toutes les fins de
cette action ou poursuite, la corporation pourra être réputée
encore en existence, ou bien la nouvelle corporation pourra
lui être substituée dans telle action ou poursuite.

Pouvoir 29. La nouvelle corporation aura le pouvoir d'emprunter,
d'emprunter de temps à autre, les sommes d'argent qui pourront être
quer. nécessaires à la construction et à l'achèvement des travaux

par le présent autorisés, et à l'acquisition des immeubles.
nécessaires pour l'emplacement et les abords de ces travaux,
et d'hypothéquer ses propriétés et immunités pour en garan-
tir le paiement, en vertu de " l'Acte refondu des chemins de
fer, 1879."

Votes et 30. A- toutes les assemblées des actionnaires de la comDa-
pfo°ndsd gnie par le présent incorporée, chaque actionnaire aura droit

à un vote pour chaque action par lui possédée, et de voter en
personne ou par procuration portée par quelque autre action-

Quorum res naire : et il ne devra pas y avoir moins de quatre directeurs-
d présents en personne à toute assemblée d'affaires du bureau

des directeurs.

commence- 31. Les travaux devront être commencés dans les trois.
ment et achè-
vement des ans et terminés dans les six ans qui suivront la passation
travaux. du présent acte.

9

Le pont 32. La compagnie aura le pouvoir d'établir, comme partie
pourra être ou dépendance du dit pont de chemin de fer, un passage,adapté auxdudt.e, ~ '

usages tablier ou voie pour les chevaux, voitures et piétons,-lequel
generaux. pourra être fait, soit pendant la construction du dit pont de

chemin de fer, soit en tout temps après son achèvement; et
Règlements, dans le cas où elle déciderait de faire ce passage ou pont pour
péages, etc. les piétons, elle pourra faire, amender, révoquer, rétablir et

mettre en vigueur tous les statuts, règles et règlements qui
lui paraîtront utiles et nécessaires, quant au contrôle et à
l'usage de ce passage, et quant aux péages et droits qu'elle
percevra et exigera pour circuler sur ce passage,-mais ces
statuts, règles et règlements, et le tarif des péages et droits,
devront être soumis à l'approbation du Gouverneur en con-
seil.
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CHAP. 89.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du Pont di
Sault Sainte-Marie.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

C ONSIDÉRANT que la construction d'un pont sur la Préambule.
rivière Sainte-Marie, au Sault Sainte-Marie ou dans le

voisinage, pour l'usage des chemins de fer et autres fins,
ouvert à toutes personnes et compagnies, à termes, conditions
et taux de péage égaux, serait avantageux au public ; et
considérant que les personnes ci-dessous dénommées ont
demandé un acte constitutif pour les fins susdites, et qu'il
est à propos d'accéder à leur demande : A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit -

1. William Gooderham, George A. Cox, John S. New- certames
bery, James McMillan, B. P. Cheney, John Proctor, F. W. ý.sogue,

Henshaw, John Rochester, M. P., Arthur T. H. Williams, en corpora-
M. P., et Alanson Millis, et toutes autres personnes qui tI"'
deviendront, en vertu du présent acte, porteurs d'actions But de la
du capital social de la compagnie par le présent constituée, compagnie.
sont constitués en compagnie pour la construction, l'entre-
tien, la gestion et l'exploitation d'un pont sur la rivière
Sainte-Marie, entre un point du côté canadien de la dite
rivière, dans le township d'Awenge, et un point du côté
opposé de la dite rivière, dans l'Etat du Michigan, l'un des
Etats-Unis d'Amérique, et seront à cette fin un corps poli-
tique et incorporé sous le nom de Compagnie du Pont du Nom de la
Sault Sainte-Marie--(The Sault Ste. Marie Bridg-eCompany), corporation.
-ci-degsous appelée " la compagnie."

2. A partir de la passation du présent acte, la compagnie Pouvoirs de
sera et elle est par le présent autorisée à construire et com- la compagnie.

pléter un pont pour l'usage des chemins de fer sur la dite Description
rivière, avec une ou plusieurs voies pour le passage des loco- du pont.

motives et des trains de chemin de fer, et les abords, lisses,
mécanismes et accessoires nécessaires pour permettre aux
compagnies de chemins de fer dont les lignes se relieront au dit
pont de s'en servir; et la compagnie pourra aussi, comme
partie du dit pont, à sa discrétion, construire ou arranger le
dit pont pour l'usage des piétons et des voitures, ou des uns
ou des autres, selon qu'elle le jugera à propos; et à ces fins Biens-fonds.
elle est autorisée à acheter, acquérir et posséder tels biens-
fonds qui pourront être nécessaires à son entreprise.

3. La compagnie ne commencera pas le dit pont, ni aucun Les plans
des travaux s'y rattachant avant d'avoir soumis au Gouver- serontso
neur en conseil les plans du dit pont et des ouvrages projetés neur en con-
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et s'y rattachant, ni avant que ces plans n'aient été approuvés
par le Gouverneur en conseil, et qu'elle ne se soit conformée
aux conditions qu'il jugera de l'intérêt public d'imposer à
l'égard des dits pont et travaux; et la compagnie ne pourra
modifier ces plans, ni s'en écarter, que sur autorisation du
Gouverneur en conseil et aux conditions qu'il imposera.

Tablier mo- 4. Si le dit pont est établi sur la dite rivière à un endroit
ontie où elle est navigable pour les navires, il sera construit de

manière à avoir un tablier mobile sur le chenal principal de la
rivière, lequel tablier mobile sera de la largeur que le Gouver-
neur en conseil pourra prescrire, et donnera par ce moyen libre
passage aux navires de toutes sortes qui navigueront sur la
dite rivière; et le dit tablier mobile sera manouvré par la com-
pagnie et à ses frais, de manière à ne pas inutilement retarder
le passage des navires ; et en tout temps durant la saison de
navigation, des signaux et lumières convenables seront posés
et maintenus pour guider les navires qui approcheront du
dit tablier mobile.

Union avec 5. La compagnie aura la faculté de s'unir avec toute autre
d'autres com- compagnie légalement constituée dans l'Etat du Michigan
panies. ou les Etats-Unis d'Amérique, pour construire le dit pont et

ses avenues, et pour son exploitation, sa gestion, son entre-
tien et son usage, et de faire toute convention avec telle
corporation ou compagnie à l'égard de la construction, de
l'entretien, de la gestion et de l'usage du dit pont et de ses
dépendances.

Capital social 6. Le capital social de la compagnie sera d'un million de
t actions. piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune,

avec pouvoir de l'augmenter de la manière prévue par
" l'Acte refondu des chemins de fer, 1879."

L'acte des 7. A. l'égard de l'acquisition de terrains et matériaux
hemaspp pour les besoins de la compagnie et pour toutes les fins aux-

quera quant à quelles elles sont ou peuvent être applicables, les disposi-
acquisition tions du dit " Acte refondu des chemins de fer, 18'9," s'appli-des terrains. queront à la compagnie et formeront partie du présent acte.

Directeurs S. William Gooderham, George A. Cox, John S. Newbery,provisoires. James McMillan, B. P. Cheney, Arthur T. H. Williams, M.P.,
John Rochester, M.P., F. W. Henshaw et John Proctor seront
les premiers directeurs de la compagnie, et ils resteront en
charge jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus, tel que
ci-dessous prévu; et une majorité des directeurs formera un
quorum.

Livres d'ac- 9. Ces directeurs pourront ouvrir des livres d'actions à telbons. endroit ou tels endroits, à telle époque et pour telle période
qu'ils jugeront à propos, dont avis sera donné dans au moins
unjournal publié dans la cité de Toronto, et dans un autre

publi6
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publié dans la cité de Détroit, dans le dit Etat du Michigan,
énonçant la date à laquelle et le lieu où seront ouverts ces
livres, et la période pendant laquelle ils resteront ouverts
pour la souscription d'actions au capital de la compagnie.

10. Nulle souscription d'actions ne sera valide avant que versement
la personne qui les aura souscrites n'ait versé, au crédit de la de 10 p. q.
compagnie, dans quelque banque de la cité de Détroit ou de v"an'tus'
Toronto, qui sera désignée dans l'avis que devront donner
les directeurs, dix pour cent du montant de la souscription,
ni avant que les directeurs n'aient examiné et réparti les
dites actions de lamanière ci-dessous mentionnée.

11. Sous une semaine après que les dits livres auront été Répartition
fermés, les directeurs pourront et devront se réunir et exami- des actions.
ner les souscriptions d'actions et les sommes versées aux
banques désignées dans le dit avis au crédit de la compa-
gnie, et les directeurs procéderont alors à répartir les dites
actions entre celles des personnes qui les auront souscrites
et dans les proportions qu'ils jugeront le plus propre à *as-
surer la prompte exécution des travaux et leur administra-
tion comme entreprise indépendante, afin d'assurer à toutes
les compagnies l'usage du dit pont à conditions égales, sous
tous rapports, tant pour cet usage que pour rindemnité à
exiger : et lorsque cette répartition aura été faite, les personnes
à qui les dites actions seront réparties deviendront action-
naires de la compagnie jusqu'à concurrence du chiffre des
actions qui leur auront été réparties, et seront les seuls
souscripteurs qui auront le droit de prendre part à l'organi-
sation de la compagnie, tel que prescrit par le présent acte.

12. Les directeurs devront, aussitôt qu'ils le pourront nembourse-
remettre aux personnes qui auront versé les dix pour cent ment du au'-
ci-dessus prescrits, toute somme ainsi versée excédant dix sommes ver-
pour cent sur les actions qui leur seront réparties, s'il en est; sées.
età celles, s'il en est, à qui il n'aura pas été réparti d'actions,
il sera immédiatement remboursé le montant intégral qu'elles
auront ainsi versé. Les directeurs pourront, à mêmeles dix
pour cent versés sur les actions ainsi réparties, ou à même
tous autres fonds de la compagnie, payer et acquitter les frais
et dépenses occasionnés par l'obtention du présent acte et
tous les frais découlant de l'incorporation de la compagnie.

13. Aussitôt que cinq mille aetions du capital social auront Première
été souscrites et réparties comme il est dit ci-haut, les acs®mio i des
dits directeurs convoqueront une assemblée des actionnaires
pour l'élection de directeurs de la compagnie: avis de cette Avis.
assemblée sera donné par annonce insérée dans la Gazette du
Canada et dans l'un ou plusieurs des journaux publiés dans
la cité de Détroit susdite, et dans la cité de Toronto, dans la
provincè d'Ontario, pendant deux semaines consécutives,-cet
avis devant spécifier la date et le lieu où se tiendra l'assem-

blée ;
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Election de blée; et à cette assemblée les actionnaires personnellement
directeurs. présents ou représentés par fondés de pouvoirs éliront sept

directeurs parmi les actionnaires, lesquels resteront en charge
jusqu'à la prochaine élection annuelle des directeurs, ou
jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés.

Nombre des 14. A la dite première élection et à toute élection subsé-
directeurs. quente, les sept actionnaires possédant les qualités requises

en faveur desquels sera donné le plus grand nombre de voix,
seront les directeurs pour l'année suivante.

Eligibilité des 15. Chaque actionnaire qui aura opéré tous les versements
directeurs. demandés sur les actions qu'il possédera à l'époque de l'élec-
Votes sur les tion pourra être élu directeur ; et chaque actionnaire aura une
actions. voix par chaque action qu'il possédera dans le fonds social

et sur laquelle tous les versements demandés auront été
acquittés; et toute question soumise à une assemblée spéciale
ou générale de la compagnie, et au sujet de laquelle il y
aura votation, sera décidée par la majorité des voix données
par les actionnaires personnellement présents ou représentés
par fondés de pouvoirs à l'assemblée.

Pouvoirs des 16. les, directeurs en exercice de la compagnie auront le
directeurs. contrôle et la gestion des capitaux, biens et affaires de la com-

pagnie, et ils pourront fixer l'emplacement du dit pont et de
ses avenues, et le construire et équiper, et aussi, de temps à
autre, établir, régler, augmenter ou réduire les péages et taux
à exiger de toutes personnes et compagnies se servant du dit

Proviso quant pont; pourvu, cependant, que ces péages, charges et taux
aux péages. soient égaux pour toutes les personnes et compagnies qui se

serviront du dit pont, de ses mécanismes, avenues et dépen-
dances : les péages de temps à autres exigés parla compagnie
seront préalablement approuvés par le Gouverneur en conseil,
mais tant que la compagnie n'exigera de toutes les autres
compagnies et personnes que des taux égaux, et qu'elle leur
donnera des conditions et facilités égales, les directeurs pour-
ront, s'ils le jugent à propos, exiger moins que les taux ainsi
fixés.

Epoàues des 17. Les directeurs pourront de temps à autre fixer par
assemblees. règlement l'époque et le lieu des assemblées générales annuelles

de la compagnie, et aussi ceux des assemblées générales
spéciales, et l'endroit où sera établi dans le temps le bureau

Bureau principal de la compagnie; mais aucune ti anslation du
principal, bureau principal ne sera faite avant qu'il n'ait été donné un

mois d'avis du changement dans la Gazette du Canada.

Fusion avec SI. Les directeurs pourront conclure une convention pour
d'autres com- la consolidation des capitaux, priviléges et pouvoirs de lapagnies. compagnie constituée par le présent acte avec toute compa-

gnie de pont constituée dans les Etats-Unis d'Amérique, en
vertu des lois de l'Etat du Michigan, ou en vertu des lois des

Etats-Unis,
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Etats-Unis, aux termes et conditions, de la manière, sous le
nom, avec le capital et les pouvoirs, non incompatibles avec
les lois du Canada, et avec le bureau de directeurs qui seront
énoncés et stipulés dans la convention de consolidation ou
de fusion; pourvu, cependant, qu'aucun tel acte ou convention Proviso:.
ne soit valide et obligatoire à moins et avant qu'il n'ait été approbaion
soumis aux actionnaires de la compagnie constituée par le naires.
présent acte et approuvé par une majorité d'entre eux person-
nellement présents ou représentés par fondés de pouvoirs et
votant à une assemblée générale spécialeconvoquée dans lebut
de prendre en considération la dite convention,-de laquelle
assemblée et du but pour lequel elle est convoquée avis d'un
mois sera donné dans la Gazette du Canada et dans un journal
publié en la cité de Toronto, et dans au moins un journal
publié en la cité de Détroit, dans l'Etat du Michigan.

19. Lorsque l'assemblée aura lieu, si la dite convention Ce qui sera
est approuvée, une copie scellée des sceaux des dites compa- faut teila
gnies respectivement en sera déposée au bureau du ministre approuvée.
de l'intérieur du Canada, et une autre copie ainsi scellée sera
déposée au bureau du secrétaire d'Etat pour l'Etat du
Michigan, et avis de ce dépôt sera donné par le secrétaire de
la compagnie constituée par le présent acte dans la Gazette
du Canada, et la fusion sera dès lôrs considérée comme étant
parfaite; et la production de la Gazette du Canada conte-
nant cet avis sera reçue comme preuve.primd facie que la.
fusion est parfaite et régulière à tous égards, ainsi que de
l'existence de la dite compagnie fusionnée. La compagnie Nom de ka
formée par cette fusion portera le nom qui lui sera donné fn°sioag e
dans la dite convention de fusion.

20. La dite compagnie, lorsqu'elle sera ainsi fusionnée, [a nouveIe
sera revêtue et jouira de tous les pouvoirs, droits et immu- sera gle
nités attribués à la compagnie constituée par le présent acte, des pouvoirs,
et dont elle avait la possession et jouissance, ainsi que de eW.
tous ceux possédés et exercés par la compagnie fusionnée
avec elle, sauf les dispositions du présent acte.

21. La compagnie constituée par le présent acte, ainsi que Pouvoirs
la dite compagnie fusionnée, auront la faculté d'emprunter deimrunt
de temps à autre, en Canada ou ailleurs, telles sommes de gnie.
deniers qu'elles jugeront à propos pour construire, par-
achever, entretenir et exploiter le dit pont, son mécanisme
et ses avenues, avec les bâtiments et emménagements'néces-
saires, à un taux d'intérêt autorisé par les lois du Canada,
mais ne dépassant pas huit pour cent par année ; et de faire les
obligations, débentures et autres valeurs émises pour garantir
les sommes ainsi empruntées, payables en cours canadien ou
en sterling, et én tel endroit ou tels.endroits, en Canada ou
ailleurs, qu'elles le jugeront à propos ; et de les vendre
au prix ou à l'escompte qu'elles croiront avantageux Garantie dma
-ou nécessaire. et d'hypothéquer, engager ou donner en p

nantissement
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nantissement les terrains, péages, revenus et autres biens
meubles et immeubles de la compagnie, pour assurer le paie-
ment régulier des dites sommes et des intérêts qu'elles porte--
ront; mais aucune de ces débentures ou obligations ne sera
pour une somme inférieure à cent piastres : et sur enregistre-
ment de la dite hypothèque dans le bureau d'enregistrement
du district d'Algoma, elle sera, sans aucun autre dépôt ou
enregistrement, jusqu'à ce qu'elle soit acquittée, une charge
valide et obligatoire sur tous les biens de la compagnie, fon-
ciers et mobiliers.

L'acte des 22. Toutes les dispositions de "' Acte refondu des chemins de
chemins de à acnttueprl
fer. 1879 fer, 1879," s'appliqueront à la compagnie constituée par le
e'appligi era. présent acte et à la compagnie fusionnée comme si, dans le

dit "Acte refondu des chemins de fer, 1879," le mot " pont "
était substitué aux mots " chemin de fer," et autant que le
dit acte peut s'appliquer au dit pont et à ses avenues, et à
son exploitation, à Padministration des affaires de la com-
pagnie, au transfert des actions, à l'élection des directeurs, à
l'adoption de règlements, à l'acquisition de terrains et maté-
riaux, et à toutes autres matières quelconques se rattachant à
la compagnie ou au dit pont et à ses propriétés.

Droits des 23. Les aubains pourront être actionnaires de la compa-
aubains. gnie et en devenir directeurs.

Un pont 241 La compagnie par le présent constituée, et la nouvelle
d'usage géné- compagnie formée par la fusion prévue au présent acte, aura
MIe cons- la faculté de construire, comme partie du dit pont et en
truit, rapport avec le dit pont de chemin de fer et autres travaux,

un tablier ou une voie pour les chevaux, voitures et piétons,
et pourra le faire soit durant la construction du dit pont de
chemin de fer, soit en tout temps après son achèvement; et

Règlements, dans le cas où elle déciderait de construire l'une ou l'autre
tarif des des dites voies pour les voitures -et piétons, ou toutes deux,
péages, etc. elle pourra faire, amender, révoquer, remettre en vigueur et

faire observer tous les statuts, règles et règlements qui lui
paraîtront nécessaires et opportuns quant à leur gestion,
contrôle et usage, et quant aux taux et péages à exiger et
recevoir pour y passer, sans préjudice aux dispositions du
présent acte; et tous ces taux et péages seront sujets à l'ap-
probation du Gouverneur en conseil avant d'être exigibles.

Paiement des 25. Les péages pour l'usage du pont établis de temps à
Péages. autre tel que prescrit par le présent acte, seront payés à la

personne ou aux personnes, et à tels endroits du pont ou
près du pont, de la manière et en vertu des règlements que

Leur recou- les directeurs de la compagnie prescriront : et au cas de
vrement- refus ou de négligence d'acquitter ces péages sur demande,

en tout ou en partie, à telle personne ou telles personnes. ils
pourront être réclamés et recouvrés devant toute cour de
juridiction compétente, ou bien les agents ou employés de la

compagme:
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compagnie pourront saisir les effets, voitures ou' locomotives
pour lesquels et à l'égard desquels ces péages devraient être
acquittés, et les détenir juEqu'à parfait paiement, et dans
l'intervalle ils seront aux risques du propriétaire à tous
égards, pour les dommages ou pertes qu'ils subiront par
aucune cause quelconque.

26. Les directeurs devront tenir affichée en lieu appa- Le tarif des
rent dans le bureau et à tous endroits où les péages seront Oa es 9m
perçus, une pancarte ou feuille imprimée, indiquant tous les
péages exigibles et spécifiant en détail le prix ou la somme
d'argent qui sera exigé pour le transport ou passage de chaque
chose ou objet sur le dit pont.

27. Dans le cas où l'Etat du Michigan ou les Etats-Unis Nomination
d'Amérique prendraient en aucun temps des moyens pour d' ogco
nommer une commission afin de réglementer l'exploitation lective pré,
du dit pont, son usage et Pindemnité à payer à cet égard, et vue-
pour le règlement des différends qui pourraient s'élever à son
sujet, il sera loisible au Gouverneur en conseil de concourir à
la nomination de cette commission aux conditions qu'il juge-
ra à propos, et de nommer une ou plusieurs personnes comme
membres de cette commission: et dans le cas de cette nomi-
nation, les commissaires seront revêtus des pouvoirs par le
présent conférés au Gouverneur en conseil ; et leurs décisions
seront finales et péremptoires en tant qu'elles seront finales
et péremptoires en vertu des dispositions qui pourront être
décrétées par l'Etat du Michigan ou les Etats-Unis d'Amé-
ique.

28. Toute compagnie de chemin de fer qui a maintenant Droits égaux
ou aura à l'avenir un terminus à ou près l'une ou l'autre deBmPe
extrémité du dit pont, ou dont les trains y arriveront ou en mins de fer
partiront d'aucun point, ou dont les trains circuleront sur la qui se servi-
voie de tout chemin de fer possédant un pareil terminus, ou rout du tpont
sur lequel des trains circulent ou circuleront jusqu'aux loca-
lités susdites. ou qui en partiront, qu'il soit incorporé par le
parlement du Canada ou par quelque législature provinciale,
ou par toute7 autorité de l'Etat du Michigan, .ou par la législa-
ture des Etats-Unis d'Amérique, aura et possédera les mêmes
droits et priviléges pour le passage du dit pont, et pour
l'usage de ses mécanismes et accessoires, et de tous ses abords
et avenues, sans <aistinction ni préférence, sur paiement de
péages égaux et l'obsérvance des iègles et règlements de la
compagnie,. faits p'ar les directeurs de temps à autre, réglant
le trafic sur le dit pont.

29 Si quelque personne passe de force ou essaie de passer Passage de
de force par quelqu'une des barrières ou gardes du dit pont, au°oe om-

ou par ses abords, ou si quelque personne commet de propos pont,
délibéré ou fait commettre quelque acte ou des actes quel-
conques, à la suite desquels le dit pont, ses lumières, ou-

vragea
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vrages fixes, mécanismes, accessoires ou autres dépendances,
seront obstrués, détériorés, affaiblis, détruits ou endommagés,

pénalité. le délinquant sera passible envers la compagnie du triple des
dommages éprouvés par suite de l'offense ou du dégât, lesquels
seront recouvrés au nom de la compagnie avec dépens par
toute action régulièrement intentée par elle, et sera coupable
de délit, et il pourra être condamné à l'amende ou à l'empri-
sonnement, ou aux deux peines à la fois, par tout tribunal de
juridiction compétente en matière de délits.

La coapagnie 30. La compagnie aura pouvoir et autorité de devenir
peut devenir C dsb
partie à des pari billets à ordre et lettres de change pour des
billets et sommes de pas moins de cent piastres : et tout tel billet
lettres de ou lettre de change fait, accepté ou endossé par le président

ou le vice-président de la compagnie, ès qualité, et contre-
signé par le secrétaire, avec l'autorisation de la majorité
d'un quorum des directeurs, sera obligatoire pour la compa-
gnie ; et tout tel billet ou lettre de change, fait, accepté ou
endossé par le président ou le vice-président et contresigné par
le secrétaire, sera censé avoir été dûment fait avec l'auto-
risation nécessaire jusqu'à preuve du contraire; etil ne sera pas
nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la compagnie
sur aucun tel billet ou lettre de change ; et les président,
vice-président on secrétaire de la compagnie ne seront indi-
viduellement exposés à aucune responsabilité quelconque à
leur égard, à moins que les dits billets ou lettres de change

Pro'viso: n'aient été émis autrement que ci-dessus prescrit: pourvu
bilaeas de toujours que rien de contenu dans la présente section ne sera
banque. censé autoriser la compagnie à émettre aucun billet ou lettre

de change payable au porteur ou destiné à être mis en circu-
lation comme papier-monnaie ou billet de banque.

Emplace- 21. Le dit pont sera construit au-dessus ou en amont des
ment du pont- rapides de la dite rivière Sainte-Marie.

Délai de cons- 32. Les travaux seront commencés sous un an et terminéstruction' sous trois ans de la passation du présent acte.

Condition 33. La compagnie ne commencera pas les travaux effec-
préa lble au tifs de construction du dit pont, avant que le Congrès des
ment des tra- Etats-Unis d'Amérique ait adopté un acte portant qu'il-aux. consent ou donne son approbation à l'établissement d'un

pont sur la dite rivière ; mais la compagnie pourra, dans
l'intervalle, acquérir des terrains, soumettre ses plans au
gouverneur en conseil et faire toutes autres choses permises
par le présent acte, excepté qu'elle ne devra pas'commencer
les travaux effectifs de construction ou d'érection du dit
pont; et le délai fixé par le présent acte pout l'exécution des
travaux courra du jour de l'adoption de l'acte du Congrès.
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CHARP. 90.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie
du Pont de Saint-Jean.

[,Sanctionné le 17 mai 1882.]

1ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous dénommées Préambuie.
ont demandé par pétition qu'il soit passé un acte à

l'effet de constituer en corporation une compagnie,-laquelle
sera désigznée sous le nom de " Compagnie du Pont de Saint-
Jean.,"-avec pouvoir de construire un pont de péage sur la
rivière Rouge, depuis un point dans les paroisses de Saint-
Jean ou Kildonan, comté de Selkirk et province du Manitoba,
jusqu'à un autre point sur l'autre côté de la rivière, dans les
dites paroisses, la dite rivière étant navigable; et considérant

est à propos d accéder à aLu mande A ce ause
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit :-

.1. Duncan McArthur, l'honorable John Sutherland, Colin Certaines
Inkster, le shérif William Fraser, George E. Fulthorpe, A. W. perones
Ross, John H. Bell, Thomas C. Scoble, A. M. Suther- corporation.
land et W. F. Alloway, tous de la cité de Winnipeg, dans
la province du Manitoba, avec telles autres personnes et cor-
porations qui, en vertu des dispositions du présent acte,
deviendront actionnaires de la compagnie par le présent
incorporée, sont par le présent constitués et déclarés corps
politique et incorporé sous le nom de " La Compagnie du Nom de la
Pont de Saint-Jean,"-(Tie St. John's Bridge Company,)-ci- corporation.
après appelée "la compagnie."

2. La compagnie est par le présent autorisée à bâtir, ériger, Un pont de
construire, exploiter, entretenir et gérer un pont de péage*P. , pen
solide et propre au trafic /ordinaire, sur la rivière Rouge, sur la rivière
depuis quelque point situé dans les dites paroisses de Saint- Rouge-
Jean ou Kildonan jusqu'à un autre point de l'autre côté de
la rivière, et d'élever et construire des maisons et barrières
de péage avec d'autres dépendances et les abords du dit
pont ; et aussi à faire et exécuter tout ce qui sera nécessaire, Pouvoirs n-
utile et avantageux pour l'érection, la construction et l'entre- cg "" co°-

tien de ces pont, maisons et barrières de péage et autres
dépendances, suivant la véritable intention et teneur du
présent acte.

3. Le capital social de la compagnie sera de cent mille capitalsocial
piastres et divisé en mille actions de cent piastres chacune, et actions.
lesquelles seront payées à telles époques et en tels verse-
ments que les directeurs de la compagnie prescriront; et la Augmenta-
compagnie pourra, si elle le juge nécessaire, augmenter le ti° uto

capital
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capital social jusqu'à concurrence de deux cent mille piastres,
et pourra accroître le nombre des actions en conséquence.

Directeur 4. Les dits Duncan McArthur, John Sutherland, Colin
irOi80°res Inkster, William Fraser, George E. Fulthorpe, A. W.

Ross, John H. Bell, Thomas C. Scoble, A. M. Sutherland et
W. F. Alloway, sont par le présent constitués directeurs
provisoires de la compagnie et resteront en charge comme tels
jusqu'à la première élection de directeurs faite sous l'empire
du présent acte ; et ils auront le pouvoir et l'autorité, immé-
diatement après la passation du présent acte, d'ouvrir des
livres d'actions -et d'obtenir des souscriptions d'actions: et
le bureau principal de la compagnie sera établi dans la cité
de Winnipeg.

Dix pour cent 5. Nulle souscription d'actions dans la compagnie ne sera
àpyersur e légale ou valide avant que dix pour cent n'en aient été
actions sous- tl uvld vn u i orcn ne in t
crites. réellement et bond fide versés ; et les directeurs, ou une
Répartition majorité d'entre eux, pourront, à leur discrétion, répartir lesdes actions. actions ainsi souscrites entre les souscripteurs, selon qu'ils le

jugeront le plus avantageux et le plus propre à favoriser
l'entreprise.

Droits égaux 6. Tous les actionnaires de la compagnie, qu'ils soieût
dsaction- sujets britanniques ou aubains, ou domiciliés, ou des corpo-

rations en Canada ou ailleurs, auront également droit de
posséder des actions dans la compagnie, et de voter en vertu
de ces actions; et ils pourront être élus aux charges de la
compagme.

Première 7. Aussitôt qu'il aura été souscrit vingt-cinq mille piastres
assemblée des du capital social, et que dix pour cent en auront été bondfide

versés, les directeurs ci-dessus mentionnés, ou une majorité
d'entre eux, convoqueront une assemblée des actionnaires de
la compagnie, qui aura lieu à telle date et à tel endroit qu'ils
jugeront à propos, en donnant à cet effet un avis de deux
'semaines au moins dans la Ga~ette du Canada et dans
quelque journal quotidien publié dans la cité de Winnipeg ;

Election des et à cette assemblée les actionnaires éliront des directeurs
directeurs. pour l'année suivante, lesquels resteront en charge jusqu'à

ce que leurs successeurs soient nommés.

Eligibilité des 8. Nul ne sera élu directeur de la compagnie à moins qu'il
directeu". ne soit porteur et propriétaire, en son propre nom, d'au moins

cinq actions du capital social de la compagnie, et qu'il n'ait
opéré tous les versements demandés sur ces actions.

Conseil des 9. Les affaires de la compagnie seront administrées par un
directeurs. conseil composé de neuf directeurs, dont cinq formeront un

quorum.

Election des 10. Après la première élection, les directeurs seront
directeurs nommés par les actionnaires réunis en assemblée géné-après la rai0
première.mi
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rale dans la dite cité de Winnipeg, à telle époque, de
telle manière, et pour tel temps, n'excédant pas deux ans,
que les règlements de la compagnie pourront prescrire: et
à toutes les assemblées d'actionnaires, chaque actionnaire votes.
aura droit de donner un vote pour chaque action qu'il pos-
sédera, et de voter soit personnellement soit par fondé de
pouvoirs.

11. Les vacances qui surviendront dans le conseil des vacances,
directeurs pourront être remplies, pour le reste du terme, par mme
le conseil lui-même, qui choisira un actionnaire de la compa-
gnie possédant les qualités exigées des directeurs.

12. Les directeurs auront plein pouvoir d'adinistrer en Pouvoirs des
toutes choses les affaires de la compagnie, de faire ou faire direteur
faire pour la compagnie toute espèce de contrat qu'elle peut
légalement conclure; et pourront de temps à autre faire des
règlements non contraires à la loi ou au présent acte, pour aèglements.
toutes les fins se rattachant aux affaires de la compagnie, et
pourront les révoquer, amender et remettre en vigueur ; mais
tout tel règlement, et tout amendement, ioute révocation ou Ratification.
remise en vigueur d'un règlement ne vaudront que jusqu'à
la prochaine assemblée générale de la compagnie, à moins
qu'ils ne soient ratifiés à cette assemblée.

13. Les directeurs, ou une majorité d'entre eux, pourront Assemblées
convoquer des assemblées spéciales des actionnaires dans la spiales.
dite cité de Winnipeg en tout temps qu'ils décideront, en en
donnant avis tel que prescrit par la septième section du pré-
sent acte.

14. Chaque actionnaire, jusqu'à ce que le montant de ses Responsabi-
actions soient intégralement versé, sera individuellement res- ae'tiodaires
ponsable envers les créanciers de la compagnie d'un montant limitée.
égal à ce qui restera à payer sur ses actions, et pas plus.

15. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de cons- PoQvoirs
généraux detruire, faire et enfoncer toutes jetées, culées, piliers et construc- a oma

tions, dans la rivière Rouge, qui pourront être jugés néces-
saires non-seulement à la construction du dit pont, mais
aussi ceux qui pourront être nécessaires ou utiles pour le
protéger eflicacement contre les effets des glaces et des
débâcles, ou pour toutes autres fins se rattachant au dit pont
que la compagnie jugera à propos ; et elle pourra aussi cons-
truire les abords ou avenues du dit pont, dans et sur les
terres, rues, chemins et terrains sis et situés des deux côtés
de la dite rivière; et elle pourra creuser, niveler ou élever
les berges de la dite rivière de la manière qu'elle jugera
nécessaire ou propre à la construction du dit pont ; et
elle pourra abattre, enlever et transporter tout ce qui pourra
faire obstacle à la construction et à l'achèvement du dit
pont; et elle pourra faire et exécuter toutes autres

choses
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choses nécessaires, indispensables, utiles ou convenables pour
ériger, construire, exploiter, entretenir et supporter les dits

Aller sur les pont, maisons et barrières de péage, et pourra, de temps à
terrains. autre, entrer et aller sur les terres et terrains attenant à la

dite rivière, des deux côtés, dans le but de faire les mesu-
rages, examens et. autres travaux préliminaires pour déter-

Exproprier miner l'emplacement du dit pont; et elle aura plein pouvoir
des terrains. et autorité de prendre et utiliser tout terrain dont elle aura

raisonnablement besoin, des deux côtés de la dite rivière, pour
les fins susdites et pour la construction, l'entretien et la répa-

Indemnité à ration du dit pont : néanmoins, elle devra préalablement
payer ar payer une indemnité raisonnable pour les terrains ainsi pris,

employés ou occupés, et pour tous les dommages occasionnés
Arbitrag en par l'exercice des pouvoirs susdits,-laquelle indemnité sera

de esac- établie par des arbitres, dont l'un sera nommé par chaque
partie intéressée et un troisième par les deux arbitres ainsi
choisis; et dans le cas où ils ne s'accorderaient pas, dans le
cours d'une semaine, sur le choix du tiers-arbitre, celui-ci
pourra être nommé par un juge de la cour du Banc de la
Reine de la province du Manitoba; et la décision de deux
arbitres sera finale.

Approbation 16. La compagnie ne commencera pas la construction du
le la nr-pa pont avant d'avoir soumis au Gouverneur général en con-
neur en con- seil des plans du pont qu'elle se proposera de construire, ni
seil. avant que ces plans et son emplacement n'aient été approu-

vés par le Gouverneur général en conseil.

Obligations 17. Il sera du devoir de la compagnie, pendant la cons-
de la compa- truction du dit pont, de placer et entretenir, la nuit, durant

e,*0trrÈet la saison de navigation, une bonne et suffisante lumière sur
tion du pont- chaque pilier qui pourra être érigé par la compagnie dans le

chenal de la dite rivière, et lorsque le pont sera terminé,
d'entretenir, depuis le coucher jusqu'au lever du soleil, de
bonnes lumières sur le dit pont pour guider les navires qui
s'approrheront de son tablier mobile, et d'entretenir le pont
en condition sûre et praticable en toute saison.

Des péages 18. Aussitôt que le dit pont sera construit, il sera loisible
pourront 6tre à la compagnie, de temps à autre et en tout temps, deperçus. demander, exiger, recevoir, prendre, réclamer et recouvrer

en justice, pour elle-même et son propre usage, profit et
avantage, pour le pontonnage, avant de permettre de passer
sur le dit pont, des péages n'excédant pas les différentes
sommes ci-dessous mentionnées pour le passage sur le dit
pont, savoir:-

Tarif des Piétons, en chaque sens, deux -centins ; cavaliers, avec
péages. cheval ou mule, six centins ; animaux libres, par tête, excepté

les moutons, cochons et poulains du printemps suivant leur
mère. cinq centins; moutons et cochons, par tête, deux
centins ; charrette, carrosse, wagon, boghei, sleigh, cutter,

o1
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ou autre voiture tirée par un seul animal, en chaque sens,
douze centins et demi; charrette, carrosse, wagon, boghei
sleigh, cutter ou autre voiture tirée par deux animaux ot
plus, en chaque sens, vingt centins,-

Les taux ci-dessus devant comprendre la charge bond Proviso:
lde de chaque voiture: pourvu toujours qu'aucun péage ne snctionar e
soit exigible avant qu'un tarif de péages n'ait été soumis Gouverneur
au Gouverneur général en conseil et approuvé par lui, lequel en conseil.
pourra, si l'intérêt public l'exige, le modifier de temps à autre.

19.'Si quelque personne passe de force par quelqu'une Passage forcé
des dites barrières de péage ou sur le dit pont sans avoir dommages
d'abord acquitté le péage, ou interrompt ou dérange la com- fs pont.
pagnie ou les personnes par elle employées à le construire ou
réparer, le contrevenant encourra pour chaque offense une Amende,
amende de dix piastres au plus, qui pourra être recouvrée par-
devant tout juge de paix, et à défaut de paiement il pourra,
à la discrétion du juge de paix, être incarcéré dans la prison
commune pour une période n'excédant pas dix jours.

20. Leditpont serapourvadetabliersmobiles outournants, Des tabliers

ou sera autrement construit de manière à laisser libre un ,bile, on
espace suffisant, de pas moins de quarante pieds, pour le pas- ront cons-
sage. des bateaux à vapeur, navires, bâtiments et trains de truits.

bois,-lesquelstabliersmobilesoutournants, ouautres arrange-
ments, seront en tout temps ouverts et fermés et mus aux
frais de la compagnie, ses successeurs on ayants cause,. de
manière à ne pas inutilement entraver ou retarder le passage
d'aucun bateau à vapeur, navire, bâtiment ou train de bois.

21. Le dit pont devra être commencé dans les deux ans et Délai accordé
terminé dans les quatre ans de la passation du présent acte. P l

CHAP. 91.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie du Pont du
Richelieu.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

C ONSIDÉRANT que T. S. Haynes, M.)., J. T. Vanvliet, Préambule.
James O'Connor, William Harty, J. H. Tremblay, N.P.,

F. U.,Derick, John Hunter, A. H. Derick, Heman Green,
John Bullock, J. D. Johnson, Robert Kemp, L. FL Trudeau,
Joseph W. Dean, John Campbell, James Struthers et Wm.
J. Derick ont représenté, par leur requête, qu'ils désirent
former une compagnie dans le but de construire un pont de

péage
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péage sur la rivière Richelieu, qui est une rivière navigable,
entre les paroisses de Saint-Thomas, dans le comté de Missis-
quoi, et de Lacolle ou Saint-Valentin, dans le comté de Saint-
Jean, dans la province de Québec, et ont demandé qu'il soit
passé un acte les constituant en corporation à cet effet; et
considérant que la construction d'un pont de péage pour la
commodité du public voyageur sur une grande partie de la
frontière de la dite province est fortement désirée, et qu'il
est en conséquence à propos d'accéder à leur demande: A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-

Certaines 1. Les personnes ci-dessus dénommées, avec telles autres
personnes
constituéesen personnes et corporations municipales qui deviendront
corporation. actionnaires de la compagnie par le présent incorporée, sont

par le présent constitués et déclarés corps politique et incor-
Nom de la poré, sous le nom de " La Compagnie du Pont du Richelieu,"
corporation. _( The Richelieu Bridge Company,)-ci-après appelée " la

compagnie."

Pouvoirs 2. Les personnes dénommées dans le préambule du pré-
piau des sent acte sont par le présent constituées directeurs provisoires

provisoires. de la compagnie et resteront en charge comme tels jusqu'à la
première élection de directeurs faite sous l'empire du présent
acte; et elles auront le pouvoir et l'autorité, immédiatement
après la passation du présent acte, d'ouvrir des livres d'ac-
tions et d'obtenir des souscriptions d'actions : le bureau

Bureau prin- principal de la compagnie sera établi à Clarenceville, dans le
cipa comté de Missisquoi, jusqu'à ce qu'il soit changé par les

directeurs qui seront élus plus tard par les actionnaires.

capital social 3. Le capital social de la compagnie sera de cinquante
et actions. mille piastres et divisé en cinq cents actions de cent piastres

chacune, lesquelles seront payées à telles époques et en tels
versements que les directeurs de la compagnie prescriront.

Droits égaux 4. Tous les actionnaires de la compagnie, qu'ils soient
des action- sujets britanniques ou aubains, ou domiciliés, ou des corpo-naires. rations en Canada ou ailleurs, auront également droit de

posséder des actions dans la compagnie et de voter en vertu
de ces actions, et ils pourront être élus aux charges de la
compagnie.

Première 5. Aussitôt qu'il aura été souscrit dix mille piastres du
assmolée des capital social, et que dix pour cent en auront été bona fide
et élection versés, les directeurs provisoires ci-dessus mentionnés, ou
des diree- une majorité d'entre eux, convoqueront une assemblée des

ts actionnaires de la compagnie, qui aura lieu à telle date et à
tel endroit qu'ils jugeront à propos, en donnant à cet effet
un avis conformément aux dispositions ci-dessous décrétées:
et à cette assemblée les actionnaires éliront neuf directeurs

pour
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pour l'année suivante, lesquels resteront en charge jusqu'à Durée de
ce que leurs successeurs soient nommés; et les affaires de la charge.
compagnie seront administrées par ces directeurs, dont cinq Quorum.
formeront un quorum.

6. Nul ne sera élu directeur de la compagnie à moins qu'il Eligibilité des
ne soit porteur et propriétaire, en son propre nom, d'au ceur.
moins cinq actions du capital social de la compagnie, et qu'il
n'ait opéré tous les versements demandés sur ces actions ;
mais les maires des corporations municipales qui souscriront
au capital de la compagnie seront ex-offcio directeurs de la
compagnie tant que ces corporations resteront actionnaires.

7. Après la première élection, les directeurs seront Election
nommés par les actionnaires réunis en assemblée géné- annuene des
rale, dont avis aura été régulièrement donné tel que pres- directeur.
crit par le présent acte, à telle époque, en tel endroit et
pour tel temps, n'excédant pas deux ans, que les règlements
de la compagnie pourront prescrire; et à toutes les assem- votes.
blées d'actionnaires, chaque actionnaire aura droit de donner Fondés de
un vote pour chaque action qu'il possédera, et de voter soit pouvoirs.
personnellement soit par fondé de pouvoirs.

S. Les vacances qui surviendront dans le conseil des vacances,
directeurs pourront être remplies, pour le reste du terme, par .ompment
le conseil lui-même, qui choisira des actionnaires de la com-
pagnie possédant les qualités exigées.

9. Les directeurs auront plein pouvoir d'administrer en Pouvoirs des
toutes choses les affaires dela compagnie ; et une majorité directeurs.

d'entre eux pourra convoquer des assemblées spéciales des Assemblées
actionnaires, fixer l'époque et le lieu de toutes les assem- spéciales.

blées de la compagnie, faire des demandes de versements,
après en avoir donné avis tel que ci-dessous prescrit, et faire
ou faire faire pour la compagnie toute espèce de contrat
qu'elle peut légalement conclure; et ils pourront de temps Règlements.
à autre faire des règlements non contraires à la loi ou au
présent acte, pour toutes les fins se rattachant aux affaires
de la compagnie.

10. La compagnie est par le présent autorisée à bâtir, Lacompagnie
ériger, construire, exploiter, entretenir et gérer un pont de p®ut cons-

péage solide et propre au trafic ordinaire, sur la Tivière pont.
Richelieu, près de l'embouchure de la rivière Lacolle, entre
la paroisse de Saint-Thomas, dans le comté de Missisquoi, et
l'île aux Frênes; et de là à l'ouest jusqu'à la paroisse de
Lacolle ou Saint-Valentin, dans le comté de Saint-Jean, pro-
vince de Québec; et à construire, faire et enfoncer toutes
jetées, culées, piliers et constructions, dans la rivière Riche-
lieu, qui pourront être jugés nécessaires non-seulement à la
construction du dit pont, mais aussi ceux qui pourront être
nécessaires ou utiles pour le protéger efficacement contre les

voL. n-12 effets
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effets des glaces ou de la débâcle des glaces, ou pour toutes
autres fins se rattachant au dit pont que la compagnie

Maison de jugera à propos ; et à construire et entretenir des maisons et
péages, bar- barrières de péage avec d'autres dépendances et les abords ourères, etc. avenues du dit pont ; et d'acquérir et posséder les terrains

des deux côtés de la dite rivière, ou sur la dite île, qui pour-
ront être nécessaires pour les culées et maisons de péage, et
pour avoir accès des grandes routes avoisinantes, de chaque
côté de la dite rivière, au dit pont et sur la dite île, ou à tout

Expropria- pont déjà construit: et pour les fins susdites la compagnie
tion de ter- aura le pouvoir et la faculté d'exproprier et employer toutahs, terrain dont elle aura raisonnablement besoin, de chaque

côté de la dite rivière ou sur la dite île, et d'y ouvrer ou
faire ouvrer les matériaux nécessaires pour édifier, construire
et réparer le dit pont,-en payant d'abord, cependant, une

Indemnité indemnité raisonnable pour les terrains ainsi expropriés ou
fixée par arbi- occupés, et pour tous les dommages occasionnés par l'exer-trage, si elle dm ae
n'est pas con- cice des pouvoirs susdits,-cette indemnité devant être déter-
venue entre minée par des arbitres, dont l'un sera nommé par chacuneles parties. des parties intéressées, (et à défaut par le propriétaire du

terrain de nommer un arbitre lorsqu'il en sera requis par
la compagnie, cet arbitre sera nommé en son nom par le
juge de la Cour Supérieure dans le district d'Iberville ou ce-
lui de Bedford, après avis régulier,) et un troisième par
les deux arbitres ainsi choisis,-et à défaut par eux de nom-
mer le tiers-arbitre sous une semaine de leur propre nomi-
nation, il sera nommé par le dit juge; et la décision de
deux des dits arbitres sera finale.

Lumières du- 11. Il sera du devoir de la compagnie, pendant la cons-
rant la cons- truction du dit pont, de placer et entretenir, la nuit, durant
truction la saison de navigation, une bonne et suffisante lumière sur

chaque pilier qui pourra être érigé par la compagnie dans le
ehenal de la dite rivière, et lorsque le pont sera terminé,
d'entretenir, depuis le coucher jusqu'au lever du soleil, de

Et au tablier bonnes lumières sur le dit pont pour guider les navires qui
mobile. s'approcheront de son tablier mobile, et d'entretenir le pont

en condition sûre et praticable en toute saison.

Défense de 12. Après que le dit pont sera ouvert au public, et tant
costruire qu'il sera propre à la circulation, aucune personne ou com-
ponte et de pagnie autre que la compagnie par le présent constituée ne
traverse pourra ériger ou faire ériger aucun pont ou ponts, ni ne pourra
dans un cer- faire usage, comme moyen de traverse, de bateaux, bacs ou em-
tain rayon. barcations d'aucune espèce pour le passage d'aucune personne,

bête ou voiture quelconque, sur la dite rivière, moyennant
rétribution ou récompense, sur une distance de trois milles au
nord du dit pont, et jusqu'à la frontière provinciale au sud

Punition des du pont: et si quelque personne établit une traverse d'aucune
4t;oaven- espèce, ou fait établir une traverse sur la dite rivière, dans

les limites susdites, elle paiera à la compagnie pour chaque
personne, animal on voiture qu'elle traversera pour rétribu-

tion
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tion ou récompense, trois fois la valeur des taux imposés par
le présent acte pour les personnes, animaux, chevaux et voi-
tures qui passeront sur tel pont ou par telle traverse, ainsi
construit ou établie en contravention aux dispositions du
présent acte ; et chaque contravention aux dispositions de la
présente section sera punie d'une amende de dix piastres au
plus, qui pourra être recouvrée devant tout juge de paix du
district de Bedford Du du district d'Iberville ; et à défaut de
paiement de l'amende, le contrevenant pourra, à la discrétion
du juge de paix, être emprisonné avec ou sans travaux forcés
pendant toute période n'excédant pas trentejours.

13. La hauteur des arches du dit pont dans le chenal de Hauteur des
la dite ivière ne sera pas de moins de quatre pieds au-dessus arches.
de la marque des hautes eaux, et l'espace entre les piliers ou
culées ne sera pas de moins de cent pieds ; et le pont sera Tablier mo-
muni d'un tablier mobile ou tournant de pas moins de quatre- bile.
vingts pieds d'une culée à l'autre, lequel sera mû aux frais de
la compagnie, ses successeurs ou ayants cause, de manière à
ne pas gêner ou retarder inutilement le passage d'aucun
bateau à vapeur, navire, bateau ou train de bois : la partie
du pont qui se trouvera en dehors du chenal de la dite
rivière. pourra être construite sur pilotis. Avant que Approbation
la compagnie ne commence la construction du pont, l'em- du Gouver-
placement, les plans et les devis en devront être soumis à sen
l'approbation du Gouverneur en conseil.

14. La compagnie pourra au besoin emprunter les sommes La compagnie
d'argent qui seront nécessaires pour lui permettre de cons- peutImprim-
truire et terminer son pont, et pour acquérir les terrains thèque. Non-
nécessaires pour l'ériger et en faire les abo.rds ou avenues, et t"' limité.
hypothéquer ses propriétés et immunités de corporation pour
assurer le remboursement de ces sommes; mais le principal
de la dette hypothécaire de la corporation ne pourra dépasser
la moitié du coût du dit pont: et la compagnie pourra légale- La compagnie
ment recevoir comme concession de la part du gouverne- peu °eeoi
ment ou de tout individu ou corporation municipale ou autre,
soit en Canada, soit ailleurs, à titre d'aide pour la construc-
tion du dit pont, tous terrains situés dans son voisinage, ou
toute autre propriété foncière ou mobilière, on toute somme
d'argent,-soit comme don ou sous forme de boni, soit en
paiement d'actions,-et légalement en disposer, et aliéner les
terrains ou autres propriétés foncières ou mobilières pour les
fins de la compagnie.

15. Aussitôt que le dit pont sera construit, il sera loisible Des péages
à la compagnie, de temps à autre et en tout temps, de deman- pperçoat éte
der, exiger, recevoir, prendre, réclamer et recouvrer enjustice,
pour elle-même et son propre usage, profit et avantage, pour
le pontonnage, avant de permettre de passer sur le dit pont,
des péages n'excédant pas les différentes sommes qui suivent,
pour le passage sur le dit pont, savoir:-

'oL. 11-12J Piétons,

Chap. 91. 1719
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Taria des Piétons, en chaque sens, deux centins; cavaliers, avec
péages. cheval ou mule, en chaque sens, dix centins ; animaux libres,

par tête, excepté les moutons, cochons et poulains du prin-
temps suivant leur mère, en chaque sens, dix centins ; mou-
tons et cochons, par tête, cinq centins ; charrette, carrosse,
wagon, boghei, sleigh, cutter on autre voiture tirée par un
seul animal, en chaque sens, -vingt-cinq centins; charrette, car-
rosse, wagon, boghei, sleigh, cutter ou autre voiture tirée par
deux animaux ou plus, en chaque sens, trente-cinq centins;

Proviso: Les taux ci-dessus devant comprendre la charge bondfide
sanction et de chaque voiture ; pourvu toujours qu'aucun péage ne soit
le Gouver- exigible avant qu'un tarif de péages n'ait été soumis au Gou-
neur. verneur général en conseil et approuvé par lui ; et il pourra,

si l'intérêt public l'exige, le modifier de temps à autre.

Passage forcé 118. Si quelque personne passe de force par quelqu'une des
et dommages dites barrières de péage ou sur le dit pont sans avoir d'abordfaits au pont. acquitté le péage, ou interrompt ou dérange la compagnie ou

les personnes par elle employées à le construire ou réparer, ou
le péager dans l'exécution de !es devoirs, le contrevenant

Amende. encourra pour chaque offense une amende de dix piastres au
plus, qui pourra être recouvrée par-devant tout juge de paix
des districts d'Iberville ou de Bedford; et à défaut de paie-
ment il pourra, à la discrétion du juge de paix, être incarcéré
dans la prison commune pour une période n'excédant pas dix
jours.

Avis, com- 17. Les avis des assemblées des actionnaires, ou des
ment publiés. demandes de versements, ou tous autres avis exigés par le

présent acte, seront insérés pendant deux semaines immédia-
tement précédentes dans la Gazette Offlcielle de Québec, et
dans un journal publié en anglais, et dans un autre publié
en français; à Saint-Jean, dans la province de Québec.

Déclaration 18. Le pont de la Compagnie du Pont du Richelieu, par
d'utilité le présent constituée, est déclaré être un ouvrage à l'avantagegénérale. général du Canada.

Délai d'exé- 19. Le dit pont devra être commencé dans les deux ans et
cution. terminé dans les cinq ans de la passation du présent acte.

CHAP. 92.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie
du Pont de Winnipeg à Springfield.

[Sanctionné le 17 mai 1882 4

Préambule. ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous dénomméc,%
ont demandé par pétition qu'il soit passé un acte à

leffet
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l'effet de constituer en corporation une compagnie,-aquelle
sera désignée sous le nom de " Compagnie du Pont de Win-
nipeg à Springfield,"-avec pouvoir de construire et exploiter
un pont de péage sur la rivière Rouge depuis un point situé
entre les limites septentrionales de la cité de Winnipeg et le
pont Louise, dans le comté de Selkirk, provinoe du Manitoba,
la dite rivière éta.t navigable ; et considérant qu'il est à pro-
pos d'accéder à leur demande : A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. Alexander Logan, maire de la cité de Winnipeg, George Certaines
Holmes Young, Peter Guilmette, William Hespeler, Henry ,erso e
Bose, marchand, Théodore A. Lundy, Thomas Vallancy,-corporation.
agent d'assurance, William H. Disbrowe, tous de la dite cité
de Winnipeg, William Bredin, de la paroisse de Kildonan,
cultivateur, Edward P. Leacock, et Elijah Griffith, entre-
preneur, tous deux de la dite cité de Winnipeg, avec telles
autres personnes et corporations qui, en vertu des disposi-
tions du présent acte, deviendront actionnaires de la com-
pagnie par le présent incorporée, sont par le présent con-
stitués et déclarés corps politique et incorporé, sous le nom
de " La Compagnie du Pont de Winnipeg à Springfield," Nom de la
-(The Winnipeg and Springtleld Bridge Company,)-ci-après cportion.

appelée "la compagnie."

2. La compagnie est par le présent autorisée à bâtir, ériger, Pont de péage
construire, exploiter, entretenir et gérer un pont de péalae r a rivière
solide et propre au trafic ordinaire, sur la rivière Rouge, de-
puis quelque point du côté ouest de la dite rivière entre les
limites nord de la cité de Winnipeg et le pont Louise, dans
le comté de Selkirk, province du Manitoba, jusqu'à un autre
point de l'autre côté de la rivière, et d'élever et construire
des maisons et barrières de péage, avec d'autres dépendances
et les abords ou avenues du dit pont; et aussi à faire et
exécuter tout ce qui sera nécessaire, utile et avantageux
pour l'érection, la construction et l'entretien de ces pont,
maisons et barrières de péage et autres dépendances, suivant
la véritable intention et teneur du présent acte.

3. La capital social de la compagnie sera de cent mille capital social
piastres et divisé en mille actions de cent piastres chacune, et actions. a
lesquelles seront payées à telles époques et en tels verse-
ments que les directeurs de la compagnie prescriront : et la Augmenta-
compagnie pourra, si elle le juge nécessaire, augmenter le t!o* auto-

capital social jusqu'à concurrence de deux cent mille piastres, e.
et pourra accroître le nombre des actions en conséquence.

4. Les dits Alexander Logan, George Holmes Young, Directeurn
William Hespeler, Henry Bose, Thomas Vallancy, William provisoires.
Bredin et Edward P. Leacock, sont par le présent constitués
-directeurs provisoires de la compagnie et resteront en charge

comme
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comme tels jusqu'à la première élection de directeurs faite sous
l'empire du présent acte, et ils auront le pouvoir et l'auto-
rité, immédiatement après la passation du présent acte, d'ou-

Livres d'ac- vrir des livres d'actions et d'obtenir des souscriptions d'ac-
tinset - tions: et le bureau principal de la compagnie sera établi
cipal. dans la cité de Winnipeg.

Dix pour cent 5. Nulle souscription d'actions dans la compagnie ne sera
à verser e

aouscrivant. légale ou valide avant que dix pour cent n'en aient été
Répartition réellement et bond fide versés ; et les directeurs, ou une
des actions. majorité d'entre eux, pourront, à leur discrétion, répartir les

actions ainsi souscrites entre les souscripteurs, selon qu'ils le
jugeront le plus avantageux et le plus propre à favoriser
l'entreprise.

Droits égaux 6. Tous les actionnaires de la compagnie, qu'ils soient
des.ac.i°- sujets britanniques ou aubains, ou domiciliés, ou des corpo-

rations en Canada ou ailleurs, auront également droit de
posséder des actions dans la compagnie et de voter en vertu
de ces actions; et ils pourront être élus aux charges de la
compagnie.

Première 7. Aussitôt qu'il aura été souscrit vingt-cinq mille piastres
actionnaires. du capital social, et que dix pour cent en auront été bond fide

versés, les directeurs ci-dessus mentionnés, ou une majorité
d'entre eux, convoqueront une assemblée des actionnaires de
la compagnie, qui aura lieu à telle date et à tel endroit qu'ils
jugeront à propos, en donnant à cet effet un avis de deux
semaines au moins dans la Gazette du Canada et dans
quelque journal quotidien publié dans la cité de Winnipeg;
et à cette assemblée les actionnaires éliront des directeurs

Election des pour l'année suivante, lesquels resteront en charge jusqu'à
directeurs. ce que leurs successeurs soient nommés.

Eligibilité de5 S. Nul ne sera élu directeur de la compagnie à moins qu'il
drecteurs. ne soit porteur et propriétaire, en son propre nom, d'au

moins cinq actions du capital social de la compagnie, et qu'il
n'ait opéré tous les versements demandés sur ces actions.

Conseil des 9. Les affaires de la compagnie seront administrées par un
directeurs. conseil composé de neuf directeurs, dont cinq formeront un

quorum.

Election 10. Après la première élection, les directeurs seront nom-
anreceus més par les actionnaires réunis en assemblée générale

dans la dite cité de Winnipeg, à telle époque, de telle
manière, et pour tel temps, n'excédant pas deux ans, que

Votes. les règlements de la compagnie pourront prescrire: et à
toutes les assemblées d'actionnaires, chaque actionnaire-
aura droit de donner un vote pour chaque action qu'il pos-
sédera, et de voter soit personnellement soit par fondé de-
pouvoirs.

EL
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11. Les vacances qui surviendront dans le conseil des vacances,
directeurs pourront être remplies, pour le reste du terme, par rentmples
le conseil lui-même, qui choisira des actionnaires de la compa-
gnie possédant les qualités exigées.

12. Les directeurs auront plein pouvoir d'administrer en Pouvoirs des
toutes choses les affaires de la compagnie, de faire ou faire directeurs.
faire pour la compagnie toute espèce de contrat qu'elle peut
légalement conclure; et pourront de temps à autre faire des
règlements non contraires à la loi ou au présent acte, pour Règlements.
toutes les fins se rattachant aux affaires de la compagnie, et
pourront les révoquer, amender et remettre en vigueur ; mais
tout tel règlement, et tout amendement, toute révocation ou
remise en vigueur d'un règlement, ne vaudront que jusqu'à
la prochaine assemblée générale de la compagnie, à moins
qu'ils ne soient ratifiés à cette assemblée.

13. Les directeurs, ou une majorité d'entre eux, pourront Assemblées
convoquer ·des assemblées spéciales des actionnaires dans la spéciales de"
dite cité de Winnipeg en tout temps qu'ils décideront, en en
donnant avis tel que prescrit par la septième section du pré-
sent acte.

14. Chaque actionnaire, jusqu'à ce que le montant de ses Responsa-
actions soit intégralement versé, sera individuellement res- biliatédes
ponsable envers les créanciers de la compagnie d'un montant limitée.
égal à ce qui restera à payer sur ses actions, et pas plus.

15. La compagnie aura plein pouvoir et autorité de cons- Pouvoirs
truire, faire et enfoncer toutes jetées, culées, piliers et construc- ge"aa
tions, dans la rivière Rouge, qui pourront être jugés néces- construction.
saires non-seulement à la construction du dit pont, mais
aussi ceux qui pourront être nécessaires ou utiles pour le
protéger efficacement contre les effets des glaces et des
débâcles, ou pour toutes autres fins se rattachant au dit pont
que la compagnie jugera à propos ; et elle pourra anssi cons-
truire les abords ou avenues du dit pont, dans et sur les
terres, rues, chemins et terrains sis et situés des deux côtés
de la dite rivière; et elle pourra creuser, niveler ou élever
les berges de la dite rivière de la manière qu'elle jugera
nécessaire ou propre à la construction du dit pont ; et
elle pourra abattre, enlever et transporter tout ce qui pourra
faire obstacle à la constructio>n et à l'achèvement du dit
pont; et elle pourra faire et exécuter toutes autres choses
nécessaires, indispensables, utiles ou convenables pour ériger,
construire, exploiter, entretenir et supporter les dits pont,
maisons et barrières de péage; et pourra, de temps à autre,
entrer et aller sur les terres et terrains attenant à la dite
rivière, des deux côtés, dans le but de faire les mesurages, Mesurages.
examens et autres travaux préliminaires pour déterminer
l'emplacement du dit pont, et elle aura plein pouvoir et auto-
rité de prendre et utiliser tout terrain dont elle aura raison-

nablement
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nablement besoin, des deux côtés de la dite rivière, pour les
fins susdites et pour la construction, l'entretien et la répara-

Indemnité à tion du dit pont; néanmoins, elle devra préalablement payer
payer.au une indemnité raisonnable pour les terrains ainsi pris,
dreop errain employés ou occupés, et pour tous les dommages occasionnés
expropriés. par l'exercice des pouvoirs susdits, laquelle indemnité sera

établie par des arbitres,-dont l'un sera nommé par chaque
partie intéressée, et un troisième par les deux: arbitres ainsi

Arbitrage en choisis, et dans le cas où ils ne s'accorderaient pas, dans le
cas de désac- cours d'une semaine sur le choix du tiers-arbitre, celui-cicord. pourra être nommé par un juge de la cour du Banc de la

Reine de la province du Manitoba; et la décision de deux
arbitres sera finale.

Approbation 16. La compagnie ne commencera pas la construction du
des plans pardi otant''-
leGouverueur dit pont avant d'avoir soumis au Gouverneur général en con-
en conseil. seil des plans du pont qu'elle se proposera de construire, ni

avant que ces plans et son emplacement n'aient été approu-
vés par le Gouverneur général en conseil.

Lumières 17. il sera du devoir de la compagnie, pendant la cons-
durant la truction du dit pont, de placer et entretenir, la nuit, durantnuit, etc. la saison de navigation, une bonne et suffisante lumière sur

chaque pilier qui pourra ëtre érigé par la compagnie dans le
chenal de la dite rivière ; et lorsque le pont sera terminé,
d'entretenir, depuis le coucher jusqu'au lever du soleil, de
bonnes lumières sur le dit pont pour guider les navires qui
s'approcheront de son tablier mobile ; et d'entretenir le pont
en condition sûre et praticable en toute saison.

Des péages 18. Aussitôt que le dit pont sera construit, il sera loisible
pourront être à la compagnie, de temps à autre et en tout temps, de deman-

der, exiger, recevoir, prendre, réclamer et recouvrer en justice,
pour elle-même et son propre usage, profit et avantage, pour
le pontonnage, avant de permettre de passer sur le dit pont,
des péages n'excédant pas les différentes sommes ci-dessous
mentionnées pour le passage sur le dit pont, savoir

Tarif des Piétons, en chaque sens, deux centins; cavaliers, avec cheval
péages. ou mule, six centins; animaux libres, par tête, excepté les

moutons, cochons et poulains du printemps suivant leur
mère, cinq centins; moutons et cochons, par tête, deux cen-
tins; charrette, carrosse, wagon, boghei, sleigh, cutter ou
autre voiture tirée par un seul animal, en chaque sens, douze
centins et demi; charrette, carrosse, wagon, boghei. sleigh,
cutter ou autre voiture tirée par deux animaux ou plus, en
chaque sens, vingt centins:

Proviso: Les taux ci-dessus devant comprendre la charge bond fide
sait°n et de chaque voiture; pourvu toujours qu'aucun péage ne soitrévision. .exiible avant qu'un tarif de péages n'ait été soumis aueo 

en

Gouverneur
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Gouverneur général en conseil et sanctionné par lui, et il
pourra, si l'intérêt public l'exige, le modifier de temps à autre.

19. Si quelque personne passe de force par quelqu'une Punition pour
des dites barrières de péage, ou sur le dit pont sans avoir Passage forcé

5 on dommages
d'abord acquitté le péage, ou interrompt ou dérange la com- faits au pont.
pagnie ou les personnes par elle employées à le construire ou
réparer, le contre-venant encourra pour chaque offense une
amende de dix piastres au plus; qui pourra être recouvrée par-
devant tout juge de paix; et à céfaut de paiement il pourra,
à la discrétion du juge de paix, être incarcéré dans la prison
commune pour uae période n'excédant pas dix jours.

20. Le dit pont sera pourvu de tabliers mobiles ou tour- Des tabliers
nants, ou sera autrement construit de manière à laisser libre mobiles On
un espace suffisant, de pas moins de quarante pieds, pour le seront cons-
passage des bateaux à vapeur, navires, bâtiments et trains de truits.
bois, lesquels tabliers mobiles ou tournants, ou autres arran-
gements, seront en tout temps ouverts et fermés et mus aux
frais de la compagnie, ses successeurs ou ayants cause, de
manière à ne pas inutilement entraver ou retarder le passage
d'aucun bateau à vapeur. navire, bâtiment ou train de bois.

21, Le dit pont devra être commencé dans les deux ans et Délai pour
terminé dans les quatre ans de la passation du présent acte. commencer et

travaux.

CHAP. 93.

Acte à l'effet de refondre et amender les actes concernant
la Compagnie du Télégraphe de Montréal.

a nctionné le 17 mai 1882.]

C ONSIDÉRANT que la Compagnie du Télégraphe de Préambule.i Montréal a demandé, par sa pétition, qu'un acte soit
passé à l'effet de refondre les divers actes relatifs à la dite
compagnie, et de lui conférer les pouvoirs et priviléges
dont jouissent les autres compagnies de télégraphe ; et
considérant qu'il est à propos de refondre et amender les
actes concernant la dite compagnie : A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

I. Toutes les personnes qui sont actuellement ou pourront incorpora-
à l'avenir se porter actionnaires de la compagnie men- Ion.
tionnée dans le préambule du présent acte, seront et sont par
le présent constituées en corps politique et incorporé sous le
nom de Compagnie du Télégraphe de Montréal,-(The Mon- Nom de cor--

treal poration.
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treal Telegraph Copany,)-ci-dessous appelée la compa-
Pouvoirs gnie; et la compagnie pourra légalement acheter, rece-
généraux. voir, avoir et posséder, par elle-même et ses successeurs,

tous biens immobiliers, mobiliers ou mixtes, pour l'usage
de la compagni- et nécessaires à la bonne administration de
ses affaires, pour l'érection de bâtiments pour sa propre
commodité en Canada, pour la construction de ses lignes et
embranchements, et pour la conduite efficace des opérations
de la compagnie, et avoir et posséder tous les biens-fonds
actuellement en possession de la compagnie, et les louer,
transporter ou autrement en disposer pour l'avantage et pour
le compte de la compagnie, de temps à autre, selon qu'elle le

Propriétés jugera nécessaire ou opportun; et les dites lignes de télé-
uesà 1 graphe, et tous poteaux, fils et matériaux de toutes sortes qui

compagnie. ont été ou seront de temps à autre employés ou obtenus pour
leur construction, érection, entretien, ou leurs réparations,
sont par le présent dévolus à la compagnie et ses successeurs
et seront leur propriété, bien que les dits poteaux on toute
autre partie de l'appareil ou du mécanisme du dit télégraphe
soient plantés ou posés sur un terrain ou une propriété
foncière quelconque n'appartenant pas à la compagnie.

La compagnie 2. La compagnie aura plein pouvoir et autorisation d'éri-
pourra cous- eer, construire et maintenir, acheter, louer, entretenir ettruire des ID
]ignes télé- exploiter toute ligne ou toutes lignes de télégraphe magné-
graphiques. tique, électrique ou autre, ou tous moyens quelconques de

communication télégraphique dans toute partie de la Puis-
sance du Canada ou dans toutes localités sous sa juridiction,

Câbles mari- ou entre deux localités quelconques ou un plus grand
times. nombre, en Canada et dans toute province, île, région ou lo-

calité sur ou près le continent d'Amérique, ou sur ou près
le continent d'Europe ou dans l'océan Atlantique.

Pouvoir de 3, La compagnie aura plein pouvoir et autorisation de
construire des poser, ériger et entretenir sa ligne ou ses lignes de télé-lignes àt tra-

les ls- graphe le long et en travers-'de tous grands chemins publics,
grands che- ponts, cours d'eau ou autres lieux semblables, ou sous toutes
mins, etc. rivières navigables situées entièrement en Canada, ou divi-
Protection sant le Canada d'un autre pays, pourvu que la compagnie ne
des arbres. gêne point le public dans le droit d'y circuler ; et pourvu

aussi qu'elle n'abatte ou ne mutile sans nécessité aucun
arbre planté le long des dits grands chemins pour donner
de l'ombre ou servir d'ornement: et la compagnie pourra
entrer sur toutes terres ou places quelconques, et en
arpenter et délimiter telles parties qui pourront être né-
cessaires pour sa ligne ou ses lignes de télégraphe; et elle
pourra prendre sur toute partie des terres fédérales de la
couronne non-concédées et inoccupées, ayant au préalable
obtenu le consentement de la couronne, tous poteaux ou maté-
riaux de construction nécessaires pour construire ou réparer
les lignes ou les bâtiments quelconques s'y rattachant ; et elle

• pourra abattre et enlever tous les arbres qui pourront obstruer
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ou gêner l'érection ou l'opération efficace des dites lignes ; et
elle pourra aussi faire passer sa ligne sur tous ponts et sur
toutes rivières : et en cas de désaccord entre la compagnie et Arbitrage ai
un propriétaire ou occupant de terrains que la compagnie sjet des

pourra prendre pour les fins susdites, ou relativement à tous
dommages causés à ces terrains en construisant la ligne ou les
lignes sur ou à travers ces terrains, la compagnie et le proprié-
taire ou occupant, suivant le cas, choisiront chacun un
arbitre, lesquels deux arbitres en choisiront un troisième; et
la décision de deux d'entre eux sur le différend, rendue par
écrit, sera finale; et si le propriétaire ou occupant, ou l'agent
de la compagnie, néglige ou refuse de choisir un arbitre
après quatre jours d'avis par écrit à lui donné par la partie
adverse, et sur preuve de la signification peronnelle du dit
avis, ou si les deux arbitres, lorsqu'ils seront dûment choisis,
ne sont pas d'accord sur le choix d'un tiers-arbitre, en tout tel
cas il sera loisible au ministre des travaux publics du Canada
alors en exercice de nommer tel arbitre ou tel tiers-arbitre,
suivant le cas, lequel possédera les mêmes pouvoirs que s'il
avait été choisi de la manière ci-dessus prescrite: pourvu Proviso rel&-
toujours que rien de contenu dans le présent acte ne soit tif aux ponts.

censé conférer à la compagnie le droit de bâtir un pont sur
aucune rivière navigable.

4. Si quelque personne ou des personnes, volontairement Pénalités
ou malicieusement, brisent, abattent ou détruisent quelque fil, pourdégts.7Malcieuse-
poteau, construction, machine, invention ou ouvrage main- ment faits àa
tenant érigé légalement, appartenant à la compagnie, ou qui ge au
sera érigé ou fait en vertu du présent acte, au préjudice de la tions.
compagnie, ou commettent volontairement quelque autre
acte, tort ou dommage pour entraver, gêner ou empêcher la
mise à exécution, la conservation ou le maintien de quelqu'un
des ouvrages qui se rattachent au dit télégraphe électro-
magnétique, la personne ou les personnes coupables comme
susdit sera ou seront tenues de payer à la compagnie le triple
de la valeur du dommage prouvé par le serment de deux
témoins ou plus,dignes de foi,-lesquels dommages, avec les
frais de la poursuite faite pour cet objet, seront recouvrés
par procédures sommaires devant deux ou un plus grand
nombre de juges de paix pour le district ou comté où l'offense
aura été commise, ou devant toute cour de justice ayant
juridiction compétente; et en cas de défaut de paiement le
ou. les délinquants seront et pourront être incarcérés dans
la prison commune du district ou comté pendant un espace
de temps n'excédant pas six mois, à la discrétion de la
cour par ou devant laquelle ils auront été jugés ou pour-
suivis.

5. Nonobstant tout ce qui est contenu dans la section Pénalité pour
immédiatement précédente,~et sans préjudice à aucune de j
ses dispositions réparatrices ou autres, si quelque personne, aux constrne-
-volontairement ou malicieusement,embarrasse ou endommage tors-

quelque
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quelque ligne télégraphique de la compagnie, ou les ouvrages,
bâtisses, machines ou autres choses qui s'y -rattachent, elle
sera coupable de délit et punie par l'emprisonnement durant
une période de temps n'excédant pas une année, et par une
amende qui n'excédera pas huit cents piastres.

Capital et ac- 6. Le fonds social de la compagnie sera de deux millions
tions de piastres, divisé en cinquante mille actions de quarante
Transport des piastres chacune ; et ces actions seront transférables seule-
actions. ment dans les livres de la compagnie et seront réputées

biens-meubles, et il en sera et pourra être disposé comme tels.

Directeurs. 7. Le capital, les propriétés, affaires et intérêts de la
compagnie seront administrés et gérés par cinq directeurs,
dont l'un sera: nommé président, lesquels demeureront en
charge pendant une année seulement, à moins qu'ils ne

Eligibilité. soient réélus ; et ces directeurs devront être actionnaires, et
ils seront élus le deuxième jeudi de janvier de chaque année,

Epoque et à tel lieu dans la cité de Montréal, et à telle heure qu'une
lieu de l'élec- majorité des directeurs alors en exercice indiquera ; ettion.
Avis aux avis public sera donné par les directeurs, dans deux
actionnaires. journaux ou plus publiés à Montréal, et dans tels autres

journaux que les directeurs jugeront à propos, de tels temps
et lieu, pas moins de dix jours avant l'époque de cette
élection; et la dite élection aura lieu et sera faite par
ceux des actionnaires de la compagnie qui assisteront
pour cet objet en personne ou par fondés de pouvoirs ; et

Elections au toutes les élections de directeurs auront lieu au scrutin, et
srutn, les cinq personnes qui réuniront le plus grand nombre de
Egalité de voix à toute élection seront directeurs; et s'il arrive à quel-

-oix. que élection que deux personnes ou plus aient un nombre
égal de voix, de manière que plus de cinq paraissent avoir
été nommées directeurs à la majorité des voix, dans ce cas
les actionnaires ci-dessus autorisés à faire l'élection procéde-
ront à un second tour de scrutin et détermineront à la majo-
rité des voix lesquelles de celles qui ont eu le même nombre
de voix seront directeurs, de manière à compléter le nombre
entier de cinq: et les dits directeurs, aussitôt que possible
après l'élection, procéderont de la même manière à élire

Président. l'un d'entre eux pour être président; et le président, avec
Quorum. deux autres directeurs, formeront un quorum pour la

transaction des affaires concernant la compagnie: et s'il
vacances. survient une vacance ou des vacances parmi les directeurs

ou dans la charge de président, par décès ou résignation ou
absence du Canada, la dite vacance ou les dites vacances
seront remplies pour le reste de l'année durant laquelle elles
soront survenues par un actionnaire ou des actionnaires qui

Proviso: seront nommés par une majorité des directeurs: pourvu ton-
éligibilité jours que personne ne puisse être élu directeur s'il ne pos-
teurs. sede au moins qumze actions ; et pourvu aussi que la com-
Proviso: des pagnie puisse, de temps à autre, passer des règlements à

orèr tre l'effet d'augmenter jusqu'à un nombre n'excédant pas onze
-pourontêtrele
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le nombre de ses directeurs, d'en fixer le quorum selon établis à cer-
qu'elle le jugera à propos, et de limiter aux actionnaires taines fis,

seuls la faculté d'agir comme fondés de pouvoirs aux assem-
blées des actionnaires.

S. Chaque actionnaire, dans toutes les occasions où les Vote des
voix des actionnaires devront être prises, aura droit à une actionnaires.

voix pour toute et chaque action qu'il aura possédée en son
propre nom au moins trente jours avant lejour de la votation.

9. Dans le cas où il arriverait en aucun temps qu'une Défaut d'élire
élection de directeurs ne serait pas faite au jour où, confor- d ®sdirC

mément au présent acte, elle aurait dû être faite, la com- traiera pas
pagnie ne sera pas pour cela considérée comme dissoute, mais la dissolution9 ~de la corapa-il sera et pourra être loisible à tout autre jour de faire une gie.
élection de directeurs en la manière qui sera déterminée par
les règlements et ordonnances de la compagnie; et les direc-
teurs de la compagnie, légalement élus de temps .à autre,
resteront en charge jusqu'à ce que leurs successeurs soient
dûment nommés.

10. Il sera et pourra être loisible aux directeurs de la Lesdirecteurs
compagnie, ou à une majorité d'entre eux sauf l'observa- g"'°
tion des dispositions du présent acte, de fixer et régler de transmis-
de temps à autre les prix et redevances que devra recevoir la sion des dé-
compagnie pour la transmission et la remise à domicile de peches.
cômmunications par les dites lignes de télégraphe : et il Dividendes.
sera du devoir des directeurs de déclarer ou de retenir des
dividendes annuels de telle proportion des profits de la
compagnie qu'ils (ou la majorité d'entre eux) juge-
ront à propos: et à l'assemblée générale des actionnaires de compte
la compagnie, le deuxième jeudi du mois de janvier de cha- rendre.
que année, les directeurs feront un état exact et détaillé
des affaires, dettes, créances, profits et pertes de la com-
pagnie,-eet état devant figurer sur les livres et devant être
ouvert à l'inspection de tout actionnaire à sa demande raison-
nable.

11. Les directeurs alors en exercice, ou la majorité Lesdirecteurs
d'entre eux, auront le pouvoir de faire et prescrire tous p°urr"ntg
statuts et règlements qu'ils croiront nécessaires et convena- etrèglements.
bles touchant les devoirs et la conduite des officiers, commis
et employés de la compagnie et ils auront également le pou-
voir de nommer autant d'officiers, commis et employés, pour
les besoins de ses opérations et affaires, et avec tels salaires et
rétributions qu'ils trouveront convenables; et les dits statuts
et règlements lieront les membres dela compagnie, ses officiers
et toutes lés personnes y concernées, pourvu qu'ils ne soient
pas incompatibles avec lés lois du Canada on avec le présent
acte.

12. La compagnie pourra être dissoute par une majorité Cas de disso-
lution de lades quatre cinquièmes des actionnaires en nombre et en compa

somme,
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somme, à une assemblée générale convoquée pour cet objet
et dont avis public sera donné dans au moins deux journaux
de Montréal, et dans tels autres journaux du Canada que les
directeurs jugeront à propos, au moins soixante jours avant
la tenue de l'assemblée; et dans le cas où la compagnie
serait dissoute, les directeurs en charge seront autorisés à réa-
liser toutes les propriétés au nom de la compagnie, et les
produits, déduction faite des salaires et de toutes les dépenses,
seront répartis entre les actionnaires en proportion de leurs
intérêts respectifs.

Pouvoir d'a- 13. La compagnie aura pouvoir et autorisation d'acheter
cheter ou ou de louer pour tout nombre d'années toute ligne télégra-louer d'au- Z
tres lignes. phique établie lors de la passation du présent acte, soit en

Canada, soit dans toute autre possession britannique, soit
sur le territoire ou les territoires de toute puissance ou tout
Etat étrangers, reliée ou devant être reliée à toute ligne
que la compagnie a construite ou est autorisée à construire,
ou d'acheter ou de louer pour tout nombre d'années le droit

On de se de toute compagnie de construire toute telle ligne; et elle aura
fusionner aussi pouvoir de se fusionner avec toute autre compagnie,avec d'au--opane
tres compa- tout conseil ou toutes personnes possédant, lors de la pas-
gmies, sation du présent acte, comme propriétaires une ligne de télé-

graphe soit en Canada, soit dans toute autre possession britan-
nique, ou sur le territoire de toute puissance ou tout Etat
étrangers, soit sur le continent d'Amérique ou dans toute
autre partie du monde, ou de leur louer sa ligne ou ses lignes,
en tout ou en partie, de temps à autre ; et aussi de con-
clure toute convention avec toute personne, conseil ou com-
pagnie possédant comme propriétaire une ligne de communi-
cation téléphonique, ou le pouvoir ou droit d'établir des
communications au moyen du téléphone ou autre appareil du
même genre, à telles conditions et de telle manière que le
conseil des directeurs pourra de temps à autre juger à
propos ou convenables.

Cet acte 14. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera aucune
n'affectera poursuite actuellement pendante au sujet d'une convention
suites pen- antérieurement conclue entre la Compagnie du Télégraphe
dantes. de Montréal et la Compagnie du Grand Télégraphe du
Prix des dép- Nord-Ouest : et dans le cas où la Compagnie du Télégraphe
ches limité, de Montréal exercerait les pouvoirs qui lui sont conférés par

la section immédiatement précédente, le prix exigé pour la
transmission de dix mots du corps d'une dépêche sur l'étendue
actuelle des lignes de la Compagnie du Télégraphe de Mont-
réal en Canada, ou sur toute partie de ces lignes, en tout temps
durant l'existence de toute convention faite en vertu des
pouvoirs conférés par la section immédiatement précédente,
ne pourra dépasser vingt-cinq centins; et chaque mot en sus
de dix dans le corps de la dépêche ne coûtera plus d'un cen-

Proviso: con- tin: pourvu toujours que la compagnie n'ait pas le droit
ditions à d'exercer les pouvoirs d'achat, de fermage ou de fusion questipuler dans dahtq
le balo lui
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lui confère la section immédiatement précédente, à moins l'acte de

qu'il ne soit stipulé dans la convention à cet effet que des fuson.
rapports des revenus et dépenses et des opérations des com-
pagnies intéressées, sous telle forme que prescrira au besoin
le Gouverneur en conseil, soient soumis chaque année au
parlement ; et pourvu de plus que la compagiie ne puisse
exercer les droits d'achat, de fermage ou de fusion conférés
par la section immédiatement précédente, à moins qu'il ne Prix des
soit stipulé dans la convention à cet effet que le taux maxi- déPêcdhes en
mum de vingt-cinq centins pour dix mots du corps d'une limité.
dépêche et d'un centin pour chaque mot du corps de la dé-
pêche en sus de dix, s'applique à toutes les dépêches expé-
diées de tout point à tout autre point dans les provinces
d'Ontario, de Québec, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick, sur aucune des lignes de toute compagnie opé-
rant en vertu de telle convention d'achat, de fermage ou de
fusion conclue ou passée; et enfin pourvu que les prix exigés Proviso:
pour la transmission des dépêches sur les lignes télégraphi- quant aux
ques, dans les provinces du Nouveau-Brunswick et de la N.-B. et la
Nouvelle-Ecosse, n'excèdent, en aucun cas, les taux usités le N.-E.
premier jour d'avril de la présente année; et que cette der-
nière disposition soit obligatoire pour toute autre personne,
compagnie ou direction comme pour la dite compagnie, et le
soit pour toute personne, compagnie ou direction qui sera
partie à quelque achat, fermage ou fusion prévue ci-dessus.

15. La compagnie pourra aussi se servir de ses lignes de Les lignes
télégraphe pour des fins téléphoniques : néanmoins, dans les Poront tre
cités, villes et villages incorporés, la compagnie n'emploiera pour des fina
ni ne plantera pas de poteaux, pour des fins de téléphonie, phoni-
d'une hauteur de plus de quarante pieds au-dessus de la
surface de la rue, ni ne posera de fils à moins de vingt-deux Proviso rela-
pieds au-dessus de la surface de la rue, ni ne plantera de t a p
ligne de poteaux le long d'aucune rue sans le consen-
tement du conseil municipal ou de la ôorporation ayant
juridiction sur les rues de la cité, de la ville ou du
village ; et dans toute cité, ville. ou village incorporé,
les poteaux seront aussi droits et aussi perpendiculaires
que possible, et seront peinturés, dans les cités, si quel-
que règlement du conseil ou de la corporation l'exige;
et pourvu aussi'que, lorsqu'il existe déjà des lignes de Autre pro-
télégraphe, la compagnie ne plantera pas de poteaux ""°-
dans aucune cité, ville ou village incorporé, du même
côté de la rue où sont déjà plantés ces poteaux de télégraphe,
sans le consentement du conseil ayant juridiction sur les
rues de telle cité, ville ou village incorporé; pourvu aussi
que la compagnie n'abatte ou ne mutile aucun arbre planté Au sujet des
ou conservé pour donner de l'ombre ou servir d'ornement, ni arbres et des

aucun arbre fruitier; et pourvu que dans les cités, villes et
villages incorporés, l'excavation des rues pour l'érection
des poteaux ou pour faire passer les fis sous terre se fasse
sous la direction et surintendance de l'ingénieur ou de

tel
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tel autre officier que le conseil ou la corporation pourra
désigner, et de telle manière que le conseil ou la cor-
poration prescrira, et que la surface de la rue soit, dans
tous les cas, remise dans son premier état par la compa-

Proviso: fils gnie et à ses frais : pourvu aussi que nul acte du par-
passant sous lement astreignant la compagnie, si l'on découvre un moyen
ter"e. efficace pour faire passer les fils de téléphone sous terre, à

adopter ce moyen, et abrogeant le droit donné par la présente
section à la compagnie de continuer à poser ses fils sur des
poteaux dans les cités, villes ou villages incorporés, ne soit
censé être une violation des priviléges conférés par le présent

Proviso: en acte: et pourvu de plus que chaque fois que, dans les cas
cadincen- d'incendie, il deviendra nécessaire, pour l'éteindre ou sauver

les propriétés, de couper les fils du téléphone, le fait que les
fils de la compagnie auront été coupés dans ces circonstances,
d'après les ordres de l'ingénieur en chef ou autre officier en
charge de la brigade des pompiers, ne donne droit à la com-
pagnie à aucune réclamation d'indemnité pour les domma-

Pénalité pour ges qu'elle en pourrait éprouver. L'amende pour chaque
contraven- infraction à la présente section sera d'au moins dix et d'au
seicneette plus cent piastres ; et elle sera recouvrée, avec les frais de

poursuite, par la personne ou les personnes à qui cette
infraction aura causé quelque dommage.

Ordre de 16. Il sera du devoir de la compagnie, exception faite des
tansmis cas prévus dans la section immédiatement suivante, de trans-

dépces. mettre toutes dépêches dans l'ordre dans lequel elles seront
reçues, sous peine d'une amende de pas moins de vingt ni
de plus de cent piastres, laquelle sera recouvrée, avec les
frais de poursuite, par la personne ou les personnes dont la
dépêche aura été retardée et n'aura pas été expédiée suivant
l'ordre.

Dépêches qui 17. Toute dépêche au sujet de l'administration de la jus-
auront pré- tice, l'arrestation des criminels, la découverte ou la préven-séance. tion des crimes, et les messages ou dépêches du gouverne-

ment, seront toujours transmis de préférence à tous autres, si
la compagnie en est requise par toute personne liée à l'admi-
nistration de la justice ou par toute personne à ce autorisée
par le secrétaire d'Etat du Canada.

Pénalité con- 18. Tout opérateur de la dite ligne télégraphique, outre l'opéra- emlye opcri u
teurqudivul- toute personne employée par la compagnie, qui divulguera
gue des se- le contenu d'une dépêche privée, sera considéré coupable
crets. de délit, et, sur conviction, sera passible d'une amende

n'excédant pas cent piastres, ou d'un emprisonnement
pour une période de temps n'excédant pas trois mois, ou
des deux peines à la fois, à la discrétion de la cour devant

- laquelle la conviction aura lieu.

Recours au 19. Les peines établies par le présent acte seront réputées
tenu. ain- additionnelles et non dérogatoires aux recours qui pourraient

être
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être exercés en vertu de la loi commune et de statuts actuels
ou futurs.

20. Toutes les dispositions des divers actes relatifs à la Abrogation
compagnie incompatibles avec le présent acte sont par le des eactin-
présent abrogées ; pourvu toujours que ces divers actes
demeurent en vigueur et aient effet en ce qui a trait à toute
chose antérieurement faite ou commise sous ou contre leur
autorité ou celle de toute section y contenue ; et le présent comment cet
acte ne sera pas réputé une nouvelle loi, mais une refonte et cte éeré

une continuation des divers actes relatifs à la compagnie, interpreté.
sujets aux amendements faits ci-dessus.

CHAP. 94.

Acte à l'effet d'incorporer la " Compagnie Mutuelle de
Télégraphe du Canada."

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

C ONSIDÉRANT que la Compagnie Mutuelle de Télégraphe Préambule.
du Canada, qui a été incorporée en vertu de " l'Acte des

compagnies par actions en Canada, 1877, " a demandé par
pétition un acte spécial d'incorporation, avec les nouveaux
pouvoirs ci-après énoncés, et qu'il est à propos d'accéder à
cette demande: A ces causes, 'Sa Majesté, par et de l'avis
et du consentement du Sénat et de la Chambre des Com-
munes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Charles Rudolph Hosmer, Edward Nassau Heney, Incorpora-
Alexander Fowler Riddell, George Burchell Williams, et tiO-
John Franklin Olmstead et leurs associés, et toutes autres
personnes qui sont actuellement ou qui pourront subséquem-
ment devenir actionnaires de la Compagnie Mutuelle de
Télégraphe du Canada, sont par le présent constitués en cor-
poration et corps politique sous le nom de " La Compagnie Nom de cor-
Mutuelle de Télégraphe du Canada,"-(The Canada Mutual p°rat°en
Telegraph Company,)-ci-dessous appelée la compagnie; principal.
et le bureau principal de la compagnie sera en la cité de
Montréal, province de Québec, jusqu'à ce qu'il soit transféré
ailleurs, comme il est ci-dessous prévu.

2. La dite Compagnie Mutuelle de Télégraphe du Canada, Lesproé-
incorporée en vertu de " l'Acte des compagnies par actions en obtenus par
Canada, 1877," est par le présent déclarée ne former qu'une charte reste-
seule et même compagnie avec la Compagnie Mutuelle de à°la
Télégraphe du Canada incorporée par le présent acte, et gnie.
toutes propriétés, tous droits, crédits, dettes et obligations

voL. 1-13 appartenant
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appartenant ou inhérents à la dite compagnie mentionnée
en premier lieu, sont par le présent déclarés appartenir et être-
inhérents à la dite Compagnie Mutuelle de Télégraphe du
Canada, incorporée par le présent acte.

Pouvoir de 3. Si la compagnie désire en aucun temps transférer son
bareauerin- bureau principal d'une localité du Canada à une autre localité
cipal. en Canada, elle aura la faculté de le faire par un règlement à

cet effet, lequel règlement sera immédiatement publié dans
la Gazette du Canada pendant huit semaines ensuite; et à
dater de la dernière de ces publications, le dit bureau principal
sera en conséquence et dès lors transféré et transporté, confor-
mément aux termes du règlement ainsi publié.

Pouvoirs 4. La compagnie aura le pouvoir d'établir, construire
de la compa- et exploiter une ligne ou des lignes de télégraphe en tousgaie. endroit
Construction endroits dans la Puissance du Canada, soit par terre,
des lignes, soit par eau, entre lesquels il n'existe pas de droits exclu-

sifs au sujet de l'établissement de lignes de télégraphe,
conférés par aucune loi de la Puissance ou de quelqu'une
des provinces constituant la Puissance, et entre tous en-
droits du Canada et tous autres en dehors du Canada; et de
se relier à la ligne ou aux lignes de toute compagnie de
télégraphe aux Etats-Unis d'Amérique ou ailleurs, et de lui
aider ou avancer de l'argent pour la construction ou l'exploi-

Emission tation de telles lignes aux Etats-Unis; et aussi d'emprunter
d'obligations. toute somme d'argent, n'excédant pas le capital versé de la

compagnie, que la compagnie jugera nécessaire, et d'émettre
des obligations à cet effet qui constitueront une première
charge sur les lignes, les travaux et le matériel de la compa-
gnie, pour telles sommes et à tel taux d'intérêt, et payables
aux époques que la compagnie déterminera, dans le but d'at-

Convention teindre les objets prévus par le présent acte : la compagnie
aélphoes. aura aussi la faculté de conclure toute convention avec toute

personne, conseil ou compagnie possédant comme propriétaire
une ligne de communication téléphonique ou le pouvoir ou
droit d'établir des communications au moyen du téléphone
ou autre appareil du même genre, à telles conditions et de
telle manière que le conseil des directeurs pourra de temps à
autre juger à propos ou convenables.

Les lignes ne 5. La compagnie pourra poser, ériger et entretenir sa
g®eroa i- ligne ou ses lignes de télégraphe le long et en travers de tous
culation. grands chemins publics, ponts, cours d'eau ou autres lieux

semblables, ou sous toutes rivières navigables situées entière-
ment en Canada, ou divisant le Canada d'un autre pays,
pourvu que la compagnie ne gêne point le public dans le
droit d'y passer; et la compagnie pourra entrer sur toutes
terres ou places quelconques, et en arpenter et prendre telles
parties qui pourront être nécessaires pour sa ligne ou ses

Arbitrage en lignes de télégraphe ; et en cas de désaccord entre la compa-
or avec es gnie et un propriétaire ou occupant de terres que la dite

propriétaires compagnie
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compagnie pourra prendre pour les fins susdites, ou relative- des terrans
ment à tous dommages causés à ces terres en construisant la requis pa la

ligne ou les lignes sur ou à travers ces terres, la compagnie
et le propriétaire ou occupant, suivant le cas, choisiront cha-
cun un arbitre,-]esquels deux arbitres en choisiront un troi-
sième, et la décision de deux d'entre eux sur le différend,
rendue par écrit, sera finale; et si le propriétaire ou occupant
ou l'agent de la compagnie néglige ou refuse de choisir un
arbitre après quatre jours d'avis par écrit à lui donné par la
partie adverse, et sur preuve de la signification personnelle
du dit avis, ou si les deux arbitres, lorsqu'ils seront dûment
choisis, ne sont pas d'accord sur le choix d'un tiers-arbitre.-
en pareil cas il sera loisible au ministre des travaux publics
du Canada alors en exercice de nommer tel arbitre ou tel
tiers-arbitre, suivant le cas, lequel possédera les mêmes pou-
voirs que s'il avait été choisi en la manière ci-dessus pres-
crite : pourvu toujours que rien de contenu dans le présent Proviso: ne
acte ne sera censé conférer à la dite compagnie le droit de constirp
bâtir un pont sur aucune rivière navigable en Canada: et les eaux
pourvu de plus que dans les cités, villes et villages incor- navigables.
porés, les fouilles dans les rues pour l'érection des poteaux ris
et pour le passage des fils sous terre s'exécutent sous la les viles, etc.
surveillance de l'ingénieur ou de tel autre officier que le
conseil municipal pourra désigner, et de telle manière que le
conseil prescrira, et que la surface de toute rue soit, dans ce
cas, rétablie dans son premier état par la compagnie et à ses
frais.

6. Partout où le dit télégraphe passera à travers un bois quel- Pouvoir de
conque, les arbres et taillis pourront être abattus sur un espace aree
de cinquante pieds de chaque côté de la ligne ou des lignes ; broussailles.
pourvu toujours que la dite compagnie n'abatte ni ne mutile Proviso:
aucun arbre planté ou laissé sur pied. pour l'ombrage ou qa
comme ornement, ni des arbres fruitiers. pour om-

brage.

7. Le capital de la compagnie sera d'un million de piastres, Capital social
et sera divisé en actions de cinquante piastres chacune; et actgmen-
et ce capital pourra être augmenté de temps à autre par tation.
résolution du conseil des directeurs, par et du consentement
de la majorité en somme des actionnaires personnellement
présents ou représentés par fondés de pouvoirs à toute assem-
blée générale, ou à toute assemblée générale spéciale des
actionnaires convoquée à cette fin; mais ce capital ne devra Limite.
en aucun temps excéder deux millions de piastres.

S. Les dits Charles Rudolph Hosmer, Edward Nassau Directeurs
Heney, Alexander Fowler Riddell, George Burchell WL- Provis*Oire-
liams et John Franklin Olmstead, sont par le présent consti-
tués les directeurs provisoires de la compagnie et resteront
en charge jusqu'à ce que d'autres directeurs aient été élus
par les actionnaires en la manière ci-après prescrite.

voL. 1-13 9.
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Leurs pou- 9. Les directeurs de la compagnie auront pouvoir et auto-
voir. rité d'ouvrir des livres d'actions et d'obtenir des souscriptions

à l'entreprise, de faire des demandes de versements aux sous-
cripteurs et de faire exécuter des arpentages et plans.

Les souscrip- 10. Tout souscripteur ou porteur d'actions de la compagnie
teurs d'ac- deviendra par là membre de la compagnie, et aura comme tel
membres de la les mêmes droits et priviléges que ceux qui sont par le pré-
compagnie. sent conférés aux diverses personnes mentionnées nomina-

lement dans le présent acte comme membres de la compa-
gMnie.

Conseil des 11. Les affaires et opérations de la compagnie seront admi-
directeurs. nistrées par un conseil de directeurs composé d'au moins

cinq et de pas plus de neuf membres, et chaque directeur
devra être propriétaire d'au moins vingt actions du capital
social de la compagnie ; et les directeurs seront élus et reste-
ront en charge tel que ci-dessous prescrit.

Les aubains 12. Les aubains auront le même droit que les sujets bri-
pourront etre tanniques de prendre des actions, de voter et d'être élus aux
actionnaires. charges de la compagnie: et nul actionnaire ne sera respon-
Responsabi- sable des dettes contractées par la compagnie au delà du
liac - montant des actions qu'il aura souscrites.
naires.
Organisation 1a Les directeurs nommeront l'un d'entre eux pour agir
du conseil des comme président et un autre pour agir comme- vice-prési-

dent, et ils pourront nommer tels autres officiers et agents
qu'ils jugeront nécessaires ; et les directeurs pourront
destituer tous les officiers nommés par eux et en nommer
d'autres à leur place, et remplir toutes les vacances dans les

Quorum. emplois: trois directeurs constitueront un quorum, et toutes
les questions seront décidées à la majorité des voix des
directeurs présents ; et au cas de partage égal des voix, le
président ou le président temporaire aura voix prépondé-
rante en sus du vote qu'il aura déjà donné commé directeur;

Directeurshe- et les directeurs pourront nommer des directeurs honoraires
noraires o ou locaux, s'ils le jugent à'propos en aucun temps.

Les directeurs 14. Les directeurs de la compagnie alors en charge pour-
pourront* ront ouvrir ou faire ouvrir des livres d'actions pour la sous-vrir des livres
d'actions. cription des personnes désirant devenir actionnaires du

capital de la compagnie, aux endroits qu'ils jugeront à
propos, et déclarer les actions payables de la manière qu'ils
trouveront convenable, et déclarer les dividendes payables
sur ces actions à l'endroit ou aux endroits que les directeurs

Pourront trouveront de temps à autre convenables ; et nommer
nommer des. au besoin des agents de la compagnie dans ou hors les
agents. limites du Canada; et ils pourront déléguer à ces agents tels

pouvoirs que les directeurs de la compagnie jugeront de
Et régler temps à autre à propos; et ils pourront faire les règles et
l asf et règlements qu'ils pourront de temps à autre juger à propos
des actions. relativement
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relativement à l'émission des actions et au mode, à l'époque,
l'endroit ou les endroits de transfert de ces actions, et au
mode, à l'époque et aux endroits du paiement des dividendes
qui en proviendront de temps à autre, et aux. autres choses
censées requises ou avantageuses pour donner plein effet aux
pouvoirs par le présent conférés aux directeurs de la compa-
gnie relativement à l'émission de ces actions.

15. Les dits directeurs resteront en charge jusqu'après la Election des
première assemblée générale des actionnaires de la compa- ®te ours
gnie qui aura lieu après la passation du présent acte: et à chaqueaction
toutes les assemblées des actionnaires chaque action donnera
droit au porteur à un vote, lequel pourra être donné en per-
sonne ou par fondé de pouvoirs.

16. Le second mercredi de février, ou tel autre jour de Assemblées
chaque année que la compagnie fixera de temps à autre par annuelles
règlement, il sera tenu une assemblée générale pour l'élection -ion des
des directeurs au bureau principal de la compagnie ; et un directeurs.
mois d'avis de chaque assemblée de ce genre devra être donné
par les directeurs dans la Gazette du Canada et dans l'un ou
plusieurs des journaux publiés dans la localité où sera alors
établi le bureau principal de la compagnie: et à chacune de
ces assemblées les directeurs ou un nombre quelconque
d'entre eux pourront être réélus.

17. Des assemblées générales spéciales des actionnaires de Assembiées
la compagnie pourront être tenues aux endroits, dans la ville ®analessp-

ou cité où la compagnie aura son bureau principal, et aux
époques et en la manière et pour les objets qui pourront être
prescrits par les règlements de la compagnie, et après au
moins quinze jours d'avis public de ces assemblées, donné
dans deux journaux quotidiens publiés tel que prescrit dans
la section inimédiatement précédente.

IS. Au cas du décès ou de la résignation de l'un ou pin- Décès ou
sieurs des directeurs, ceux qui resteront en charge devront ieateurs.
nommer un directeur ou des directeurs en remplacement de
la personne ou des personnes ainsi décédées ou avant résigné.

19. Les directeurs pourront, de temps à autre, faire, mo- Les directeurs
difier, amender ou révoquer tels statuts et règlements qu'ils °
jugeront opportuns ; mais chacun de ces règlements, et toute amender les
révocation, tout amendement ou toute remise en vigueur règlements.

d'un règlement, à moins d'être confirmé dans l'intervalle par
une assemblée générale des actionnaires dûment convoquée
à cette fin, n'aura force d'exécution que jusqu'à la prochaine
assemblée annuelle de la compagnie; et à défaut de confirma-
tion par l'assemblée, il cessera alors seulement d'être en Confirmation

des règle-vigueur. 'ents.
20.
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Demandes de 20. Les directeurs pourront exiger le paiement des sous-
versements ~ a icntl à~e
sur le criptions au dit capital social à telles époques et en telles

proportions qu'ilsjugeront à propos; et si, après telle demande
ou tel avis qui pourront être prescrits par les règlements de
la compagnie, quelque versement demandé sur une ou des
actions n'est pas opéré dans le temps prescrit à cet égard par les

- règlements, les directeurs pourront, à leur discrétion, par un
vote à cet effet régulièrement consigné dans leurs procès-

confiscation verbaux, sommairement confisquer toutes actions sur
d'actions lesquelles les versements n'auront pas été opérés ; et ces
paiement des actions deviendront dès lors la propriété de la compa-
versements. gnie; et il pourra en être disposé suivant qu'ils le prescriront,

soit par les règlements de la compagnie, soit autrement;
mais nonobstant cette confiscation, le porteur de ces actions
à l'époque de leur confiscation restera responsable, envers les
créanciers de la compagnie à cette époque, du montant total
restant à payer sur ces actions lors de la confiscation, moins
les sommes que la compagnie en aura pu réaliser ultérieure-
ment.

La compagnie 2 1. La compagnie pourra, si elle le juge à propos, au lieu de
peutpour- confisquer des actions, contraindre au paiement de toussuivre poarcofsurdsatoscotanr aupae nt eti
les verse- versements et de l'intérêt par voie d'action devant une cour
mets.' de justice compétente; et dans l'action il ne sera pas néces-

saire d'alléguer les faits spéciaux, mais il suffira de déclarer
que le défendeur est porteur d'une ou plusieurs actions, en
indiquant le nombre d'actions, et qu'il est endetté de la
somme d'argent à laquelle s'élèvent les versements arriérés
sur une ou plusieurs demandes de versements pour une ou

Ce qu'il suf- plusieurs actions, en indiquant le nombre de ces demandes
lira d'allé-; de versements et le montant de chacune, par suite de quoi laguer et prou-
ver. compagnie a un droit d'action en vertu du présent acte; et un

certificat portant le sceau de la compagnie et apparemment
signé par un de ses officiers, à l'effet d'établir que le défen-
deur est un actionnaire, que cette demande oulces deman-
des ont été faites, et que telle somme est due par lui et reste à
payer sur ces versements, sera reçu à l'encontre du défen-
deur par toute cour comme preuve priviá facie à cet effet.

Transfert des 22. Toutes et chacune les actions du capital social de la
actiois. compagnie, et tous les profits et avantages en provenant,

seront cessibles et transmissibles; pourvu toujours que nulle
cession ou transmission d'action ne soit valide à moins que
le transfert n'en ait été inscrit et enregistré dans un livre
tenu à cet effet.

Responsabi- 23. Nul transfert d'actions dont le montant n'aurapas été
t des die1- payé intégralement ne pourra être fait sans le consentement

gard des des directeurs ; et lorsqu'un transfert d'actions qui n e seront
transferts pas intégralement payées aura été fait avec ce consentement,
certains cas. a une personne qui paraitra ne pas avoir de moyens suffisants

pour opérer tous les versements sur ces actions, les directeurs
seront
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seront conjointement et solidairement responsables envers
les créanciers de la compagnie, de la même manière et jus-
qu'au même degré que l'aurait été l'actionnaire faisant le
transfert s'il n'eût pas été fait; mais si quelque directeur pré- Comment un
sent lorsque sera permis ce transfert consigne immédiate- direteus
ment, ou si quelque directeur alors absent consigne dans traire à cette
les vingt-quatre heures après qu'il aura été informé du fait rsonsabi-
et qu'il sera en état de le faire, sur le registre des minutes du
bureau'des directeurs, son protêt contre le dit transfert, et
insère ce protêt, dans les huit jours qui suivront, dans au
moins un journal publié à l'endroit ou le plus près possible
de l'endroit où la compagnie aura son bureau ou principal
siége d'affaires, le dit directeur pourra par là, et non autre-
ment, se soustraire à cette responsabilité.

24. Chaque fois que l'intérêt dans des actions du capital Si les actions
social de la compagnie sera transféré par la mort d'un .s,trns~-
actionnaire ou autrement, oni chaque fois que la propriété ou ment que par
le droit légal de possession d'actions changera par des transfert.
moyens légaux autre que par transfert, et que les directeurs
de la compagnie auront des doutes raisonnables sur la léga-
lité de quelque réclamation relativement à ces actions du
capital social,-alors et dans tel cas il sera loisible à la com-
pagnie de faire et produire dans l'une des cours supé-
rieures de loi ou d'équité, dans la province où se trouve le
bureau principal de la compagnie, une déclaration et pétition
par écrit, adressées aux juges de la cour, exposant les faits et Demande à la
le nombre d'actions appartenant antérieurement à la partie ger les
au nom de laquelle ces actions sont inscrites dans les livres actions.
de la compagnie, et demandant un ordre ou un jugement
pour adjuger et accorder les dites actions à la partie ou aux
parties qui y ont légalement droit,-tel ordre ou jugement
devant diriger la compagnie et la mettre à l'abri de toute
responsabilité et de toute réclamation à l'égard des dites
actions ou en résultant: pourvu toujours qu'avis de cette Proviso: avis
pétition soit donné à la partie réclamant ces actions, ou au de la requête.
procureur de telle partie dûment autorisé à cette fin, qui, sur
la production de la pétition, établira son droit aux différentes
actions mentionnées dans la dite pétition; et les délais pour
plaider et toutes les autres procédures dans tel cas seront les Provisoquant
mêmes que dans les cas analogues devant les dites cours supé- aux frais.

rieures ; pourvu aussi que les frais et dépens encourus pour
obtenir tel ordre ou jugement soient payés par les parties
auxquelles les dites actions seront déclarées légalement appar-
tenir, et ces actions ne seront pas transférées jusqu'à ce que
ces frais et dépens soient payés, sauf le recours de telle partie
contre toute partie contestant son droit.

25. Il sera du devoir de la compagnie (sauf les disposi- Ordre de
tions de la:section immédiatement suivante) de transmettre °es dépches.
toutes dépêches dans l'ordre dans lequel elles seront reçues,
sous peine d'une amende dë pas moins de vingt ni de plus
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de cent piastres, laquelle sera recouvrée, avec les frais de
poursuite, par la personne ou les personnes dont la dépêche
aura été retardée et n'aura pas été expédiée suivant l'ordre,
tout en réservant à la partie lésée son recours pour tous

Prix de trans- dommages à elle causée par ce fait; et la compagnie aura
emion des plein pouvoir d'exiger pour la transmission de ces dépêches,.

et de recevoir, percevoir et recouvrer les taux qui pourront
être fixés de temps à autre par règlements.

Priorité don- 26. Toute dépêche au sujet de l'administration de la
née aux mes-
sagesdu gon-justice, l'arrestation des criminels, la découverte ou la
vernement. prévention des crimes, et les messages ou dépêches du gou-

vernement, seront toujours transmis de préférence à tous-
autres, si la compagnie en est requise par des personnes liées-
à l'administration de la justice ou par toute personne à ce
autorisée par le secrétaire d'Etat du Canada.

Pénalité pour 27. Tout opérateur de la ligne télégraphique, ou toute
divulgation Z
ducontenu de personne employée par la compagnie, qui divulguera le
dépêches pri- contenu d'une dépêche privée, sauf lorsqu'il y sera forcé
vees. par une cour de justice, sera réputé coupable de délit et

pourra être poursuivi sommairement devant tout recorder,
magistrat de police ou deux juges de paix, dans la localité
où l'offense aura été commise, et sera passible d'une amende-
n'excédant pas cent piastres, ou d'un emprisonnement pour
une période de temps n'excédant pas trois mois, ou des deux
peines à la fois, à la discrétion de la c.our devant laquelle la
conviction aura lieu.

Les dégâts 2S. Toute personne qui, volontairement ou malicieuse-
faits à la ro- ment, endommagrera dérangera ou détruira aucun des.priété de U ac
compagnie poteaux ou lignes, ou le matériel ou les choses y appartenant,
seront repu- ou qui en aucune manière obstruera le fonctionnement de lalés des délits. ligne de télégraphe, sera, sur conviction, réputée coupable de

délit et passible d'emprisonnement dans la prison com-
mune pour toute période de moins de deux ans, avec ou sans
travaux forcés, à la discrétion de la cour.

CHA P. 95.

Acte à l'effet d'amender l'acte constitutif de la Compa-
gnie Canadienne de Téléphone Bell.

[Sanctionné le 1i mai 1882.]

Préambule. ONSIDÉRANT que la Compagnie Canadienne de Télé--
43 v., e. 67, () phone Bell a demandé, par sa requête, certains amende-

ments à son acte constitutif tel que ci-dessous énumérés, et.
qu'il



Cie Canadienne de Télégraphe Bell. . Chap. 96.

qu'il est à propos d'accéder à cette demande : A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit

1. La deuxième section dat dit aete passé l'an quarante Section 2 de
trois du règne de Sa Majesté sous le ti4re: " Acte à l'effet lacte
d'incorporer la Compagnie Canadienne de Téléphone Bell,"
est par le présent abrogée et remplacée par la suivante

"2. La dite compagnie est autorisée à fabriquer des télé- Pouvoirs de
phones et autres appareils s'y rattachant, ainsi que leurs construire de
accessoires et autres instruments employés dans les opéra-
tions d'une compagnie de télégraphe ou de téléphone, et
tels autres instruments et outillages électriques que la
dite compagnie pourra trouver à propos de fabriquer et à en
acheter, vendre ou louer avec les droits qui en découlent, Et des lignes
et à ériger, établir, construire, acheter, acquérir ou louer, et de téléphone.

entretenir et opérer, ou vendre ou louer toute ligne on toutes
lignes pour la transmission de dépêches par téléphone au
Canada ou ailleurs, et à raccorder sa ligne ou ses lignes, pour
les fms des communications par téléphone, avec celle ou
celles de toute compagnie de télégraphe ou de téléphone au
Canada ou ailleurs, et à aider à la construction ou faire des
avances de deniers pour la construction ou l'exploitation de
toute telle ligne, devant servir aux communications télépho-
niques : elle est aussi autorisée à emprunter telle somme de Eprunts et

deniers, n'excédant pas le chiffre du capital versé de la com- a
pagnie, que les directeurs jugeront nécessaire pour atteindre
le but du présent acte, et à émettre des bons ou obligations
à cet effet, en sommes de pas moins de cent piastres chaque,
-lesquels constitueront une première charge sur toutes
les lignes, les ouvrages et l'outillage de la compagnie, seront
de tels montants et porteront tel taux d'intérêt, et seront
payables à telles époques et en tels lieux, que les directeurs
détermineront : pourvu toujours que rien dans le présent Proviso.
acte ne soit censé autoriser la compagnie à émettre des
billets payables au porteur, ni aucun billet promissoire
destiné à circuler comme papier-monnaie."

2. Est par le présent acte amendée la section trois du dit Section 3 de.
acte d'incorporation par l'insertion dans la vingt-septième 'ae
ligne d'icelle, après le mot "incorporées," des mots: "le
tracé de la ligne ou des lignes et".

3. La dite compagnie aura sans préjudice des droits exis- Les lignes.
tants, la faculté d'étendre ses lignes de téléphone de toute puent
province à toute autre dans la Confédération canadienne, et
de tout point du Canada à tout point des Etats-Unis d'Amé-
rique.
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Déclaration. 4. Le dit acte constitutif tel que par le présent amendé, et
les travaux dont il autorise l'exécution, sont par le présent
déclarés être à l'avantage général du Canada.

CHAP. 96.

Acte à l'effet d'incorporer la " Compagnie Edison
d'Eclairage Electrique du Canada."

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. 'ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous mentionnées
(J ont demandé, par leur pétition, d'être constituées en cor-
poration sous le nom de "La Compagnie Edison d'Eclai-
rage Electrique du Canada," avec les pouvoirs ci-dessous
énoncés; et considérant qu'il est de l'avantage général du
Canada de faire droit à leur requête, et que les dites per-
sonnes et celles qui pourront être associées avec elles soient
constituées en corporation pour les fins du présent acte :
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit :-

Incorpora- 1. Thomas Alva Edison et Grosvenor Porter Lowrey, tous
tion deux de la cité de New-York, E. Hearle, de la cité de Mont-

réal, James Sutherland, de la ville de Woodstock, Ontario,
Alexander McInnes, de la cité d'Hamilton, ainsi que toutes
autres personnes qui pourront devenir actionnaires de la
corporation créée par le présent acte, sont par le pré-
sent constitués et déclarés constitués en corps politique

Nom de cor- et corporation sous le nom de " La Compagnie Edison
pora°ionret d'Eclairacre Electrique du Canada,"-(The Edison Electric

cipal. Light Company of Canada,)-ci-dessous appelée la compa-
gnie; et le bureau principal de la compagnie sera établi
en la cité d'Hamilton, province d'Ontario, ou en tel autre
endroit du Canada que les directeurs de la compagnie pour-
ront déterminer plus tard.

Affaires de la 2. La compagnie aura pouvoir de fabriquer des machines,compagnie. appareils et instruments pour la production, la vente et la dis-
tribution de l'électricité pour des fins d'éclairage, de chauffage
et de force motrice, et toutes machines, tous appareils et instru-
ments par le moyen desquels l'électricité peut être utilisée, y
compris les téléphones et autres appareils s'y rattachant, et tous
instruments employés dans le service d'une compagnie de
télégraphe ou de téléphone ; aussi d'acheter, vendre ou louer
toutes machines, tous appareils et instruments, et les droits
s'y rattachant, et d'acquérir par achat, bail ou autrement

tous
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tous brevets d'invention de. ces machines, appareils et ins-
truments, ou de leurs perfectionnements. et de vendre ou louer
ces brevets d'invention ou d'en disposer autrement, en totalité
ou en partie, ou de louer ou céder les droits y afférant.

3. La compagnie aura aussi pouvoir de construire, entretenir, Autres pou-
achever et exploiter tous les ouvrages nécessaires pour la pro- voirs de la

duction, la vente et la distribution de l'électricité pour des fins compagnie.

d'éclairage, de chauffage et de force motrice dansles cités, villes
et autres municipalités en Canada; et elle pourra conduire
cette électricité par tous les moyens, dans et sous ou en lon-
geant et traversant les rues, grands chemins, ponts et lieux
publics de ces cités, villes et autres municipalités, ou à travers
ou sous toutes les eaux navigables en Canada, ou séparant le
Canada de tout autre pays : pourvu que la compagnie ne Proviso:
nuise pas au droit de circulation et d'usage que le public rois pbes
possède sur ces rues, grands chemins, ponts, lieux publics
ou eaux navigables; et pourvu aussi que la compagnie ne
pratique de travaux de passage, n'exerce sa faculté d'usage
ou ne gêne la circulation sur ces rues, grands chemins
et lieux publics et ponts que du consentement des
cités, villes ou autres municipalités qui auront respec-
tivement juridiction à leur égard, et sujet aux conven-
tions à cet effet qui pourront être faites entre la com-
pagnie et ces municipalités, et à tous règlements des
conseils de ces municipalités passés à la suite de ces
conventions; pourvu aussi que lorsque le fil ou quelque Proviso:
partie du fil d'éclairage électrique passera au-dessus de la quant aux ffls

terre, ce fil soit complètement isolé, et que dans tous les cas terre.
les fils d'éclairage électrique fonctionnent sur un circuit mé- -
tallique.

4. La compagnie aura pouvoir d'acheter, louer ou acquérir Biens-fonds.
autrement et posséder les biens-fonds qui pourront de temps
à autre être jugés nécessaires pour les fins de la compagnie,
et aussi- de vendre, louer ou aliéner autrement, et hypothé-
quer, engager ou grever ces biens-fonds, ou une partie ou des
parties, de temps à autre, en la manière et aux conditions
qu'elle pourra juger convenables.

5. Et la compagnie, ses serviteurs ou agents pourront Expropria-
entrer sur toutes terres ou terrains et en arpenter et utiliser td ter-
telle partie qui pourra être nécessaire pour conduire l'élec- les construe-
tricité pour les fins susdites, et elle pourra conduire l'électri- tiOfl-
cité à travers ces terres ou terrains, mais seulement au moyen
de conducteurs souterrains et qui ne nuiront à aucune mai-
son ou bâtiment, ni ne les traverseront : et en cas de Arbitrage en
différend entre la compagnie et tout propriétaire ou occu- cas de a éet

pant de terres que la compagnie pourra, après un ·avis de rindem-
de trois jours, prendre ou utiliser pour les fins, susdites, nit*.
ou relativement à tout dommage qui y sera fait, en cons-
truisant les dits ouvrages ou en établissant les moyens

de
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de conduire l'électricité de ces ouvrages à travers ou
sur les dites terres, la compagnie et le propriétaire ou occupant,
suivant le cas, pourront chacun choisir un arbitre, lesquels
deux arbitres en choisiront un troisième; et la décision
par écrit de deux d'entre eux sur la question qui fait le
sujet du différend, sera finale ; et si le dit propriétaire ou
occupant, ou l'agent de la compagnie, néglige ou refuse de
choisir un arbitre après quatre jours d'avis par écrit de la
partie adverse, et sur preuve de signification personnelle du
dit avis, ou si ces deux arbitres, lorsqu'ils auront été choisis,
ne s'accordent pas sur le choix d'un tiers arbitre, alors il
sera loisible à un juge de toute cour supérieure de la province
dans laquelle ces terres sont situées, de nommer tout tel arbitre
ou tiers-arbitre, suivant le cas, lequel aura lemême pouvoir que
s'il eût été choisi en la manière ci-dessus presrite,-les dits
arbitres devront examiner tous les témoins et leur faire

Sentence prêter tous serments ou déclarations nécessaires ; et les dits
arbitrale et abt
paiement de arbitres, ou une majorité d'entre eux, devront décider, déter-
la somme miner et adjuger quelle somme ou quelles- sommes d'argent
adjugee. devront être respectivement payées au propriétaire ou, pro-

priétaires des biens ainsi pris ou endommagés par la compa-
gnie; et la somme ou les sommes d'argent ainsi adjugées
devront être payées avant la prise de possession pour les fins
de la compagnie.

Capital social 6. Le capital social de la compagnie sera d'un million de
" -actions. piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune;

et ce capital social, après qu'il aura été entièrement souscrit
et que cinquante pour cent au moins en auront été versés,

Augmenta- pourra être augmenté de temps à autre par résolution du
tîonducns conseil des directeurs, par et du consentement de la majorité
actionnaires. en somme des actionnaires présents ou représentés par fondés

de pouvoirs à toute assemblée générale annuelle ou à toute
assemblée générale spéciale des actionnaires convoquée à cet
effet et dont il aura été donné dûment avis comme dans le
cas prévu en la huitième section, jusqu'à concurrence d'un
montant, n'excédqnt pas un million de piastres de plus, que
les actionnaires jugeront suffisant pour la parfaite exécution
et opération de l'entreprise.

Directeurs 7. Les personnes dénommées dans la première section du
provisoiues et .
leurs pou- présent acte seront les directeurs provisoires de la compagnie,
voirs. et trois d'entre eux formeront un quorum; et ils auront le

pouvoir et l'autorité d'ouvrir des livres d'actions et d'obtenir
des souscriptions au capital social de la compagnie, de faire
des demandes de versements sur ces souscriptions, et de faire
faire des arpentages et estimations.

Première 8. Les directeurs provisoires resieront en charge jusqu'à
assemblée des
actionnaires, la première assemblée générale des actionnaires de la compa-

gnie qui aura lieu après la passation'du présent acte,-laquelle
première assemblée générale sera tenue aussitôt que possible

après
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après que cent mille piastres au moins du capital social
auront été souscrites et que dix pour cent de ce montant
auront été versés: avis de cette première assemblée sera Avis.
donné à chaque actionnaire, par la poste, au moins dix jours
avant qu'elle u'ait lieu, et par une annonce insérée dans un
ou plusieurs des journaux publiés dans les cités de Montréal,
Toronto et Hamilton, pendant dix jours au moins avant cette
assemblée.

9. Les affaires de la compagnie seront administrées par un Conseil des
conseil de directeurs composé de cinq membres au moins et directeurs.
de quinze membres au plus, selon que les actionnaires en dé-
cideront de temps à autre par résolution; et chaque directeur Eligibilitë.
devra posséder dix actions au moins du capital social de la
compagnie; et ce conseil de directeurs, dont une majorité
formera un quorum, à moins qu'un statut de la compagnie Quorum.
n'en prescrive autrement, sera élu et restera en charge tel
que ci-dessous prescrit.

10. Les aubains auront le même droit que les sujets britan- Droits égaux
niques de prendre et posséder des actions, de voter et d'être des action-
élus aux charges de la compagnie; et nul actionnaire ne sera nae.
responsable des dettes contractées par la compagnie, ou des Responsabi-
pertes ou obligations par elle encourues, au delà du montant lité limitée.

restant à payer sur les actions qu'il aura souscrites ou acquises.

11. Les directeurs de la compagnie alors en exercice pour- Souscription
ront ouvrir ou faire ouvrir des livres d'actions pour la sous- du capital et
cription des personnes qui désireront se porter actionnaires faire.
du capital social de la compagnie, en telles localités qu'ils
jugeront à propos ; et tous les souscripteurs paieront dix pour
cent lors de la répartition des actions: et les directeurs pour- Demandes de
ront aussi, de temps à autre, faire des demandes de versements.
ments sur ces actions, lesquels versements seront opérés à
telles époques, en tels montants, en tels lieux et de telle
manière que les directeurs détermineront de temps à autre.

12. Une demande de versement sera censée avoir été faite lotùrêtsuries
lorsque la résolution des directeurs autorisant cette demande versements
aura été passée; et si un actionnaire manque de faire au jour non operes.

fixé, ou plus tôt, un versement dû par lui, il sera susceptible
de payer un intérêt au taux de six pour cent par année,
depuis le jour désigné pour l'opération de ce versement
jusqu'à celui où il sera réellement opéré.

13. Les directeurs pourront, s'ils le jugent à p1opos, rece- Les actions
voir de tout actionnaire qui désirera le payer par anticipation, pourront être
le montant total ou une partie de ce qu'il devra sur les actions a d'a-
possédées par lui, en sus des sommes dont le versement sera
demandé ; et sur les deniers ainsi payés par anticipation, ou sur
telle partie de ces deniers qui excédera de temps à autre
le chiffre des demandes alors faites sur les actions à l'égard

desquelles
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Intéret, desquelles ces versements anticipés seront faits, la compa-
gnie pourra payer un intérêt au taux qui sera convenu entre
l'actionnaire et les directeurs.

Avis des ver. 14. Tous les avis de demandes de versements aux action-
sements- naires seront donnés par annonce insérée au moins une fois

par semaine, pendant quatre semaines consécutives, #dans un
journal publié dans la localité où sera situé le bureau prin-
cipal de la compagnie, et aussi en expédiant cet avis par la
poste, franc de port, à l'adresse de chaque actionnaire tenu
au versement, à son adresse postale (telle qu'inscrite dans les
registres de la compagnie), au moins quatre semaines avant
la date fixée pour l'opération du versement.

Confiscation 15 Si, après la demande faite ou l'avis donné tel que ci-
"rdefatde dessus prescrit, quelque .versement demandé sur une action

ou des actions n'est pas opéré dans le délai fixé à cet efet, les
directeurs pourront, à leur discrétion, par un vote à cette fin
régulièrement consigné au procès-verbal, sommairement dé-
clarer confisquées toutes actions sur lesquelles le versement
n'aura pas été opéré; et ces actions deviendront dès lors la
propriété de la compagnie, qui pourra en disposer selon
qu'elle l'ordonnera par ses règlements: mais *nonobstant
cette confiscation, le porteur de ces actions à l'épo>que de leur

La responsa- confiscation continuera d'être responsable envers les créan-
t es ac- ciers d'alors de la compagnie, jusqu'à concurrence du mon-tionnaires

n'est pas tant total restant impayé sur ces actions à l'époque de leur
afrectée. confiscation, moins toute somme que la compagnie pourra

ultérieurement avoir réalisée à leur égard.

Recouvre- 16. La compagnie pourra, si elle le juge à propos, au lieu
ment des ver- de déclarer confisquées une ou des actions, poursuivre lesements par
poursuites. recouvrement des versements demandés et des intérêts par

voie d'action portée devant toute cour compétente ; et
un certificat revêtu du sceau de la compagnie, et appa-
remment signé par l'un de ses officiers, à leffet que le
défendeur est actionnaire, que la demande ou les demandes
de versements a été ou ont été faites, et que la somme est
due par lui et n'est pas payée, sera recu dans toutes les cours,

Preuve dans à l'encontre du défendeur, comme preuve prim facie à cet
ce cas. effet.

Les verse- 17. Les directeurs pourront déduire des dividendes paya-
ments bles à tout actionnaire, toutes les sommes qu'il pourra
peuvent êtredéduits des devoir à la compagnie au sujet de versements ou autre-
dividendes. ment.

votes sur 18. A toutes les assemblées des actionnaires, chaque
actions. action donnera au porteur droit à une voix, qui pourra être
Procura- donnée personnellement ou par fondé de pouvoirs ; mais
tiois- nul autre qu'un actionnaire ne pourra agir ou voter comme

fondé de pouvoirs; et nul actionnaire n'aura le droit, soit
personnellement
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personnellement, soit par fondé de pouvoirs, de voter à aucune
assemblée en vertu d'aucune action à l'égard de laquelle il
sera arriéré dans ses versements.

19. La première assemblée générale de la compagnie aura Assemblée
lieu tel que ci-dessus prescrit; et chaque année ensuite, g®anéee pour
la même date, ou à telle autre date que la compagnie pourra l'élection des
de temps à autre fixer par règlement, il sera tenu une irecteurs,
assemblée générale pour l'élection des directeurs et telles e
autres délibérations et affaires que les actionnaires sont auto-
risés à prendre. et régler ; et il sera donné quinze jours d'avis Avis.
de chaque telle assemblée dans un ou plusieurs des journaux
publiés dans la cité où sera situé le bureau principal de la
compagnie.

20. Si en aucun temps une élection de directeurs n'a pas Lacompagnie
lieu ou n'a pas d'effet au temps voulu, la compagnie ne sera n'est pas dis-
pas pour cela réputée dissoute, mais cette élection pourra d'élection.
avoir lieu à toute assemblée générale de la compagnie régu-
lièrement convoquée dans ce but; et les directeurs sortants
continueront de rester en charge jusqu'à ce que leurs succes-
seurs soient élus.

21. S'il survient quelque vacance par le décès ou la rési- Vacances

gnation d'un directeur, cette vacance pourra être remplie par parec eu,
les directeurs restants, à une assemblée subséquente, lesquels commentrem-
nommeront, par résolution, un directeur ou des directeurs plies.
pour remplacer celui ou ceux qui ,seront ainsi décédés ou
auront résigné.

22. Les directeurs pourront, de temps à autre, faire, modi- Des règle-
fier, amender ou révoquer les statuts ou règlements qui pour- ment, pour-
ront être nécessaires pour l'administration des affaires de la rontêtrefaits.
compagnie en général ; mais chacun de ces règlements, et Devront être
toute révocation, tout amendement ou toute remise en confirmés.

vigueur d'un règlement, à moins d'être confirmé dans l'in-
tervalle par une assemblée générale convoquée à cette fin,
n'aura force d'exécution que jusqu'à la prochaine assemblée
annuelle de la compagnie, et à défaut de confirmation par
l'assemblée, il cesseramaîs alors seulement, d'être en vigueur:
pourvu toujours qu'un quart en somme des actionnaires de ,
la compagnie ait le droit, en tout temps, de convoquer une naires pour-
assemblée spéciale pour la transaction des affaires indiquées ront convo-

dans la demande et l'avis par écrit qu'ils pourront émettre à assemblée
cet effet ; et il devra être donné quinze jours d'avis de chacune spemiale-
de ces assemblées spéciales dans l'un ou plusieurs des jour-
naux publiés dans la cité où est situé le bureau principal de
la compagnie.

23. Nul transfert d'action ne sera valable ou efficace avant Transfert des
que ce transfert n'ait été inscrit et enregistré dans un livre acions.
qui sera teni à cet effet par tel officier que les directeurs

pourront
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Proviso. pourront de temps à autre désigner: pourvu que lorsqu'un
actionnaire transférera de la manière susdite toutes ses
actions ou tout son capital dans la compagnie, cet action-
naire cesse d'être membre de la corporation.

Transfert par 24. Les directeurs pourront refuser d'enregistrer tout
des action- transfert d'actions d'un actionnaire endetté envers la com-naires endet-
tés. pagnie.

Domicile 25. La compagnie aura en tout temps un bureau dans la
légal de la cité ou ville où sera situé le siége principal de ses affaires,conpagnie. lequel sera un domicile légal de la compagnie en Canada; et

avis de l'endroit où sera situé ce bureau et de tout change-
ment qui y sera apporté devra être publié dans la Gazette du

succursales. Canada; et elle pourra établir tels autres bureaux et agences
ailleurs, dans les limites du Canada, qu'elle jugera à propos:

signification et tout bureau en Canada où la compagnie transigera ses
des pièces affaires sera réputé un domicile de la compagnie, en sorte
légales. que s'il survient quelque cause d'action ou de poursuite

contre la compagnie, la signification de tout bref ou de toute
pièce de procédure dans cette action ou poursuite pourra
être valablement faite à la compagnie à ce domicile, en le
remettant à la personne qui aura alors charge de ce bureau
ou lieu d'affaires.

a e°Pagie 26. La compagnie est aussi autorisée à7 emprunter telle
d'emprunter. somme de deniers, n'excédant pas le montant du capital versé

de la compagnie, que les directeurs jugeront nécessaire pour
atteindre aucun des objets ou fins du présent acte; et pour

Et d'engager garantir le remboursement des deniers ainsi empruntés, avec
ses biens eu intérêt, la compagnie ou son président, du consentementga de la majorité des directeurs, pourra hypothéquer, engager

et céder toute partie ou la totalité des biens-fonds, ouvrages,
recettes. revenus et loyers de la compagnie.

Forme et 27. Toutes obligations, débentures ou autres valeurs émises
transpots pour l'objet susmentionné pourront être faites payables au
et dcben- porteur ou transférables par endossement ou autrement,
tures. selon que les directeurs le jugeront à propos ; mais aucune

obligation ou débenture de ce genre ne sera souscrite ou
émise pour une somme moindre que cent piastres.

Signature et 2S. Les directeurs de la compagnie, par résolution portée
sceau des et dans les registres de la compagnie et sans la formalité de
instruments passer un règlement, pourront de temps à autre, selon qu'ils
légaux. le jugeront convenable, autoriser le président, le gérant on

tout autre officier de la compagnie à signer les obligations,
hypothèques, contrats ou instruments spéciaux qu'il sera
nécessaire ou opportun, dans l'opinion des directeurs de
la compagnie, de signer ainsi, et d'y apposer le sceau de la
compagnie.

29
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29. Le président, le gérant ou autre officier de la compa- Billets a
gnie, de temps à autre autorisés comme il est dit plus haut, a
pourront tirer, signer ou accepter les billets à ordre ou guie.
lettres de change, pour les fins de la compagnie, sans y
apposer le sceau, que, dans l'opinion des directeurs, il pourra
étre nécessaire ou opportun de signer ou accepter ainsi.

30. Les obligations, contrats, hypothèques et instruments Les instra-
légaux signés et scellés ainsi par la personne autorisée M sgaux
comme il est dit plus haut, et aussi les billets et lettres de 1iaes.
change signés, tirés ou acceptés ainsi par la personne au-
torisée comme il est dit plus haut, seront valables et lieront
la compagnie, et seront réputés être l'acte et le fait de la com-
pagnie ; mais ces obligations, lettres de change ou dében- moitant des
tures et valeurs, comme il est dit plus haut, ne devront obiizaiions
pas excéder le montant que la compagnie est par le présent limité
autorisée à emprunter.

31. Si quelque personne pose ou fait poser un fil ou con- Reliement des
ducteur pour communiquer avec un filou conducteur appar- offnse
tenant à la compagnie, ou de quelque manière obtient ou uti-
lise son électricité sans le consentement de la compagnie, elle Amende et
encourra et paiera à la compagnie une amende de cent rco e.
piastres, et aussi une somme additionnelle de quarante pias-
tres pour chaque jour pendant lequel la dite communication
existera, lesquelles sommes, avec les frais de poursuite
encourus à ce sujet, pourront être recouvrées par action civile
dans toute cour de justice ayant juridiction jusqu'à concur-
rence du montant réclamé.

32. Si quelque personne Offrenses.

1. Volontairement ou malicieusement brise, abat, endom- Dommages
mage, détériore, dérange ou détruit quelque fil ou conduc- "'au are
teur, machine, moteur, ou autre ourrage ou appareil, ou leurs
accessoires ou dépendances, ou quelque matière ou chose
faite et fournie pour les fins susdites, ou quelques matériaux
fournis et employés aux mêmes fins, ou dont l'érection ou la
pose a été commandée, ou qui appartient à la compagnie ; ou-

2. De quelque manière commet ou fait commettre volon- Obstruction
tairement quelque dégât ou dommage, dans le but d'obstruer, anXtwanl
entraver ou embarrasser la construction, l'achèvement, l'entre-
tien ou les réparations de quelqu'un des dits travaux;
ou-

3. Accroît l'approvisionnement d'électricité convenu Employer
par la compagnie, en augmentant le nombre ou les dimen- me$t"j~e-
sions des appareils employés pour utiliser l'électricité comme tricité de I&
lumière, chaleur ou force motrice, suivant le cas, ou en c mpagaie.
employant l'électricité sans les appareils, ou en l'employant
illégitimement, négligemment ou avec gaspillage, ou en la

von. 11-14 brûlant
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brûlant illégitimement ou mal à propos, ou en gaspillant l'élec-
Amendes. tricité.-cette personne sera, sur conviction du fait devant

un-juge de paix on toute autre personne autorisée à agir en
cette qualité dans la localité où la dite offense a été commise,
condamnée à payer à la compagnie une amende n'excé-
dant pas vingt piastres, avec les frais de poursuite, ou
pourra être incarcérée dans la prison commune de la dite
localité pendant une période n'excédant pas trois mois, selon

Dommages- que le dit juge croira convenable; et cette personne sera
int*rêts. aussi passible du paiement des dégâts occasionnés par ses

actes,-le dit paiement devant être recouvré comme il est
prescrit ci-après.

Endommager 33. Si quelque personne endommagc volontairement on
l'appareil ou malicieusement, ou , fait ou permet sciemment que l'ondéranger le
compteur. endommage quelque compteur, lampe, lustre, fil de distribu-

tion, conducteur ou appareil appartenant à la compagnie, ou
altère volontairement ou permet sciemment que l'on dérange
ou altère les dits articles, en sorte que le compteur ou les
compteurs indiquent moins d'électricité qu'ils n'en distri-

Amende. buent réellement, cette personne sera passible d'une
amende de quatre à vingt piastres, au profit de la
compagnie, pour chaque offense de cette nature ; et
elle devra aussi payer tous les frais nécessaires pour
réparer ou replacer les dits compteur ou compteurs, fils,
conducteurs ou appareils, et le double de la valeur de

inmmages- l'électricité de surplus ainsi consommée,-ces dommages-
t intérêts, amendes et frais devant être recouvrés avec dépens,

comme il est prescrit ci-après.

Endommager 34. Si quelque personne éteint volontairement quelqu'une
e des lampes ou lumières publiques, ou volontairement

publiques. enlève, détruit, endommage, frauduleusement dérange, ou
de quelque manière que ce soit détériore quelque piédestal,
poteau, tampon, fil de lampe, conducteur ou autre appareil
ou chose appartenant à la compagnie, cette personne

Amende. encourra et paiera à la compagnie une amende de quatre à
vingt piastres, et sera aussi passible de tous dommages-inté-
rêts et dépens qui seront recouvrés avec frais comme il
est prescrit ci-après.

L'approvi- 35. Si, quelque personne à laquelle la compagnie fournit
sionneme t de l'électricité, néglige de payer le loyer ou le prix du tarifd'électric*té dû b paeCpi
peut être dû à la compagnie à l'une quelconque des époques fixées
intercepté pour ce paiement, la compagnie, ou toute personne agissant
pour non-
paiement des avec son autorisation, pourra, en donnant quarante-huit heures
prix du tarif. d'avis préalable, empêcher que l'approvisionnement d'électri-

cité pénètre dans le local de la dite personne arriérée comme
il est dit plus haut, en coupant les fils de distribution ou con-
ducteurs, ou par tels autres moyens que la compagnie ou ses

Recouvre- officiers jugeront convenables, et pourra recouvrer le loyer
ment du prix ou le prix du tarif dû à la dite-époque arec les dépenses en-
et des fros.

courues
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courues pour intercepter l'électricité, devant tout tribunal
compétent, nonobstant tout contrat à l'effet de la fournir plus
longtemps.

36. Dans tous les cas où la compagnie pourra légalement Enlèvement
intercepter ou retirer l'électricité d'une maison, d'un bâti- de l'appareil

-de la coznpa-ment ou local, la compagnie, ses agents et ouvriers, en don- gaie en pareil
nant quarante-huit heures d'avis préalable à la personne en
charge ou à l'occupant, pourront pénétrer dans la maison, le
bâtiment ou le local entre neuf heures du matin et quatre
heures de l'après-midi, en faisant le moins de bruit et cau-
sant le moins de dérangement qu'il sera possible, et pourront
déplacer et enlever tout- fil, conducteur, compteur, robinet,
embranchement, toutes lampes ou tous appareils ap-
partenant à la compagnie; et tout serviteur dûment Entrée dans
autorisé de la compagnie pourra, entre les heures susdites, les maisons

pour faire des
pénétrer dans la maison où l'électricité a été introduite, pour réparations.
réparer et remettre en ordre la dite maison, le dit bâtiment
ou local, ou pour examiner tout compteur, fil, conducteur ou
appareil appartenant à la compagnie ou employé pour la
transmission de son électricité; et si quelque personne refuse Amende pour
de permettre ou ne permet pas aux serviteurs et officiers de entraver les
la compagnie d'y pénétrer et d'accomplir les actes susdits, la la cmpeagd e.
personne ainsi refusant ou mettant obstacle sera passible
envers la compagnie, pour chaque offense de cette nature,
d'une amende de quarante piastres et d'une amende addi-
tionnelle de quatre piastres pour chaque jour durant lequel
le dit refus ou obstacle continuera,-ces amendes devant être
recouvrées avec dépens, comme il est prescrit ci-après.

37. Toutes les amendes, pénalités, déchéances et dom- Recouvre-
mages-intérêts imposés par le présent acte pourront être ades et
réclamés en justice et recouvrés avec dépens par la compa- pénalités.
gnie ou par toute personne dont la propriété sera endom-
magée, pour l'usage de la compagnie ou de la personne,
par-devant toute cour de juridiction compétente.

CHAP. 97.
Acte à l'effet d'incorporer la " Compagnie Thomson et

Houston d'Eclairage Electrique du Canada."

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

[NIONSIDÉUANT que les personnes ci-dessous mentionnées Préambule.
U ont demandé, par leur pétition, d'être constituées en
corporation- sous le nom de " La Compagnie Thomson et
Houston d'Eclairage Electrique du Canada," avec les pou-
voirs ci-dessous énoncés ; et considérant qu'il est de l'avan-

VOL. 1r-14 . tage
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tage général du Canada de faire droit à leur requête, et que
les dites personnes et celles qui pourront être associées avec
elles soient constituées en corporation pour les fins du pré-
sent acte : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit :-

Incorpora- 1. L'honorable Bradley Barlow, de la cité de Saint-Albans,
tion- dans l'Etat du Vermont, E. B. Osler, de la cité de Toronto.

William Angus, l'honorable Peter Mitchell, A. B. Chaffee, J.
Cassie Ilatton, John Cassils et John Maefarlane, marchand,
tous de la cité de Montréal, Charles C. Colby, M. P, de
Stanstead, ainsi que toutes autres personnes qui pourront
devenir actionnaires de la corporation créée par le présent
acte, seront et sont par le présent constitués et déclarés
constitués en corps politique et corporation sous le nom de

Nom de cor- " La Compagnie Thomson et Houston d'Eclairage Electrique
poration et
bareaunprin- du Canada,"-(The Thomson and Houston Electric Light
cipal. Company of Canada),-ci-dessous appelée la compagnie ; et

le bureau principal de la compagnie sera établi en la cité de
Montréal, province de Québec, ou en tel autre endroit du
Canada que les directeurs de la compagnie pourront déter-
miner plus tard.

Affaires de la 2. La compagnie aura pouvoir de fabriquer des machines,
compagne, appareils et instruments pour la production, la vente et la

distribution de l'électricité pour des fins d'éclairage, de
chauffage, et de force motrice, et toutes machines, tous appa-
reils et instruments par le moyen desquels l'électricité peut
être utilisée, y compris les téléphones et autres appareils s'y
rattachant, et tous instruments employés dans le service
d'une compagnie de télégraphe ou de téléphone ; aussi d'a-
cheter, vendre ou louer toutes machines, tous appareils et
instruments, et les droits s'y rattachant, et d'acquérir par
achat, bail ou autrement tous brevets d'invention de ces ma-
chines, appareils et instruments, ôU de leurs perfectionne-
iments, et de vendre ou louer ces brevets d'invention ou d'en
disposer autrement, en totalité ou en partie, ou de louer ou
céder les droits y afférant.

Autres pou- 3. La compagnie aura aussi pouvoir de construire, entre-
voirs de la tenir, achever et exploiter tous les ouvrages nécessaires pourcompagnie. la production, la vente et la distribution de l'électricité pour

des fins d'éclairage, de chauffage et de force motrice dans les
cités, villes et autres municipalités en Canada ; et elle
pourra conduire cette électricité par fous les moyens, dans
et sous ou en longeant et traversant les rues, grands chemins,
ponts et lieux publics de ces cités, villes et autres municipa-
lités, ou à travers ou sous toutes les eaux navigables en

Proviso: Canada, ou séparant le Canada de tout autre pays: pourvu
°groi cs que la compagnie ne nuise pas au droit de circulation et

d'usage que le publie possède sur ces rues, grands chemins,
ponts,
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ponts, lieux publics ou eaux navigables ; et pourvu aussi que
la compagnie ne pratique de travaux de passge, n'exerce sa
faculté d'usage ou ne gêne la circulation sur ces rues, grands
chemins, lieux publics et ponts que du consentement des
cités, villes ou autres municipalités qui y auront respective-
ment juridiction, et conformément aux conventions qui
pourront être arrêtées entre la compagnie et ces municipalités,
et sous l'observation de tous règlements des conseils de ces
municipalités, passés à la suite de ces conventions ; pourvu Proviso:
aussi que lorsque le fil ou quelque partie du fil d'éclairage uant a

électrique passera au-dessus de la terre, ce fil soit complète- terre.
ment isolé, et que dans tous les cas les fils déclairae élec-
trique fonctionnent sur un circuit métallique.

4. La compagnie aura pouvoir d'acheter, louer ou acquérir Biens-fonds.
autrement et posséder les biens-fonds qui pourront de temps
à autre être jugés nécessaires pour les fins de la compagnie,
et aussi de vendre, louer ou aliéner autrement, et hypothé-
quer, engager ou grever ces biens-fonds, ou une partie ou
des parties, de temps à autre, en la manière et aux condi-
tions qu'elle pourra juger convenables.

5. Et la compagnie, ses serviteurs ou agents pourront Expr pra-
entrer sur toutes terres ou terrains et en arpenter et utiliser ria eour-
telle partie qui pourra être nécessaire pour conduire l'élec- les construe-
tricité pour les fins susdites, et elle pourra conduire l'élec- ti°"n-

tricité à travers ces terres ou ces terrains, mais seulement au
moyen de conducteurs souterrains et quine nuiront à aucune
maison ou bâtiment, ni ne les traverseront: et en cas de Arbitrage en
différend entre la compagnie et tout propriétaire ou occu- rade au sujet
pant de terres que la compagnie 'pourra, après un avis de de l'indem-
trois jours, prendre ou utiliser pour les fins susdites, ou rela- mte.
tivement à tout dommage qui y sera fait en construisant les
dits ouvrages ou en établissant les moyens de conduire
l'électricité de ces ouvrages à travers ou sur les dites
terres, la compagnie et le propriétaire ou occupant, suivant
le cas, pourront chacun choisir un arbitre, lesquels
deux arbitres en choisiront un troisième, et la décision
par écrit de deux d'entre eux sur la question qui fait le
sujet du différend, sera finale ; et si le dit propriétaire ou
occupant ou l'agent de la compagnie néglige ou refuse de
choisir un arbitre après quatre jours d'avis par écrit de la
partie adverse, et sur preuve de signification personnelle du
dit avis, ou si ces deux arbitres, lorsqu'ils auront été choisis,
ne s'accordent pas sur le choix d'un tiers arbitre, alors il
sera loisible à un juge de toute cour supérieure de la province
dans laquelle ces terres sont situées, de nommer tout tel arbitre
ou tiers-arbitre,suivant le cas,lequel aura le même pouvoir que
s'il eût été choisi en la manière ci-dessus prescrite ; les dits Sentence
arbitres devront examiner tous les témoins et leur faire arbitraie et
prêter tous serments ou déclarations nécessaires ; et les dits la somme
arbitres, ou une majorité d'entre eux, devront décider, déter- adiugee.

miner
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miner et adjuger quelle somme ou quelles sommes d'argent
devront être respectivement payés aux propriétaire ou pro-
priétaires des biens ainsi pris ou endommagés par la compa-
gnie ; et la somme ou les sommes d'argent ainsi adjugées
devront être payées avant la prise de possession pour les fins
de la compagnie

Capital social 6. Le capital social de la compagnie sera d'un million de
et actions. piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune ;
Augmenta- et ce capital social, après qu'il aura été entièrement souscrit
tion du con-' et que cinquante pour cent au moins en auront été versés,
actennaies, pourra être augmenté de temps à autre par résolution du

conseil des directeurs, par et du consentement de la majorité
en somme des actionnaires présents ou représentés par fondés
de pouvoirs à toute assemblée générale annuelle, ou à toute
assemblée générale spéciale des actionnaires convoquée à cet
effet et dont il aura été dûment donné avis comme dans le
cas prévu en la huitième section, jusqu'à concurrence d'un
montant, n'excédant pas un million de piastres de plus, que
les actionnaires jugeront suffisant pour la parfaite exécution
et opération de l'entreprise.

Directeurs '7. Les personnes dénommées dans la première section du
leurs eo-t présent acte seront les directeurs provisoires de la compagnie,
voirs. et trois d'entre eux formeront un quorum, et ils auront le

pouvoir et l'autorité d'ouvrir des livres d'actions et d'obtenir
des souscriptions -au capital social de la compagnie, de faire
des demandes de versements sur ces souscriptions, et de faire
faire des arpentages et estimations.

Première S. Les directeurs provisoires resteront en charge jusqu'à
aatnaires. la première assemblée générale des actionnaires de la compa-

gnie qui aura lieu après la passation du présent acte, laquelle
première assemblée générale sera tenie aussitôt que possible
après que cent mille piastres au moins du capital social
auront été souscrites et que dix pour cent de ce montant

Avis. auront été versés. Avis de cette première assemblée sera
donné à chaque actionnaire, par la poste, au moins dix jours
avant qu'elle n'ait lieu, et par une annonce insérée dans un
ou plusieurs des journaux publiés dans la cité de Montréal,
pendant dix jours au moins avant cette assemblée.

Conseil des 9. Les affaires de la compagnie seront administrées par un
directeurs. conseil de directeurs composé de cinq membres au moins et

de quinze membres au plus, selon que les actionnaires en dé-
Eligibilité. cideront de temps à autre par résolution; et chaque directeur

devra posséder dix actions au moins du capital social de la
compagnie ; et ce conseil de directeurs, dont une majorité

Quorum. formera un quorum, à moins qu'un statut de la compagnie
n'en prescrive autrement, sera élu et restera en charge tel
que ci-dessous prescrit.

10.
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10. Les aubains auront le même droit que les sujets britan- Droits égaux
niques de prendre et posséder des actions, de voter et d'être e acotin-
,élus aux charges de la compagnie: et nul actionnaire ne sera Responsabi-
responsable des.dettes contractées par la compagnie, ou des lité limitée,
pertes ou obligations par elle encourues, au delà du montant
restant à payer sur les actions qu'il aura souscrites ou acquises.

11. Les directeurs de la compagnie alors en exercice pour- Souscription
ront ouvrir ou faire ouvrir des livres d'actions pour la sous- dua a
cription des personnes qin désireront se porter actionnaires faire.
du capital social de la compagnie, en telles localités qu'ils
jugeront à propos, et tous les souscripteurs paieront dix pour
cent lors de la répartition des actions: et les directeurs pour- Demandes de
ront aussi, de temps à autre, faire des demandes de verse- versements.
ments sur ces actions, lesquels versements seront opérés à
telles époques, en tels montants, en tels lieux et de telle
manière que les directeurs détermineront de temps à autre.

12. Une demande de versement sera censée avoir été Laite ntéreteuries
lorsque la résolution des directeurs autorisant cette demande versements
aura été passée ; et si un actionnaire manque de faire au jour non operes.
fixé, ou plus tôt, un versement dû par lui, il sera susceptible
de payer un intérêt au taux de six pour cent par année,
depuis le jour désigné pour l'opération de ce versement
jusqu'à celui où il sera réellement opéré.

13. Les directeurs pourront, s'ils le jugent à propos, rece- Les actons
voir de tout actionnaire qui désirera le payer par anticipation, payées d'a-
le montant total ou une partie de ce qu'il devra sur les actions vance.
possédées par lui, en sus des sommes dont le versement sera Intérêt.
demandé ; et sur les deniers ainsi payés par anticipation,ou sur
telle partie de ces derniers qui excèdera de temps à autre
le chiffre des demandes alors faites sur les actions à l'égard
desquelles ces versements anticipés seront faits, la compa-
gie pourra payer un intérêt au taux qui sera convenu entre
l'actionnaire et les directeurs.

14. Tous les avis de demandes de versements aux action- Aris des ver-
naires seront donnés par annonce insérée au moins "une fois r*r**

par semaine, pendant quatre semaines consécutives, dans un
journal publié dans la localité où sera situé le bureau prin-
cipal de la compagnie, et aussi en expédiant cet avis par la
poste, franc de port, à l'adresse de chaque actionnaire tenu
au versement, à son adresse postale telle qu'inscrite dans les
registres de la compagnie, au moins quatre semaines avant
la date fixée pour l'opération du versement.

116. Si, après la demande faite ou l'avis donné tel que ci- Confiscation
dessus-prscrit, quelque versement demandé sur une action °o.df au "e
ou des actions n'est pas opéré dans le délai: fixé à cet effet, les
-directeurs pourront, à leur discrétion, par un vote à cette fin.
régulièrement consigné au procès-verbal, sommairement dé-

clarer
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clarer confisquées toutes actions sur lesquelles le versement
n'aura pas été opéré, et ces actions deviendront dès lors la,
propriété de la compagnie, qui pourra en disposer selon

La responsa- qu'elle l'ordonnera par ses règlements; mais, nonobstant
®atendes cette confiscation, le porteur de ces actions à l'époque de leur

n'est pas confiscation continuera d'être responsable envers les créan-
affectée. ciers d'alors de la compagnie, jusqu'à concurrence du mon-

tant total restant impayé sur ces actioûis à l'époque de leur
confiscation, moins toute somme que la compagnie pourra
ultérieurement avoir réalisée à leur égard.

Recouvre- 16. La compagnie pourra, si elle le juge à propos, au lieu
ment des ver- de déclarer confisquées une ou des actions, poursuivre le
sements pardedcaecofsueun oudsatosporivel,
poursuites. recouvrement des versements demandés et des intérêts par
Preuve dans voie d.'-qction portée devant toute cour compétente; et un
ce cas. certificat revêtu du sceau de la compagnie, et apparemment

signé par l'un de ses officiers, à l'effet que le défendeur est
actionnaire, que la demande ou les demandes de versements.
a été ou ont été faites, et que la somme est due par lui et
n'est pas payée, sera reçu dans toutes les cours, à l'encontre
du défendeur, comme preuveprind facie à cet effet.

Les verse- 17. Les directeurs pourront déduire des dividendes paya-
ment® peu- bles à tout actionnaire, toutes les sommes qu'il pourra devoir'Vent être
déduits des à la compagnie au sujet de versements ou autrement.
dividendes.
Votes sur 1S. A toutes les assemblées des actionnaires, chaque action
actions. donnera au porteur droit à une voix, qui pourra être donnée.
Procurations. personnellement ou par fondé de pouvoirs; mais nul autre.

qu'un actionnaire ne pourra agir ou voter comme fondé de
pouvoirs; et nul actionnaire n'aura le droit, soit personnel-
lement, soit par fondé de pouvoirs, de voter à aucune assem-
blée en vertu d'aucune action à l'égard de laquelle il sera
arriéré dans ses versements.

Assemblée 19. La première assemblée générale de la compagnie aura
gnérle lieu tel que ci-dessus prescrit; et chaque année ensuite, a
pour rélec- la même date, ou à telle autre date que la compagnie pourra
direees, de temps à autre fixer par règlement, il sera tenu une assem-
etc. blée générale pour l'élection des directeurs et telles autres

délibérations et affaires que les actionnaires sont autorisés à
Avis. prendre et régler ; et il sera donné quinze jours d'avis de

chaque telle assemblée dans un ou plusieurs journaux pu-
bliés dans la cité où sera"situé le bureau principal de la com--
pagnie.

La compagnie 20. Si en aucun temps une élection de directeurs n'a pas
soute faute ds lieu ou n'a pas d'effet au temps voulu, la compagnie ne sera
d'élection. pas pour cela réputée dissoute, mais cette élection pourra

avoir lieu à toute assemblée générale de la compagnie régu-
lièrement convoquée dans ce but, et les directeurs sortants
continueront de rester en charge jusqu'à ce que leurs succes
seurs soient élus.

21.
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21. S'il survient quelque vacance par le décès ou la rési- vacances
gnation d'un directeur, cette vacance pourra être remplie par rtes
les directeurs restants, à une assemblée subséquente, lesquels comment
nommeront, par résolution, un directeur ou des' directeurs remplies.

pour remplacer celui ou ceux qui seront ainsi décédés ou
auront résigné.

22. Les directeurs pourront, de temps à autre, faire, modi- Des règle-
fier, amender ou révoquer les statuts ou règlements qui ments tour-
pourront être nécessaires pour l'administration des affaires faits.
de la compagnie en général; mais chacun de ces règlements, Devront être-
et toute révocation, tout amendement ou toute remise en conarmes.
vigueur d'un règlement, à moins d'être confirmé dans l'in-
tervalle par une assemblée générale convoquée à cette fin,
i'aura force d'exécution que jusqu'à la prochaine assemblée
annuelle de la compagnie ; et à défaut de -confirmation par
l'assemblée, il cessera, mais alors seulement, d'être en vigueur:
pourvu toujours qu'un quart en somme des actionnaires de Proviso:
la compagnie ait le droit, en tout temps, de convoquer une aires poon-
assemblée spéciale pour la transaction des affaires indiquées ront conve-
dans la demande et l'avis par écrit qu'ils pourront émettre à ®,,1 ,,
cet effet; et il devra être donné quinze jours d'avis de cha- spéciale.
cune de ces assemblées spéciales dans l'un ou plusieurs des
journaux publiés dans la cité où est situé le bureau principal
de la compagnie.

23. Nul transfert d'action ne sera valable ou efficace avant Transfert des.
que ce transfert n'ait été inscrit et enregistré dans un livre acstiOne
qui sera tenu à cet effet par tel officier que les directeurs
pourront de temps à autre désigner: pourvu que lorsqu'un Proviso.
actionnaire transférera de la manière susdite toutes ses ac-
tions ou tout son capital dans la compagnie, cet actionnaire
cesse d'être membre de la compagnie.

24. Les directeurs pourront refuser d'enregistrer tout Transfert par
transfert d'actions d'un actionnaire endetté,envers la compa- °o-

gnie. ires endet-gme. tés.

23. La compagnie aura en tout temps un bureau dans la Domici1e
cité ou ville où sera situé le siége principal de ses affaires, légal de la
lequel sera un domicile légal de la compagnie en Canada, et compagme.
avis de l'endroit où sera situé ce bureau et de tout change-
ment qui y sera apporté devra être publié dans la Gazette du
Canada : et elle pourra établir tels autres bureaux et agences succursales.
ailleurs, dans les limites du Canada, qu'elle jugera à propos;
et tout bureau en Canada où la compagnie transigera ses
affaires sera réputé un domicile de la compagnie, en sorte .
que s'il survient quelque cause d'action- ou de poursuite
contre la compagnie, la signification de tout bref ou de toute
pièce de procédure dans cette action ou poursuite pourra
être valablement faite à la compagnie à ce domicile, en le
remettant à la personne qui aura alors charge de ce bureau
ou lieu d'affaires.

26-
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La compagnie 26. La compagnie est aussi autorisée à emprunter telle
a®lepouvoir somme de deniers, n'excédant pas le niontant du capital versé

de la compagnie, que les directeurs jugeront nécessaire pour
Et d'engager atteindre aucun des objets ou fins du présent acte; et pour
ses biens en grarantir le remboursement des deniers ainsi empruntés, avecgarantie. ZD

intérêt, la compagnie ou son président, du consentement
de la majorité des directeurs, pourra hypothéquer, engager
et céder toute partie ou la totalité des biens-fonds, ouvrages,
recettes, revenus et loyers de la compagnie.

Forme et 27. Toutes obligations, débentures ou autres valeurs émises
gats Pour l'objet susmentionné pourront être faites payables au

et deben- porteur ou transférables par endossement on autrement,
turcs. selon que les directeurs le jugeront à propos ; mais aucune

obligation ou débenture de ce genre ne sera souscrite ou
émise pour une somme moindre que cent piastres.

Signature et 28. Les directeurs de la compagnie, par résolution portée
sceau des dans lsrgsrsd acmobligations et les registres de la compagnie et sans la formalité de
instruments passer un règlement, pourront de temps à autre, selon qu'ils
légaux. le jugeront convenable, autoriser le président, le gérant ou

tout autre oflicier de la compagnie à signer les obligations,
hypothèques, contrats ou instruments spéciaux qu'il sera
nécessaire ou opportun, dans l'opinion des directeurs de
la compagnie, de signer ainsi, et d'y apposer le sceau de la
compagnie.

Billets - 29. Le président, le gérant ou autre officier de la compa-
ordre, etc., gnie, de temps à autre autorisés comme il est dit plus haut,

aie cmpa- pourront tirer, signer ou accepter les billets à ordre ou
lettres de change, pour les fins de la compagnie, sans y
apposer le sceau, que, dans l'opinion des directeurs, il pourra
être nécessaire ou opportun de signer on accepter ainsi.

Les instru- 30. Les obligations, contrats, hypothèques et instruments
mente léau .
seront eau légaux signés et scellés ainsi par la personne autorisée
lides. comme il est dit plus haut, et aussi les billets et lettres de

change signés, tirés ou acceptés ainsi par la personne au-
torisée comme il est dit plus haut, seront valables et lieront
la compagnie, et seront réputés être l'acte et le fait de lacom-
pagnie; mais ces obligations, lettres de change ou dében-

Montant des tures et valeurs, comme il est dit plus haut, ne devront
bliio pas excéder le montant que la compagnie est par le présent

autorisée à emprunter.

Reliement des 31. Si quelque personne pose ou fait poser un fil ou con-
ffease, une ducteur pour communiquer avec un fil ou conducteur appar-

tenant à la compagnie, ou de quelque manière obtient ou uti-
lise son électricité sans le consentement de la compagnie, elle

Amende et encourra et paiera, à la compagnie une amende de cent
comment piastres, et aussi une somme additionnelle: de quaranterecouvrable. piastres pour chaque jour pendant lequel la dite communica-

tion
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tion existera,-lesquelles sommes, avec les frais de poursuite
encourus à ce sujet, pourront être recouvrées par action
civile dans toute cour de justice ayant juridiction jusqu'à
concurrence du montant réclamé.

32. Si quelque personne - offenses.

1. Volontairement ou malicieusement brise, abat, endom.- Dommages
mage, détériore, dérange ou détruit quelque fil ou condc anapars.
teur, machine, moteur, ou autre ouvrage ou appareil, ou leurs
accessoires ou dépendances, ou quelque matière ou chose
faite et fournie pour les fins susdites, ou quelques matériaux
fournis et employés aux mêmes fins, ou dont l'érection ou la
pose a été commandée, ou qui appartient à la compagnie; ou-

2. De quelque manière commet ou fait commettre volon- Obstruction
aux travaux.tairement quelque dégât ou dommage, dans le but d'obstruer,

entraver ou embarrasser la construction, l'achèvement, l'en-
tretien ou les réparations de quelqu'un des dits travaux;
ou- -

8. Accroit l'approvisionnement d'électricité convenu par Employer
la compagnie, en augmentant le nombre ou les dimensions ,ut 1e~e.
des appareils employés pour utiliser l'électricité comme tricité dela
lumière, chaleur ou force motrice, suivant le cas, ou en compagnie.

employant l'électricité sans les appareils, ou en l'employant
illégitimement, négligemment ou avec gaspillage, ou en la
brûlant illégitimement ou mal à propos, ou en gaspillant
l'électricité,-cette personne sera, sur conviction du fait Amende.
devant un juge de paix ou toute autre personne autorisée à
agir en cette qualité dans la localité où la dite offense a été
commise, .condamnée à payer à la compagnie une amende
n'excédant pas vingt piastres, avec les frais de poursuite, ou
pourra être incarcérée dans la prison commune de la dite
localité pendant une période n'excédant pas trois mois, selon
que le dit juge croira convenable; et cette personne sera Dmages-
aussi passible du paiement des 'dégâts occasionnés par ses
actes,-le dit paiement devant être recouvré comme il est pres-
crit ci-après.

33. Si quelque personne endommage volontairement ou Endommager
P l'appareil onmalicieusement, ou fait ou permet sciemment que l'on déranýger1e

endommage quelque compteur, lampe, lustre, fil de distribu- compteur.
tion, conducteur ou appareil appartenant à la compagnie, ou
altère volontairement ou permet sciemment que l'on dérange
ou altère les dits articles, en sorte que le compteur ou les
compteurs indiquent moins d'électricité qu'ils n'en distri-
buent réellement, cette personne sera passible d'une amende
de quatre à,vingt piastres, au profit de la compagnie, pour Amende.
chaque offense de cette nature ; et elle devra aussi payer
tous les frais nécessaires pour réparer ou replacer .les dits
compteur ou .compteurs, fils, conducteurs ou appareils, et le

double
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double de la valeur de l'électricité de surplus ainsi con-
Dommniges- sommée,--ces dommages-intérêts intérêts, amendes et frais
intérêts, devant être recouvrés avec dépens, comme il est prescrit ci-

apres.

Endommager 34. Si quelque personne éteint volontairement quelqu'une
° ® des lampes ou lumières publiques, ou volontairement enlève,les lumières
publiques. détruit, endommage, frauduleusement dérange, ou volontai-

rement détériore quelque piédestal, poteau, tampon, fil de
lampe, conducteur ou autre appareil ou chose appartenant à

Amende. la compagnie, cette personne encourra et paiera à la compa-
gnie une amende de quatre à vingt piastres, et sera aussi
passible de tous dommages-intérêts et dépens, qui seront
recouvrés avec frais comme il est prescrit ci-après.

L'approi- 35. Si quelque personne à laquelle la compagnie fournit
®?nnemt de l'électricité, néglige de payer le loyer ou le prix du tarif
peut être dû à la compagnie à l'une quelconque des époques fixées

int®pt pour ce paiement, la compagnie, ou toute personne agissant-ornon-
paiement des avec son autorisation, pourra, en donnant quarante-huit
prix du tarif. heures d'avis préalable, empêcher que l'approvisionnement

, d'électricité pénètre dans le local de la dite personne arriérée
comme il est dit plus haut, en coupant les fils de distribu-
tion ou conducteurs, ou par tels autres moyens que la com-

Recouvre- pagnie ou ses officiers jugeront convenables, et pourra recou-
ment du Prix 'vrer le loyer ou le prix du tarif dû à la dite époque avec les

e dépenses encourues pour intercepter l'électricité, devant tout
tribunal compétent, nonobstant tout contrat à Peffet de la
fournir plus longtemps.

Enlèvement 36. Dans tous les cas où la compagnie pourra légalement
de l'appareil
de a compa- intercepter ou retirer l'électricité d'une maison, d'un bâti-
gnle en pareil ment ou local, la compagnie, ses agents et ouvriers, en don-

nant quarante-huit heures d'avis préalable à la personne en
charge ou à l'occupant, pourront pénétrer dans la maison, le
bâtiment ou le local entre neuf heures du matin et quatre
heures de l'après-midi, en faisant le moins de bruit et cau-
sant le moins de dérangement qu'il sera possible, et pourront
déplacer et enlever tout fil, conducteur. compteur, robinet,
embranchement, toutes lampes ou tous appareils appartenant

Entrée dans à la compagnie; et tout serviteur dûment autorisé de la
ou Mairees compagnie pourra, entre les heures susdites, pénétrer dans

réparations, ' la maison où l'électricité a été introduite, pour réparer et
remettre en ordre la dite maison, le dit bâtiment on local, on
pour examiner tout compteur, fil, conducteur, ou appareil
appartenant à la compagnie ou employé pour la transmission

Amende pour de son électricité ; et si quelque personne refuse de permettre
entraver les ou ne permet pas aux serviteurs et officiers de la compagnie.employésde d'y pénétrer et d'accomplir les actes susdits, la personnela Compagnie. .

ainsi refusant ou mettant obstacle sera passible envers la
compagnie, pour chaque offense de cette nature, d'une
amende de quarante piastres et d'une amende a-ditionnelle

de
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de quatre piastres pour chaque jour durant lequel le dit refus
ou obstacle continuera,--ces amendes devant être recouvrées
avec dépens, comme il est prescrit ci-après.

37. Toutes les amendes, pénalités, déchéances et dom- Recouvre-
mages-intérêts imposés par le présent acte pourront être ment des
réclamés en justice et recouvrés avec dépens par la compa- "pa'es et

gnie cu par toute personne dont la propriété sera endomuma-
gée, pour l'usage de la compagnie ou de la personne, par-de-
vaut toute cour de juridiction compétente.

CHAP. 98

Acte à l'effet d'amender l'acte incorporant la Compagnie
d'As.urance Mutuelle de l'Amérique du Nord, sur la
Vie, et de changer son nom en celui de "Compagnie
d'Assurance de l'Amérique du Nord, ,ur la Vie."

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

C ONSIDER ANT que la " Compagnie d'Assurance Mutuelle Prambae.
de l'Amérique du Nord, sur la Vie," a demandé par sa 4 v., e. s,

pétition qu'il soit passé un acte à l'effet de changer le, nom
de la dite compagnie et d'apporter à son acte d'incorporation
certains amendements et changements nécessaires pour per-
mettre à la dite compagnie de fonctionner d'une manière plus
efficace et d'étendre ses affaires et opérations; et considérant
qu'il est à propos. d'accéder à la demande de la dite pétition:
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit

1. Le nom de la dite compagnie est par le présent changé Nom futur de
en celui de " Compagnie d'Assurance de l'Amérique du iacompaghie.
Nord, sur la Vie,"-(The North. Anerican Life Assurance
Conpany,)-nom sous lequel la dite compagnie jouira
à l'avenir de toutes les immunités et priviléges, et possédera Driitset pri-
tous les droits et biens dont elle a joui ou qu'elle a possédés vnéges non
jusqu'ici, et sera assujétie à toutes les obligations qui ont été pours
attachées à la dite compagnie sous le nom de " Compagnie non annnléee
d'Assurance Mutuelle de l'Amérique du Nord, sur la Vie ;"
et nulle poursuite maintenant pendante, ou qui pourra être
intentée après la passation du présent acte, au sujet de toute
matière ou chose faite avant la passation diu présent acte, ne
sera annulée à raison de ce changement de nom, mais elle
pourra être continuée jusqu'à jugement final au nom sous
lequel elle aura été ou pourra être intentée; pourvu, néan- Proviso quant
moins, que des polices d'assurance puissent continuer d'être aux poucea

émises dassurai
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émises par la compagnie sous son nom actuel de " Compagnie
d'Assurance Mutuelle de l'Amérique du Nord, sur la Vie,"
jusqu'à ce qu'elle soit prête à émettre des polices sous le nom
qui lui est par le présent assigné.

Section 7 2. La section sept du dit acte, passé en la quarante-
abrogée et deuxième année du règne.de Sa Majesté, est par le présent

abrogée et remplacée par la suivante

conseil de "7. Les affaires de la compagnie seront gérées par un conseil
ecteur,' qui se composera de pas moins de sept ni de plus de vingt-cinq

éligibilité, directeurs, dont pas moins d'un quart formera un quorum
pouvoirs, etc.r e pour la transaction des affaires, mais ce quorum ne sera

jamais inférieur à quatre; ces directeurs seront élus au
scrutin, à l'assemblée générale annuelle de la compagnie, par
une majorité de toutes les personnes qui auront droit de
voter aux assemblées de la compagnie ; nulle personne ne
sera élue ni n'agira comme directeur à moins qu'elle n'ait
souscrit au fonds de garantie pour un montant de pas moins
de deux mille piastres, ou qu'elle ne possède une police
d'assurance de la compagnie sur la vie, avec participation,
pour une somme de pas moins de cinq mille piastres, sur
laquelle toutes les primes dues auront été payées; et les

Nomination directeurs éliront de temps à autre parmi eux un président
du président de la compagnie et deux vice-présidents, et pourront aussi
oes nommer un directeur-gérant et tous les autres officiers de la
°°, et. compagnie, et pourront nommer des sous-conseils ou conseils

et agents locaux, et les destituer et remplacer toutes les
fois qu'ils pourront le juger nécessaire; et si quelque direc-
teur n'accepte pas la charge ou refuse d'agir, ou s'il résigne
ou décède, ou s'il est ou devient déqualifié, les autres direc-
teurs pourront en nommer un à sa place parmi ceux qui
auront qualité pour remplir les fonctions de directeur:

Contrats et "2. Les directeurs pourront déterminer leur propre rému-
rémunération iérat
des direc- nraton, sauf approbation par les actionnaires, et pourront
leurs, faire, ou faire faire, ou autoriser à faire pour la compagnie,
officiers, toute espèce de contrat que la compagnie pourra légalement

passer, et ils pourront fixer et déterminer de temps à autre
la rémunération de tous comités, sous-conseils, conseils locaux,
agents ou autres officiers."

Section il 3. La section onze du dit acte est par le présent abrogréeabrogée et etprlsiae
remplacée. et remplacée par la suvante

Votes et pro- "I. A toutes les assemblées de la compagnie, chaquecurations aux
assemblées de souscripteur au fonds de garantie aura droit, soit en personne
la compagnie. ou par procureur, à cinq votes pour chaque cent piastres

souscrites, après avoir opéré tous les versements demandés ;
et chaque porteur d'une police participante de la com-
pagnie, sur laquelle toutes les primes dues auront été
acquittées, aura- droit à un vote personnel pour chaque

mille
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mille piastres d'assurance qu'il possédera. lNul procureur ne
pourra voter 'à moins qu'il ne soit lui-même un membre
ayant droit de voter à cette assemblée."

CHAP. 99.

Acte à l'effet d'amender et refondre tels qu'amendés
les différents actes concernant la Compagnie d'Assu-
rance de l'Amérique Britannique.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

C ONSIDÉRANT qu'il est à propos d'amender et refondre PambuIe.
l'acte constitutif de la Compagnie d'Assurance de l'A-

mérique Britannique et tous les actes qui s'y rattachent ou
l'amendent : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit :-

1. Tous les actes des ci-devant provinces du Haut-Canada Abroation
et du Canada et de la Puissance du Canada, se rattachant àdes actes au-

la Compagnie d'Assurance de l'Amérique Britannique, ou t""u'

l'affectant, sous quelque nom que la dite compagnie puisse
être désignée dans aucun de ces actes, seront et sont par le
présent abrogés; mais tout ce qui a été fait par la compagnie Exception
sous l'autorité des dits actes, sera aussi valable que si le pré- pour les
sent acte n'eût pas été passé.

2. La Compagnie d'Assurance de l'Amérique Britannique constitution
(ci-dessous appelée la compagnie) sera et demeurera une cor- et nom de
poration sous ce nom, et toutes créances et dettes de la com-
pagnie, contractées sous ce nom, en vertu de tous ou aucun
des dits actes abrogés, vaudront pour ou contre la compagnie
telle que constituée par le présent acte, aussi amplement et
effectivement, à toutes fins et intentions, qu'elles auraient
valu pour ou contre la compagnie en vertu de tous on aucun
des dits actes abrogés.

3. La compagnie aura, comme corporation, succession uin- Pouvoirs
terrompue et pourra légalement poursuivre et être poursui- généraux.
vie, plaider et se défendre, répliquer et se faire répliquer, se
défendre et être défendue dans tous les tribunaux et lieux
quelconques; et elle et ses successeurs auront uft sceau com-
mun qu'ils pourront changer et modifier à volonté; et elle
pourra aussi, de même que ses successeurs, sous les dits
nom, raison sociale et titre, légalement acheter, posséder et
transporter toutes propriétés, foncières ou mobilières, pour Biens-f->nds.
l'usage de la compagnie, sauf les règles et règlements ci-
dessous prescrits.

223
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Chiffre et 4. Une action du capital social de la compagnie sera de
nombre des
etios cinquante piastres, et le nombre des actions n'excédera pas

dix mille, sauf tel que ci-dessous prévu.

Lesdirecteurs 5. Les personnes élues directeurs à la dernière assem-
r reste- blée générale de la compagnie et agissant comme tels
charge. lors de la passation du présent acte, resteront en charge jus-

qu'au troisième mercredi du mois de février qui suivra im
médiatement la passation du présent acte, et jusqu'à l'élec
tion de leurs successeurs en vertu du présent acte.

Election 6. Il y aura annuellement, le troisième mercredi du mois
annuelle des de février de chaque année, une élection de directeurs; et

cette élection sera faite par ceux des actionnaires qui seront
présents au bureau d'affaires de la compagnie dans la cité de
Toronto, personnellement, ou qui seront représentés par des
fondés de pouvoirs,-ces fondés de pouvoirs devant être eux-

Leur nombre. mêmes actionnaires; et les neuf personnes qui recevront le
plus grand nombre de voix à chacune de ces élections seront
directeurs pour l'année alors suivante, et pourront choisir
parmi elles un gouverneur et un député-gouverneur; et s'il

silyaégalité arrive à une élection que deux personnes ou plus reçoivent
de voix. un nombre égal de voix, de manière .que plus de neuf parais-

sent, par la pluralité des voix, avoir été choisies comme
directeurs, les actionnaires par le présent autorisés à voter
procéderont au ballottage jusqu'à ce qu'ils aient décidé
à la pluralité des voix, laquelle ou lesquelles des personnes
ayant ainsi reçu un égal nombre de voix sera directeur ou
seront directeurs, de manière à former le nombre de neuf:

Vacances et s'il survient en aucun temps quelque vacance parmi
dans le bu- les directeurs par décès ou résignation, cette vacance

sera remplie pour le reste de l'année durant laquelle
elle surviendra, par l'élection d'un actionnaire faite par les
directeurs restants, lesquels seront spécialement convoqués

Eligibilité des au conseil à cet effet : pourvu, cependant, que nulle personne
directeurs.. ne puisse être élue ou continuer d'agir comme directeur si

elle n'est actionnaire au montant de cinquante actions au
Procura- moins; et pourvu de plus que l'autorisation de voter comme
tions. fbndé de pouvoirs, comme susdit, soit donnée par écrit sous la

signature de l'actionnaire qui la donnera, et signée en présence
Appointe- d'un témoin: et les directeurs auront le droit de fixer et
tnents, etc: payer tous les appointements, allocations et gratifications de

toutes sortes qui devront être payés ou données aux officiers
et autres personnes attachées à la compagnie.

Votes sur les 7. Tout- et chaque actionnaire de la compagnie aura,actons. chaque fois que les actionnaires seront appelés à -voter à une
assemblée, une voix pour chaque action qu'il possédera.
depuis quinze jours au moins avant l'assemblée.

si rélection S. S'il arrivait qu'une élection de directeurs ne fût pas
des directeur faite le jour que, conformément au présent acte, elle auraitWapas lieu. -
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dû avoir lieu, la compagnie ne sera pas pour cette cause ré-
putée dissoute, mais il sera loisible de tenir l'assemblée tout
autre jour et d'y;faire l'élection des directeurs de la manière
prescrite par les règlements de la compagnie.

9. Les directeurs nommeront un secrétaire et tous les offi- Nomination
ciers nécessaires de la compagnie, lesquels resteront en charge des officiers.
durant le bon plaisir d'une majorité des directeurs et donne-
ront un cautionnement à la compagnie, à la satisfaction des
directeurs, pour le bon, fidèle et honnête accomplissement de
leurs devoirs.

10. Le conseil des directeurs se réuiira une fois par Assemblées
semaine, un jour qu'il fixera, et les actionnaires tiendront des directeurs
aussi une assemblée annuelle le troisième mercredi du papnie.
mois de février de chaque année, à la maison d'affaires
de la compagnie, dans la dite cité de Toronto; et le con- État à son-
seil des directeurs soumettra aux actionnaires ainsi réunis, mettre.

un état complet et sans réserve des affaires de la com-
pagnie, de ses fonds, propriétés et valeurs, faisant voir
la valeur des biens-fonds, des obligations et hypothèques,
des billets et de leur garantie, des fonds publics et autres,
et du montant dû à la compagnie et par elle, le tout attesté
par le gouverneur ou le député-gouverneur et le secrétaire
alors en exercice.

Il. Les actions de la compagnie seront cessibles et transfé- Transfert des
rables et pourront de temps à autre être transférées par leurs acions
porteurs; pourvu toujours que cette cession et ce transfert Proviso:
soient inscrits dans un livre de la compagnie tenu à cet effet, conditions.
et soient signés par les personnes qui les feront et accepte-
ront respectivement, ou par leurs procureurs ou agents,
-lesquels procureurs ou agents pourront être dûment auto-
risés par un acte de procuration signé par les parties res-
pectives, et que cette procuration soit laissée entre les mains
de la compagnie : et pourvu de plus que si la compagnie a Proviso:
quelque créance ou réclamation contre un actionnaire, que actionnaires
cette créance ou réclamation soit échue ou ne doive échoir endettés
que plus tard, cet actionnaire n'aura pas le droit d'opérer la e,,,e 1r
vente ou le transfert de ses actions dans la compagnie, ni de
recevoir de dividendes sur ces actions, avant que cette dette
ou réclamation ne soit payée ou garantie à la satisfaction des
directeurs; et à moins que cette dette ou réclamation ne soit Vente des
payée ou garantie comme susdit dans les trois mois de son actions en

échéance, les actions de tout tel débiteur, ou ce qu'il en dettes.
sufirra pour cette fin, pourront être vendues par la compa-
gnie, et leur produit pourra être appliqué à la liquidation de
la dette ou réclamation.

12. Les terrains, tènements et propriétés foncières que la Biens-fonds
compagnie pourra légalement posséder, seront ceux dont que peut pos-séder la ccm-
elle aura besoin pour la transaction commode et facile de ses pagnie.
affaires, et ceux que, lors de la passation du présent acte, la

vor. 1i-15 compagnie
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compagnie peut posséder et avoir dans le voisinage im é-
diat du siége actuel de ses affaires, ou y attenant, ou ceux
qui lui seront bond fîde hypothéqués comme garantie ou qui
lui auront été transportés en paiement de dettes antérieure-
ment contractées dans le cours de ses opérations, ou qu'elle
aura achetés à des ventes après jugement obtenu à l'égard de

Lacompagnie ces dettes: et de plus la compagnie ne fera, directement ou
nfera pas indirectement, aucun commerce ou négoce en achetant ou
erecm- vendant des effets, denrées, marchandises ou produits d'au-

cune sorte, ni aucune opération de banque; elle n'achètera
ou ne vendra aucune dette fondée, créée en vertu des lois du

mIwÎs peut Canada, ou autrement on ailleurs; mais il sera néanmoins lois-
faire des pla- ble à la compagnie de placer ses capitaux, fonds et deniers,
les fonds temporairement ou autrement, en effets publics fédéraux,
publies, etc. provinciaux ou municipaux, en obligations et hypothè-

ques, et en actions d'institutions monétaires du Canada
Et faire des ou de ses provinces; et pour permettre à la compagnie

r d'étendre ses opérations à l'étranger, comme le veut son acte
d'incorporation, elle pourra y faire des dépôts en argent ou
en valeurs sus-mentionnées conformément aux lois du pays,
de l'Etat ou des Etats où elle désirera poursuivre ses opéra-
tions ; et elle pourra aussi les vendre et transférer, et renou-
veler ces placements lorsque et aussi souvent que les besoins

Ou des prêts ou les intérêts de la compagnie l'exigeront, et aussi faire des
s etc. prêts des dits capitaux, fonds et deniers sur obligations ou

hypothèques, et les faire rentrer et repréter selon que
l'occasion s'en présentera.

La compagnie 11 La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de
peut assl!rr faire et effectuer des contrats d'assurance avec toutes
c'naie. personnes, corporations ou corps politique, contre les

pertes ou dommages causés par l'incendie à toute maison,
magasin, vaisseaux ou autres bâtiments ou constructions

.ssurance quelconques ; et aussi de faire des contrats d'assurance
avec' toutes personnes, corporations et corps politiques
contre les pertes ou dommages causés aux navires, bateaux
ou autres bâtiments qui navigueront dans la province
d'Ontario ou ailleurs, sur les eaux du Saint-Laurent ou
des lacs Supérieur, Huron, Erié ou Ontario, ou sur toutes
autres eaux ou rivières du Canada et des Etats-Unis d'Amé-

Sur s ar rique, et contre toutes pertes ou dommages causés ·aux car-
- gaisons ou effets transportés sur ou dans ces navires, bateaux

ou autres bâtiments, et à leur fret dû ou à échoir, ou aux
bois ou autres articles de toute espèce transportés de toute

suria n,«iga. manière sur les dites eaux; et aussi aux navires de long
tiou mari- cours, aux vaisseaux, bâtiments à vapeur ou autres navi-

guant sur l'océan, les hautes mers ou toutes autres eaux
quelconques, d'un port ou de ports du Canada ou des Etats-
Unis d'Amérique à des ports étrangers sur l'océan ou autres
eaux susdites, ou d'un port étranger à un autre port étranger,
ou d'un port ou de ports étrangers à tout autre port ou ports
du Canada ou d'ailleurs, sur aucune des mers et eaux sus-

dites,
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dites,'et contre les pertes ou dommages causés aux cargai- Sur les car-
sons ou effets transportés dans ou sur ces navires, Tais- gnsoas.
seaux, bateaux ou·autres bâtiments, et à leur fret dû ou à
échoir à leur égard, ou aux bois ou autres articles de toute
sorte transportés de toute manière sur toutes ou aucune des
mers et eaux susdites,-et généralement de faire tout ce qui se
rattache ou se relie à l'assurance maritime sur toutes ou
aucune des mers et eaux susdites, et de faire et donner des
.polices à leur sujet.

14. Le gouverneur ou le député-gou verneur, avec le secré- Polices d'as.
taire de la compagnie, pourra faire, donner et consentir toutes surance.
ou auci. e des dites assurances au nom et de la part de la
compagnie; pourvu que toute police d'assurance ou autre Seront
contrat d'assurance soit scellé du sceau de la compagnie et et
signé par le gouverneur ou le député-gouverneur, ou le
président en charge en l'absence du gouverneur et da député-
gouverneur, ainsi que par le secrétaire de la compagnie.

15. La compagnie aura la faculté de nommer, sous son Agents de la
sceau de corporation, des agents domiciliés à tout port ou compagnie,
lieu du Canada ou ailleurs, dans le but d'effectuer à ce port nommé.
ou lieu des assurances maritimes sur les navires, le fret et
les cargaisons, ou des assurances contre l'incendie des édifices
et propriétés, sauf les conditions, restrictions et stipulations
.que la compagnie établira et imposera de temps à autre.

IrG. Il sera loisible à tout et chaque agent ainsi nommé Les agents ,
de souscrire,' donner et exécuter des polices d'assurances sur porro don-
les navires, le fret et les cargaisons, ou des assurances contre lces sous
l'incendie des édifices et propriétés, au nom de la compagnie, leurs steaux.

sauf toutes les conditions, stipulations et restrictions établies
et imposées par la compagnie ; et toute et chaque police
ainsi souscrite, donnée et exécutée par un agent sous son
sceau, comme fondé de pouvoirs de la compagnie, sera aussi
obligatoire pour la compagnie, à tous égards, que si elle eût
étté scellée du sceau de corporation de la compagnie et signée
par les officiers de la compagnie tel que ci-dessus prescrit.

17. La compagnie pourra se faire assurer elle-même contre contre-assu-
toute perte ou tout risquesqu'elle pourra éprouver ou encou- rance.
rir dans le cours de ses opérations : et la compagnie pourra Exécution
prescrire par règlement de quelle manière et par quels offciers des polices.

on agents les polices d'assurance données par la compagnie
pourront être exécutées et signées ; et toute police exécutée Validité des

et signée de la manière prévue par tel règlement sera aussi polices.

valide et efficace, à toutes fins et intentions, que si elle eût
été exécutée et signée de la manière et par les offciers de la
compagnie tel qui ci-dessus prescrit.

18. Les actionnaires de la compagnie pourront,-par. un Augmenta-
statut passé à toute assemblée générale annuelle, ou à toute tion ducapi-

voL. II-15J assemblée i &
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assemblée générale spéciale des actionnaires convoquée-
pour cet objet, et dont il sera donné un avis de trente jours-
au moins dans la Gazette du Canada et dans deux journaux
publics en la cité de Toronto,-augmenter le capital social
de la compagnie jusqu'à une somme n'excédant pas en
totalité im million de piastres ; et ce capital supplémen-
taire pourra être émis, réparti et demandé en tels mon-
tants, à telles époques, en telle proportion et de telle manièr
que les directeurs de la compagnie alors en exercice pourroit•

Provise. ordonner, limiter et prescrire : pourvu toujours que toutes.
les demandes de versements sur ce capital supplémentaire,
et que la confiscation des actions à défaut de versement, ne
se fassent que conformément aux dispositions du dit statut.

Contrats et 19. Tous contrats, chèques, traites, acceptations et autres
crit snon- écrits qui devront lier la compagnie en quoi que ce soit, etscellés. qui ne seront pas scellés, seront signés par le secrétaire et

contresignés par le gouverneur ou le député-gouverneur, on
par le président intérimaire de la compagnie.

Responsabi- 20. Les.actionnaires de la compagnie seront passibles et
lité des ac- responsables de ses dettes et engagements, en leur capacité-
liitére personnelle et privée, jusqu'à concurrence de leurs actions

respectives et pas plus.

Votation aux 21. Toutes les questions présentées ou soumises aux
ireteurs.es directeurs seront décidées à la majorité des voix,-chaque

directeur ayant une voix; et dans le cas de partage égal des.
voix, le gouverneur ou le député-gouverneur, oule président

Voix prépon- intérimaire, aura voix prépondérante en sus de sa voix
dérante. comme directeur.

Rapport an- 22. Il sera du devoir de la compagnie de faire un rapport,.
nuel au par- attesté sous serment par le gouverneur ou le député-gouver-lement. Z

neur et le secrétaire de la compagnie, au parlement du Ca-
nada, dans les dix premiers jours de chaque session, lequel
rapport sera en triplicata, et dont une copie sera soumise à

ce qu'il devra chacune-des branches du parlement: ce rapport devra con-
contenir. tenir les noms de tous les actionnaires de la compagnie, et

un compte exact et complet de ses fonds et propriétés, le
montant du capital souscrit et versé, le montant assuré du-
rant l'année écoulée, le montant d'assurance imputé sur les
différentes espèces de propriétés assurées, le moijtant que la
compagnie a payé ou est susceptible de payer pour pertes ou
autrement durant la même année, et un état complet de
l'actif et du passif de la compagnie,-et il devra comprendre
les affaires de toutes sortes que la compagnie est autorisée
de transiger en vertu du présent acte.

Jusqu'àquelle 23. L'état des affaires que la compagnie devra soumettre-
date les rap- au parlement du Canada, comme susdit, ou tout autre rap-portsaun port législatif, ainsi que le rapport qu'elle doit faire aux action-
faits. - naires
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naires à leur assemblée annuelle, devront être faits, après la
passation du présent acte, jusqu'au trente-unième jour du
mois de décembre précédent,-date à laquelle l'année finan-
cière de la compagnie se terminera, et tous les livres et
comptes de la compagnie seront clos pour l'année alors cou-
rante.

24. La compagnie sera assujétie aux dispositions des La compagnie
Actes d'assurance de 1875 et 1877," et à toutes autres lois est assujétie

aux actes
générales en vigueur, ou qui pourront à l'avenir être passées généraux
par le parlement du Canada au sujet des compagnies d'assu- concernant
rances contre l'incendie et maritimes. l'assurance.

P.100.

Acte concernant la Compagn:e d'Assurance Mutuelle sur
la Vie, de Montréal, dite du Soleil.

[Sanctionré le. 17 mai 1882.]

O ONSIDÉRANT que la Compagnie d'Assurance Mutuelle Préambule.
sur la Vie, de Montréal, dite du Soleil, a représenté, par sa

requête, qu'elle a été constituée en corporation en vertu de
l'acte passé par la législature de la ci-devant province du
Canada, en lavingt-huitième année du règne de Sa Majesté,
intitulé " Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance de 28 V., c. 43.
Montréal dite du Soleil," et par les actes qui l'amendent, et que
par la même requête elle a demandé certains amendements -à
son acte d'incorporation et l'autorisation de changer le nom de
la compagnie; et considérant qu'il est à propos d'accéder à
sa demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit :-

1. Le nom de la dite compagnie est par le présent changé.en Nom de la
celui de " Compagnie Canadienne d'Assurance sur la vie, dite compagnie
du Soleil,"-( The Sun Life Assurance Conpany' of Canada),- hag
sous lequel la dite compagnie jouira à Pavenir de toutes les
immunités et de tous les priviléges, et sera assujétie à tous
les engagements et obligations, que la dite Compagnie
d'Assurance Mutuelle sur la Vie, de Montréal, dite du Soleil,.
a eus etpossédés jusqu'ici, ou dont elle ajoui, ou auxquels elle
était tenue ; et nulle poursuite actuellement pendante, ou qui Poursuites
pourra être intentée après la passation du présent acte,. à non affectées
légard de quoique ce soit fait avant la passation du présent
acte, ne sera annulée ou en quoi que cesoit modifiée à raison -
de ce changement de nom; pourvu, néanmoins, que la com- Proviso:
pagnie puisse- continuer à émettre des polices sous. son nom quant aux

actuel polices.
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actuel de " Compagnie d'Assurance Mutuelle sur la Vie, de.
Montréal, dite du Soleil," jusqu'à ce qu'elle soit prête à en
émettre sous son nouveau nom.

Section 9 de 2. La neuvième section du dit acte d'incorporation est par
'edte . le présent amendée en remplaçant le mot " cinquante," dans

la dixième ligne, par les mots "vingt-cinq.'

Noureaux 3. La compagnie, en outre des pouvoirs qui lui sont
Po11?O1s conférés par le dit acte, pourra placer ses fonds on toute-
iacement partie de ses fonds en effets publics ou autres valeurs de la

°"f - Grande-Bretagne ou d'aucune de ses dépendances, ou de tout
Etat ou de tous Etats étrangers, lorsqu'il sera nécessaire de-
le faire afin de permettre à la compagnie de poursuivre ses
opérations dans le dit Etat où les dits Etats étrangers, de la
manière que les directeurs le jugeront à propos ; et elle-
pourra, de temps à autre, changer ou vendre ces valeurs et
placements, ou les engager suivant que les circonstances

Proviso: l'exigeront; pourvu toujours que les placements de la com-
lacnt pagnie en effets publics d'un Etat ou d'Etats étrangers dans

l'étranger. le but d'y poursuivre ses opérations comme il est dit ci-haut,.
n'excèdent en aucun temps le montant nécessaire pour per-
mettre à la compagnie de le faire conformément aux lois de
cet Etat ou de ces Etats étrangers.

CHAP. 101.

Acte pour amender et amplifier "l'Acte pour autoriser
la Compagnie d'Assurance de Stadacona contre le feu
et sur la vie à renoacer à sa charte et établir un.
mode de liquider ses affaires."

[Sanctionné le 17 mai 1882.1

Préam ale. ONSIDJÉRANT que la Compagnie d'Assurance de Stada-
k cona contre le feu et surla vie, en liquidation, (ci-dessous
appelée la compag'nie,) a présenté une pétition par ses liqui-
dateurs dûment élus par elle conformément au statut qua-
rante-trois Victoria, chapitre soixante-dix, savoir: Charles
Antoine Ernest Gagnon, le révérend .Tlien Melchior Bernier,
prêtre, et Alphonse LeTellier, lesquels exposent qu'il est
urgent et nécessaire d'amender et amplifier l'acte susdit, inti-

43V., c. 70. tulé "Acte pour autoriser la Compagnie d'Assurance de Stada-
'' cona contre le feu et sur la vie à renoncer à sa charte et
"établir un mode de liquider ses affaires," et de lui conférer
les pouvoirs requis pour clore et liquider fmalement les'
affaires de la compagnie dans un délai fixe d'un an à compter
de la passation du présent acte, et ont demandé la passation

d'un
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d'un acte à cet effet, et qu'il est à propos d'accéder à cette
demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit:-

1. Toutes personnes, comapagnies, corps irncorporés, ou Les créan-
créanciers quelconques, ayant ou prétendant avoir des droits e e
ou réclamations contre la compagnie, déniés par elle, onon demnontmaire
admis, ou non reconnus, seront tenus de les faire valoir en valOir leurs
justice en s'adressant aux tribunaux compétents, dans le an.
délai d'un an à compter de la passation du présent acte, et à
défaut de ce faire dans le dit délai, ils seront pour toujours
foreclos du droit de le faire.

2. lionobstant la huitième section du susdit acte, les Les créances
créanciers inconnus, disparus, ou non représentés, ou non mes r uan
trouvés, qui n'auront point fait par eux-mêmes ou par pro- an seront
cureur leur réclamation à la compagnie, soit pour dividende, °épu.ées
soit pour autre chose, dans le susdit délai d'un an, seront
considérés comme l'ayant abandonnée et ayant renoncé à
tout dividende futur, et il sera procédé à la liquidation -finale
des affaires de la compagnie comme si telles personnes ou
telle réclamation n'eussent jamais existé.

3. Un avis du dividende final et du délai accordé pour Avisndu divi-
dnefinal,produire les réclamations aux conditions ci-dessus, sera etc.

publié sous un mois de la passation du présent acte, dans la
Gazette du Canada et dans un journal de chacune des pro-
vinces du Canada, et dans deux journaux, dont un en langue
française et un en langue anglaise, dans la province de
Québec.

CHAP. 102.

Acte à l'effet d'amender l'acte qui incorpore " l'Asso-
ciation d'assurance canadienne des personnes qui
font usage de la vapeur," et de changer le nom de
la dite compagnie en celui de '' Compagnie cana-
dienne d'inspection et d'assurance des chaudières à
vapeur."

[Sanelionzé le 17 mai 1882]

CONSIDÉRANT que l'Association d'assurance canadienne Préambule.
J des personnes qui font usage dela vapeur, a, par sa péti-

tion, demandé que le non'de la dite compagnie soit changé
et que le mode actuel d'élection de ses directeurs soit modifié:
A ces causes, Sa Majesté, par et avec 1'avis et le consentement

du
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du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

Changement i. Le nom de corporation de la dite compagnie est par le
de nom de la -u e1 opcompagnie. présent changé en celui de "Compagnie canadienne

d'inspection et d'assurance des chaudières à vapeur," qu'elle
Ne modifiera portera et sous lequel elle sera connue à l'avenir; mais
co ntra es ce changement de nom n'apportera en quoi que ce soit aucune
droits exis- innovation, modification ou atteinte aux contrats, responsa-
tants. bilités, droits, obligations, pouvoirs ou attributions actuelles

de la dite compagnie.

Sec. 8 de 3s 2. Les mots suivants qui se trouvent au commencementV ', C. !D deliutèe eto u
partiel t e la huitième section de l'acte intitulé "Acte pour incor-
abrogée et porer l'association d'assurance canadienne des personnes qui
r'emp1ae. font usage de la vapeur," (trente-huit Victoria, chapitre

quatre-vingt-quinze) sont par le présent abrogés, savoir: " le
capital, les biens, les affaires et les opérations de l'association
seront administrés et gérés par les directeurs, dont un sera
choisi comme président et un autre comme vice-président :
chaque année, et à tour de rôle, trois de ces directeurs devront
sortir de charge, et la retraite des trois premiers sera tirée au
sort par les directeurs, et ainsi de suite ; mais tout directeur
sortant pourra être réélu, s'il justifie d'ailleurs des qualités
requises; " et ces mots sont remplacés par les suivants : " le
capital, les biens, les affaires et les opérations de l'association
seront administrés et gérés par les directeurs, dont un sera
choisi pour président et un autre pour vice-président :

Election les dits directeurs seront élus chaque année à l'assemblée
annuelle du
président et générale annuelle des actionnaires, comme il est réglé par le
des direc- présent acte, et tout directeur sortant pourra être réélu, s'il
teurs. a d'ailleurs les qualités requises."

CH PlM. 10o3-

Acte pour constituer en corporation la Compagnie
d'Assurance Mutuelle Maritime l'Océan.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. (NONS1D]ÉRANT qu'Augustus W. West, George J. Troop,
U William Lawson, Adam Burns, Levi Hart, John P.

Mott, John McNab et Benjamin W. Saliter, ont demandé, par
pétition, qu'il soit passé un acte à l'effet de les constituer en
corporation avec d'autres, sous les nom et raison de Compa-
gme d'Assurance Mutuelle Maritime lPOcéan, pour faire en
Canada et ailleurs les opérations d'assurance maritime; et
considérant qu'il est à propos d'accéder à leur demande : A

-ces
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ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

1. Les personnes sus-mentionnées, ainsi que toutes autres Personnes
personnes, corporations et corps politiques qui, en quelque constiesen
temps que ce soit, se trouveront propriétaires d'une ou plu-
sieurs actions du capital de la compagnie constituée par le
présent acte, seront et sont par cet acte constituées en une
seule et même corporation et corps politique, de droit et de
fait, sous le nom de " Compagnie d'Assurance Mutuelle Mari- Nom et pou-
time l'Océan,"-( The Ocean iMutual Marine Insurance Com- voirsde la
pany,)-et elles auront sous ce nom succession perpétuelle et
un sceau commun qu'elles pourront modifier ou changer à
volonté ; et sous ce nom elles pourront poursuivre, être
poursuivies et se défendre devant toute cour de justice.

2. Le capital social de la compagnie sera de deux cent mille Capital social
piastres, divisé en deux mille actions de cent piastres chacune, et actions.
lesquelles seront et sont en vertu du présent acte attribuées
aux personnes et aux corporations et corps politiques qui les
auront souscrites, leurs représentants légaux et ayants droit,
sauf l'observation des dispositions du présent acte: toutefois, Augmenta-
il sera loisible à la compagnie d'augmenter de temps à autre ion du capi-
son capital socialjusqu'à concurrence de telle somme, n'excé-
dant pas en totalité cinq cent mille piastres, que la mnajo-
rité des actionnaires, représentant au moins la moitié du
capital souscrit, aura déterminée à une assemblée générale
spécialement convoquée au besoin à cet effet.

3. Les personnes dénommées au préambule du présent Directeurs
acte seront directeurs provisoires de la compagnie pour provisoires.
l'organiser; et cette direction provisoire ou la majorité de Leurs pou-.
ses membres pourra faire ouvrir des livres d'actions, après voisau sujet
en avoir donné l'avis qu'elle aura jugé nécessaire ; et sur d'actions et
les dits livres d'actions on inscrira les souscriptions des per- s°uscr.p
sonnes, corporations et corps politiques qui voudront devenir
actionnaires de la compagnie : les livres d'actions pourront
être ouverts à Halifax et ailleurs, à la discrétion des dits direc-
teurs provisoires, et * rester ouverts aussi longtemps que
ceux-ci le jugeront à propos; pourvu, toutefois, que les Proviso:
directeurs provisoires aient la faculté d'émettre les actionspair ou à
au pair ou à tel taux de prime qu'ils jugeront à propos,-le prime.
montant des primes sur les actions devant être porté au
crédit d'un fonds de réserve sur les livres de la compagnie.

4 Aussitôt après la souscription au pair de cent mille Première
piastres du capital social et le versement de cinquante mille assemblée des

piastres sur cette somme, les directeurs provisoires pourront
convoquer une assemblée générale des actionnaires à un lieu
désigné par eux, dans la cité d'Halifax,. en donnant de
cette assemblée un avis d'au moins dix jours dans la Gazette

du
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dit Canada, et aussi dans un journal quotidien publié à
Election des Halifax ; et à cette assemblée générale les actionnairesdirecteurs. présents ou représentés par fondés de pouvoirs éliront, en

se conformant aux conditions ci-dessous concernant le mode
d'élection et d'éligibilité, sept directeurs, lesquels compo-
seront le conseil de direction et resteront en charge jusqu'au
troisième mercredi du mois de février de l'année qui suivra
celle de leur élection.

Appels de 5. Les actions du capital souscrites et la prime, s'il y en a,
versements. se paieront, selon les quotités, aux époques et aux lieux que

le conseil de direction en exercice aura pu déterminer et
Intérêt sur indiquer; pourvu, toutefois, que les directeurs aient la
versements faculté d'accorder, pour le paiement anticipé de fonds sur lesanticipés. actions, tel intérêt, d'au plus six pour cent par an, qu'ils
Proviso: jugeront à propos; et pourvu aussi que la compagnie ne
quand con- commence ses opérations d'assurance maritime, qu'autant
opérations. qu une somme d'au moins cinquante mille piastres aura été

versée effectivement sur le capital souscrit.

Conseil de 6. Le capital, les biens, affaires et opérations de la com-
direction. pagnie seront régis et administrés par un conseil de direc-
Pré6ident. teurs,-lesquels choisiront parmi eux un président et un vice-

président, qui, sauf le cas prévu ci-dessus, exerceront ces
Election. fonctions pendant une année: ces directeurs seront élus à

l'assemblée générale annuelle des actionnaires, tenue à
Halifax le troisième mercredi de février, tous les ans, ou tel

Avis. autre jour qui aura été fixé par règlement,-la dite assemblée
ayant été annoncée dix jours à l'avance par avis inséré dans

Fondés de un journal quotidien d'Halifax ; et l'élection sera faite
pouvoirs, par les actionnaires présents en personne ou représentés

par fondés de pouvoirs, qui auront effectué tous les versements
de fonds demandés par les directeurs et échus à l'époque où

Scrutin. elle aura lieu : et toute telle élection se fera au scrutin ; et
les sept personnes qui obtiendront le plus de voix seront

Egalité de directeurs, sauf ce qui est statué ci-dessous; et si deux ou
voir, plusieurs personnes obtiennent un égal nombre de voix, en

sorte qu'il paraisse y en avoir plus de sept d'élues, les direc-
teurs sur qui se seront réunis le plus de suffrages devront,
ou la majorité d'entre éux, déterminer laquelle ou lesquelles
des personnes ayant ainsi obtenu le même nombre de voix
sera directeur ou seront directeurs, afin de compléter le

Election des nombre de sept; et les directeurs, aussitôt que faire se
Présidenýe t pè ir.vice-prai-t poirra après l'élection, procéderont de la; même manière à
dent. lre parmi eux un président et un vice-président; et s'il
vacances venait à se produire pendant l'année d'exercice quelque
parmi 1ps vacance parmi les directeurs, par suite de décès, démission,directeurs. déqualification ou absence des réunions du conseil durant

trois mois consécutifs sans congé du conseil, il sera loisible
aux directeurs restants ou à la majorité d'entre eux d'y
pourvoir pour le reste de l'année d'exercice, en élisant un
actionnaire éligible pour remplir l'emploi vacant: pourvu

toutefois

284



Assurance Mutuelie Maritime l'Océan. Chap. 103.

toutefois qu'aucune personne ne puisse être élue directeur Proviso:
ni ne puisse continuer à exercer les fonctions de directeur, éligiblree-
qu'autant qu'elle possédera, en son propre nom et pour son teur.

propre usage, dix actions de la compagnie, payées jusqu'à
concurrence d'au moins vingt pour cent, et qu'elle se sera
libérée de tous les versements de fonds demandés sur ses
actions et de toutes les obligations encourues par elle envers
la compagnie.

7. S'il arrive qu'une élection de directeurs n'ait pas lieu Défaut d'élec-
ou ne soit pas suivie d'effet au temps voulu, la compagnie 'rnne pn
ne sera point réputée dissoute par là; mais l'élection pourra dissolution.
avoir lieu à une assemblée générale de la compagnie dûment
convoquée pour cet objet; et les directeurs sortants continue-
ront d'exercer leurs fonctions jusqu'à l'élection de leurs suc-
cesseurs.

8. Aux assemblées générales de la compagnie, chaque Un vote par
actionnaire aura une voix par chaque action dont il sera -alors action.
propriétaire; et il pourra voter soit en personne, soit par
fondé de pouvoirs,-le mandataire en ce cas étant lui-même
actionnaire ; mais il ne sera permis à aucun actionnaire de Versements

1 doivent êtLre-
voter aux assemblées, en personne ou par procuration, qu'az- fait..
tant qu'il aura opéré tous les versements de fonds demandés
sur ses actions. Toutes les questions soumises à la délibé- Msjorité.
ration des actionnaires se décideront à la majorité des voix,
le président de l'assemblée ayant voix prépondérante dans le V.oix prépon-
cas d'égalité. derante.

9. Aux assemblées du conseil de direction, cinq de ses Quorum.
membres composeront le quorum nécessaire pour la gestion
des affaires, et toutes les questions soumises à leur délibéra-
tion seront décidées à la majorité des voix; et dans le cas
d'égalité de voix, le président, le vice-président ou le direc-
teur occupant le fauteuil aura voix prépondérante, indé- Voir prépon-
pendamment de la voix qu'il aura donnée comme directeur. derate.,

10. La compagnie est autorisée à faire et effectuer des Affaires de la
contrats d'assurance avec toute personne, corporation compagnie.
ou corps politique quelconque, contre la perte ou le dom. Assurance
mage de vaisseaux, navires, bateaux à voiles ou à vapeur, maritime.

ou autres embarcations de long cours naviguant sur les
océans, les mers ou les eaux navigables,-soit d'un port cana-
dien à un autre port, soit d'un port étranger à un autre port
étranger, soit d'un port britannique ou étranger à quelque
port , du Canada ou d'ailleurs sur les dits océans, mers
ou eaux navigables,-et contre toute perte ou dommage sur ie fret.
des cargaisons ou. objets transportés par ces vaisseaux,
navires, -bateaux à voiles ou à vapeur, ou autres embarcations,
et du fret dû ou à échoir sur les dites marchandises,-ou des
bois de construction ou autres objets de toute nature trans-
portés de quelque manière que ce soit sur les océans, mers et

eaux
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eaux navigables sus-mentionnés,-moyennant telle prime ou
prix, et sous telles modifications et restrictions, dont pour-
ront tomber d'accord et convenir la compagnie et l'assuré ou

Contre-assu- les assurés: et la compagnie pourra se faire assurer elle-mêmerance. contre toute perte, dommage ou risque qu'elle aura pris à sa
charge dans le cours de ses opérations, et généralement faire
toutes les autres opérations ordinaires des compagnies d'assu-
rance contre les risques de la navigation': pourvu toujours
que la compagnie ne s'engage en aucune manière quelconque
dans les affaires d'assurance sur la navigation intérieure ou
ne fasse aucune opération de ce genre.

Pouvoirs des 11. Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir
directeurs. en toutes choses pour administrer ses affaires, et pourront

passer ou faire passer, au nom de la compagnie, toute espèce
De faire des de contrat que la loi permet à celle-ci de faire ; et, à touterèglements époque, ils pourront établir des règlements non contraires à la

loi, ni au présent acte, pour régler la répartition des actions,-
la demande des versements de fonds, l'exécution de ces verse-
ments,-la délivrance et l'enregistrement des certificats
d'actions,-la confiscation des actions pour raison de non-
paiement, la disposition des actions confisquées et de leur
produit, le transfert des actions,-la déclaration et le paiement
des dividendes,-le nombre des directeurs, la durée de leur
exercice, le montant d'actions nécessaire. pour être éligible
à cette charge,-la nomination, les fonctions, les devoirs et la
destitution de tous agents, employés et serviteurs de la com-
pagnie, le cautionnement à fournir par eux à la compagnie,
leur rémunération et celle des directeurs, si ceux-ci en ont
une,-le jour et le lieu de la tenue des assemblées annuelles
de la compagnie, la convocation des assemblées, régulières
et spéciales, du conseil des directeurs et de la compagnie, -le
quorum, les conditions exigëet des fondés de pouvoirs, la
manière de procéder en toute c'.se à ces assemblées,-'iimpo-
sition et le recouvrement des amendes et des confiscations
susceptibles d'être déterminées par un règlement,-et l'admi-
nistration sous tous autres rapports des affaires de la com-
pagnie, de même que pour l'emploi de ses fonds et profits
tel que prévu par le présent ; et ils pourront, à toute
époque, révoquer, modifier ou remettre en vigueur ces

Sauf confir- règlements: mais tout tel règlement, ainsi que toute
ueemble révocation, modification ou remise en vigueur d'un règlement,

générale. a moins d'être confirmé dans l'intervalle par une assem-
blée générale de la compagnie dûment convoquée pour
cet objet, n'aura force d'exécution que jusqu'à la prochaine
assemblée annuelle de la compagnie; et, à défaut de confir-
mation par l'assemblée, il cessera, mais alors seulement,

Proviso: une d'être en vigueur; pourvu toutefois que le quart en somme
assemblée des actionnaires de la compagnie ait le droit, en tout temps,
être con- de convoquer une assemblée spéciale, pour la délibération
voquée des affaires indiquées dans la demande et l'avis par écrit
par les ac
tionnaires. qu'ils pourront envoyer à cet effet : pourvu- aussi qu'aucun

règlement
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règlement pour l'émission, la répartition ou la vente de Proviso: eer-
quelque partie non émise des actions, à un escompte plus tains règle-

élevé ou à une prime moindre que ceux antérieurement seront exécu-
autorisés à une assemblée générale, ou pour le paiement du torse qu'a-
président ou de quelque directeur, ne soit valable ou mis fication.
à exécution avant qu'il ait été ratifié en assemblée géné-
rale.

12. Le capital social de la compagnie pourra être utilisé Emploi du
pour les fins de la compagnie de telle manière et jusqu'à cPtitio
concurrence de telle somme que les directeurs pour- des bénéfices.
ront établir par un règlement ; et lorsque les frais de
gestion, les pertes et les dividendes aux porteurs d'ac-
tions de la compagnie-lesquels n'excéderont pas dix
pour cent du capital versé par les actionnaires-auront été
payés, la balance des bénéfices pourna alors être répartie
entre les porteurs de polices de la compagnie, à telles épo-
ques et en telles proportions que les directeurs prescriront.

13. La copie d'un règlement de la compagnie, revêtue de Preuve des
son sceau et paraissant porter la signature d'un de ses règlements en
officiers, fera preuve primû facie de ce règlement contre tout
actionnaire de la compagnie, dans les couis de justice, en
Canada.

14. Les actions de la compagnie seront réputées meubles Transfert
et comme telles seront cessibles ; elles seront transférables d'actions.
dans telle forme seulement, et sujettes à telles conditions et
restrictions que prescrit le présent acte ou que viendront à
prescrire les règlements de la compagnie.

15. La compagnie pourra placer son capital et ses fonds, Placement
temporairement ou autrement, en effets du gouvernement f ndsadeC) . .la compagnie.
canadien, des gouvernements provinciaux ou des munici-
palités et en obligations et hypothèques en Canada, et en
effets publics .de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et à l'occa-
sion retirer ou changer ces placements et en effectuer de nou-
veaux.

16. Pour permettre à la compagnie d'étendre ses opéra- Dépùts en
tions à l'étranger, il lui sera loisible d'y faire des dépôts en pays étra-
argent ou en effets publics, conformément aux lois du pays gers.
ou de l'Etat où elle jugera à propos de poursuivre ses opéra-
tions d'assurance.

17. La compagnie pourra acquérir et posséder des immeu- Pouvoir d-ac-
bles et bàtir sur les terrains ainsi acquis par elle, pour ses opé- ieubles et
rations en Canada et ailleurs, jusqu'à concurrence d'une valeur de les garder
annuelle d'au plus dix mille piastres, en Canada ; et vendre ou pendant dix
aliéner ces propriétés, et en acquérir d'autres à la place, selon
qu'elle le jugera à propos ; elle pourra recevoir, posséder et
acquérir tous terrains, tènements et biens immeubles qui lui

auront
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auront été hypothéqués bon4fde à titre de garantie, ou qui
lui seront transportés pour l'acquittement de dettes con-
tractées antérieurement envers elle dans le cours de ses opé-
rations, ou qu'elle achètera à des ventes faites par suite de
jugements obtenus pour raison de pareilles dettes, ou qu'elle
achètera dans le but de s'éviter une perte relativement aux
dits immeubles ou à leur propriétaire; et il lui sera permis
d'en garder possession pendant un délai qui ne pourra
excéder dix ans.

Formule, etc., IS. Les polices d'assurance émanées de la compagnie seront
des polices. revêtues de son sceau et signées par le président ou le vice-

président, et contresignées par tel officier que ses statuts et
règlements auront pu désigner; et les polices ainsi scellées,
signées et contresignées, seront réputées valables et obliga-
toires pour la compagnie, conformément à leur teneur et leur

Proviso: signification ; toutefois, le sceau de la compagnie pourra être
impresýion du imprimé ou reproduit par la gravure sur les polices et autres
sceau. contrats, si le conseil l'ordonne.

Actions con- 19. Si quelque actionnaire néglige ou refuse d'effectuer
fi"qut®dé°" . le versement de fonds échu sur une ou plusieurs actions

eements. possédées par lui, les directeurs pourront de la manière indi-
quée par les règlements déclarer ces actions confisquées, ainsi
que le montant des versements opérés antérieurement sur
elles ; et toute action ainsi confisquée pourra être vendue en
vente publique par les directeurs, après tel avis qu'ils croi-
ront opportun d'ordonner; et le produit de la vente sera

Proviso: employé pour les objets du présent acte: néanmoins, si le
rembourse- produit de la vente d'actions est plus que suffisant pour le
ment du sur-
plun. " paiement de tous les arrérages et intérêts et des frais de

vente, l'excédant sera remis au propriétaire sur sa demande;
et il ne sera vendu que le nombre d'actions qu'il paraîtra
nécessaire de réaliser pour couvrir les dits arrérages, intérêts
et frais.

Actions 20. En cas de paiement des arrérages de versements, inté-
roeeriéetars rêts et frais avant la vente d'une action ainsi confisquée, le:
après I'op - propriétaire rentrera dans la possession de cette action comme
ration des s'il s'était dûment libéré avant la confiscation. La compagnie

usements pourra, si elle le juge à propos, au lieu de confisquer les
Poursuite en actions, contraindre à. l'exécution de tous les versements et
decuvrsement au paiement de l'intérêt des fonds à verser, par les voies
ments. de droit devant une cour compétente ; et il ne sera pas néces-
ce qu'il suf- saire d'alléguer les faits spéciaux dans la demande, mais il
tra ce prou- suffira de déclarer que le défendeur est propriétaire d'unever dans ce
cas. ou plusieurs actions (en indiquant le nombre d'actions),

et qu'il est endetté de la somme d'argent à laquelle se
montent les arrérages de versements sur une ou plusieurs
actions (en indiquant le nombre et la quotité respective des
versements), par suite de quoi la compagnie a droit d'agir en
justice sous l'autorité du présent acte ; et un certificat portant
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le sceau de la compagnie et paraissant signé de quelqu'un
de ses officiers, à l'effet de constater que le défendeur est un
actionnaire, qu'on a fait telle demande ou telles demandes de
versements, et qu'une somme de tant est due par lui et encore
impayée sur ce versement ou ces versements, fera preuve
prinûfacie de ces choses contre le défendeur devant toute
cour de justice. -

21. Aucun. transfert d'action du capital social, à moins Enregistre-
d'avoir lieu par suite de vente forcée, ou d'un décret, ordon- ment des
nance ou jugement de quelque cour compétente, n'aura, a'actions.
avant que l'inscription en soit faite sur les livres de la com-
pagnie dans la forme déterminée par les règlements, aucun
effet, sauf celui de constater les droits respectifs des parties
et de rendre le cessionnaire responsable ad izterim, conjoin-
tement et solidairement avec le cédant, envers la compagnie
et ses créanciers; et jusqu'à ce que le capital de la compagnie
ait été versé intégralement, il sera nécessaire d'obtenir le
consentement des directeurs pour effectuer un transfert d'ac-
tion ;- mais aucun actionnaire endetté envers la compagnie ne Proviso: les
sera admis à effectuer un transfert ni à recevoir un dividende dettes anes
tant qu'il ne sera pas libéré ou n'aura pas fourni des garanties doivent être
à la satisfaction des directeurs; et il ne sera permis en aucun payee3.
temps d'effectuer des transferts d'actions qu'autant que les
versements de fonds demandés auront tous été opérés.

22. Nul transfert de police d'assurance ne sera -valable Transfert des
1 1 r, tpclices.qu'après avoir été consenti par le directeur-gérant, le gérant

ou un agent reconnu de la compagnie.

23. Sauf le cas ci-dessous prévu, nul actionnaire, en Solidarité des
telle qualité, ne sera solidaire pour plus que le chiffre ""'enaires
de ses actions, et sa responsabilité comme actionnaire sl
bornera à la somme par lui souscrite en cette qualité ; mais
il ne pourra être poursuivi par aucun créancier à raison de
cette responsabilité, avant qu'il ait été constaté par procès-
verbal qu'une saisie-exécution exercée contre la compagnie
n'a rien produit ou que le produit en a été insuffisant ; et Autre dispo-
ce qui restera dû, après cette exécution, sera recouvrable, siuon.
jusqu'à concurrence du montant impayé sur les actions pos-
sédées par l'actionnaire, contre celui-ci avec les dépens; et
toute somme ainsi recouvrable qu'il aura payée sera consi-
dérée comme ayant été versée par lui sur ses actions.

24. Les actionnaires ne seront réputés responsables comme. Etendue de
tels pour aucun acte, manquement ou obligation de la com. Cýte soUda-

pagnie, ni pour aucun engagement, réclamation, paiement,
perte, dommage, transaction ou chose quelconque concernant
la compagnie, au delà de la quotité impayée (les actions de
son capital possédées par eux respectivement, sans préjudice
des dispositions de la section immédiatement précédente.

2.5.
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Siége d'af- · 25. La compagnie aura son siége d'affaires à Halifax, mais
faires. elle pourra le transférer ailleurs; pourvu, toutefois, qu'un

règlement à cet effet soit approuvé par le vote des deux
tiers des actionnaires de la compagnie présents à une assem-
blée générale annuelle, ou à une assemblée générale spé-
ciale convoquée pour en délibérer.

Expédition 26. A l'assemblée générale annuelle, les actionnaires
des affaires auront à élire les directeurs et pourront prendre toute sorteaux assem-
blées an- de délibérations, sans qu'il soit nécessaire de spécifier les
nuelles. objets de ces délibérations dans l'avis de convocation ; et à

cette même assemblée, il sera présenté aux actionnaires un
bilan et état général de la situation des affaires sociales, une
liste des actionnaires, ainsi que tous les autres renseigne-
ments voulus par les règlements de la compagnie:

Assemblées 2. Des assemblées générales spéciales des actionnaires
générales pourront être convoquées de la manière déterminée par les

règlements; et à toutes les assemblées des actionnaires, le
président, ou en son absence le vice-président, ou si tous les

Qui présidera. deux étaient absents, un directeur choisi par les actionnaires,
tiendra le fauteuil, et dans le cas où les voix seraient égale-
ment partagées, il aura voix prépondérante, indépendamment
de sa voix comme actionnaire.

Dividendes 27. Les directeurs de la compagnie pourront déclarer
et bonis. tels dividendes et tels bonis sur les actions du capital,

soit annuels, soit semestriels, soit trimestriels, qu'ils se
croiront en situation de faire par les résultats des opérations
sociales,-de telle sorte, toutefois, qu'aucune partie du capi-
tal de la compagnie ne soit affectée à la formation des dits
dividendes ou bonis.

Contribution 28. Si, à quelque époque que ce soit,-après avoir pourvu
des action- à toutes les obligations 'de la compagnie, y comprisnlairesC
si le capital l'imputation de cent pour cent des primes sur toutes
est entamé. polices d'assurances contre les risques maritimes, à titre

de réserve pour les primes non-gagnées ou pour un
fonds de réassuranée,-il apparaissait que le capital social
est entamé, les directeurs de la compagnie pourront percevoir
des actionnaires, indépendamment et en sus de toutes deman-
des ordinaires de versements, une contribution en proportion
du dit capital social, qui puisse couvrir la somme prise sur le

S'ils refusent capital; et dans le cas où un ou plusieurs actionnaires manque-
de payer. raient ou se refuseraient à payer au siége principal de la

compagnie le montant de cette contribution sur leurs actions,
les directeurs pourront vendre des actions de ces actionnaires
jusqu'à concurrence de leurs quotes-parts par vente publique
ou particulière, à la condition d'avoir déposé à la poste, dix
j ours au moins avant la vente, un avis à chacun d'eux,
adressé au lieu de son dernier domicile inscrit sur les livres
au siége de la compagnie; mais nonobstant cette vente les

directeurs
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directeurs pourront, si le produit de la vente ne suffit pas à
couvrir tout le montant de la contribution demandée comme
susdit, recouvrer dans toute cour de juridiction compétente,
avec dépens, de l'actionnaire qui aura ainsi refusé ou négligé
d'acquitter cette contribution en tout ou en.partie, telle
somme qui, -avec le produit de la vente, suffira à couvrir tout
le montant de la contribution ; pourvu, toutefois, que le mon- Proviso:

rembourse-tant de toute telle contribution puisse être remis aux action- ment et quo-
naires lorsque ce remboursement sera possible sans entamer tité des con-
le capital social ; pourvu en outre que les contributions et tbutions.

versements demandés n'excèdent point en totalité la somme
de cent piastres par action.

29. La compagnie aura la faculté de se fusionner avec Arrange-
toute autre compagnie d'assurance, ou d'acheter ses affaires, ou usiona o'ee
de vendre ou transporter ses propres affaires à toute autre com- d'autres com-
pagnie, aux termes et conditions qui pourront être convenus pagies.
et arrêtés et aui n'amoindriront le recours d'aucun créancier
de l'une ou l'autre compagnie; mais avant que la fusion, consente-
l'achat ou la vente ne soient complétés, il faudra obtenir le metdes.
consentement des deux tiers des actionnaires à une assem-
blée générale ou spéciale des actionnaires convoquée à cet
effet.

CHAP. 104

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie d'Assurance
Maritime Saint-Laurent du Canada,.

[SanCtionné le 11 mai 1882.]

ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous mentionnées Préambule.
. ont, par pétition, demandé un acte les incorporant, avec

d'autres, sous les nom et raison de " La Compagnie d'Assu-
rance Maritime Saint-Laurent du Canada,". pour faire les
opérations d'assurance maritime ; et considérant qu'il est
à propos d'accéder à leur demande : A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1 M. H. Gault, sir Hugh· Allan, Andrew Allan, A. F. Certaines
Gault, Hugh McLennan, R. L. Gault, T. Craig, S. H. Ewing, p'stontées en
D. Morrice et W. R. Hubbard, tous de la cité de Mont- corporation.

réal, dans la province de Québec, et toutes autres personnes,
corporations et corps, politiques qui, de temps à autre,
deviendront porteurs d'une action ou d'actions de la com-
pagnie parle présent constituée, sont par, le présent cons-
titiués corps politique et corporation sous- le nom de
"La Compagnie d'Assurance Maritime Saint-Lauent dNom et pou-

VOL. U-I0 Canada, corporation.
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Canada,"-(Tite St. Lawrcnce Marine Insurance Company
of Canada,)-(ci-dessous appelée la compagnie), et sous ce
nom ils auront succession perpétuelle, et un sceau commun,
avec pouvoir de le changer et modifier à volonté; et sous. ce
nom ils pourront poursuivre et être poursuivis, plaider et
se défendre devant tout tribunal quelconque.

Opérations de 2. La compagnie aura pouvoir, en Canada, ou dans le
a compagnie, royaume de la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou dans ses

dépendances, ou dans les pays étrangers, de faire toutes les
opérations d'assurance maritime, et de contre-assurance, dans
toutes les branches et variétés de ce genre d'opérations,
contre les pertes ou dommages par l'incendie ou les dangers
de la navigation, à l'égard de toutes sortes de propriétés,
droits et intérêts; et pour toutes et chacune de ces fins, en
tout temps et en tous lieux, de faire et exécuter des polices,
contrats, conventions ou engagements, suivant les exigences
de chaque cas, et, généralement d'exécuter toutes matières
et choses relatives à ces fins et propres à les accomplir.

Bureau prin- 3. Le principal bureau de la compagnie sera en la cité de
cipal et Montréal, dans la province de Québec, mais les directeurs deagences. la compagnie pourront nommer des conseils locaux de direc-

teurs et établir des agences pour faire les opérations de la
compagnie en tout autre endroit du Canada ou ailleurs où la
compagnie est autorisée à poursuivre ses opérations.

capital social 4. Le capital social de la compagnie sera de deux cent cin-
et actons. quante mille piastres, divisé en deux mille cinq cents actions

de cent piastres chacune, lesquelles actions seront et sont par
le présent attribuées aux diverses personnes et corps politi-
ques et incorporés qui les souscriront, et à leurs représentants
légaux et ayants cause, sujet aux dispositions du pré-

[ivres d'ac- sent acte ; et des livres de souscription seront ouverts en la
tions- cité de Montréal et ailleurs, ce dont avis public devra être

donné aux termes des règlements que la majorité des direc-
Proviso: teurs ci-après nommés prescrira: pourvu toujours qu'il
augmentation

"u e"°ital. sera el pourra être loisible à la compagnie d'augmenter, de
temps à autre, son capital jusqu'à une somme n'excédant pas
un million de piastres ou jusqu'au montant de telle portion
de ce capital que la majorité des actionnaires, présents à une
assemblée expressément convotiuée à cette fin, décidera.

Souscription . Il sera loisible à toute personne de souscrire pour autantdes actions d'actions qu'elle jugera à propos, et il sera versé dix pour
versenenis. cent lors de la souscription, et le reste sera payable en tels

versements qu'une majorité des directeurs pourra décider;.
chaque versement n'excédera pas dix pour cent, et les verse-
ments seront demandés à des intervalles de pas moins de

Proviso: trois mois ; pourvu toujours qu'aucun versement ne sera
®ma"de" demandé ou payable à moins de trente jours d'avis par

annonce insérée pendant deux semaines consécutives dans
deux
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,deux journaux quotidiens publiés en la cité de Montréal, et
par circulaire adressée franc de port à chaque actionnaire,
à sa dernière résidence connue.

6. Si quelque actionnaire refuse .ou néglige d'opérer confiscation
quelque versement sur une action ou des actions possédées et ®,t,

par lui, les directeurs pourront déclarer son action ou ses défaut de
actions confisquées de la manière prévue par les statuts, ainsi versements.

-que le montant déjà payé sur ces actions; et les actions ainsi
confisquées pourront être vendues aux enchères publiques
.par les directeurs, après tel avis qu'ils prescriront de donner,
et le produit de leur vente appartiendra à la compagnie et lui
sera attribué: pourvu toujours que dans le cas où le pro- Proviso:
duit de la vente de ces actions serait plus que suffisant pour sIrlusres-
payer tous les arrérages et intérêts, ainsi que, les frais de actionnaires.
vente, le surplus des deniers sera remboursé sur demande
au propriétaire des actions ainsi vendues ; et il ne sera pas
vendu plus d'actions qu'il n'en faudra pour couvrir les dits
arrérages, intérêts et frais ; et pourvu aussi'que si les dits
arrérages de versements, intérêts et frais sont payés avant Proviso: si les
qu'aucune action ainsi confisquée n'ait été vendue, la dite s o"
action retournera à la personne à laquelle elle appartenait
avant d'avoir été.confisquée, tout comme si les dits verse-
ments eussent été régulièrement payés.

7. La compagnie aura le droit d'acquérir et de posséder, Quels immen-
en Canada et ailleurs, les immeubles qui pourront être néces- bes peut pos-séderila com-
saires pour ses opérations,- ces immeubles ne devant excéder pagnie, et
en aucun temps une valeur annuelle de dix mille piastres e bdantom-ps
et elle -pourra vendre ces immeubles et en disposer, et
acquérir d'autres propriétés, en remplacement, selon qu'il
sera jugé expédient; et elle pourra acquérir et posséder toutes
terres et tènements, biens-fonds ou immeubles, qui lui auront
été de bonne foi hypothéqués sous forme de garantie ou
transférés pour satisfaire à des dettes antérieurement con-
tractées dans le cours de ses opérations, ou qui auront été
achetés pour éviter une perte à la compagnie à leur égard ou
,à l'égard de leurs propriétaires, et en retenir la propriété pour
une période n'excédant pas dix ans.

8. Il sera loisible à la compagnie de placer ses fonds ou Placement
toute partie de ses fonds en effets ou débentures du Canada des fonds de

e la compagnie.
ou des provinées, ou en débentures municipales, ou en ac-
tions de banques ou de compagnies de prêt légalement cons-
tituées, ou en effets publics du Royaume-Uni de la Grande- A rétranger.
Bretagne et d'Irlande, ou des Etats-Unis d'Amérique, au
montant qu'elle sera requise de déposer par les gouverne-
ments des dits pays, ou par quelqu'un d'entre eux, ou par les
gouvernements des différents Etats des dits Etats-Unis
d'Amérique, afin de permettre à la compagnie de faire des
opérations dans -ces pays ou Etats; et de prêter ces fonds sur
hypothèques, de propriétés foncières à tout taux légal d'in-

1 OL. HI-~-10J térêt
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térêt, avec pouvoir de recevoir cet intérêt par anticipation, et.
d'opérer la rentrée de ces prêts et d'en faire de nouveaux
selon que l'occasion l'exigera.

Pareau de 9. Le capital social, les propriétés et les affaires de la com-
direcron pro- pagnie seront administrés par un conseil de pas moins de

cinq ni de plus de sept directeurs, dont l'un sera élu président
et un autre vice-président ; et au début, et jusqu'à ce que 'le
conseil soit renouvelé, il sera composé des dits sir Hlugh
Allan, M. H. Gault, Hugh Mc Lennan, A. F. Gault et D. Moï-

Proviso: rice; pourvu toujours que nul ne pourra être élu directeur de-
des la compagnie, à moins qu'il ne soit enregistré comme action-

naire possédant en propre, et non en fidéicommis, au moins
cinquante actions du capital social de la compagnie, et
qu'il ne doive aucun arrérage sur les dites actions.

Première 10. Lorsque et aussitôt que deux cent cinquante niliepiàas-
assemblé des tres du capital social auront été souscrites comme susdit, etactionnaires.cpia

que dix pour cent du montant ainsi souscrit aurout été versés,
les directeurs provisoires poui-ront convoquer une assemblée
générale des actionnaires dans quelque lieu désigné en la
cité de Montréal, en en donnant au moins dix jours d'avis
dans la Gazette du Canada, ainsi que dans quelque journal

Election des quotidien publié dans la dite cité ; et à cette assemblée géné-
directeurs. rale, les actionnaires personnellement présents ou représentés

par fondés de pouvoirs éliront un conseil de directeurs.
comme susdit, lesquels resteront en charge pendant un -an
oujusqu'à l'assemblée générale annuelle de l'année qui sui-

Proviso: vra leur élection.; pourvu toujours que la compagnie ne soit
vavant pas autorisée à commence-r ses opérations avant qu'au moins
de commencer cinquante mille piastres de son capital social n'aient été ver-
les opéra- -

lioli. Ses.

Participation 11. Il sera loisible aux directeurs de faire remise aux por-
desassues teurs de polices ou d'autres instruments d'assurance, de telle
profits. partie des profits de la compagnie réellement réalisés, en

telles parts et proportions, et en tels temps et de telle ma-
nière que les directeurs le jugeront à propos, et de s'obliger
de le faire, soit par endossement sur les polices ou autrement:

Proviso: pourvu toujours que les porteurs de polices ou autres instru-
îrresponsabi- dasrne is asn
lité des ments dassurance, participant ainsi dans les profite, ne
assurés. soient en aucune manière responsables des dettes de la coin-
Proviso: pagnie : et pourvu aussi ou'il ne soit déclaré aucun divi-
dividence dende, en une seule et même année, de plus de dix

pour cent sur le capital social versé; et tout surplus de pro-
Emploi du lits sera converti en un fonds de réserve, jusqu'à ce que cette
surplus. réserve atteigne le chiffre de vingt-cinq pour cent du capital

d'alors de la compagnie.

L'acte 32-33 12. Nonobstant tout ce que contenu dans " l'Acte du Ca-
V., c. 12, nada relatif aux clauses des compagnies par actionsS,1869,": ou

s dans toute autre loi, le dit aète s'étendra et s'appliquera à a
compagnie
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compagnie constituée par le présent acte, dans lequel il sera
incorporé et dont il fera partie, en tant qu'il n'est pas incom-
patible avec aucune des dispositions contenues dans le pré-
sent acte.

93. Le présent -Icte sera assujéti aux dispositions des Ainsi que les
"Actes afAssuzrance de 1875 et 1877," et de tous actes qui les actes géné-raxd'assu-
.amendent. .rance.

CH-lAi' 105.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie d'Assurance
Tecumseh du Canada.

[Sanctionné le 17 mai 1882]

CONSIDERANT que Benjamin Cronyn, George S. Birrell, Préambule.
Henry Taylor, George Jackson, John R. Minhin-

nick, John A. Mackenzie et Duncan 'Macmillan, M.P.,
-et autres, ont représenté par leur pétition que l'établissement
d'une association d'assurance contre Fincendie. et maritime
serait d'un grand avantage, et qu'ils ont demandé un acte
<d'incorporation dans le but de poursuivre les opérations de
cette nature, et quil est à propos de faire droit à leur requête :
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et dela Chambre des Commnnes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. Les personnes ci-dessus dénommées et toutes celles qui Certaines
-deviendront actionnaires de la compagnie qui doit être par le e°son ea
présent constituée, seront et sont par le présent établies, corporation.
constituées et déclarées corps politique et incorporé de fait
et de droit, sous le nom et le titre de " Compagnie Nom et pou-
d'Assurance Tecumseh du Canada,"-(Th&e Tecumsek Insur- orp dea an
ance Conpany of Canada), -ci-dessous appelée la compa-
gnie,--dans le but de poursuivre les opérations d'assurance
contre l'incendie et les dangers-de la navigation, et de faire
toutes choses en découlant ou s'y rattachant'da»s la Puissance
du Canada et ailleurs, sous leiur nom- de. corporation ci-
-dessus ; et elles auront et pourront avoir, ainsi que leurs
successeurs, un sceau commun, qu'elles pourront changer à
volonté.

2. Dans le but d'organiser la compagnie. Benjamin Cronyn Directeurs
,George S. Birrell, Henry Taylor, George Jacksôn, John R. provisoires.

Minhinnick, John A. Mackenzie et Duncan Macmillan, MP,,
en .seront les directeurs provisoires, et ils pourront, ou la Leurs pou-
majorité d'entre eux, faire:ouvrir des ivres d'actions, après V°U1-

~en voirdonêais blipa anionce insérée pidant dix Livres d'ac-
lôoQti s
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jours dans l'un ou plusieurs des journaux quotidiens
publiés dans la cité de London, Ontario,-dans lesquels livres-
seront enregistrées les souscriptions des personnes désirant
se porter actionnaires de la compagnie; et ces livres seront
ouverts en la cité de London et ailleurs,,à la. discrétion des
directeurs provisoires, et resteront ainsi ouverts aussi long-

Dépôt à faire temps qu'ils le jugeront à propos; et les directeurs provi-
t°scr- soires sont par le présent autorisés à recevoir des actionnaires-

un dépôt de cinq pour cent sur le montant des actions sous-
crites par eux respectivement. et à payer tous les frais et
dépens encourus pour obtenir la passation du présent acte.

Capital socia 3. Le capital social de la compagnie sera de cinq cent
et actions. mille piastres, divisé en cinq mille actions de cent piastres

chacune, avec privilége de l'accroître de temps àautrejusqu'à,
concurrence d'un million de.piastres, par le vote des action-
naires donné à une assemblée annuelle ou spéciale convo-
quée à cet effet,-lesquelles actions seront et sont par le-
présent attribuées aux différentes personnes qui les souscri-
ront, et à leurs représentants légaux et ayants cause, sujet

A4gmenta- aux dispositions du présent acte ; pourvu toujours que lors de-
t°"- toute augmentation du capital social de la compagnie, la.

somme d'au moins cinq pour cent du chiffre de cette augmen-
tation soit versée.

Droits égaux 4. Les aubains, ainsi que les sujets britanniques, soit,
des action- qu'ils résident en Canada ou ailleurs, pourront être action-

naires de la compagnie, et tous ces actionnaires auront les
mêmes priviléges que les sujets britanniques ; mais la
majeure partie des directeurs de la compagnie devra en tout
temps être composée de personnes domiciliées en Canada.

Première 5. Lorsque deux cent cinquante mille piastres du fonds-
assenle des social auront été souiscrites comme il est dit ci-haut, et que

dix pour cent du montant ainsi souscrit auront été
versés, les directeurs provisoires convoqueront une assem-
blée générale des actionnaires dans quelque lieu désigné en-
la dite cité de London, en en donnant au moins deux semaines:
d'avis dans l'un ou plusieurs des journaux quotidiens publiés

Election des dans cette cité, ainsi que dans la Gazette du Canada ; et à cette
directeurs. assemblée les actionnaires personnellement présents ou repré-

sentés par procureurs,' éliront pas moins de six ni plus.de
douze directeurs, de la manière et ayant les qualités ci-
dessous prescrites, lesquels constitueront le conseil d'admi-
nistration et resteront en charge jusqu'à la prochaine assem-
blée annuelle, qui aura lieu le quatrième mardi de janvier·
de chaque année.

Demandes de 6. Les actions souscrites au fonds social seront payées en:
versements, tels versements et aux -époques et lieux fixés par les.direc-

teurs ; nul versement ne devra excéder dix pour cent de la;
somme souscrite; un avis de trente jotrs devra être donn&

- de
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de chaque versement, et les versements ne seront pas payables
plus souvent qu'une fois en trois mois: pourvu touýjours que Przviso: les
lIa compagnie ne sera pas autorisée à se prévaloir des avan- acte' ,Qssu
tages conférés par le présent acte autrement qu'eu confor- queront.
mité des dispositions des différents actes du parlement fédé-
ral concernant les compagnies d'assurance contre l'incendie
et d'assurance maritime; et pourvu, de plus, que jusqu'à ce Proviso:
qu'il ait été souscrit, bonû lide. deux cent cinquante mille qaern les
piastres du capital social de la compagnie, et qu'il - ait été opérations.
versé cinquante mille piastres à compte du dit capital social,
la compagnie ne commencera pas d'opérations en vertu du
présent acte.

7. Si un actionnaire refuse on néglige d'opérer les verse- o
ments dus sur ses actions, les directeurs pourront déclarer défat de e
ces actions confisquées, ainsi que le montant antérieurement sement.
payé à leur égard, de la manière qui pourra être établie par
les règlements de la compagnie; et les actions ainsi confis- Vente des

quées pourront être vendues aux enchères publiques par les acis co-
directeurs, après l'avis qu'ils pourront prescrire; et les
deniers provenant de cette vente seront appliqués aux. objets
prévus par le présent acte: pourvu toujours qu'ai cas oùles Proviso:
deniers provenant de la vente de ces actions seraient plus sP na 'e-
que suffisants pour acquitter tous les arrérages et intérêts, propriétaire.
ainsi que les frais de la vente, le surplus en sera, à demande,
remis au propriétaire; et il ne sera pas vendu un plus grand
nombre d'actions qu'il ne sera jugé nécessaire pour acquitter
ces arrérages, intérêts et frais.

8. Si le paiement de ces arrérages de versements, ainsi que L'action re-
des intérêts et frais, est effectué avant qu'une action ainsi ta o-
confisquée ait été vendue, cette action retournera au propné- laitle verse-
taire, tout comme s'ils avaient été dûment acquittés avant sa ment.
confiscation: et dans toutes actions ou poursuites pour le Recouvre-
recouvrement de ces arrérages ou versements, il suffira à la ment e ju'-
compagnie d'alléguer que le défendeur, propriétaire de ces suffira d'allé-

actions, est endetté envers la compagnie de la somme à ger e prou-
laquelle se montent les arrérages de versements jusqu'à con-
currence de tel ou tel nombre d'actions,-en conséquence de
quoi la compagnie aun droit d'action en vertu du présent acté;
et lors de l'instruction de l'affaire, il suffira de prouver que
le défendeur était porteur de ces actions de la compagnie, que
les demandes de versements ont été faites. et qu'avis a. été
donné conformément au présent acte ; et ilne sera pas néces-
saire de prouver la nomination des directeurs qui ont fait
ces demandes, ni aucune autre chose quelconque àpart celles
ci-dessus mentionnées,; copie de toat statut, règlement o Ce qui fera
procès-verbal, ou de toute inscription faite dans un livre de '

le compagnie, certifiée Traie copie ou extrait sous leseing du
président, du vice-président, du directeur -gérant ou du
secrétaire de la compagnie, et revêtue du sceau de la corpo-
ration, fera foi primà facie devant tous les tribunaux et dans

toutes
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toutes les procédures, de tel statut, règlement, résolution,
procès-verbal ou inscription, sans qu'il soit besoin d'autre
preuve, et sans qu'il soit nécessaire de prouver le caractère
officiel ou la signature de l'officier qui l'a signée, ou le sceau
de la corporation.

Transfert des 9. Nul transfert des actions de la compagnie ne sera valide
actions. avant d'avoir été inscrit dans les livres de la -compagnie,

d'après la formule qui pourra, de temps à autre, être pres-
crite par les règlements ; et jusqu'à ce que la totalité du fonds
social de la compagnie ait été versée, il sera nécessaire d'ob-
tenir le consentement des directeurs à ce transfert : pourvu

Proviso: toujours que nul actionnaire endetté envers la compagnie
"ac oair n'aura la faculté d'opérer un transfert ou de recevoir de divi-

endettés. dendes jusqu'à ce que cette dette ait été payée ou garantie à
la satisfaction des directeurs ; et nul transfert d'action ne sera
en aucun temps effectué avant que tous les versements dus
n'aient été acquittés.

Responsabi- 10. Chaque actionnaire de la compagnie sera personnelle-
ti ment responsable envers les créanciers de la compagnie,

limitée. jusqu'à concurrence du montant non-versé sur les actions
quil possède, pour les dettes et engagements de la compa-
gnie, mais pas davantage.

Transmission 12. La transmission des actions du capital social de la
at"e compagnie en conséquence du mariage, du décès ou de la

que par ces- faillite d'un actionnaire, ou par tout autre moyen. qu'un
son. transfert ordinaire, sera faite, prouvée et authentiquée sui-

vant telle formule, par telle preuve, et généralement de. telle-
.manière que les directeurs exigeront de temps à autre, ou
que les statuts prescriront, avant qu'aucune personne
réclamant ces actions n'ait droit de voter à leur égard ou de
recevoir des dividendes on autres deniers payables sur ces
actions.

Conse,1 'ad- 12. Le capital, les biens, les affaires et les opérations de la
mnstratn. compagnie seront gérés et administrés par pas moins de six

ni plus de douze directeurs, qui resteront en charge jusqu'à
la prochaine élection gén érale des directeurs; et ces directeurs
seront des actionnaires et seront élus.à l'assemblée annuelle
des actionnaires qui aura lieu en la cité de London, Ontario, le
quatrième mardi de janvier de chaque année, un avis de
deux semaines au moins devant être donné de cette assem-

sIection. blée tel que ci-dessus prescrit; et cette élection sera faite par
les actionnaires personnellement présents ou représentés, par
fondés de, pouvoirs qui auront fait tous les versements

Scrutin. demandés et qui seront alors -dus ; et- toutes ces élections
auront lieu au scrutin; et le nombre voulu des personnes:qui
auront obtenu- le plus grand nombre de suffrages à une élec-
tion seront directeurs, sauf toutefois les. dispositions ci-

Eg.até de dessous: si deux ou-un plus grand nombre de personnes ont
VOix. un
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un nombre égal de suffrages, de manière que plus de per-
sonnes que le nombre voulu paraissent être choisies comme
directeurs, alors les directeurs qui auront- eu le plus grand
nombre de suffrages, ou la majorité d'entre eux, détermine-
ront laquelle ou lesquelles des dites personnes ayant ainsi un
égal nombre de suffrages seront directeur ou directeurs afin de
compléter le nombre voulu: et les dits directeurs, aussitôt que P.résident et
possible après l'élection, procéderont de la même manière à vice-presi-
élire au scrutin l'un d'entre eux pour être leur président et un
autre pour être vice-président-; et s'il- survient en aucun Vacances,
temps quelque vacance parmi les directeurs; par décès, rési- ""
gnation, déqualification ou déplacement pendant l'année
d'exercice, cette vacance sera remplie pour le reste de l'année
par les directeurs restant en fonctions, ou par la majorité
d'entre eux, qui éliront à- cette charge ou ces charges un
actionnaire ou des actionnaires éligibles: pourvu toujours Proviso:
que nulle personne ne -puisse être élue ou continuer d'être rectes
directeur, à moins qu'elle ne possède, en son nom et pour son
propre compte, vingt actions du fonds social de la compa-
gnie, sur lesquelles elle aura versé aumoins dix pour cent, ni
à moins d'avoir acquitté tous les versements demandés sur
ces actions, ainsi que toute obligation par elle contractée
envers la compagnie et alors due ou échue.

13. S'il arrivait en quelque temps que ce soit qu'une élec- Le défaut
tion de directeurs de la compagnie ne fût pas faite le jour disso npa
auquel, en conformité du présent acte, elle aurait dû être faite, compagnie.
la compagnie ne sera pas pour cela réputée dissoute; mais
on pourra faire, à tout autre jour subséquent, la dite élection
à une assemblée générale spéciale qui sera. convoquée à cet
effet par les .directeurs,-lesquels resteront en charge jusqu'à
ce qu'une -nouvelle élection ait lieu.

14. A toutes les assemblées générales de la compagnie, votes sur les
chaque actionnaire aura droit à un vote par chaque action actens.
qu'il possédera au moins quatorze jours avant la votation, sur
laquelle devront avoir été opérés tous les versements alors
dus; et ces votes pourront être donnés en personne ou par Procura-
procurátion,-le porteur de la procuration devant être lui- tonS-

même un actionnaire: et toute question soumise à la consi-
dération des actionnaires 'sera décidée à la majorité des voix,
le président de l'assemblée ayant voix prépondérante au cas Voir prépon-
de partage égal des roix. derante.

15. Lors de 'assemblée annuelle des actionnaires, l'élee- Assemblées
tion des directeurs aura lieu et toutes les: affaires seront tran- gnerales

sigées sans la nécessité de les spécifier dans:l'avis de convo-
cation; et à cette assemblée,:un-bilan général 'et-un:état.des
affaires de la-compagnie, accompagnés d'une liste de tous.ses
actionnaires, ainsi que de tous autres renseignements-requis
par les règlements, seront soumis aux actionnaires: des Assembiées.
assemblées générales spéciales des actionnaires pourront être spéciales.

convoquées
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convoquées de la manière qui pourra être prescrite par les
règlements: et à toutes les assemblées des actionnaires, le
président, ou, en son absence, le vice-président, ou, en
l'absence de tous deux, un directeur ou actionnaire nommé
par les actionnaires, présidera el aura, au cas de partage égal
des votes, voix prépondérante en sus de sa voix comme
actionnaire.

Quorum des 16. A toutes les assemblées des directeurs, cinq d'entre
directeurs. eux formeront un quorum pour la gestion des affaires: et

toute question à eux soumise sera décidée à la majorité des
voix; et au cas de partage égal des votes, le président, vice-
président ou directeur exerçant la présidence aura voix pré-

Voix prépou- pondérante en sus de sa voix comme directeur.
dérante.

Dividendes. 17. Les directeurs de la compagnie, à une assemblée tenue
dans ce but spécial, pourront déclarer les dividendes annuels
ou semi-annuels sur le fonds social qu'ils croiront justifiés
par le chiffre de ses opérations, de manière à ce que nulle

Responsabi- partie du capital ne soit affectée à ces dividendes: et si les
lité des di-e directeurs de la compagnie déclarent et paient quelque divi-recteurs sile
dividendes dende lorsque la compagnie est -insolvable, ou quelque divi-
ena nt e dende dont le paiement rend la compagnie insolvable ou

diminue son fonds social, les directeurs qui déclareront ce
dividende seront conjointement et séparément responsables,
tant envers la compagnie qu'envers ses actionnaires et ses
créanciers, du montant du dividende ou des dividendes ainsi

Comment se payés; mais si quelque directeur présent, lorsqu'un tel divi-
cette respon- dende sera déclaré, inscrit immédiatement, ou si quelque
sabilité. directeur alors absent inscrit, dans les vingt-quatre heures

après qu'il aura été informé que ce dividende a été déclaré,
et qu'il sera en état de le faire, sur le registre des minutes du
conseil des directeurs, son protêt contre le dit dividende, et
publie ce protêt dans les huit jours qui suivront, dans la
Ga~ette du Canada et au moins un journal publié dans la dite
cité de London, Ontario, ce directeur pourra par là, et non
autrement, se soustraire à cette responsabilité.

Affaires et 18; La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de faire et
pouvoirsc
généraux de effectuer des contrats d'assurance avec toute personne ou
la compagnie. personnes, société, corps politique ou incorporé, contre toute

perte ou tout dommage par le feu ou la foudre, au sujet de
toutes maisons, magasins ou autres édifices que ce soit, et

Assurance pareillement sur tous biens ou effets mobiliers quelconques,
contre l'i- pendant telle période, à raison de telles primes ou considéra-cendie. tions, sauf telles modifications et restrictions, et à telles con-

· ditions dont il pourra être convenu entre la compagnie et
Assurances l'assuré : et la compagnie aura aussi le pouvoir et l'autoritémaritimes. de faire et effectuer des contrats d'assurance avec toute per-

sonne, corporation. ou tout corps politique, contre toute perte
ou tout dommage causé par le feu, les tempêtes on toute autre
cause, éprouvé par les navires, bateaur, vaisseaux, bateaux

à
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à vapeur ou autres embarcations naviguant sur l'océan, les
lacs, les rivières, les hautes mers et sur toutes les eaux navi-
gables quelconques, d'un port ou de ports en Canada, à
tout autre port ou ports en Canada, ou à tout port ou ports
étrangers sur l'océan, les lacs, les rivières ou autres eaux
navigables comme il est dit ci-haut, ou d'un port étrange?
à un autre port étranger, ou d'un port ou de ports étrangers
à tout port ou ports en Canada ou ailleurs, .sur les mers,
lacs, rivières et eaux navigables susdites,-et contre toute
perte ou tout dommage occasionné aux cargaisons ou effets
transportés dans ou sur ces navires, vaisseaux, bateaux ou
autres embarcations, et à leur fret dû ou à échoir, ou aux
bois ou aux articles de toute espèce transportés de toute Sur les bois-
manière sur les océans, mers, lacs, rivières ou eaux navigables
susdites, ou sur tout chemin de fer, ou emmagasinés dans
quelque entrepôt ou gare de chemin de fer,-et généralement
de faire et accomplir toites choses nécessaires se rattachant
aux assurances contre l'incendie et aux assurances maritimes
cômme susdit, et d'accorder des polices'en conséquence,-et contre-assu-.
de se faire assurer elle-même contre toute perte ou tout risque rance.
par elle éprouvé dans le cours de ses opérations; - et généra-
lement de faire et accomplir toutes autres choses nécessaires
se rattachant au but de son entreprise et de nature à l'at-
teindre: et toutes polices émises ou tous contrats d'assu- Polices. com-
rance effectués par la compagnie seront sign és par le président ment signées.
ou le vice-président, et contresignés par le directeur-gérant ou
le secrétaire, on autrement, selon qu'il pourra être prescrit par
les statuts et règlements de la compagnie; et après avoir été
ainsi signés et contresignés, ils seront valides et obligatoires
pour la compagnie selon leur sens et leur teneur.

19. La compagnie aura la faculté de se fusionner avec Fusion avec
toute autre compagnie d'assurance, ou d'acheter ses affaires, ou d'autres com-
de vendre ou transporter ses propres affaires à toute autre com- pagmes
pagnie, aux termes et conditions qui pourront être conve-
nus et arrêtés, et qui n'amoindriront le recours d'aucun
créancier de l'une ou l'autre compagnie; mais avant que la Consente-
fusion, l'achat ou la vente ne soient complétés, il faudra ment des
obtenir le consentement des deux tiers des actionnaires actionnaires..

à une assemblée générale ou spéciale des. actionnaires con-
voquée à cet effet.

20. La compagnie aura le pouvoir d'acquérir et posséder Pouvoir de
les immeubles qui pourront être nécessaires pour la transac- posséder des
tion de ses affaires, et de les vendre et céder, et d'en acquérir immeubles.

d'autres à la -place, selon qu'il sera jugé à propos ; et de
prendre, posséder et acquérir les terres et tènements et biens
immobiliers qui lui auront été bondáde hypothéqués par voie
de garantie, ou qui lui auront été transportés en paiement de
dettes contractées antérieurement dans le cours de ses opéra-
tions, ou achetés à des ventes àla suite de jugements obtenus
pour ces dettes, ou achetés dans le but de faire éviter des:

pertes-
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pertes à la compagnie à l'égard de ces propriétés ou de leurs
propriétaires, et les retenir pour une période de pas plus de

Placement cinq ans: et la compagnie pourra placer ses fonds, en tout
des fonds. ou en' partie, en effets publics de la Puissance du Canada, ou

de quelqu'une de ses provinces, ou de tout Etat ou de tous
Etats étrangers, lorsque la chose sera nécessaire pour lui
permettre d'y poursuivre ses opérations, ou en actions de
banques ou de sociétés de construction incorporées, ou en
obligations ou débentures de toute cité, ville oumunicipalité
incorporée autorisée à émettre des obligations ou débentures,
ou en hypothèques sur biens-fonds, ou en tels autres effets
de même nature, de telle manière et à tel taux d'intérêt qui
pourra être convenu, n'excédant pas le taux permis dans la
province où le placement sera fait, selon que les directeurs

Change- en décideront; et elle pourra de temps à autre varier ou
ment® dans vendre ces effets publics, ou les hypothéquer ou engagerles place-
ments. selon que les circonstances l'exigeront ; mais pas plus de

cinquante pour cent du montant total des placements de la
compagnie ne consisteront, en aucun temps, en effets publics
d'aucun Etat ou d'Etats étrangers.

Les direc. 21. Les directeurs auront plein pouvoir et autorité, de
teurs peuvent temps à autre, de faire et de modifier les statuts, règles,fair des ~ ate
statuts et règlements et ordonnances qui leur paraîtront opportuns
règ1ements' et nécessaires, touchant la gouverne de la compagnie,-l'ad-

ministration et l'emploi de son capital et de ses propriétés,
biens et effets,-la convocation des assemblées générales
spéciales,-la direction des assemblées du conseil de direc-
teurs,-l'augmentation ou la diminution du nombre des
directeurs,-l'augmentation du capital social,-la nomina-
tion d'un directeur-gérant et de bureaux locaux pour simpli-
fier les détails des opérations, et la définition des devoirs et
pouvoirs de ces bureaux locaux,-les demandes de verse-
ments sur le capital souscrit,-'émission et la répartition des
actions,-la nomination et la destitution des officiers et
agents de la compagnie,-la réglementation de leurs pou-
voirs et devoirs, et les salaires qui leur seront payés,-la
réglementation du transfert des actions et la forme de tel
transfert,-l'indemnité à payer aux directeurs,-l'établisse-
ment et la réglementation des agences,-et l'établissement du
tarif, des règles et des conditions auxquelles les polices de la
compagnie seront émises, transférées ou rachetées; pourvu

Proviso: toujours que ces statuts, règles. règlements et ordonnances
approbation faits par les directeurs, comme il est dit: ci-haut, ne soient

airec - valides et obligatoires que jusqu'à la prochaine assemblée
générale annuelle des actionnaires, à moins qu'ils ne soient
alors approuvés par cette assemblée,-à compter de laquelle
époque ils seront en vigueur et mis à effet comme
approuvés ou modifiés à cette assemblée ; et pourvu de plus
que ces règlements ne sóient pas contraires aux dispositions
du présent acte.
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2?. Le bureau principal de la compagnie sera établi en la Bureau pria-
cité de London, dans la province d'Ontario ; et la compagnie igeal et
aura plein pouvoir et autorité de se conformer aux lois de
toute province, Etat ou pays dans lequel elle se propose de
poursuivre ses opérations, en tant que ces lois ne seront pas
incompatibles avec les dispositions du présent acte ou avec
les lois du Canada, et d'y nommer, sous le sceau de la com-
pagnie, des gérants, agents ou autres officiers locaux.

23. La compagnie ne sera pas obligée de veiller à lexé- La compagnie
cution des fidéicommis, explicites, implicites ou d'induction, " Pas
auxquels des actions de son capital peuvent être assujéties ; veiller à
et le reçu de la personne au nom de laquelle une action sera l'exécution
inscrite, sera pour la compagnie une quittance valable et effi- mi.
cace de tous deniers payables à l'égard de cette action, nonobs-
tatnt tout fidéicommis auquel elle peut être assujétie, et soit
qu'un avis dufidéicommis ait été ou non donné à la com-
pagnie.

24. La compagnie sera assujétie aux dispositions de toUs Les actes
les actes passés par le parlement du Canada, actuellement générau

8'appliquie-
en vigueur ou qui pourront le devenir par la suite, au sujet ront.
des compagnies d'assurance contre l'incendie et maritime en
£rénéral.

25. La compagnie devra obtenir du ministre des finances, Certificat à
dans le délai de deux ans à compter de la passation du pré- obtenir du

* miitre des
sent acte, le permis exigé par la section cinq de l'acte passé Finances.
en la trente-huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre
vingt,-faute de:quoi le présent acte sera et demeurera nul et Pénalité pour
sans effet, et la charte par le présent accordée, avec tous les fant.
droits et priviléges qu'elle confère, sera perdue par
déchéance.

CHAP. 106.

Acte à l'effet d'amender de nouveau l'acte constitutif de
l'Association d'assurance mutuelle sur la vie du Canada,
et de changer son nom en celui d'Association sur la
Vie, du Canada,

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

C ONSIDÉRANT que l'Association d'assurance mutuelle Préambule.
sur la vie du Canada a -demandé, par sa requête, que

son acte constitutif, • trente-quatre 'Victoria, chapitre sV., . 57.
cinquante-sept, soit de. nouveau amendé, tel que ci-dessous
énoncé; et considérant qu'il est à propos d'accéder à cette
demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du

consentement

253



Chap. 106. Association. sur la Vie, du Canada.

consentement du Sénat et de la Chambre de.s Communes du
Canada, décrète ce qui suit

Auraires surle 1. La dite association aura la faculté et le pouvoir de rece-
onpir e Voir des demandes d'assurance, d'émettre des polices et de

'ation. faire les opérations d'assurance sur la vie d'après le système
ou principe'de la non-participation dans les profits, en outre
de tous les pouvoirs jusqu'ici exercés par la dite association,
et de diviser ses affaires en deux branches, appelées respecti-
vement la " branche participante " et la " branche non-parti-
cipante."

Section 5 2. La cinquième section du dit acte est par le présent
abrogée ýt abrogrée et remplacée par la suivante:-'remplacée. rem

Certains "5. Le présent acte sera soumis à l'effet de tout acte passé
actes sla ali- ou qui sera passé par le parlement du Canada concernant les-queront à l
'compagnie. compagnies d'assurance en général; et au cas où le montant

du dépôt prescrit par tout tel acte excéderait en quelque
temps que ce soit la valeur de réassurance de la somme
d'affaires de l'association, les directeurs pourront établir un

*Quand le fonds de garantie de tel montant qui sera nécessaire pour se
frnute sera conformer à la dite prescription, et ils -pourront payer aux
établi. souscripteurs de ce fonds un intérêt de six pour cent au plus

par année sur le montant alors versé."

Le fonds de 3. Les directeurs pourront augmenter le fonds de-garantie
drantie peut de la dite association jusqu'à une somme n'excédant pas deux

té et répond cent mille piastres, et les souscripteurs à ce fonds recevront,
pour es per- même les revenus généraux de la compagnie, un intérêt aules. :

taux de six pour cent par année sur le montant réellement
versé; ce.fonds de garantie sera responsable du paiement des
pertes et il pourra être emplo% é aux fins de l'association de
la manière et jusqu'au point que les directeurs pourront
prescrire par résolution ou règlement.

Des certificas 4. Ceux qui ont déjà souscrit au dit fonds de garantie, de
seront donnés même que ceux qui pourront par la suite y souscrire, seronta garantý. appelés "garants," et ils auront droit à des certificats pour les

sommes souscrites par eux respectivement; et ces certificats
porteront le montant réellement versé sur les souscriptions,
ainsi que les bonis ou accumulations ci-dessous mentionnés,
qui pourront de temps à autre être portés au crédit des diffé-
rents garants respectivement, et qui seront ensuite traités, à
toutes fis et intentions, comme étant des versements faits
à compte du dit fonds de garantie.

Intérêt sur le ;. L'intérêt sur le fonds de garantie payable aux garants,
fonde de comme susdit, sera imputé sur les branches "participante"
.rmnti et " non-participante " en proportion des montants de primes
imputable. brutes reçus dans les dites branches, respectivement, chaque

année: le principal du dit fonds de garantie ne constituera
pas

45 VIor.-
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pas une charge sur l'actif ou les profits appartenant , la
branche "participante," mais les garants auront droit aux
profits qui pourront être réalisés sur les affaires de la branche

"on-participante," et il pourra être créé un fonds de réserve Fonds de
à même lequel des bonis seront payés aux garants suivant ile et
les montants souscrits par eux, selon que les directeurs le sera appliqué.
détermineront de temps à autre; mais dans aucun cas il ne
sera payé de boni à aucun garant avant qu'il n'ait intégra-
lement versé le montant qu'il aura souscrit, et ces bonis
seront portés à son crédit sur le montant ainsi souscrit par
lui jusqu'à ce qu'il l'ait intégralement versé.

6. Chaque garant aura droit de donner, personnellement votes des
ou par fondé de pouvoirs, une voix pour chaque somme de garants.
cent piastres souscrite par lui, tous les versements demandés
sur ces sommes étant faits.

7. Les directeurs auront la faculté de faire des demandes Demandes et
de versements aux garants pour les sommes et aux époques eovrment
qu'ils jugeront à propos pour les besoins de l'association, et ments par
d'en recouvrer le montant en justice; ils pourront aussi Confiscation

déclarer confisquées toutes les sommes souscrites sur les- et vente.

quelles les versements n'auront pas été régulièrement opérés,
et les vendre en tout ou en partie de la manière qu'ils pour-
ront prescrire: pourvu toujours que si la somme réalisée à Proviso:
quelque vente comme susdit est plus que suffisante pour surtus
couvrir tous les arrérages et intérêts, ainsi que les frais de la garants.
vente. le surplus de cette somme sera restituée sur demande
aiu garant intéressé.

S. Nul garant ne sera responsable, par suite de sa sous- Responsabi-
cription, de plus du montant souscrit, et nul porteur de police gits e®
ne sera responsable pour plus que les primes exigées pour sa t e.
police et qu'il se sera, par billet, traite, chèque ou autrement,
spécialement engagé à payer.

9. Nul garant n'aura le droit de transférer son intérêt dans Transfort de
le fonds de garantie, ni sa responsabilité à son égard, sans le lf i ,têtdans
consentement du conseil des directeurs; et nul tel transfert garantie.
ne sera complet ou n'aura d'effet légal tant que le cessionnaire
ne l'aura pas accepté et n'aura pas formellement accepté
l'obligation de payer à l'association toute balance qui pourra
être due sur la somme souscrite par le cédant.

10. La deuxième section du dit acte est par le présent section 2
abrogée et remplacée par la suivante:

"2. Tout individu, compagnie ou corporation qui sera Qui sera
porteur légal ou bénéficiaire d'une police d'assurance dans la membre.
branche participante, ou d'un certificat de souscription au
fonds de garantie, comme il est ci-dessous pourvu, sera mem-
bre de l'association."

1L.
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Section 7 11. La septième section du dit acte est par le présent
arogé et abrogée et remplacée par la suivante

Epoques des "7. Une assemblée annuelle des membres de l'association
assemblées
annuelles. devra se tenir le troisième mardi du mois d'avril, tous les ans,

en la cité d'Hamilton, aux lieu et heure que pourront fixer les
directeurs, dans le but d'élire un conseil de direction pour
gérer les affaires sociales pendant l'année suivante ; et il sera

Avis. publié un avis de la tenue de cette assemblée, au moins
quatre semaines à l'avance, dans deuxjournaux paraissant en
la cité d'Hamilton et dans la Gazette du Canada. Si

Si l'élection l'élection n'a pas lieu le jour auquel, d'après les termes du
n'a pas lie. présent acte, elle doit avoir lieu, les membres de l'association

pourront faire cette élection tout autre jour à une réunion
extraordinaire spécialement convoquée dans ce but, ou suivant
qu'il sera prescrit par tout statut qui sera passé à cet effet ;
et tous les actes des directeurs, jusqu'à ce que leurs succes-
seurs soient élus, seront valables."

Section 8 12. La huitième section du dit acte est par le présent
°brogée et brozêe et remplacée par la suivanteremplacée. plcé

Assemblée "S. Si en aucun temps cinq membres de la direction ou des
cxtraordi- membres de l'association, possédant en total des polices d'as-naire des
membres, surance sur la vie jusqu'à concurrence de la somme de deux
comment con- cent mille piastres, ou des certificats de souscription au fondsouêe par...
leýsdiret- de garantie jusqu'à concurrence de vingt-cinq mille piastres,
teurs. trouvent opportun de convoquer une assemblée extraordi-

naire de tous les sociétaires, il leur sera loisible, par écrit
revêtu de leurs signatures, de requérir les directeurs de le
faire ; cette réquisition devra énoncer explicitement le but de
l'assemblée à convoquer ainsi, et sera déposée au bureau de
l'association; en la recevant; il sera du devoir des directeurs

Ou par les de convoquer sans retard une assemblée des membres ; et si
mefarees les directeurs manquent de faire cette convocation dans les
directeurs. quatorze jours suivants, il sera permis aux dits membres

de la direction ou de l'association, possédant la condition
ci-dessus exprimée, de convoquer l'assemblée par voie d'avis
public en précisant dans cet avis l'objet pour lequel elle est
convoquée ; tout tel avis désignera les lieu, jour et heure de
l'assemblée, et sera inséré dans deux journaux de la cité
*d'Hamilton et dans la Gazette du Canada, pendant quatre se-
maines à l'avance."

Sectioa 10 13. La dixième section du dit acte est par le présent
.amendée. amendée en y ajoutant les mots " excepté le gérant."

Nombre et 14. Le nombre des directeurs de l'association pourra être
durée de augmenté jusqu'à vingt-quatre au plus, un tiers devant se re-charge des a
directeurs. tirer annuellement : à la première assemblée de l'association-à

laquelle des directeurs seront élus après la passation du pré-
sent acte, il se fera une élection distincte pour ceux-des direc-

teurs
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teurs qui devront servir pendant les différents termes de un,
deux ou trois ans respectivement; pourvu que rien dans la Proviso.
présente section n'empêche aucun directeur d'être réélu. •

13. La vingt-quatrième section du dit acte est par le Section 24
abrogée et remplacée par la suivante : abrogée et-présent aoeetrnpaepalasine:-remplacée.

"24. Les profits nets de la branche participante de Division des
l'association seront divisés entre les porteurs de police de profits de la

i asocitionsernt iviss etreles ortursde plic 'ebranche par-
cette branche tous les cinq ans ou plus souvent, suivant telle ticipante.
règle équitable de répartition que les directeurs trouveront
à propos d'adopter ; et les directeurs auront le pouvoir de
fixer les taux. de la prime d'assurance et le montant qui
pourra être assuré sur une vie, et ils pourront effectuer des
réassurances sur une ou plusieurs vies à toute autre compa-
gnie d'assurance sur la vie, comme ils le jugeront à propos :
mais rien de contenu au présent 'acte ne sera interprété de
manière à empêcher les membres de participer, s'ils le dési-
rent, dans les profits différés au lieu de cette participation
périodique."

16. Le mot " gérant " est par le présent substitué au mot "G érant"
il substitué ancalculateur " partout où ce dernier se rencontre dans le dit ca-acn

acte. teur.

17. Le nom de l'association est par le présent changé en Nom changé.
celui de " Association sur la Vie, du Canada."

18. Partout où les mots " garant " ou " garants " se rencon- Ce que com-
trent dans le présent acte, ils seront censés comprendre toute prendra l'ex-

pré pression
personne ou toutes personnes qui pourra ou pourront de "garant."
temps à autre être substituée ou substituées, du consentement
du conseil de direction, à quelque souscripteur au dit fonds.

19. Toutes dispositions de l'acte constitutif par le présent Dispositions
amendé, incompatibles avec le présent acte, sont par le pré- incompatibles
sent abrogées. abrogées.

CHAP. 107.

Acte à l'effet de constituer l'Association de Secours
Mutuels du Canada.

(Sanctionné le 17 mai 1882.)

(IONSIDERANT que William G. P"erley, James McLaren, Préambule.
J E. B. Eddy, John R. Booth, Joseph M. Currier, M.P.,

Edward McGillivray, Daniel O'Connor et A. Frankford
Rogers ont représenté, par leur pétition, qu'eux-mêmes et

vOL. u--17 d'autres
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d'autres personnes se sont associés dans le but de former une
société pour leur avantage mutuel et celui des personnes qui
pourront devenir membres de l'association, en les prémunis-
sant contre la maladie, les malheurs fortuits et la mort, et en
assurant des secours aux veuves et aux orphelins des membres
décédés, et qu'ils ont demandé d'être incorporés à ces fins;
et considérant qu'il est à propos d'accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

Certaines 1. Les diverses personnes ci-dessus dénommées, avec telles
rsnsen autres qui sont actuellement ou pourront devenir membres

corporation. de l'association par le présent constituée, sont par le pré-
sent créées, constituées et déclarées corporation et corps

Nom de cor- politique et incorporé sous le nom d'Association de Secours
poration. Mutuels du Canada,-( Tle Canada Provident Association,)

- ci-après appelée "l'association "- : et l'association aura
3mens-fonds. pouvoir de louer, acheter et posséder tous biens-fonds pour

son usage et son utilité, et de posséder pendant une période
de dix ans tous biens-fonds acquis en vertu d'hypothèques
ou par achat, ou obtenus en paiement de dettes ou par exé-
cution de jugements, et pourra les vendre ou en disposer

Placement autrement; et elle aura pouvoir de placer ses fonds sur
des fonds. garanties hypothécaires ou en effits publics ou autres garan-

ties du Canada ou de toute province faisant partie de la
Confédération, ou en obligations de toute société de cons-
truction, compagnie de prêts ou de placements légalement
constituées, ou sur les effets de toute corporation municipale
(ni Canada.

Ojet 2. L'association a pour but l'intérêt mutuel de ses mem-
l'association. bres et de les prémunir, au moyen de contributions, rede-

vances, donations ou autres paiements faits par les mem-
bres, contre la maladie, les malheurs fortuits et la mort, et
de largement secourir les veuves et les orphelins des mem-

Fonds pour bres décédés: l'association aura pouvoir de créer, au moyen
leavantaZ des contributions des membres, tel ou tels fonds qu'elledes membres..

jugera à propos pour les fins susdites ou aucune d'entre elles,
et ce fonds ou ces fonds seront destinés au bénéfice exclusif
des membres de l'association, et seront formés et contrôlés
conformément aux règles concernant chacun de ces fonds
dans les statuts de l'association, et seront exempts de saisie-
exécution pour les dettes d'aucun membre de l'association,
et ne pourront être saisis, pris ou appropriés par aucune
procédure en loi ou en équité pour payer une dette ou obli-
gation quelconque d'aucun membre de l'association.

Election de 3. Après la passation du présent acte, il sera convoqué
directeurs et une assemblée des membres de l'association pour faire
ment de l'élection des directeurs, établir les statuts, règles et règle-
statuts pour ments qu'ils jugeront à propos pour l'élection des syndics-ertains
objets. et
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et directeurs et autres officiers, et prescrivant leurs devoirs,
pouvoirs et fonctions,- et la manière de les remplir; l'ad-
mission des nouveaux membres; la fixation du montant des
contributions, redevances ou autres paiements 'des mem-
bres; la suspension, la mise à l'amende ou l'expulsion des
membres ou officiers qui ne se conformeront pas aux statuts,
règles et règlements de l'association; et généralement passer
les statuts, règles et règlements qui seront jugés néces-
saires; et ces statuts, règles et règlements ainsi passés et
compatibles avec la loi seront légaux et obligatoires jusqu'à
ce qu'ils aient été modifiés, amendés ou révoqués, ou jusqu'à
la prochaine assemblée annuelle des membres de l'associa-
tion.

4. L'association aura pouvoir de créer un fonds, par Dépôt an
souscription, dans le but de faire au bureau du receveur bureau du
général tout dépôt exigé par acte du parlement du Canada, générai.
et aura pouvoir de payer aux personnes souscrivant à ce
fonds un intérêt à un taux n'excédant pas sept pour cent
par année sur le montant souscrit et versé; pourvu toujours il pourra atre
que ce fonds ne soit pas ainsi souscrit et créé par les f i e
membres de l'association si les deniers de l'association l'association.
suffisent alors pour couvrir le montant du dépôt exigé par
le dit acte du parlement; et ces deniers pourront alors être
déposés au lieu du dit fonds souscrit : et si les membres de o par sous-
l'association jugent, à toute époque, qu'il est à propos dans ' °i,,d*s
l'intérêt de l'association de prélever un fonds de souscrip- Proviso: rem-
tion, jusqu'à concurrence d'un montant n'excédant pas Vingt- boursement
einq mille piastres, ils auront le droit de le faire et de payer da fonds,
aux souscripteurs à ce fonds un intérêt à un taux n'excédant
pas sept pour cent par année sur le montant souscrit et
versé: pourvu que, dans le cas du- fonds mentionné en
dernier lieu et dans le cas du fonds qui sera créé pour se
conformer aux prescriptions de tout acte du parlement du
Canada, quand les deniers de l'association égaleront le mon-
tant du fonds qu'il sera ainsi nécessaire de créer, le fonds ou
les fonds susdits soient libérés par les deniers de l'asso-
ciation.

5. Toute personne qui deviendra membre de l'association Certificats
recevra un certificat d'admission, sur lequel seront imprimés d'admision

les statuts, règles et règlements concernant les membres et bre.
les conditions exigées des membres; et tant que ces condi-
tions seront remplies elle demeurera membre de l'association
et jouira de tous les avantages et priviléges conférés à ses
membres.

6. Le bureau principal de l'association sera établi en la Bureau priai
cité d'Ottawa, mais les membres auront la. faculté, à toute 'P9a.
assemblée annuelle, de le transférer ailleurs; et l'association Peut être
pourra aussi ouvrir des agences locales dans tout le ebangé.

Canada.
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Assemblée 7. L'assemblée annuelle sera tenue au bureau principal; et
annel®. avis de cette assemblée sera donné dans la Gazette du Ca-

nada et dans l'un ou plusieurs des journaux publiés en la cité
d'Ottawa, pendant dix jours au moins avant cette assemblée;

Dans quel et à chaque assemblée annuelle les membres de l'associa-
but. tion pourront ratifier, modifier, amender ou adopter des sta-

tuts, règles et règlements, et ils nommeront à chaque assem-
blée annuelle un conseil de directeurs, qui éliront parmi eux
un président et un vice-président.

Assemblées S. Une assemblée générale spéciale de l'association pourra
spéciales toujours être convoquée par vingt-cinq de ses membres qui

signeront une réquisition à cet effet et spécifieront clairement
les objets de cette assemblée, et laisseront cette réquisition
au bureau principal de l'association; et dans un délai de
soixante jours après que cette réquisition aura été reçue au
bureau principal de l'association, une assemblée spéciale des
membres sera convoquée au moyen d'un avis public de pas.
moins de dix jours donné par le président.

Rapport 9. 11 sera du devoir du président, du gérant ou des officiers
annuel des de l'association de dresser ou faire dresser un rapport annuelaffaires. des affaires de l'association; ce rapport devra être attesté

sous serment, par-devant quelque personne dûment auto-
risée à faire prêter serment dans toute procédure légale, par

Copie attes- le président, le gérant ou les officiers; et copie du rapport
tée - remet~ sera envoyée à chaque membre de l'association ainsi qu'autre au minis-
tre des Finan- ministre des finances avant l'assemblée annuelle.
ces.
Livres et 10. Tous les bureaux, livres, pièces justificatives, papiers,
comptes se- e o
ront ouverts et toutes choses appartenant à l'association, seront toujours
au ministre ouverts à l'inspection du ministre des finances ou de telle
des Finances. personne qu'il pourra charger de faire cette inspection pour
Le ministre lui; et si en aucun temps l'état mentionné dans la sectionpourra sus-
pendre l'as- immediatement précédente n'est pas transmis au ministre
sociation . des finances dans le cours d'un mois après le jour auquel,.

as. conformément aux dispositions du présent acte, il aurait dâ.
être ainsi transmis,-ou s'il appert par cet état que l'associa-
tion est insolvable,-ou s'il appert par le rapport sous,serment
d'une personne chargée par le ministre des finances d'exa-
miner les affaires de l'association que cet état a été volontai-
rement falsifié, ou que l'association est insolvable, ou que les
fonds de l'association ne sont pas appliqués aux objets spéci-
fiés par le présent acte et par les statuts et règlements de
l'association, ou qu'on a refusé à cette personne accès au
bureau, aux livres, pièces justificatives ou papiers de l'asso-
ciation, ou les renseignements qui lui auraient permis de
faire un rapport suffisant,-alors et dans tout tel cas, le mi-
nistre des finances pourra, par un avis inséré dans la Gazette
du Canada, déclarer que les opérations de l'association sont
terminées; mais le ministre des finances, dans chacun des
cas où il lui est donné pouvoir discrétionnaire de déclarer les

opérations
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opérations de l'association terminées, pourra, avant de l'exer-
cer, en notifier l'association et lui fournir l'occasion de donner
toute explication qu'elle jugera convenable de présenter.

Il. A chaque assemblée des membres de l'association, votes et fon-
-chacun de ses membres aura droit à une voix, soit en per- dés de pou-
sonne, soit par fondé de pouvoirs, mais aucun porteur d'une
procuration ne pourra voter s'il n'est lui-même un membre
habile à voter.

CHAP. io.

Acte à l'effet d'autoriser la Compagnie d'Assurance
Agricole d'Ottawa à liquider ses affaires, à renoncer à
sa charte et à pourvoir à sa dissolution.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

[YONSIDÉRANT que la Compagnie d'Assurance Agricole Préambule.
Ud'Ottawa, par sa pétition, a représenté qu'à une assem-
blée générale des actionnaires de la compagnie tenue à
Ottawa le vingt-deuxième jour de novembre mil huit cent «
quatre-vingt-un, spécialement convoquée pour cet objet, il a
été résolu à l'unanimité des actionnaires alors présents de
clore et liquider les affaires de la compagnie avec toute la
diligence convenable et sans faire de sacrifices inutiles ; et
-considérant qu'il est nécessaire d'obtenir la sanction du parle-
ment à cette fln, et qu'elle a demandé la passation d'un acte
l'autorisant à clore et liquider ses affaires, et à prescrire le
mode de liquidation, conformément aux termes de la dite
résolution, et qu'il est à propos d'accéder à sa demande : A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
-ce qui suit:-

1. Nonobstant toute disposition à ce contraire contenue Lacompagnie
,dans l'acte constitutif de la compagnie, passé en la trente- coDstltuce
septième année du règne de Sa Majesté la reine Victoria, s, peut liqui-
intitulé " Acte pour incorporer la Compagnie d'Assurance Agri- dersesaffas
cole d'Ottawa," il sera loisible à la compagnie et elle est par le dre.
présent acte autorisée à terminer, clore et liquider ses affaires,
et à renoncer à sa charte et se dissoudre, en conformité de
la résolution adoptée par l'assemblée des actionnaires men-
tionnée au préambule du présent acte.

CHAP.

26 1
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CI A P. .09.

Acte l'effet d'autoriser et prescrire la liquidation des,
affaires de la Compagnie d'A s-urance de la Puissance
contre l'incendie et les dang, rs de la navigation.

[Sanctionné le i otai 1882.]

Préambuc. ONSI DERANT que la Compagnie d'Assurance de la Puis-
sance contre l'incendie et les dangers de la navigation a.

représenté, par sa pétition, que par suite des fortes pertes inat-
tendues qu'elle a subies. elle a fait contre-assurer tous ses
risques et qu'il est de l'intérêt de ses actionnaires que ses-
affaires soient liquidées, et qu'elle a demandé l'autorisation
de le faire, et qu'il est à propos d'accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,.
décrète ce qui suit:-

La compa- 1. Nonobstant toute disposition à ce contraire contenue
gnie peut dans l'acte d'incorporation de la compagnie, passé en la.
araires. trente-sixième année du règne de Sa Majesté, chapitre

quatre-vingt-dix-sept, la compagnie pourra clore et terminer
ses opérations, et elle est par le présent autorisée à liquider

Assemblée ses affaires. Une assemblée générale spéciale des action-
°,"ioe 1!ql . naires sera convoquée de la manière ci-dessous prescrite,

dateurs. pour l'élection parmi eux de trois liquidateurs qui remplace-
Leurs pou- ront les directeurs de la compagnie; et lors de la nomination'

-oirs. de ces liquidateurs, les pouvoirs du bureau de direction
cesseront, et ces liquidateurs seront revêtus de tous les pou-

Cessation des voirs et de l'autorité des directeurs. La compagnie ou ses-
o°"rat!o'--. liquidateurs ne pourront faire d'autres opérations ou affaires

que celles exigées pour la liquidation des affaires de la com-
pagnie de la manière prescrite par le présent acte.

Convocation 2. Immédiatement après la passation du présent acte, les
des aetzo°- directeurs alors en exercice convoqueront une assembléeres. spéciale des actionnaires qui auront opéré tous les verse-

ments demandés par les directeurs, pour la nomination de
Avis. trois liquidateurs. Avis de cette assemblée et de toutes les

assemblées des actionnaires autorisées par le présent acte,
sera donné de la manière prescrite pour la convocation des
assemblées annuelles par l'acte constitutif de la compagnie.

Votesè 'as- Tous les actionnaires qui auront opéré tous les versements
semblée. demandés par les directeurs, personnellement présents on

représentés par fondés de pouvoirs à cette assemblée, auront
le droit d'y voter de la manière autorisée par le dit acte cons-
titutif et les règlements de la compagnie.

Liquidation 3. Les liquidateurs procéderont, suivant leur jugement et
es afraire. discrétion, à la réalisation des dettes actives de la compa-

gne-
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gnie aussi promptement que possible, sans faire de sacrifices
inutiles: et sur et à même les produits des dites dettes
actives, ils paieront toutes les dettes passives de la compagnie
ou pourvoiront à leur paiement; et après l'avoir fait ils procé-
deront à faire le partage de la balance des produits des dettes
actives au prorata entre les actionnaires de la compagnie, en
proportion des sommes versées sur les actions n'excédant
pas le montant total demandé par les directeurs ; mais nul Partage de
actionnaire arriéré dans ses versements ne participera dans ce 1'acar
partage Evant que les autres actionnaires n'aient été intégra-
lement romboursés du montant versé sur leurs actions au
delà de ceux ainsi en défaut (mais n'excédant pas le montant
total demandé par les directeurs), ainsi que l'intérêt sur cet
excédant calculé à compter du jour de l'opération effective
des versements, mais pas avant la date fxée pour l'opération
de chaque versement.

4. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera la res- Certains
ponsabilité de la compagnie ou de ses actionnaires à l'égard 6roit9 sauve-

des tiers ou des créanciers de la compagnie, existant lors de
la passation du présent acte, et jusqu'à la liquidation finale
des affaires de la compagnie.

5. Les liquidateurs auront plein pouvoir de faire des com- Pouvoirs
promis et transactions avec les créanciers ou débiteurs de la a
compagnie, et de régler et liquider toutes leurs réclamations
et dettes, et toutes poursuites, actions ou différends existant
actuellement ou qui pourront surgir dans la liquidation des
affaires de la compagnie; ils pourront opérer la vente et dis-
poser des propriétés foncières et mobilières de la compagnie
de la manière qu'ils jugeront la plus avantageuse pour ses
intérêts, et ils auront aussi tous les pouvoirs qu'auraient eu
les directeurs de la compagnie relativement à la disposition
de ses biens et propriétés si ses affbires n'étaient pas en liqui-
dation.

6. Si, pendant la réalisation de l'actif de la 'ompagnie, il L'actir peut
était fait une offre pour l'achat en bloc de tout ce qui en êtevenduen

resterait, les liquidateurs pourront accepter cette offre s'ils le
jugent à propos et si cette acceptation est approuvée par une
assemblée spéciale des actionnaires convoquée à cet effet, qui
ne seront arriérés à l'égard d'aucun versement demandé.

7. Après le paiemen.t des dettes reconnues de la compa- Dividendes.
gnie, et après avoir mis en réserve une somme suffisante
pour couvrir toutes les réclamations contestées ou non-
déterminées, les liquidateurs devront, de temps à autre, distri-
buer les balances sous forme de dividendes entre les action-
naires, tel que prescrit par la troisième section du présent acte.

S. Si, à l'expiration d'un an à compter de la passation da Lesfonas en
présent acte, il reste des deniers entre les mains des liquida- a

teurs déPe6ro
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teurs mis en réserve pour couvrir les réclamations inconnues,
non-déterminées ou contestées comme susdit, les liquidateurs
les déposeront à leur crédit, ès qualité, dans quelque banque
incorporée, à intérêt, et ils y resteront jusqu'à ce que le der-
nier dividende soit sur le point d'être payé aux actionnaires;
et alors, après un avis publié pendant un mois dans la
Gazette du Canada et une fois par semaine pendant quatre
semaines consécutives dans deux journaux quotidiens de la

Leur distribu- cité d'Hamilton, de l'intention des liquidateurs de distribuer
tiI. la somme ainsi déposée entre les actionnaires, toute balance

restant alors non-réclamée, avec l'intérêt, sera partagée entre
les actionnaires.

Dernié 9. Les liquidateurs feront, lors de la liquidation définitive,
assemiblée 1
assnerae et ce leur rapport à une assemblée générale et finale des action-
qui sy fera. naires qui auront opéré tous les versements demandés par

les directeurs, spécialement convoquée par les liquidateurs à
cet effet, et ce rapport sera soumis à leur approbation; et à
cette assemblée finale les actionnaires pourront donner tels
ordres au sujet de la disposition et de la garde des livres,
documents et archives de la compagnie, qu'ils jugeront à
propos; et la dite assemblée aura le pouvoir de déclarer
l'acte constitutif abandonné et la compagnie finalement dis-
soute, sous l'autorité du présent acte.

Dispositions 10. Les liquidateurs ne seront individuellement responsa-
a bles que de leurs propres faits et actes seulement, et ils

liquidateurs. seront indemnisés à même l'actif de la compagnie de toutes
les dépenses raisonnables occasionnées par la liquidation de
ses affaires, et recevront telle rémunération qui leur sera
votée par les actionnaires qui auront opéré tous les verse-
ments demandés par les directeurs ; ils éliront un président
qui aura droit à une voix ; deux d'entre eux formeront un
quorum, et la décision de la majorité gouvernera ; ils pour-
ront étre démis et remplacés, de temps à autre, par la -majo-
rité des dits actionnaires (personnellement présents ou repré-
sentés par fondés de pouvoirs) à une assemblée des action-
naires qui sera spécialement convoquée dans ce but; ils

Décision des pourront convoquer des assemblées des dits actionnaires
questions aux pour prendre en considération toute question qui pourraassemblées e uconvoquées surgir dans le cours de la liquidation des afEaires de la com-
par les liqui- pagnie, et la décision d'une majorité des deux tiers des dits

actionnaires (personnellement présents ou représentés par
fondés de pouvoirs) liera tous les dits actionnaires et sera
une autorisation suffisante pour les liquidateurs d'agir en
conformité de cette décision ; et si quelque liquidateur
décède ou se démet de sa charge, il sera du devoir des liqui-
dateurs survivant ou restant de convoquer immédiatement
une assemblée des dits actionnaires pour remplir la vacance
ainsi créée.

Convocation 11. Toutes les assemblées des dits actionnaires que les
des assem- liquidateurs sont par le présent acte autorisés à convoquer leblées. 

seront
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seront au moyen de l'avis prescrit par la deuxième section du
présent acte; et si les directeurs ou les liquidateurs négligent Peuvent être
de convoquer quelque assemblée requise par le présent acte, convoquéesspar les action-
ou si un actionnaire ou des actionnaires, qui aura ou auront naires.
opéré tous les versements demandés par les directeurs, croit
ou croient à propos qu'une assemblée des dits actionnaires
soit convoquée pour quelque fin se rattachant à la liquida-
tion des affaires de la compagnie et autorisée par le présent
acte, tout tel actionnaire ou tous tels actionnaires, possédant
seul ou ensemble pas moins d'un dixième du capital souscrit
de la compagnie, pourra ou pourront convoquer une assem-
blée des dits actionnaires pour aucune des fins autorisées
par le présent acte, en donnant l'avis prescrit par la dite Avis.
deuxième section.

12. Tout cessionnaire ou acquéreur des liquidateurs de Biens attri-
toute réclamation, créance ou dette due à la compagnie, ou sionna
tout acheteur à une vente autorisée par la sixième section acquéreurs.
du présent acte, aura le droit de se faire donner un transport
ou une cession de la réclamation, créance ou dette, ou de
l'actif ainsi acheté en vertu de la dite sixième section.;
selon le cas, et pourra en effectuer le recouvrement par pour-
suite ou autrement, en son propre nom, sans autre formalité.

13. Les livres, registres et documents de la compagnie Garde desenr lec e iqiaer livres etseront remis entre les mains desliquidateurs immédiatement documents.
après leur nomination, et resteront en leur possession tant
qu'ils seront en charge ; et aussitôt leurs fonctions expirées,
ils les remettront en la garde de telle personne qui aura été
désignée par les actionnaires à l'assemblée générale et finale
susdite.

CHAP 1o.

Acte à l'effet d'étendre et amender les actes relatifs à
la Compagnie de Crédit Foncier du Canada.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

C ONSIDÉRANT que la Compagnie de Crédit Foncier du Préambule.
Canada. établie et constituée en corporation parun acte de Acte de la

la législature de la ci-devant province du Canada, passé en la C°ande 2u
yingt-deuxième année du règne de Sa Majesté, chapitre cent v., c. 133.
trente-trois, a demandé certains amendements et modifica-
tions au dit acte, et l'autorisation, une fois qu'il sera modifié
et amendé comme susdit, d'exercer ses droits et priviléges
dans la province du Manitoba et les territoires du Nord-Ouest,
ou dans toute province qui pourra être établie dans ces ter-
ritoires ; et considérant qu'il est à propos d'accéder aux con-
clusions de sa requête': A ces causes, Sa Majesté, par et de

l'avis
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l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Extension de, 1. Il sera loisible à la compagnie de disposer de ses fonds
pouvoirs de la sous forme de prêts ou sur la garantie d'hypothèques et ces-
rompagne a pêso u a, .teuhptèuse e

°aMn 'tba en sions d'hypothèques, ou dans l'achat d'hypothèques sur des
dans les ter- immeubles dans la dite province du Manitoba ou dans les
ritoires du°.-O. ° dits territoires du Nord-Ouest, ou dans toute province qui

pourra être établie dans ces territoires,-et cela sur telle
garantie immobilière, pour tel terme et à tel taux d'intérêt,
n'excédant pas huit pour cent, dont conviendront la compa-
gnie et ses emprunteurs et cédants.

CIIAP. in.

Acte à l'effet d'amender les actes concernant la "Com-
pagnie de Dépôt et de Prêt du Canada," et d'ac-
croître les pouvoirs de la dite compagnie.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambule. IONSIDERANT qu'un acte de la législature de la ci-
() devant province du Candda a été passé en la septième

7 V., c. 63 année du règne de Sa Majesté régnante, intitulé " Acte pour
anad). u incorporer et accorder certains pouvoirs à la Compagnie de

Dépôt et de Prêt du Haut-Canada;" et considérant qu'une
charte royale a été accordée à la dite compagnie par Sa
Majesté en conseil en Angleterre, le treizième jour de
novembre de la neuvième année de son règne, ratifiant les

8 v., e. 9s. pouvoirs conférés à la compagnie par le dit acte ; et con-
13-14 V., c. sidérant que le dit acte a ensuite été amendé par deux

actes passés, l'un dans la huitième année et l'autre durant
la session de la législature susdite tenue dans les treizième
et quatorzième années du règne de Sa Majesté régnante;
et considérant qu'il a été passé un autre acte dans la
vingt-deuxième année du règne de Sa Majesté régnante

22 V., c.132 pour amender les actes susdits, intitulé " Acte pour amen-
der et étendre trois diférents actes, passés respectivement dans
les septième, neuvième et quatorzième années de Sa présente
Majesté, relativement à la Compagnie de Dépôt et de Prét du
Haut-Canada ; " et considérant qu'il a été passé un autre acto
dans la vingt-cinquième année du règne de Sa Majesté ré-

25 V., c. 72. gnante, intitulé " Acte pour permettre à la Compagnie de
Dépôt et de Prêt du Haut-Canada d'opérer plus facilement le
transport de terres en la province du Canada, par l'entremise de
ses- commissaires ou procureurs ; " et considérant qu'il a été
passé un autre acte dans la trente-deuxième année du règne
de Sa Majes.té régnante, formant le chapitre soixante-cinq des

statuts
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statuts d'Ontario. trente-deux Victoria, mil huit cent soixante-
huit et neuf, intitulé " An Act. to anend the Act of the late 3, v. (ont).,
province of Canada, twenty-five Victoria, chapter seventy-two, c.65
by declaring the intention of the saine and confirming con-
veyances made by the Trust and Loan Conpany thereunder ; "
et considérant qu'une charte royale supplémentaire a été Charte sup-
accordée à la dite compagnie par Sa Majesté en conseil en plementaxre.
Angleterre, le vingtième jour de février de la trente-cinquième
année de son règne, autorisant, entre autres choses, la continua-
tion de l'incorporation de la dite compagnie à l'avenir sous le
nom de corporation de " La Compagnie de Dépôt et de Prêt
du Canada "-( The Tru<t and Loan Company of Canada) ;-
et considérant quil est opportun d'amender de nouveau les
différents actes susdits, et d'accroître les pouvoirs de la dite
compagnie de manière à lui permettre de poursuivre ses opé-
rations dans toutes les provinces de la Confédération cana-
dienne: A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du con-
sentement lu Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

1. La dite compagnie sera et est par le présent autorisée à La compagnie
exercer tous ou chacun les pouvoirs, droits et priviléges qu'elle Pourra exer-
a eu l'autorisation d'exercer dans les provinces du Haut et du voirs dans
Bas-Canada, ou dans l'une ou l'autre des dites provinces, ou tou le
dans les provinces d'Ontario et de Québec, ou dans l'une ou C
l'autre des dites provinces, au sujet de toutes propriétés, terres
ou tènements dans les dites provinces ou aucune d'entre elles,
ou à l'égard d'aucune garantie sur propriétés foncières ou
mobilières, ou foncières et mobilières, dans les dites provinces
ou aucune d'entre elles, par les dits actes et chartes précités,
ou les uns ou les autres, ou de toute autre manière quelconque
dans la Puissance du Canada et dans toute province qui en 1ait
aujourd'hui partie ou sera à l'avenir admise dans la Confédé-
ration canadienne, et à exercer ces pouvoirs, droits et privi-
léges à l'égard de toutes propriétés, terres et tènements situés
dans la dite Puissance et dans chacune de ses provinces
comme susdit, et à l'égard de toute garantie sur propriétés
foncières ou mobilières, ou foncières et mobilières, dans la dite
Puissance et dans chacune de ses provinces comme susdit,
de la même manière et aussi amplement que la dite compa-
gnie est autorisée à les exercer par les dits actes et chartes
précités, ou aucun d'entre eux, ou de toute autre manière
quelconque, dans les dites provinces du Haut et du Bas-
Canada, ou dans l'une ou l'autre des dites provinces, ou dans
les dites provinces d'Ontario et de Québec, ou l'une ou
l'autre des dites provinces.

2. Il sera loisible à la dite compagnie de prêter et avancer Certains
de l'argent au gouvernement de la dite Puissance, ou aux pra
gouvernements respectifs d'aucune des dites provinces de la ments ou~.
Confédération comme susdit, pour toute fin quelconque, ou "Onerpblice
à tout conseil de.district ou toute corporation municipale

dans
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dans la dite Puissance ou dans aucune des dites provinces,
ou à tous conseils, syndics, dépositaires, commissaires ou
autres personnes ou personne ayant la garde de travaux
publics, ou chargés de les faire ou exécuter dans la dite Puis-
sance ou aucune des dites provinces, à tel taux d'intérêt qui

Garantie et pourra être convenu dans chaque cas; et de prendre et
,de ce prt. accepter de t9ut tel gouvernement, conseil de district, corpo-

ration municipale, ou de tous tels conseils. syndics, déposi-
tailes, commissaires ou autres personnes ou personne, telle
garantie pour le remboursement des deniers qu'elle avancera
ainsi, et aussi pour le paiement des intérêts qu'ils porteront,
qui sera convenue, et avec les mêmes pouvoirs et le même
effet à l'égard des dites avances et des dites garanties, et à
l'égard du recouvrement des dites avances et de tout intérêt
qu'elles porteront, et généralement avec les mêmes pouvoirs
et au même effet que ceux énoncés dans la troisième section
du dit acte précité, passé dans la septième année du règne
de Sa Majesté, concernant les prêts et avances que la dite
compagnie est autorisée de faire par la dite section.

Taux 3. Il sera loisible à la dite compagnie, en tout temps, dans
d'intérêt. l'exercice du pouvoir de prêter et avancer de l'argent donné

par les dits actes et chartes précités, ou par aucun d'entre eux,
ou par le présent acte, de recevoir et prendre tel taux d'inté-
rêt quelconque, pour l'argent que la compagnie prêtera on
avancera, qui peut être légalement pris par des particuliers
ou, dans la province de Québec, par des compagnies incorpo-
rées dans les mêmes circonstances, n'excédant pas huit pour
cent.

n peut être 4. Il sera loisible à la dite compagnie, de temps à autre,
créé des de prélever tous les fonds ou partie des fonds qu'elle se sera
débentures. alors procurés ou qu'elle est autorisée à se procurer sur hypo-

thèque ou obligation, par la création et l'émission, à telles
époques, en telles sommes et de telle manière, et à tels termes
et sauf telles conditions, et avec tels droits et priviléges que
la compagnie jugera à propos, d'actions qui seront appelées
actions-débentures, au lieu des deniers et au même montant
que tout ou partie des deniers qui seront, de temps à autre,
dus par la dite compagnie sur hypothèque ou obligation, ou
qu'elle pourra, de temps à autre, avoir le droit de prélever

Intérêt sur sur hypothèque ou obligation ; et elle pourra attacher aux
ces actons. actions ainsi créées tel intérêt fixe et privilégié, n'excédant

pas cinq pour cent, payable semi-annuellement ou autre-
ment, et commençant à courir immédiatement ou à toute
autre époque ou toutes autres époques futures, au fur et à
mesure que les actions-débentures seront émises, ou autre-
ment, selon que la dite compagnie le jugera à propos.

Seront une 5. Les actions-débentures avec l'intérêt qu'elles porteront
gharesur constitueront une charge sur l'entreprise de la compagnie,

l'entreise qui aura priorité sur toutes les actions de la compagnie, etde: •l elles
gaie:els
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elles seront transmissibles et cessibles de la même manière
et suivant les mêmes règlements et prescriptions que les
actions de la compagnie, et d'ailleurs elles tomberont sous tous
autres rapports dans la catégorie des biens mobiliers.

6. L'intérêt sur les actions-débentures aura priorité sur Priorité de
tous les di-videndes ou bonis déclarés sur les actions de la c'isatinsur
compagnie, et prendra rang immédiatement après l'intérêt ces actions.
payable sur les hypothèques ou obligations alors existantes
de la compagnie ; mais les détenteurs d'actions-débentures
n'auront entre eux aucune préférence ou priorité

7. Si l'intérêt sur les actions-débentures est en souffrance Recouvre-
pendant trente jours après les dates respectives auxquelles 'itérdt.
il sera payable, le détenteur pourra recouvrer leš arrérages
avec dépens, par action ou poursuite contre la compagnie,
dans toute cour de juridiction compétente.

S. La compagnie fera inscrire les actions-débentures Registre des
qu'elle émettra de temps à autre dans un registre qui sera ae as à
tenu à Londres à cet effet, dans lequel elle inscrira aussi les
noms et adresses des diverses personnes et associés qui auront
de temps à autre droit aux actions-débentures, avec les mon-
tants respectifs des actions auxquelles ils auront respecti-
vement droit; et le registre pourra être consulté et examiné Accessibleà
en tout temps raisonnable par tout créancier hypothécaire, tons s inte-

porteur d'obligations, porteur d'actions-débentures et action-
naire de la compagnie, sans avoir à payer aucun honoraire.

9. La compagnie remettra à chaque porteur d'actions- Certificats
t des actions-

débentures un certificat constatant le montant d'actions- débentures.
débentures qu'il possédera; et tous les règlements et pres-
criptions alors applicables aux certificats d'actions dans le
capital social de la compagnie s'appliqueront snutatis mutan-
dis aux certificats d'actions-débentures.

10. Rien de contenu dans le présent acte autorisant Certaines
l'émission d'actions-débentures n'aura pour effet d'amoindrir r<" par
en quoi que ce soit aucune hypothèque ou obligation en aucun la compagnie
temps légalement consentie par la compagnie, ni'aucun ®"pas

pouvoir de la compagnie de prélever des deniers sur hypo-
thèque ou obligation ; mais les détenteurs de toutes telles
hypothèques et obligations auront droit, tant qu'elles existe-
ront, aux mêmes priorités, droits et priviléges, sous tous
rapports, que ceux auxquels ils auraient eu droit si le pré-
sent acte n'eût pas été passé.

11. Les actions-débentures ne donneront pas droit à leurs Droits des
porteurs d'assister ou de voter à aucune des assemblées de la p°rt'u,
compagnie, ni ne leur confereront aucune qualité; mais elles débentures.
seront regardées, à tous égards non autrement prévus par le
présent acte ou sous son autorité, comme permettant aux

porteurs
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porteurs d'exercer les droits et pouvoirs de créanciers hypo-
thécaires de l'entreprise, sauf le droit d'exiger le rembourse-
ment des capitaux versés à l'égard des actions-débentures.

Emiloi des 12. Les fonds prélevés au moven des actions-débentures
produits. seront exclusivement employés soit à liquider les dettes de

la compagnie sur hypothèques ou obligations, soit aux
mêmes fins auxquelles ces fonds pourraient être employés
s'ils étaient prélevés sur hypothèque ou obligation au lieu
de l'être sur des attions-débenture.

Rachat des 13. La compagnie pourra, de temps à autre, acheter ou
actions- rembourser toute partie ou toutes parties des actions-dében--débentures. tares représentant des fonds que les directeurs déclareront,

par résolution régulièrement passée, ne pas être nécessaires
pour les opérations de la compagnie, soit sur le marché au
prix courant du jour, soit par soumission, par annonce, ou de
telle autre manière que les directeurs jugeront avantageuse
pour la compagnie; mais cet achat ou remboursement ne
restreindra ou ne limitera en quoi que ce soit l'exercice par
la compagnie de son droit d'emprunter en vertu des actes
précités ou d'aucun d'eux, ou du présent acte.

Comptes dis- 14. La compagnie tiendra des comptes distincts et séparés,
tincts à tenir, indiquant combien d'argent elle aura reçu pour les actions-

débentures, et combien d'argent emprunté ou dû sur hypo-
thèques ou obligations, ou qu'elle a le droit d'emprunter sur
hypothèques ou obligations, elle aura payé par des actions-
débentures ou prélevé par leur moyen au lieu de l'emprunter
sur hypothèque ou obligation.

La dissolu- 15. Si en aucun temps à l'avenir il appert aux directeurs
tion de la qu'il est de l'intérêt de la compagnie de la dissoudre, les

oura avo-r directeurs, après avoir régulièrement adopté une résolution à
lieu et com-. cet effet, convoqueront une assemblée générale extraordinaire
ment. ponr prendre l'avis et l'opinion des actionnaires de la compa-

gnie sur cette résolution,-laquelle sera suivie, si la résolution
Doit être est approuvée par les actionnaires à cette assemblée, par une
approuvée autre assemblée générale extraordinaire spécialement convo-
assemblées quée pour la ratifier ; et les deux assemblées auront le droit
générales. de décider la dissolution de la compagnie et d'autoriser les

directeurs à payer les porteurs des actions-débentures ,créées
et garanties en vertu des pouvoirs conférés par le présent

Avis de la acte,-et à cette fin de donner avis par annonce insérée dans
dissolutio2. deux journaux ou plus de Londres, et dans deux journaux

ou plus publiés dans chacune des villes ou cités du Canada
dans lesquelles les bureaux provinciaux principaux de la
compagnie pourront alors respectivement être situés, ou par
lettre transmise par la poste et adressée conformément au
registre des adresses des porteurs d'actions-débentures, que
les directeurs rembourseront les porteurs d'actions-dében-

tures
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tures dans les six mois de la date de l'annonce ou de la lettre
susdite; et sur ce les directeurs donneront cet avis comme Rembourse-
susdit et auront plein pouvoir, à l'expiration des dits six m®d
mois, de rembourser les porteurs des dites actions-débentures. bentures.

CHAP. 112.

Acte à l'effet d'autoriser l'Association Coopérative du
Canada (à responsabilité limitée) à émettre des actions-
priorité.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

1 ONS1DÉRANT que l'Association Coopérative du Canada Préawbule,
(à responsabilité limitée)-( The Canada Co-operative Supply

Association, limited,)-a représenté par sa requête que, pour
les raisons y énoncées, il est devenu nécessaire pour elle de
prélever une nouvelle somme de deniers pour les fins de ses
operations et de son commerce, et qu'elle pourra, par l'émis-
sion d'actions-priorité, se procurer la somme dont elle peut
avoir besoin, et qu'elle a demandé l'autorisation d'émettre le
reste des actions non encore réparties, ou telle partie de ces
actions que les directeurs jugeront à propos, comme actions-
priorité; et considérant qu'il est à propos d'accéder à sa
demande : A ces causes, 8a Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Uhambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit

1. Les directeurs de rassociation pourront émettre comme Des actions-
actions-priorité les actions de son capital social qui resteront priorité pour,
à répartir le jour où leprésent acte sera sanctionné, ou tel émises à cer-
nombre de ces actions que les directeurs jugeront de l'intérêt taines condi-
de l'association d'émettre ainsi: les dividendes sur ces
actions porteront privilége en faveur de leurs porteurs relati-
ver mut aux porteurs d'actions ordinaires à un taux n'excé-
dant pas six pour cent par année, payables aux époques et
de la manière que les directeurs détermineront, et seront
cumulatifs ; et jusqu'à ce que ces dividendes privilégiés qui
pourront être déclarés aient été payés, aucun dividende ne
sera déclaré ou payé sur les actions ordinaires de l'association,
et il ne le sera ensuite aue sur la balance des profits qui res-
tera après paiement des dividendes privilégiés: pourvu Proviso:

approbationtoujours que les directeurs ne puissent exercer ces pouvoirs de action-
que s'ils y sont autorisés par le vote de pas moins des deux vaires.
tiers ien somme des actionnaires de l'association présents ou
représentés à une assemblée générale de l'association régu-
lièrement convoquée pour délibérer sur la question,-de
laquelle assemblée il suffira de donner dix jours d'avis.
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Priorité des. 2. Dans le cas où les biens de la dite association seraient
ionnaes partagés, les porteurs de ces actions-priorité seront colloqués

dans le par- avant les porteurs d'actions ordinaires, et le montant de leurs
biens des- dites actions-priorité leur sera remboursé intégralement avant
sociation. qu'il ne soit rien payé aux porteurs d'actions ordinaires.

CHAP. 113.

Acte concernant la Compagnie des Hauts Fourneaux ae
New-York et Ontarie. .

[Sanctionné le 17 mai 1832.]

Pri;ambuIe. [ONSIDÉRANT que par sa requête la Compagnie des
U Hauts Fourneaux de New-York et Ontario-(The New
York and Ontario Furnace Conpany)-a représenté qu'elle
est une corporation légalement constituée, en vertu des
lois générales de PEtat du New-Jersey et des Etats-Unis
d'Amérique, établie dans le but d'exploiter des mines de fer,
d'exporter leur minerai et d'exercer l'industrie métallurgique
dans ses diverses branches ; et considérant que par sa requête
la dite compagnie a déclaré qu'elle avait le projet d'exploiter
des mines de fer, exporter leur minerai et exercer lindustrie
métallurgique dans ses diverses branches dans différentes
localités de la Confédération du Canada, et que, dans cette
intention, elle désirait que son organisation et ses pouvoirs
de corporation fussent reconnus par le parlement du Canada,
et étendus au Canada, en lui conférant le droit d'acquérir
des biens meubles et immeubles et d'y exercer l'industrie
susdite, et qu'elle a demandé la passation d'un acte à cet
effet ; et considérant qu'il est à propos d'accéder aux conclu-
sion de la dite requête : A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

Pouvoirs con- 1. La Compagnie des Hauts Fourneaux de New-York et
ferésàla cOm- Ontario est par le présent investie, comme corporation, dupagnie. pouvoir d'acquérir par don, achat, octroi ou bail, toute pro-

priété mobilière ou immobilière nécessaire à l'exploitation des
mines de fer, à l'exportation de leur mineyai, ou à la fabrica-
tion du fer ou de l'acier sous toutes leurs formes, et d'ex-
ploiter des mines de fer ou d'exporter leur minerai, et de fabri-
quer le fer ou l'acier sous toutes leurs formes, et d'exercer
ces industries dans aucune et dans toutes les parties de la
Confédération du Canada, et d'hypothéquer, vendre, concéder,
transporter ou céder aucune de ces propriétés selon qu'elle le
jugera à propos; et elle aura tous les pouvoirs et piviléges
nécessaires à l'administration convenable de ses biens et
affaires et inhérents à une corporation.
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2. Avant que la compagnie ne commence ses opérations, Dépôt des
copie des articles d'incorporation de la dite compagnie, articl d'as-
attestée par le président et le secrétaire de la compagnie et faire.
par le fonctionnaire public au bureau duquel sont déposés les
dits articles devra être remise au bureau du secrétaire d'Etat
du Canada.

3. La signification de toute sommation ou pièce judiciaire Signification
à un principal officier ou gérant de la compagnie en Canada, der pièces de1procédure.
à aucun bureau où eile pourra faire des affaires en Canada,
ou à la personne qui en aura la charge, sera valable et obli-
gatoire pour la compagnie.

4. Le principal bureau de la compagnie, en Canada, sera Bureau prin-
établi à Belleville, dans la province d'ontario, ou en tel autre ciPal.
endroit du Canada que la compagnie pourra fixer par règle-
ment; mais tout bureau en Canada où la compagnie transi- Tout bureau
gera ses affaires sera réputé domicile légal de la compagnie. est"u- domi-

CHAR 114.

Acte à l'effit d'incorporer la Compagnie Internationale
de Construction (à responsabilité limitée).

[Sanctionné le 17 mai 1882].

CONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous mentionnées Préambule.
ont, par leur pétition, demandé d'être constituées en

corporation, avec d'autres, comme compagnie pour les fins et
avec les pouvoirs ci-dessous énoncés; et considérant qu'il
est à propos d'accéder à leur demande: A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. James J. Foy, Peter J. Brown, Henry N. Ruttan, Constitution
William B. Scarth, John Walker et Thomas Fawcett, et stelles e, corpora-
autres personnes et corporations qui sont ou pourront deve- tion.
nir actionnaires de la compagnie devant être incorporée par
le présent acte, seront et sont par le présent constitués et dé-
clarés constitués en corporation et corps politique sous les
nom et raison de " Compagnie Internationale de Construc- Nom de cor-
tion,"- (Tie International Construction Company,)-ci-après poration.

appelée la compagnie.

2. La compagnie pourra passer des contrats et conventions Pouyoirs
avec toute personne ou corporation pour la construction, 9e'auxe
l'équipement, l'entretien et l'exploitation de chemins de fer,
lignes télégraphiques, canaux et ponts de chemins de fer,-ou

voL. 1-18 pour
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pour le transport général des voyageurs et du fret, et pour tels
autres ouvrages et entreprises au sujet desquels la compagnie
pourra passer contrat, et de même pour la construction, l'équi-
pement, l'entretien et l'exploitation de navires à vapeur et
autres, et, conformément aux dits contrats, pourra ériger, cons-
truire, équiper, entretenir et exploiter tous ouvrages et entre-
prises pour et au nom des personnes ou corporations autorisées
par les lois du Canada à les ériger, construire, équiper, entre-
tenir ou exploiter, selon qu'il pourra être convenu. dans

Proviso rela- les contrats y relatifs; pourvu toujours que rien de contenu
tif aux con- dans le présent acte ne soit interprété de manière à conférer

à aucune personne ou corporation avec laquelle la compa-
gnie pourra conclure tout contrat de la nature susdite, des
pouvoirs autres ou plus étendus que ceux que la loi

Proviso rela- lui accorde d'ailleurs; et pourvu aussi que rien de
tif aux lignes contenu dans le présent acte n'autorise la compagnie à

chemi s exploiter deux lignes de chemins de fer qui se relient
ensemble ou qui ont des gares terminales dans la même cité,
ville ou municipalité, sans la sanction préalable du parle-
ment.

Pouvoirs 3. La compagnie pourra, pour les fins et dans le cours de
reatf onade ses opérations susdites, acquérir, acheter, vendre ou louer

des terres et biens-fonds dans les limites du Canada, ou en
disposer autrement, et pourra aussi acquérir et posséder des
hypothèques sur ces terres et biens-fonds et en disposer; et
elle pourra améliorer et coloniser ces terres et biens-fonds.

La compagnit 4. La compagnie pourra, dans le cours de ses affaires,
pourra ac- -

quérir des acquérir, posséder, engager, vendre ou placer autrement les
valeuzs. actions, obligations, débentures et autres valeurs ou titres de

créance de toute autre corporation à elle remis en paiement
de travaux faits ou à faire ou de matériaux fournis ou à four-
nir, ou en paiement de toute valeur ou considération d'une
manière quelconque reçue par ou remise à .la corporation qui
les a émis ou créés.

capitai 5. Le capital social de la compagnie sera d'un million de
spiastres, divisé en actions de cent piastres chacune.

cinq pour 6. Nulle souscription d'actions ne sera obligatoire pour la
cent seront %
payables en compagnie à moins que cinq pour cent n'en aient été versés
souscrivant. à l'époque de la souscription ou dans un délai de dix jours

ensuite.

Directeurs 7. Les personnes ci-dessus mentionnées nominativement
p,rosoies et sront directeurs provisoires de la cmpagnie, et elles auront

voirs. pouvoir d'ouvrir des livres d'actions, d'obtenir des souscrip-
tions d'actions et de déposer dans toute banque incorporée
en Canada tous deniers reçus par elles pour le compte de la
compagnie, de convoquer une assemblée des actionnaires,
tel que ci-dessous prescrit, et généralement d'exercer tous
les pouvoirs qae la loi confère aux directeurs.

A5 V1er.
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S. Aussitôt que deux cent mille piastres du capital social Pre:ière as-
auront été souscrites et que cinq pour cent en auront été embe es
bonáfide versés comme susdit, les directeurs provisoires convo-
queront une assemblée générale des souscripteurs à ce
-capital social en la cité de Winnipeg, dans la province du
Manitoba, ou en tout autre endroit qui pourra être fixé par
les directeurs provisoires ; avis de cette assemblée et de Avis.
l'époque et de l'endroit où elle aura lieu sera donné par avis
public pendant deux semaines au moins dans la Gazette du
Canada et dans un journal quotidien publié dans la cité de
Winnipeg susdite et à cette assemblée les actionnaires, per- Règlements
sonnellement présents ou représentés par fondés de pouvoirs, et élection de
qui auront versé les cinq pour cent mentionnés plus haut,
pourront passer des statuts, règles et règlements pour la gou-
verne de la compagnie et de ses affaires, et pourront procéder
:à l'élection des directeurs; et immédiatement après l'élection
de ces directeurs, les fonctions des directeurs provisoires
cesseront.

9. A tous les assemblées de directeurs, une majorité for- Quorum.
mera un quorum ; et toutes les questions seront décidées à
la majorité des voix,-le président, le vice-président ou le
directeur présidant ayant une deuxième voix on voix prépon- Voix prépoa
dérante dans le cas de partage égal des voix. dérante.

10. Les directeurs de la compagnie pourront émettre des Des obliga-
obligations de la compagnie, après avoir au préalable obtenu tions pour-e ront être
la sanction des actionnaires à une assemblée genérale émises.
spéciale convoquée de temps à autre à cet effet, faites et
signées par le président ou le vice-président de la
compagnie, et contresignées par le secrétaire et trésorier,
et sous le sceau de la compagnie, dans le but de prélever
des fonds pour poursuivre les entreprises de la compagnie;
et ces obligations, sans enregistrement ou transport formel, Seront une
seront considérées et reçues comme première créance et première
charge privilégiée contre les entreprises, les terres et pro-
priétés immobilières ou mobilières de la compagnie, alors ei
existence et en aucun temps acquises par la suite; pourvu Froviso:
toujours que le mont ant total de cette émission d'obligations ""l
n'excède pas le chiffre total du capital social versé ; et ces
obligations pourront porter le taux d'intérêt, et pourront être Intérêt.
émises aux termes et conditions que les directeurs. sauf
l'autorisation susdite, jugeront à propos.

11. " L'Acte du Canada relatif aux clauses des compagnies m2 et sav.,
par actions, 1861," et toutes ses dispositions s'appliqueront à ". 12 ea'P-
la compagnie et seront incorporés au présent acte, sauf en
tant qu'il est autrement pourvu par le présent acte.
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CHAIP. f5.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie de Steamers
de la Nouvelle-Ecosse, à responsabilité limitée.

[Sanctionnié le 17i mai 1882.]

Pxéambule. ONSIDÉRANT que les différentes personnes ci-dessous
dénommées ont, par leur pétition, représenté qu'elles

se sont associées ensemble et avec d'autres pour faire le
transport, voiturage et expédition des voyageurs, colis, effets,
denrées, marchandises, et des objets de toutes sortes qui leur
seront confiés pour être transportés, voiturés et délivrés,
entre des ports et localités du Canada et des ports et localités
situés en dehors du Canada, et qu'elles ont demandé un
acte spécial à l'effet de les constituer en corporation; et
considérant qu'il est à propos d'accéder à leur demande : A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète.
ce qui suit :-

Certaines per- 1. E. F. Clements, R. B. llumphrey, A. J. T. Clements,
sonnes cons- Samuel Killam, H. J. Libby, J. B. Coyle, T. C. Hersey, Daniel
corporation. F. Emery, et toutes autres personnes qui peuvent s'être

associées avec eux, et leurs successeurs, ainsi que toutes
autres personnes qui sont devenues ou deviendront action-
naires du fonds social ci-après mentionné, seront et sont par le
présent constitués en corps politique et corporation, de

Nom et pou, de fait et de nom, sous le titre de " Compagnie de Steamers
voirs gêne- de la Nouvelle-Ecosse (à responsabilité limitée),"-Nova ScotiaTaux ol a
corporation. Steamship Company, limited),-ci-dessous appelée la compa-

gnie,-avec pouvoir d'acquérir et posséder des immeubles
pour les fins de ses operations seulenient, et des biens meubles
pour l'usage de la compagnie, et de les vendre et aliéner selon
qu'ils le jugeront à propos.

Capital social 2. Le capital social de la compagnie sera de deux cent
et actions. mille piastres, et il pourra ultérieurement être porté à toute
Aýugmenta. somme n'excédant pas cinq cent mille piastres, par résolution
tion, adoptée par une majorité des actionnaires représentant la

pluralité des actions, à toute assemblée annuelle, ou à toute
autre assemblée des actionnaires spécialement convoquée
dans ce but ; le dit capital social sera divisé en deux mille
actions de la valeur de cent piastres chacuie.

Limitation de 3. Nul actionnaire de la compagnie ne sera aucunement
la responsabi- tenu au paiement ou responsable des dettes ou obligations
actionnaires. de la compagnie que jusqu'à concurrence du montant de

son action ou de ses actions au fonds social
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4. La compagnie aura la faculté- Pouvoirs.
1. D'acheter, louer, acquérir, posséder ou noliser, faire Afraires de la

naviguer et entretenir des navires à vapeur ou à voiles, et compagnie
toutes espèces de bâtiments ou embarcations, y compris des diteur et
remorqueurs et barges. pour le voiturage et transport des afefrteur.
voyageurs, effets, biens mobiliers, denrées et marchandises,
entre les ports du Canada et entre ces derniers et des ports
situés en dehors du Canada, et entre des ports étrangers ; et
d'exercer l'industrie et faire le service du transport ordinaire
des voyageurs, marchandises et effets, d'agir comme expédi-
teur, commerçant, propriétaire de quais et d'entrepôts, selon
que ses affaires l'exigeront,-avec pouvoir de vendre les dits Préta à la
vaisseaux ou aucun d'entre eux, et d'en disposer, ou de donner g°rosseCOn
ou consentir des prêts à la grosse ou autres obligations sur
ces vaisseaux, ou hypothéquer les propriétés de la compagnie
en totalité ou en partie, lorsque et selon qu'elle le jugera à
propos, et de passer des contrats et conventions avec toutes
personnes ou corporations quelconques pour les fins susdites,
ou autrement dans l'intérêt de la compagnie;

2. D'acheter, prendre à bail, recevoir, posséder et en jouir, Pouvoirs
pour elle et ses successeurs, tant en Canada que dans d'atitres qant aux
lieux, lorsqu'il sera jugé à propos de le faire pour les fins de s
la compagnie, soit en son nom, soit au nom de dépositaires
pour la compagnie, tels terrains ou biens-fonds, quais, docks,
entrepôts, bureaux, élévateurs à grain et'autres bâtiments
qu'elle jugera nécessaires et utiles à ses fins, mais non pour
d'autres fins, et de les vendre, hypothéquer ou en disposer
pour les besoins de la compagnie; pourvu toujours que la Proviso:
valeur annuelle de ces terrains ou biens-fonds, quais, docks, valer an-
entrepôts, bureaux, élévateurs et autres bâtiments situés en tée.
Canada, n'excède pas en tout la somme de cinquante mille
piastres ;

3. De faire des règlements pour la gestion des affaires de la Rglementu.
compagnie et pour régler la nomination et les fonctions de
ses employés et serviteurs.

5. Les actions du fonds social de la compagnie seront Transfert des
transférables: mais nul transfert d'action ne sera valable actions.
qu'autant qu'il aura été inscrit sur les livres de la compa-
gnie en la forme que les directeurs pourront prescrire de
temps à autre; et jusqu'à ce que le capital social ait été
versé intégralement, il sera nécessaire d'obtenir le consen-
tement des directeurs pour opérer les transferts: pourvu, Proviso:les
toutefois, qu'aucun actionnaire redevable d'une somme d',ven"

quelconque à la compagnie par défaut de versement ou opérés.
autrement, ne puisse opérer de transfert ni recevoir de -divi-
dende avant l'extinction de sa dette.

6. Les actions de la compagnie seront réputées meubles : Les actions
et à toutes les assemblées des actionnaires, soit générales, montré

soit
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soit spéciales, chaque actionnaire aura droit à autant
de voix qu'il possédera d'actions du fonds social ; et ces,

Vote sur les voix seront données par lui en personne ou par son pro-
actions. cureur: et toutes les questions proposées ou soumises à ces

assemblées seront décidées à la majorité des voix: mais nul
Proviso:3 n'aura le droit de voter commme procureur à une assemblée,.
qunt, qu'autant qu'il sera actionnaire de la compagnie et qu'il
pouvoirs. produira un écrit l'autorisant à agir en qualité de procureur,

et rédigé d'après la formule prescrite par les règlements de.
la compaguie.

Conseil de 7. Four l'administration des affaires de la compagnlie, il
direction. sera élu comme directeurs, chaque année, parmi les mem-
Eligibilité et bres qui lia composent, cinq personnes, dont chacune devra.
quorum. être propriétaire d'au moins dix actions du fonds social; et

trois de ces directeurs constitueront un quorum du conseil
et pourront exercer tous les pouvoirs attribués aux directeurs.

Première §. La première assemblée générale des actionnaires de la.
O.SsIemblec
générale. compagnie se tiendra le second mercredi de juillet en l'année

de Notre-Seigneur mil huit cent quatre-vingt-deux, au
bureau de la compagnie, à Yarmouth, Nouvelle-Ecosse, où

Assemblée sera- le siége principal d'affaires de la compagnie; et à la
générale même époque, au même lieu et au même jour, chaque année
annuene, subséquente, jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par

règlement ou une résolution des directeurs, les actionnaires.
éliront cinq personnes compétentes comme directeurs de la.
compagnie; et ces dernières éliront à leur tour un président:

Directeurs et jusqu'à ce que cette première élection ait lieu, les direc-
provisoires. teurs de la compagnie sont par le présent déclarés être E.

Franklin Clements, R. B. Humphrey, Samuel Killam, H. J.
Libby, J. B. Coyle et T. C. Hersey, avec pouvoir d'ajouter à
leur nombre ; et eux ou leurs successeurs sont constitués
et seront directeurs de la compagnie jusqu'à la première
élection qui se fera sous l'autorité du présent acte, et auront

Leurs pou- et exerceront tous les pouvoirs conférés, et seront assujétis à
voirs. toutes les conditions et restrictions imposées aux directeurs.
Proviso: qui seront élus en vertu du présent acte ; pourvu qu'à la.
président. première assemblée des directeurs constitués et nommés par

et dans le présent acte, ces directeurs choisissent et élisent
parmi eux un président.

Le défaut 9. -Le défaut de tenir la dite première assemblée générale,
d'assemblée ou toute autre assemblée, pour élire les directeurs ou le-générale
n'entraîne pas président, n'entraînera pas la dissolution de la compagnie;.
la dissolution mais il pourra être suppléé à pareil défaut ou omission à
ration. toute assemblée spéciale, convoquée par les directeurs con-

formément aux règlements de la compagnie; et jusqu'à ce-
que les actionnaires élisent des directeurs comme il.est dit
ci-haut, ceux qui seront en exercice continueront d'y rester
et d'exercer tous les droits et pouvoirs qui leur sont conférés
comme tels jusqu'à l'élection à faire par les actionnaires en
la manière ci-haut prévue.
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10. Il ne sera pas permis à la compagnie de commencer Quand les
ses opérations, en vertu du présent acte, avant que tout le opérationscapta pourront être
dit capital social de deux cent mille piastres n'ait été sous- commencées.
crit, et qu'il n'ait été bonú lide versé pas moins de cent mille
piastres; et la compagnie devra commencer ses opérations Déchéance de
en vertu du présent dans les trois ans à compter de sa pas- ]'ate de-
sation, à défaut de quoi le présent acte deviendra et sera nul
et de nul effet, et la compagnie encourra la déchéance de tous
les droits et priviléges qu'il lui confère.

Il. Les directeurs auront la faculté, s'ils le jugent à propos, Certaines
de recevoir et porter dans le fonds social de la compagnie propriétés
et pour ses fins, tels steamers, vaisseaux et autres bâtiments portées dans
et embarcations, et tels biens-fonds, quais, docks, entrepôts le fonds
et autres propriétés foncières et mobilières, qui pourront social.

avoir été déjà construits ou acquis par des actionnaires indi-
viduels : les directeurs prendront ces propriétés à leur prix
coûtant ou à telle évaluation qui pourra être mutuellement
convenue, et leur valeur sera portée au crédit de ces action-
naires à titre de paiement fait à compte des actions ; mais Proviso.
nul actionnaire n'aura le droit de réclamer des directeurs
aucun paiement en argent pour aucune de ces propriétés, à
moins d'une convention spéciale à cet effet.

12. Il ne sera pas nécessaire d'apposer le sceau de la com- Billets,
pagnie aux contrats, marchés, engagements, conventions, lettres de
billets négociables, lettres de change, acceptations ou endos-
sements de la compagnie, régulièrement faits, passés ou
exécutés, dans le cours des opérations de la compagnie, par
tout officier, directeur ou agent de la compagnie à ce régu-
lièrement autorisé, ni de prouver qu'il a été fait d'une manière
strictement conforme aux règlements; et l'officier, directeur Irresponsa-
ou agent cui l'aura fait, consenti ou signé, sur autorisation bilité des
de la compagnie, ne sera assujéti à aucune responsabilité
personnelle à son égard.

13. Les aubains auront le même droit que les sujets bri- Droits égaux
tanniques de prendre et posséder des actions du capital social d, action-
de la compagnie, d'y i emplir des charges et de voter comme
commettants ou fondés de pouvoirs.

14. Les pouvoirs et priviléges par le présent conférés 32-33 V., c.
seront sujets aux dispositions de " l'Acte du Canada relatif aux appli
clauses des compagnies par actions, 1869 ;" et toutes ces dispoq
sitions s'appliqueront à la compagnie, sauf en ce qu'elles
peuvent avoir d'incompatibles avec le -présent acte.

CHAP.
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CHA P. 116.

Acte à l'effet de constituer en corporation la Compagnie
Manufacturière McC]ary.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préambili. '1ONSIDÉRANT que la Compagnie Manufacturière Mc-
C lary a représenté, par sa pétition, qu'elle a été consti-

tuée en corporation en vertu des dispositions de l'acte de la
ci-devant province du Canada passé durant la session tenue
dans les vingt-septième et vingt-huitième années du règne

Acte de la de Sa Majesté, et intitulé " Acte pour autoriser la concession
Canada, 27- de chartes d'incorporation à des compagnies pour l'exploitation
28 V., c. 23. des manufactures, mines et autres," par lettres patentes en date

du douzième jour de juillet A.D. mil huit cent soixante et
onze, dans le but d'exploiter l'industrie de la manufacture
de poêles, d'accessoires de poêles et d'articles en ferblanc,
en cuivre et pressés, ainsi que de toute espèce d'instruments
aratoires et de machines en général, et aussi de la fonte du
fer, et que depuis la date des dites lettres patentes, la dite
compagnie a poursuivi ses opérations conformément à l'au-
torisation qu'elles lui conféraient, et qu'elle désire· les
étendre dans les différentes provinces du Canada et les terri-
toires du Nord-Ouest, ainsi que dans les pays étrangers ; et
considérant que la dite compagnie a demandé qu'il soit
passé un acte lui conférant les pouvoirs nécessaires aux fins
susdites, et lui permettant d'améliorer la gestion de ses
affaires; et considérant qu'il est à propos d'accéder aux de-
mandes de la dite requête: A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

constitution 1. La Compagnie Manufacturière McClary, constituée
en corpora- par lettres patentes sous l'autorité des dispositions de l'actetion. 'cité dans le préambule du présent acte, sera et continuera d'être

comme par le passé un corps politique et constitué en droit,
Nom de la de fait et de nom, sous les nom et raison de " Compagnie
corporation' Manufacturière McClary,"-( The McClary lfanufacturing

Company,)-ci-dessous appelée la compagnie,-avec tous les
pouvoirs, priviléges et droits ci-dessous mentionnés et inhé-

Pouvoirs rents à ces corporations; et, sous le nom susdit, elle pourra
quant aux "cquérir des biens meubles et immeubles pour elle-même etmeubles et
immeubles. ses successeurs, à n'importe quel titre, pour les fins de son

industrie, et pourra aliéner, vendre, transporter, louer, hypo-
théquer, engager, ou autrement céder les dits biens en tout
ou en partie, de temps à autre, selon ses besoins, pour tels
prix ou sommes, et à telles conditions ou termes qu'elle ju-
gera à propos, et pourra acquérir d'autres biens meubles et
immeuble spour les fins de son industrie,-et pourra prendre,
acquérir et posséder tous les terrains et tènements, biens

meubles
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meubles ou immeubles, qui auront été de bonne foi grevés
et hypothéqués en faveur de la compagnie sous forme de
garantie, ou qui auront été transportés à la compagnie ou à
la dite Compagnie Manufacturière McClary, faisant affaires
comme susdit sous l'autorité des dites lettres patentes, en
paiement de dettes antérieurement contractées dans le cours
des opérations de la compagnie, ou de réclamations possé-
dées par la compagnie,-ou achetées à des ventes en exécution
de jugements qui 'auront été obtenus pour ces créances

.ou réclamations,-ou achetées par la compagnie ou la dite
Compagnie Manufacturière McClary, faisant affaires comme
susdit sous l'autorité des dites lettres patentes, dans le but
d'éviter des pertes au sujet de ces créances ou réclama-
tions; et elle pourra les garder en tout ou en partie pendant
une période n'excédant pas cinq ans: pourvu toujours que Proviso;
les immeubles ainsi possédés par la compagnie, en aucun anuleer
temps, n'excèdent une valeur annuelle de cinq mille piastres immeubles
en sus des immeubles possédés en tout temps par la com- limitée.

pagnie pour les fins de son industrie.

2. La compagnie se composera de tous les actionnaires de Qui compo-
la dite Compagnie Manufacturière McClary et de toutes autres sera la com-
personnes qui, à l'avenir, deviendront actionnaires de la com- pagnie.

pagnie; et tous les contrats ou entreprises, et tous les biens
meubles ou immeubles, droits, titres ou réclamations appar-
tenant ci-devant à la dite Compagnie Manufacturière McClary
ou revendiqués par elle, appartiendront sans aucune réserve
à la compagnie, qui en aura pleine et entière possession et
jouissance.

3. Les objets de la compagnie seront de s'engager dans Opérations
l'industrie et poursuivre la fabrication et la vente des poêles, de.la compa-
accessoires de poêles, plaques de poêles, ustensiles de cui-
sine, de la chaudronnerie en fer, ferblanc, cuivre, zinc, métal
pressé, soudé, filé et vernissé, ainsi que de toutes sortes d'ins-
truments aratoires et de machines en- général, et aussi de la
fonte du fer et de la fonte en général et du plaqué au nickel;
l'achat et la vente de toute espèce de métaux, marchandises,
outils et autrés articles requis ou employés par les mar-
chands ou fabricants de poêles et de ferblanteries, et l'exploi-
tation de tous les autres commerces qui se font ordinaire-
ment dans cette industrie ou qui s'y rattachent.

4. Le principal siége d'affaires de la compagnie sera dans Bureau pria-
la cité de London, dans la province «d'Ontario, et la com- epa et
pagnie pourra établir des agences ou bureaux dans toutes agences.
autres cités, -villes ou localités dans la Puissance du Canada,
ou:ailleurs, où'elle jugera à propos de faiùe des affaires.

'Le capital social de la compagnie sera de cent mille Capital social
piastres, divisé en mille actions de' cén- piastres chacune, et actions.
lesquelles seront réputées biens meubles et ne seront trans-

férables
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férables que de la manière et sauf les conditions et restric-
tions contenues dans le présent acte et dans les règlements

Proviso: de la compagnie; pourvu toujours que le capital social de la
du capital. compagnie puisse être en tout temps augmenté, après que

la totalité du capital social ci-dessus mentionné aura été
souscrite et versée, jusqu'à concurrence d'une somme n'excé-
dant pas cinq cent mille piastres, sur le vote des deux tiers
en somme au moins des actionnaires présents ou repré-
sentés à une assemblée générale annuelle convoquée à cet.
effet.

Directeurs 6. Les directeurs actuels de la dite Compagnie Manufactu-
actues con- rière McClary auront plein pouvoir et autorité d'agir comme

directeurs de la compagnie jusqu'à ce que leurs successeurs
soient dûment nommés.

Dettes et 7. La compagnie sera sujette à toutes les dettes, obliga-
en"gagements tions et engagements de la dite Compagnie Manufacturièrede la compa-c
gnie. McClary faisant affaires sous l'autorité des lettres patentes ci-

dessus mentionnées.

Pouvoir S. Après sanction préalablement obtenue de la majorité
d'emprunter. des actionnaires présents ou représentés par des fondés de

pouvoirs à l'assemblée générale annuelle ou à une assemblée
spécialement convoquée dans ce but, les directeurs pourront
emprunter de l'argent au nom de la compagnie, à tel taux
d'intérêt et à telles conditions qu'ils pourront déterminer par

Et de donner une résolution; et pour effectuer cet emprunt ils pourront
des hypothè- autoriser le président et le directeur-gérant à faire et exécuterques, les actes hypothécaires ou autres qui pourront être néces-

saires pour grever les biens de la compagnie ou toute partie
de ces biens, soit avec ou sans pouvoir de vente ou autre
disposition spéciale; et nul prêteur ne sera tenu. de s'enqué-
rir du motif d'aucun emprunt, ni des fins pour lesquelles il
sera fait.

Ce qui sera 9. Tous les actes scellés du sceau commun de la compa-
acte de la ui
compagnie. nie et signés par le président et le directeur-gérant, avec

l'autorisation du conseil de direction, seront réputés actes de
la compagnie.

Signification 10. Tout bureau ou édifice en Canada auquel ou dans
des pour- lequel la compagnie poursuivra ses opérations ou une partie

de ses opérations, sera réputé un domicile de la compagnie,
en sorte que s'il survient quelque cause d'action ou de pour-
suite contre la compagnie dans la province ou le territoire
où sera situé ce domicile, la signification de tout bref ou de
toute pièce de procédure dans cette action ou poursuite
pourra être valablement faite à la compagnie à ce domicile,
enle remettant à la personne qui aura alors charge de ce
bureau ou lieu d'affaires.
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Il. La trente-neuvième section de " l'Acte du Canada rela- Sec. 39 de 32-
tif aux clauses des compagnies par actions, 1869," ne sera pas 3s ,.12q
incorporée ilans le présent acte, mais le reste du dit acte pas.
relatif aux classes des compagnies par actions sera, excepté
pour ce qui pourrait être incompatible avec les dispositions
expresses du présent acte, incorporé dans celui-ci.

CHAI>. 117.

Acte à l'effet d'amender la charte de la compagnie dite " The
Fellowes' Medical Manufacturing Company."

[Sanctionné/le 17 mai 1882.]

ONSIDÉRANT que la compagnie dite " The Fellowes' Préambule.
Medical Manufacturing Company," corporation érigée

par lettres patentes de la Puissance du Canada émises en
vertu des dispositions. de "l'Acte du Canada sur les compa- 32-33 v., .13.
gnies par actions constituées par lettres patentes, 1869," a re-
présenté par sa pétition qu'elle fait en Canada un grand
commerce dont le capital est principalement souscrit en
dehors des limites de la Puissance, et qu'il est à propos que
ce capital soit proportionnellement représenté dans le conseil
de direction de la compagnie, ce qi ne peut être fait sous
l'autorité des dites lettres patentes ; et qu'elle a demandé
d'être libérée de la restriction créée par le dit acte au sujet
de la nationalité et du domicile de la majeure partie de ses
directeurs; et considérant qu'il est à propos d'accéder à, la
demande de la dite pétition: A ces causes, Sa Majesté, par et
de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit

I. Il ne sera pas nécessaire à l'avenir que la majeure partie I ne sera pas.
des directeurs de la compagnie dite " Tie Fellowes' Medical %or*it"
Manufacturing Company " soient des personnes domiciliées des directeurs
en Canada, ou sujettes de Sa Majesté de naissance ou par se compose d.
naturalisation ; pourvu toujours que celui des membres du niques.
conseil qui exercera la principale autorité exécutive de la
compagnie en Canada soit sujet de Sa Majesté et réside dans
les limites de la Puissance.

CTAP.
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CHAP. 118.

Acte à l'effet d'accorder certainb pouvoirs à la '' Compa-
gnie Manufacturière C. W. Williams," et de changer
son nom en celui de " Compagnie Manufacturière
Williams."

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

Préanibuile. {IONSIDÉRANT que la " Compagnie Manufacturière C.
U W. Williams" a, par sa requête, représenté que la dite

compagnie a été constituée en corporation par lettres patentes
sous l'autorité des dispositions du chapitre vingt-cinq des
statuts de la province de Québec, passé dans la trente et

31 v., c. 25, unième année du règne de Sa Majesté et intitulé " Acte
(Québec). concernant l'incorporation des compagnies à fonds social," les

dites lettres patentes portant la date du dix septembre mil
huit cent soixante-douze, et que depuis la date des dites
lettres patentes la compagnie a fait affaires conformément à
l'autorisation qu'elles lui conféraient, et que la compagnie
désire étendre ses -opérations dans toutes les provinces du
Canada et aussi dans les pays étrangers ; et considérant que
la dite compagnie a demandé qu'il soit passé un acte lui
conférant les pouvoirs nécessaires aux fins susdites et lui
permettant d'améliorer la gestion de ses affaires et de changer
son nom; et considérant qu'il est à propos de faire droit à la
compagnie et d'accéder aux demandes de la dite requête: A
ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce
qui suit

Nom de la 1. La Compagnie Manufacturière C. W. Williams, consti-
compagnie tuée par lettres patentes sous l'autorité des dispositions duchangé, chapitre vingt-cinq des statuts de la province de Québec,

passé dans la trente et unième année du règne de Sa Majesté
31 V., c. 25 et intitulé " Acte concernant l'incorporation des compagnies à
(Québec.) fonds social," sera et continuera d'être comme par le passé un

corps politique et constitué en droit, de fait et de nom, sous
les nom et raison de la Compagnie Manufacturiere Williams,-
(The Williams ilranufacturing Company,)-ci-dessous appelée
la compagnie, avec tous les pouvoirs, priviléges et droits ci-

Pouvoirs et dessous mentionnés; et elle aura succession perpétuelle et
priviléges un sceau commun, avec pouvoir de le modifier et changer à
conferes. volonté ; et, sous le nom susdit, elle pourra poursuivre et

être poursuivie, plaider et se défendre dans toutes les cours
Biens meu- et endroits quelconques, et pourra acquérir des biens meubles

es et im- et immeubles pour elle-même et ses successeurs, à n'importemeubles, quel titre, pour les fins de son industrie, et pourra aliéner,
vendre, transporter, louer, hypothéquer, engager, ou autre-
ment céder les dits biens en tout ou en partie, de temps à
autre, selon ses besoins, pour tels prix ou sommes, et à telles

conditions
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conditions ou termes qu'elle jugera à propos, et pourra acqué-
rir d'autres biens meubles et immeubles pour les fins de son
industrie,-et pourra prendre, acquérir et posséder tous les ter-
rains et tènements, biens meubles ou immeubles, qui auront
été de bonne foi grevés et hypothéqués en faveur de la compa-
gnie, ou qui auront été transportés à la dite compagnie ou
à la Compagnie Manufacturière C.W.Williams, faisant affaires
comme susdit sous l'autorité des dites lettres patentes, en
paiement de dettes antérieurement contractées dans le cours
des opérations de la compagnie, ou de réclamations possédées
par la compagnie, ou achetées à des ventes en exécution
de jugements qui auront été obtenus pour ces créances ou
réclamations,-ou achetées par la compagnie ou la dite Com-
pagnie Manufacturière C. W. Williams dans le but d'éviter
des pertes au sujet de ces créances ou réclamations; et elle
pourra les garder en tout ou en partie pendant une période
n'excédant pas cinq ans ; pourvu toujours que les immeubles Proviso quant
ainsi possédés par la compagnie, en aucun temps, n'excèdent aux immeu-

une valeur annuelle de cinq mille piastres en sus des bles.
immeubles possédés en aucun temps par la compagnie pour
les fins de son industrie.

2. La compagnie se composera de tous les actionnaires de Qui sera
la dite Compagnie Manufacturière C. W. Williams et de tous membre de la

autres qui, à l'avenir, deviendront actionnaires de la compa-
gnie; et tous les contrats ou entreprises, et tous biens meubles
ou immeubles, droits, titres ou réclamations appartenant
ci-devant à la dite Compagnie Manufacturière C. W. Williams
ou revendiqués par elle, appartiendront sans aucune réserve
à la compagnie, qui en aura pleine et entière possession.

-3. L'objet de la compagnie sera de fabriquer et vendre dans Objet de la
les limites de la Puissance du Canada et ailleurs, des machines compagne.
à coudre et toutes parties et accessoires des dites machines,
qu'elles soient faites en bois, en fer ou autres matériaux, et
généralement de fabriquer et vendre tout autre article de
manufacture fait entièrement ou en partie de fer, de bois ou
d'autre matière.

4. Le principal siége d'affaires de la compagnie sera dans Principal
la cité de Montréal, dans la province de Québec, et la dite regenes.
compagnie pourra établir des agences ou bureaux dans toutes
autres cités, villes ou localités dans la Puissance du Canada
ou ailleurs, où elle jugera à propos de faire des affaires.

5. Le capital social de la compagnie sera de un million de Capital social
piastres, divisé en dix mille actions de cent piastres chacune, et actions.

-lesquelles seront réputées biens meubles et ne seront trans-
férables que de la manière et sauf les conditions et restric-
tions contenues dans le présent acte et dans les règlements
de la compagnie.
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Pouvoirs des 6. Les directeurs de la compagnie auront plein pouvoir en
datnu toute schoses d'administrer les affaires de la compagnie,-et de

règlements. faire des règlements qui seront approuvés par les actionnaires
à une assemblée annuelle ou à toute;assemblée spéciale convo-
quée dans ce but,- pour régler l'émission et l'enregistrement
des certificats d'actions, la preuve du transfert des actions, la
déclaration et le paiement des dividendes, le nombre des
directeurs, la durée de leurs fonctions, le mode de leur élec-
tion, la manière de compléter le conseil en cas de décès, de
déplacement ou de résignation d'un directeur, le montant des
actions que les directeurs devront posséder pour être éligibles,

Nomination la nomination, les fonctions et les devoirs d'un directeur-
d'officiera. gérant, du secrétaire, du trésorier et de tous agents, officiers

et serviteurs de la compagnie, le cautionnement qu'ils devront
fournir à la compagnie, leur rémunération et celle (s'il en
est) des directeurs et du directeur-gérant et autres officiers,

Assemblées la convocation des assemblées, régulières et spéciales, du
dea coea conseil des directeurs et de la compagnie, et les avis de ces
gnie. assemblées, l'endroit ou les endroits où les assemblées auront

lieu, le quorum, les conditions exigées des fondés de pouvoirs,
et la manière de procéder en toutes choses à ces assemblées,
l'imposition et le recouvrement des amendes et des confisca-
tions susceptibles d'être déterminées par un règlement, l'éta-
blissement de succursales ou d'agences, et l'administration
sous tous rapports des affaires de la compagnie; et, de temps
à autre, ils pourront révoquer, amender et remettre en

Proviso. vigueur ces règlements : pourvu toujours que ces règlements
ne soient pas incompatibles avec les dispositions du présent
acte.

Directeurs 7. Jusqu'à ce qu'il y soit autrement pourvu, les directeurs
provisoires. de la compagnie seront au nombre de sept, et les directeurs

actuels de la Compagnie Manufacturière C. W. Williams
auront plein pouvoir et autorité d'agir comme directeurs de
la compagnie jusqu'à ce que leurs successeurs soient dûment
nommes.

Assemblée S. L'assemblée annuelle de la compagnie aura lieu dans la
annuelle de cité de Montréal, dans les deux mois à compter du trente etla compagnie, unièine jour de décembre de chaque année; et à cette assem-
Etat annuel blée un état complet et détaillé des affaires financières de la
des affaires. compagnie, allant jusqu'au dit trente et un décembre, sera

soumis aux actionnaires et consigné dans les livres de la
compagnie et ouvert à l'examen des actionnaires, et les
directeurs y seront élus pour l'année suivante.

Défaut d'é- 9. S'il arrive qu'une élection de directeurs n'est pas faite
dilecteds ou n'a pas d'effet au temps voulu, la compagnie ne sera pas

pour cela dissoute, mais cette élection pourra avoir lieu à
toute assemblée générale de la compagnie dûment convoquée
à cette fin.

10.
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10. Après sanction préalablement obtenue de la majorité Pouvoir
des actionnaires présents ou représentés par des fondés de eprnter
pouvoirs à l'assemblée générale annuelle ou à une assemblée sur hypothé-
spécialement convoquée dans ce bat, les directeurs pourront que®
emprunter de l'argent au nom de la compagnie, à tels taux
d'intérêt et à telles conditions qu'ils pourront déterminer par
une résolution ; et pour effectuer cet emprunt ils pourront
autoriser le président et le directeur-gérant à faire et exécuter
dès actes hypothécaires ou autres qui pourront être néces-
saires pour grever les biens de la compagnie ou toute partie
de ces biens, soit avec ou sans pouvoir de vente ou autre
disposition spéciale; et nul prêteur ne sera tenu de s'enquérir
du motif d'aucun emprunt, ni des fins pour lesquelles il sera
fait.

11. Tous les actes scellés du sceau commun de la compa- validité des
gnie et signés par le président et le directeur-gérant, seront actes
réputés actes de la compagnie.

12. Tout bureau ou édifice en Canada auquel ou dans Signification
lequel la compagnie poursuivra ses opérations ou une dals °o
partie de ses opérations, sera réputé un domicile de la com- suitea contre
pagnie, en sorte que s'il survient quelque cause d'action ou de la compagnie.
poursuite contre la compagnie dans la province ou le terri-
toire où sera situé ce domicile, la signification de tout bref
ou de toute pièce de procédure dans cette action ou poursuite
pourra être valablement faite à la compagnie à ce domicile,
en le remettant à la personne qui aura alors charge de ce
bureau ou lieu d'affaires.

13. Les actionnaires de la compagnie ne seront comme Responsabi-
tels réputés responsables d'aucun acte, défaut ou obligation 'i®Åides
de la compagnie, ni d'aucun engagement, réclamation, paie- limitée.
ment, perte, dommage, transaction, matière ou chose quel-
conque relative ou se rattachant à la compagnie, au delà du
montant Testant à verser sur les actions du capital social
souscrites ou possédées par eux respectivement.

CHAIP 119.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie des Bois de
Québec (à responsabilité limitée.)

[,Sanctionné le 17 niai 1882.]

C ONSIDÉ RANT que la compagnie formée et enregistrée en Préambule.
Ecosse, le vingt-quatrième jour de novembre mil huit

cent quatre-vingt-un, sous le nom de" T/te Quebec Timber
Comnpany

2871882.1
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Coinpany (limied),"-(La Compagnie des Bois de Québec, à
responsabilité limitée),-en vertu des "Actes des Compagnies de

Actes inpé- 1862 à 1880," du parlement impérial, pour les fins ci-dessous
riaux. mentionnées, a demandé, par sa requête, d'être légalement

constituée en Canada pour les mêmes fins et avec les pouvoirs
nécessaires pour lui permettre de poursuivre ses opérations
en Canada, et qu'il est à propos d'accéder à cette demande:
A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement
du Sénat et de la Chambre des Communes du Canada,
décrète ce qui suit:-

Pouvoirs de 1. La compagnie mentionnée dans le préambule sera, sous

confrorto le nom qui lui est assigné, une corporation et un corps poli-
tique et constitué, et aura en Canada un sceau commun., pourra
poursuivre et être poursuivie, passer des contrats sous son
nom de corporation, posséder les propriétés foncières et mobi-
lières nécessaires à ses opérations,-et sera revêtue de tels
autres pouvoirs qui pourront être nécessaires à ces fins.

But de la 2. Les fins pour lesquelles la compagnie est établie et les
compagie-, pouvoirs susdits lui sont donnés. sont,-

Acquisition 1. L'acquisition des coupes de pin et autres bois situées
des coupes de dans la province de Québec, Puissance du Canada, avec lesbois de 9.rvic
Atkinson. scieries, les maisons d'habitation, les ateliers, bâtiments,

terrains, bois sur pied et autres propriétés de M. Henry
Atkinson, d'Etchemin, Québec ;

Autres coupes 2. L'acquisition, par achat ou autrement, des coupes de bois
rres et de terres à bois de pin en Canada ou ailleurs, autres que

celles ci-dessus mentionnées;

Fabrication 3. L'exploitation de l'industrie de la fabrication et de la
du bois, etc. vente du bois de construction dans tout le Canada et ailleurs,

y compris la préparation, la fabrication, le transport et la
vente des bois de construction et de service, et l'édification
ou l'achat de moulins, scieries, bâtiments, machines, anses,
emplacements d'estacades flottantes, ustensiles et vaisseaux,
la confection et l'exploitation de chemins ordinaires, tram-
ways, et chenaux sur les eaux, et l'achat d'autres terrains, et
l'accomplissement de tout ce qui peut être nécessaire pour
conduire les opérations de la compagnie ;

Emprunts. 4. D'emprunter toutes sommes nécessaires aux exploita-
tions et affaires de la compagnie, avec ou sans garanties;

Billets à 5. D'accepter ou endosser et faire des lettres de change
-ordre. ou des billets à ordre pour des sommes de cent piastres au

moins ;

Fusion avec 6. D'unir ou fusionner, en totalité ou en partie, les afaires
d'panes com- de la compagnie à celles de toute autre compagnie, société ou

personne
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personne engagée dans la même industrie, ou dacheter les
affaires de celles-ci et d'acquérir et posséder la charte ou les
actions de toutes telles compagnies ou corporations;

7. De placer ses fonds en effets ou fonds publics du Placement
Royaume-Uni ou du gouvernement des Etats-Unis d'Amé- des fonds.
rique, du Canada ou d'aucune de ses provinces, ou de toute
colonie britannique, ou de les prêter sur leur garantie ou
sur celle de toute corporation municipale, corps de fidéi-
commissaires ou commissaires publics, ou compagnie consti-
tuée dans aucun des dits pays, ou en fonds, actions,
débentures ou récépissés de dépôts d'aucune de ces compa-
gnies, ou sur leur garantie, ou sur la garantie d'hypothèques
sur biens-fonds dans aucun des dits pays; mais le present acte Proviso,
ne donnera point à la dite corporation le droit d'opérer
comme compagnie de prêt ;

8. De faire toutes autres choses quelconques découlant Pouvoirs
d'aucun des objets ci-dessus mentionnés ou propres à en incid*nts*

obtenir la réalisation.

3. La responsabilité personnelle des différents membres Responsabi-
de la compagnie, à l'égard de ses dettes et obligations, est lité limitée.

limitée à la somme impayée sur leurs actions respectives du
capital social de la compagnie.

4. Le capital social de la compagnie sera de cent dix Capitaisecial
mille livres sterling, divisé en onze mille actions de dix livres et actions.
sterling chacune; le capital pourra être augmenté, et toute Augmenta-
partie des actions primitives ou nouvelles pourra être émise tion-
comme actions-priorité quant aux dividendes ou autrement,
selon que la compagnie le décidera de temps à autre, confor- L'acte d'asso-
mément aux dispositions de son acte d'association, enregistré, ciation re
en vertu des actes impériaux ci-dessus mentionnés, le vingt- lacompagnie
quatrième jour de novembre mil huit cent quatre-vingt-un,
-lequel s'appliquera et régira l'organisation interne, l'admi-
nistration et les affaires de la compagnie, la répartition de son
capital et de ses actions, les matières qui s'y rattachent, les
assembiées générales de la compagnie et leurs délibérations,
ses directeurs et autres officiers, les dividendes, les comptes,
le sceau, l'audition et les avis à donner aux membres, et
généralement toutes les matières prévues par le dit acte
d'association, dont une copie, attestée par le président ou
deux directeurs de la compagnie, sera déposée au bureau
du secrétaire d'Etat du Canada ; et toute copie du dit acte Preuve de
d'association représentée comme étant certifiée conforme, et daso-
sous la signature du secrétaire ou du sous-secrétaire d'Etat, à
celle ainsi déposée, sera reçue dans toutes les cours de
droit ou d'équité en Canada comme preuve primà facie du dit
acte d'association et de son contenu, sans qu'il soit besoin
de prouver la signature du secrétaire ou du sous-secrétaire
d'Etat,-de même que le seront aussi tous actes ou instruments

voL. rI-10 représentés
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représentés comme portant le sceau de la compagnie et
signés tel que prescrit par le dit acte d'association.

Signification 5. Tout bureau en Canada oà la compagnie transigera ses
des picâ de affaires sera réputé un domicile de la compagnie, en sorte

que s'il survient quelque cause d'action ou de poursuite
contre la compagnie, la signification de tout bref ou de toute
pièce de procédure dans cette action ou poursuite pourra
être valablement faite à la compagnie à ce domicile, en le
remettant à la personne qui aura alors charge de ce bureau ou
lieu d'affaires.

Bureau prin- 6. Le bureau principal de la compagnie sera son bureau
cipal. alors enregistré en Ecosse, maie elle pourra nommer et avoir

des employés, agents et serviteurs en Canada, pour les fins et
revêtus des pouvoirs que la compagnie pourra leur assigner
respectivement.

CHAP 120.

Acte concernant l'Association des Commis Voyageurs
du Canada.

[Sanctionné le 17 wmai 1882.]

Préambule. [lONSIDÉRANT que par l'acte d'incorporation de l'Asso-
37 v., c. 96. U ciation des Commis Voyageurs du Canada il est dé-

claré que cette association a pour objet le progrès moral,
intellectuel et financier, ainsi que l'avancement et la pros-

39 v., e. OS. périté de ses membres ; et considérant que par l'acte amen-
dant le dit acte d'incorporation, la dite association a reçu le
pouvoir d'employer ses fonds, de temps à autre, en " béné-
lices " on "secours " payables à ses membres, pendant la
maladie ou l'incapacité de vaquer à leurs occupations par
suite d'accident, cas fortuits ou autres causes, ou, à leur dé-
cès, aux familles ou représentants personnels de ces mem'-
bres ; et considérant que peu après la passation du dit acte
la dite association a adopté des règlements pourvoyant au
paiement de secours à ses membres en cas de mort acciden-
telle, et aussi d'une indemnité hebdomadaire pour le cas où
ils seraient incapables de vaquer à leurs occupations par
suite d'accident, et que ces règlements sont encore en vi-
gueur et ont contribué à accroître l'utilité de la dite asso-
ciation ; et considérant qu'à sa dernière assemblée annuelle
la dite association. a adopté des règlements amendant ses
premiers règlements, et créant un "bénéfice mortuaire " pay-
able, au décès d'un membre dans les circonstances men-
tionnées, à son bénéficiaire ou à ses représentants person-
nels ; et considérant que des doutes pourraient s'élever

quant
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quant aux pouvoirs de l'association de passer de tels règle-
ments " mortuaires," et qu'il est de l'intérêt de l'association
et à propos que tous ces doutes soient levés ; et considérant
que les dits " secours " et " bénéfices " sont de fait destinés
à venir en aide aux bénéficiaires et aux familles des mem-
bres, et qu'il est à désirer que cette intention soit assurée et
mise à effet ; et considérant que l'association désire aussi
que des mesures soient prises pour déposer une certaine
somme entre les mains du receveur général comme garantie
de l'exécution des dits règlements ; et considérant qu'il
est aussi à propos que des changements soient faits dans
la manière de placer les fonds de l'association ; et considé-
rant qu'il a été présenté une requête demandant la passa-
tion d'un acte pour les fins susdites, et qu'il est à propos
d'accéder à la demande des pétitionnaires : A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et
de la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui
suit

1. Les règlements de la dite association, tels qu'ils sont Règlements
énoncés dans l'annexe du présent acte, auront la force et de l'associa-
l'effet qu'ils ont en vue, tout comme s'ils avaient été expres- m ns.
sément décrétés par le parlement du Canada.

2. Le " secours en cas d'accident " et le " bénéfice mor. Paiement de
tuaire " auxquels il est pourvu par les dits règlements, seront certaes
respectivement payables tel qu'il y est prescrit.

3. Avenant le décès d'un bénéficiaire désigné dans une de- Le nom du
mande d'admission ou le renouvellement de telle demande, bénéficiaire

le membre qui aura désigné tel bénéficiaire aura droit de lui changé.
substituer un autre bénéficiaire aussi souvent qu'un pareil
évènement se produira, et dans le cas où il ne sera pas
désigné de nouveau bénéficiaire, l'intérêt du bénéficiaire
décédé profitera à tout autre bénéficiaire ou tous autres
bénéficiaires mentionnés dans la demande ou le renouvelle-
ment de demande ; et s'il n'y en a pas, le dit " secours " ou
" bénéfice " sera payable au représentant personnel du dit
membre comme si aucun bénéficiaire n'avait été désigné.

4. Lorsqu'il aura été désigné plus d'un bénéficiaire dans Disposition
la demande d'admission d'un membre ou dans le renouvelle- l
ment de cette demande, et qu'aucune quote-part n'y sera claire.
indiquée, ces bénéficiaires partageront également dans le
-secours " ou " bénéfice. "

5. La section deux de l'acte passé dans la trente-septième Section 2, 37
année du règne de Sa Majesté, chapitre quatre-vingt-seize, a e9e'
est par le présent amendée en retranchant les mots "en
actions d'aucune des banques incorporées du Canada," et leur
substituant les mots "en déposant les dites, sommes ou
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aucune partie de ces sommes, en Canada, dans une banque ou
compagnie de prêt chartrée, sur réception d'un aval ou récé-
pissé de dépôt de telle banque ou compagnie."

Dépôt entre 6. L'association déposera, le ou avant le premier juillet
receveur prochain, entre les mains du receveur général, la: somme de
général. cinquante mille piastres comme garantie de l'accomplisse-

ments des fins et objets prévus dans les dits règlements,
et comme garantie du payement aux membres et bénéfi-
ciaires de toute somme d'argent qui pourrait leur être acquise
en vertu des dispositions du présent acte et des règlements
de l'association ; et aucune partie n'en sera retirée qu'avec
la sanction du Gouverneur en conseil sur le rapport du
bureau de la trésorerie.

Nature et 7. La dite somme pourra consister en argent ou en aucune
chiffre du des valeurs mentionnées dans l'acte constituant l'association,dépôt. tel qu'amendé par le présent acte (à l'exception d'hypothè-

ques), et leur valeur sera estimée par le receveur général
d'après leur cote sur la place à l'époque de tel dépôt.

Autres 8. L'association pourra de temps à autre déposer, au
déDôtS et leur bureau du receveur général, toutes autres sommes de deniersusage. ou valeurs pour les fins et objets prévus par les règlements;

et toute partie de ces dépôts qui pourra être nécessaire en
tout temps pour faire face aux exigences des règlements sera
payable ou des valeurs d'un égal montant seront remises à
l'association par le receveur général, sur réquisition à cet
effet, faite au besoin sous le sceau de l'association et les
signatures respectives d-a président, du secrétaire et du tré-
sorier, et contresignée par l'un des auditeurs de l'association.

Intérèt suir 9. L'intérêt sur les valeurs formant ces dépôts sera payable
les dépôts. à ,association à mesure qu'il deviendra dû et qu'il sera reçu.

Les règle- 10. Les règlements reproduits dans l'annexe du présent
nts porer- acte pourront être amendés par l'association, tel que prévu

amendés avec par son acte d'incorporation et ses règlements ; sauf l'appro-
'ppo b bation du gouverneur en conseil, et pourvu que ces amende-

verneur en ments n'aient rien de contraire aux dispositions du présent
conseil. acte.

ANNEXE.

RÈGLEMENTS DE L'ASSOCIATION DES COMMIS VOYAGEURS
Du CANADA.

Article VI.-lIembres honoraires.

16. Les membres voyageurs qui auront formé partie de
l'association pendant cinq années consécutives ou plus, et
qui auront cessé d'être commis voyageurs, pourront être
admis comme membres honoraires, et en le devenant pour-

ront
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ront prétendre à tous les droits et priviléges de membres,
excepté les priviléges de voyages ; pourvu toujours que
la demande d'admission comme membre honoraire soit faite
dans les deux mois après que l'aspirant aura cessé d'être
membre voyageur, et pourvu aussi que ceux qui manque-
ront de faire cette demande, ainsi que ceux qui sont ou
pourront être ci-après membres honoraires, mais qui man-
queront de se faire admettre de nouveau dans l'association
ainsi que le permet la clause 15, cessent de pouvoir être
admis membres honoraires.

17. Les personnes demandant à être admises membres
honoraires seront tenues de remplir la formule n° 2, leur
demande devant rester soumise à l'approbation du conseil
des directeurs, ainsi qu'à toutes autres conditions affectant
l'admission et qui ne sont pas essentiellement particulières
aux membres voyageurs.

18. Les membres honoraires qui acquièrent les qualités
voulues pour pouvoir être admis membres voyageurs peu-
vent l'être comme tels s'ils remplissent les conditions requises
des aspirants à cette admission.

19. La souscription annuelle des membres sera de dix
piastres, qui devront être déposées avec la demande d'id-
mission.

Article XIJ.L-Secours en cas d'accident.

65. Dans le cas où un membre de cette association éprou-
verait quelque lésion corporelle provenant d'une cause exté-
rieure, violente ou accidentelle, sauf les conditions ci-après
mentionnées, et que cette lésion corporelle seule aura causé
la mort du dit membre dans les six mois à compter du jour
où il Paura éprouvée, la personne ou les personnes de la
famille du dit membre que ce dernier aura désignées comme
son bénéficiaire ou ses bénéficiaires dans sa demande d'ad-
mission, ou dans aucun renouvellement de cette demande,
ou bien le représentant légal de tel membre décédé, s'il
n'a pas désigné de bénéficiaire ou de bénéficiaires, auront
droit de toucher la somme de mille piastres sur les fonds de
cette association.

(a) Dans le cas où un membre de cette association éprou-
verait quelque lésion corporelle qui ne sera pas fatale, mais
qui,- indépendamment de toute autre cause, le rendra tout à
fait incapable et l'empêchera de continuer à se livrer *à au-
cun et à tout genre. daffaire, alors, sur preuve satisfaisante
de telles lésion et incapacitéfournie au secrétaire, ce membre
touchera -sur les fonds -de l'association, comme indemnité
de la perte de temps ainsi à lui causée; la somme de cinq

piastres
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piastres par semaine pendant la durée de telle incapacité, et
pendant une période n'excédant pas vingt-six semaines.

(b) Les dispositions de ce règlement ne s'appliqueront à
aucune lésion corporelle dont il n'y aura pas de marque
extérieure ou visible, ni à aucune lésion provenant directe-
ment ou indirectement de maladie, ou de l'empoisonnement,
ou d'aucune opération chirurgicale, ou traitement médical ou
mécanique, ni à aucun cas excepté lorsque la lésion susdite
sera la cause prochaine et unique de l'incapacité ou de la
mort.

(c) Toute somme qui pourra être payée sous forme
d'indemnité à aucun membre, en vertu du présent règle-
ment, sera déduite de la somme qui pourra être payable en cas
de mort provenant du même accident ou de la même lésion.

Article XI V.--Bénéices mortuaires.

66. A la mort d'un membre, la personne ou les personnes
de sa famille qu'il aura désignées comme son bénéficiaire ou
ses bénéficiaires dans sa demande d'admission, ou dans au-
cun renouvellement de cette demande, ou, à leur défaut, le
représentant légal de ce membre, auront droit de recevoir
un bénéfice ainsi que le déclare l'article suivant.

67. Il sera pourvu au dit 'bénéfice et on le déterminera de
la manière suivante

(a) Les fonds nets et les placements de l'association tels
qu'ils se trouvaient le quinzième jour de décembre mil huit
cent quatre-vingt-un, seront et sont par le présent mis à part
et formeront le " fonds de réserve permanent."

(b) Les intérêts accrus sur ce fonds de réserve permanent et
sur les fonds courants de l'association, ainsi que la moitié
des contributions annuelles des membres, établis jusqu'au
quinzième jour de décembre de chaque année (en déduisant
d'abord de ces contributions tous les déboursés autres que
ceux autorisés par les articles 65 et 66), formeront la "Por-
tion du bénéfice annuel," et serviront au paiement du dit
bénéfice.

(c) Les directeuis détermineront tous les ans comme da-
tant du quinzième jour de décembre de chaque année, sur
l'avis d'hommes compétents, un " bénéfice mortuaire " pour
l'année suivante, et ce " bénéfice mortuaire " sera le résultat
qu'on obtiendra en divisant la "Portion du bénéfice an-
nuel " par le chiffre de la mortalité probable de l'association
d'après la table de mortalité H.M. de l'Institut des Actuaires,
modifiée de temps à autre autant qu'on pourra le juger pru-
dent par la mortalité réelle de l'association.

294 45 VICT.



Association des Commis foyageurs.

(d) Le " bénéfice mortuaire " ainsi déterminé sera le béné-
fice payable en vertu de la clause 66.

68. Le bénéfice créé par les clauses 66 et 67 sera et est par
le présent assujéti aux dispositions suivantes, savoir: -

(a) Le montant intégral de ce bénéfice ne sera payable
qu'au décès d'un membre qui aura acquitté ses contribu-
tions et aura fait partie de l'association pendant dix années
consécutives, ou plus, précédant immédiatement son décès ;
et, à cette fin, l'année dans laquelle tel membre décédera sera
comptée pour un an; et le bénéfice susdit sera réduit d'un
dixième pour chaque année qu'il n'aura pas été membre, s'il
l'a été moins de dix ans.

(b) Les réclamations auxquelles la clause 65 donnera
ouverture constitueront une première charge sur tous les
fonds de l'association.

69. Les représentants légaux ou les bénéficiaires d'un
membre mort des suites d'un accident ou d'une blessure, qui
pourront avoir droit à une réclamation en vertu de la clause
05, ne pourront rien réclamer en vertu des clauses 66, 67 et
68, à moins que le bénéfice créé par ces dernières n'excède le
montant payable en vertu de la clause 65, auquel cas le
paiement du " bénéfice mortuaire" acquittera et éteindra
complètement toutes réclamations contre l'association, y
compris celle à laquelle pourra donner lieu la dite clause 65 ;
et dans le cas où le montant du "bénéfice mortuaire " serait
moindre que la réclamation liée comme susdit de la clause
65, le paiement en vertu de cette clause acquittera et éteindra
entièrement toutes réclamations contre l'association, y compris
celle à laquelle pourrait donner lieu les clauses 66, 67 et 68.

70. Dans le cas où la mortalité d'aucune année dépasserait
celle calculée suivant la clause 67, la moitié restante de
l'excédant annuel provenant des contributions des membres
servira à payer les bénéfices fixés pour cette année-là, et si
cette moitié se trouvait insuffisante à cette fin, on aura finale-
ment, recours au " fond de réserve permanent."

71. La balance de la "portion du bénéfice annuel" et
l'autre moitié de l'excédant annuel provenant des contri-
butions des membres, qui, à la fin d'aucune année financière,
n'auront pas été employées ou ne seront pas requises pour
aucunes fins de l'association, ou pour faire face à des récla-
mations nées d'aucune clause pendant l'année, seront ajoutées
au "fonds de réserve permanent " et en feront partie.

Article XV.-Dispositions générales concernant les secours
et bénéfices.

72. Aucune réclamation ne sera admise en vertu de ces
règlements lorsque la mort ou la lésion corporelle pourront

avoir
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avoir été causés par le duel, le suicide criminel, ou par des
blessures volontaires ou infligées dans un but frauduleux,
ou des armes cachées portées par le membre à l'égard
duquel une demande de bénéfice ou de secours pourra être-
faite, ou pour s'être exposé à quelque danger évident et
inutile, à moins que ce ne soit dans un louable effort pour
sauver la vie ou les biens de quelqu'un.

7. Les réclamations faites en vertu de ces règlements ne
sont payables qu'aux bureaux de l'association à Toronto.

74. Avenant quelque décès, accident ou lésion corporelle
pour lesquels des réclamations peuvent être présentées en
vertu de ces règlements, avis en sera immédiatement donné
par écrit, par la personne qu'il appartient, au secrétaire, à
Toronto, à qui elle fera connaître les nom et prénoms, la
profession et le domicile du membre. Et à moins qu'une
preuve directe et positive de ces choses, ainsi que du décès.
ou de la durée d'une incapacité complète, ne soit fournie à
cette association dans les six mois à compter du jour où tel
décès ou incapacité seront arrivés, toutes réclamations en
vertu de ces règlements seront et deviendront, à raison
de ce défaut, rejetées et non avenues.

75. Aucune réclamation ne sera payable en vertu de ces-
règlements à moins qu'il ne soit permis à un médecin de
l'association d'examiner la personne du membre, à l'égard
d'aucune prétendue lésion corporelle ou d'aucune cause de
mort, dans le temps et aussi souvent qu'on pourra raisonna-
blement l'exiger.

76. Toutes réclamations faites en vertu de ces règlements.
devront être soumises au conseil des directeurs, qui aura le
pouvoir et dont le devoir sera de les examiner à fond et de
décider de leur validité, et, si elles sont admises, d'en autoriser
le paiement. Les pouvoirs du dit conseil à cet égard
seront ceux d'arbitres, et sa décision aura la force et l'effet
d'un jugement arbitral.

7T. Les réclamations autorisées par ces règlements seront
payables dans les soixante jours après qu'une preuve satis-
faisante aura été fournie comme il est dit ci-haut.

78. La personne ayant droit de recevoir quelque secours
en cas d'accident ou "bénéfice mortuaire " en donnera préala-
blement à l'association une quittance légale.
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CHAR 121.

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie de Terres de la
Qu'Appelle (à responsabilité limitée.)

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

f1ONSIDÉRANT que les personnes ci-dessous mentionnées Préambule,
U ont demandé, par leur pétition, d'être incorporées
dans le but d'établir une compagnie pour acquérir, améliorer
et vendre des terres, et pour encourager l'immigration
dans le Manitoba et les territoires du Nord-Ouest, et avec
les autres pouvoirs ci-après énoncés, et qu'elles ont repré-
senté que l'incorporation d'une semblable compagnie serait
dans l'intérêt public; et considérant qu'il est à propos d'ac-
céder à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des
Communes du Canada, décrète ce qui suit :-

1. James Turner, d'Hamilton; George Gooderham, A. B Incorpora-
Lee, et John Leys, fils, de Toronto; l'honorable Thomas N. tin.
Gibbs, d'Oshawa; l'honorable A. W. Ogilvie, de Montréal;
John tiordon, de Merritton ; J. W. Lyon, de Guelph ;
Sylvester Neelon, de Sainte-Catherine; Thomas G. Black-
stock, de Toronto, et les autres personnes qui pourront
devenir actionnaires de la compagnie qui doit être créée par
le présent acte, seront et sont par le présent créés, constitués et
déclarés corporation, corps politique et incorporé sous les
nom et raison de " La Compagnie de Terres de la Qu'Ap- Nomae corpo-
pelle,"-( The Qt'Appelle Land Company,)-ci-dessous appelée r& on siegela prncpal et

la compagnie," dont le bureau principal sera établi en la succursales.
cité de Toronto ou à tel endroit qui pourra être ultérieure-
ment fixé par statut de la compagnie, avec pouvoir d'ouvrir
des succursales à Londres, en Angleterre, Edimbourg et
Glasgow, en Ecosse, et Dublin et Belfast, en Irlande, et dans
d'autres localités de la Grande-Bretagne et de l'Irlande.

2. La compagnie aura pouvoir et autorisation d'acheter, Pouvoirs
acquérir, améliorer, louer, vendre et coloniser des terres ; 9eniéra!x de
aussi de les défricher, drainer et cultiver, d'y ériger des bâti- la compagnie.
ments, de construire des chemins, ponts et tramways sur et Acheter des
à travers les dites terres, et d'imposer et percevoir des teres.
péages, prix et droits pour le passage ou le transport d'ar-
ticles sur ces chemins, ponts et tramways; aussi d'acheter, Avoir des
louer, acquérir, posséder ou noliser des navires à voiles, na-vres et les
bateaux à vapeur ou embarcations d'autres sortes, y compris
les remorqueurs et les barges, et d'exercer l'industrie de voi-
turiers, expéditeurs et navigateurs entre tout point situé sur
ses terres et tout autre endroit ou port du Canada, et d'ex-
ercer en Canada l'industrie d'entreposeurs et propriétaires de
quais ; aussi d'aider, au moyen de bonis on autrement, à l'é- Aider aux

établissement chemina de,
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fer, bateaux à tablissement et l'entretien d'une ligne ou de lignes de chemins
vapeur, etc. de fer et de bateaux à vapeur ou barges partant des terres de

la compagnie ou les traversant pour aboutir à quelque point
situé près ou sur une ligne de chemin de fer en existence ou

Fabriquer et établie et s'y reliant; aussi d'acheter, fabriquer et vendre à
vendre des l'exception des boissons enivrantes, toutes sortes de mar-
colons. chandises, biens et effets mobiliers requis pour l'usage de

la compagnie ou de toute personne qui pourra s'établir sur
Aider aux les propriétés de la compagnie; aussi d'aider les émigrants
unwrant. d'autres pays à se rendre en Canada, et de les aider à s'éta-

blir sur des terres en Canada, et de prendre et recevoir des
hypothèques sur ces terres (qu'elles aient été achetées de la
compagnie ou d'autres personnes) pour le prix d'achat, ou le
prix de marchandises et matériaux fournis, ou pour argent
avancé, à tels taux d'intérêt, n'excédant pas huit pour cent

Elever des par année, qui pourront être convenus; et aussi d'acheter
bestiaux, etc. ou louer des terres pour rancheries et pâturages, et d'y

mettre des troupeaux de chevaux, bêtes à cornes et moutons,
et de vendre ces animaux, et généralement d'exercer l'indus-

Proviso: trie de l'élève des bestiaux: pourvu toujours qu'il ne puisse
aobatio" être exigé de péages avant qu'un tarif de péages ait été
le Gouver- soumis à l'approbation et ait reçu la sanction du Gouver-
neur neur général en conseil, qui pourra, si l'intérêt public l'exige,

réviser ce tarif de temps à autre.

Fonds social 3. Le fonds social de la compagnie sera de trois millions
et actions. de piastres, divisé en trente mille actions de cent piastres

chacune, lesquelles seront et sont par le présent attribuées
aux différentes personnes qui les souscriront, leurs représen-

Proviso rela- tants et ayants cause: pourvu toujours qu'il soit loisible à la
tif à so aug- compagnie d'augmenter de temps à autre son fonds socialmentation. agietmssca

jusqua concurrence d'un montant n'excédant pas six millions
de piastres, selon que la majorité des actionnaires, à une
assemblée générale expressément convoquée à cet effet, le
décidera.

Directeurs 4. Dans le but d'organiser la compagnie, James Turner,
°rvioires et George Gooderham, A. B. Lee, John Leys, fils, l'honorable

voirs. Thomas N. Gibbs. l'honorable A. W. Ogilvie, John Riordon,
J. W. Lyon, Sylvester Neelon et Thomas G. Blackstock en
seront les directeurs provisoires, et ils pourront (ou la majo-

Des livres rité d'entre eux) faire ouvrir un livre ou des livres d'actions,d'actions daslqe
peuvent être dans lequel ou lesquels seront enregistrées les souscrip-
ouverts. tions des personnes désirant se porter actionnaires de la com-

pagnie ; et ce livre ou ces livres seront ouverts en la cité de
Toronto et ailleurs, à la discrétion des directeurs provisoires,
et resteront ainsi ouverts aussi longtemps que les directeurs
provisoires. le jugeront nécessaire.

Première as- 5. Lorsque et aussitôt que cent mille piastres du fonds
emblée es social auront été souscrites comme il est dit ci-haut, et qu'il

en aura été versé trente mille piastres dans quelque banque
incorporée
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incorporée au crédit de la compagnie, cette souscription et les
versements étant faits dans un délai d'un an à dater de la
passation du présent acte, les directeurs provisoires susdits
pourront convoquer une assemblée générale des actionnaires
dans quelque lieu désigné en la cité de Toronto, en en don-
nant au moins quinze jours consécutifs d'avis dans deux Avis.
journaux quotidiens publiés dans la dite cité, ainsi que
dans la Gazette du Canada : et à cette assemblée géné- Election des
rale, les actionnaires présents en personne ou représen- directeurs.
tés par procureurs éliront sept directeurs, de la manière
et ayant les qualités ci-dessous prescrites,-lesquels cons-
titueront le conseil des directeurs et resteront en charge
jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus ; pourvu toujours Proviso rela-
qu'aucune personne ne soit éligible ou ne continue d'être tff4 eur éligi-
directeur, à moins qu'elle ne possède en son propre nom et
pour son propre usage au moins dix actions du capital social
de la compagnie, et qu'elle n'ait opéré tous les versements
demandés sur ces actions et acquitté toute obligation con-
tractée par elle envers la compagnie : et les actionnaires Leur nombre
auront le droit d'augmenter le nombre des directeurs, à toute peut êtreC % changé.
assemblée générale, jusqu'à neuf au plus, ou de le réduire a
pas moins de cinq.

6. Le capital, les biens et les affaires de la compagnie Pouvoirs des
seront gérés et administrés par les dits directeurs,-dont directeurs.
l'un sera choisi comme président et un autre comme vice-
président.

7. L'assemblée générale annuelle des actionnaires sera Assemblée
tenue le second mercredi de janvier, chaque année, ou tel ®

autre jour qui pourra être fixé par reglement, après avis
donné au moins quinze jours avant l'assemblée, tel que
prescrit par la cinquième section.

8. A chaque élection de directeurs, les personnes qui Mode d'élec-
auront obtenu le plus grand nombre de suffrages seront tiet des
directeurs; et si deux personnes ou plus ont un nombre égal directeurs,
de suffrages, de manière qu'un plus grand nombre de per-
sonnes que le nombre qui aurait dû être choisi paraissent
avoir été choisies comme directeurs, alors il sera fait un
second tour de scrutin sur les noms de ces personnes, et
ainsi de suite, jusqu'à ce que le nombre voulu de directeurs
ait été élu: et les directeurs, aussitôt que possible après l'é- Président et
lection, procéderont de la même manière à élire au scrutin viceprési-
l'un d'entre eux pour être leur président et un autre pour ***t*
être leur vice-président.

9. A toutes les assemblées générales de la compagnie, vote des
chaque actionnaire aura droit à un vote par chaque action actionaire3.
qu'il possédera au moins quatorze jours avant la votation,
sur laquelle devront avoir été opérés tous les versements

demandés
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demandés et alors dus; et ces votes pourront être donnés
en personne ou par procuration,-le porteur de telle procura-

La msjoritë tion devant être lui-même un actionnaire; et toute question
décide. soumise à la considération des actionnaires sera décidée à la

majorité des voix; et le président choisi pour présider à toute
Voix prépon- telle assemblée aura voix prépondérante, au cas de partage
dérante. égal des voix.

Procédure 10. Dans toutes actions ou poursuites pour le recouvrement
dans les d'arrérages ou de versements sur les actions, il suffira à la com-
recouement pagnie d'alléguer que le défendeur, propriétaire de ces actions,
deversements est endetté envers la compagnie de la somme à laquelle se

montent les arrérages de versements sur tel ou tel nombre
d'actions, en conséquence de quoi la compagnie a un droit d'ac-
tion en vertu du présent acte; et lors de l'instruction de l'af-
faire, il ne sera pas nécessaire de prouver la nomination des
directeurs qui ont fait ces demandes ou aucune autre chose

Ce qui fera quelconque à part celles ci-dessus mentionnées : copie de
aans ces tout statut, règle, règlement ou procès-verbal, ou de toutecas. 

êinscription faite dans un livre de la compagnie, certifiée
vraie copie ou extrait sous le seing du président ou du vice-
président, ou du directeur-gérant, ou du secrétaire de la com-
pagnie, et revêtue du sceau de la corporation, fera foi prima
facie de tel statut, règle, règlement, procès-verbal ou inscrip-
tion, sans qu'il soit nécessaire de prouver le caractère officiel
ou la signature de l'officier qui l'a signé, ou le sceau de la
corporation.

Pouvoirs relit- Il. La compagnie aura-le Pouvoir d'acheter, acquérir ettifs auX im- 'tl ovi 'ahtrDcur
ues posséder les immeubles, entrepôts et quais, soit par bail ou

autrement, dont elle pourra avoir besoin pour la transaction
de ses affaires, dans la Puissance du Canada ou ailleurs, et de
les vendre et céder, et d'en acquérir d'autres à la place, selon
qu'il sera jugé expédient; et de prendre, posséder et acquérir
les terres et tènements et biens immobiliers qui lui auront
été bond /ide hypothéqués par voie de garantie, ou 'qui lui
auront été transportés en paiement de dettes antérieure-
ment contractées dans le cours de ses opéiations, ou obtenus
autrement.

Placement 12. La compagnie pourra placer ses fonds, en tout ou endes fonds. partie, en effets publics de la Puissance du Canada ou de
quelqu'une de ses provinces, ou de toute société de prêt
ou de construction, ou en obligations ou débentures de
toute cité, ville ou municipalité incorporée, autorisée à émettre
des obligations ou débentures, ou en hypothèques sur biens-
fonds.

Pouvoirs 13. La compagnie, avec l'autorisation d'une assembléed'emprunter raie
accordés à la générale spéciale des actionnaires convoquée à cet effet,
compagnie. pourra emprunter de l'argent sur le crédit de la compagnie

jusqu'à concurrence de son capital versé, et émettre des obli-
gations,
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gations, débentures et autres garanties de la compagnie pour
des sommes de pas moins de cent piastres chacune, et en tel
cours monétaire qu'elle pourra juger à propos : pourvu tou- Proviso:
jours que rien de contenu dans la présente section ne soit billets au por-

censé autoriser la compagnie à émettre aucun billet payable teur.

au porteur, ni aucun billet à ordre destiné à circuler comme
papier-monnaie ou billet de banque:

2. Et la compagnie pourra, avec la même autorisation, Les proprié-
hypothéquer, en totalité ou en partie, les terres et tous bâti- -tPoeuont
ments, améliorations, chemins et tramways se trouvant sur quées.
ces terres et possédés par la compagnie, à l'effet de garantir
le paiement de ces obligations et débentures: et cette hypo- Acte d'hypo-
thèque pourra être attestée par un acte ou des actes d'hypo- thèque-

thèque exécutés par la compagnie, avec l'autorisation de ses
actionnaires exprimée par une résolution ·adoptée à cette
assemblée générale spéciale ; et tout tel acte pourra contenir Ce que con-
telle description de la propriété hypothéquée par tel acte, et ti'ha a'acte
telles conditions au sujet du paiement des obligations garan- que.
ties par l'hypothèque et de l'intérêt qu'elles porteront, et
énoncer les recours dont jouiront les détenteurs de ces Recours à dé-
obligations ou tout fidéicommissaire ou fidéicommissaires faut de paie-
agissant en leur nom, à défaut de paiement, et la manière ment.
d'user de ces recours, et prescrire les déchéances et pénalités
pécuniaires encourues à défaut de tel paiement, suivant ce
que la dite assemblée pourra approuver ; et il pourra aussi
stipuler, avec l'approbation susdite, que le ou les fidéi-
commissaires pourra ou pourront, à défaut de tel paiement,
prendre possession des propriétés hypothéquées, et les garder
au profit des porteurs d'obligations pendant un temps limité
par l'acte d'hypothèque, ou vendre les dites propriétés après
tel délai et à tels termes et conditions que pourra stipuler le
dit acte ; et, avec la même autorisation, tout tel acte pourra Annulation
contenir des stipulations à l'effet que, advenant tel défaut dn droit de
de paiement, et à telles autres conditions qui seront stipulées ationires
dans l'acte, le droit de vote possédé par les actionnaires de ordinaires.
la compagnie cessera et deviendra nul et appartiendra ensuite
aux porteurs d'obligations ; et cet acte pourra aussi pourvoir
à l'annulation conditionnelle ou absolue, après cette vente,
de partie ou de toutes les actions au sujet desquelles le droit
de vote aura ainsi été perdu; et il pourra aussi, soit directe- Autres pou-
ment et en propres termes, soit indirectement en renvoyant vo"r-
aux statuts de la compagnie, prescrire comiment seront appli-
qués et exercés les pouvoirs et l'autorité que devra conférer
et définir l'acte d'hypothèque, en vertu des dispositions du
présent acte.

14. Les directeurs pourront nommer et démettre quand Comités de
bon leur semblera un comité de direction et un gérant dans direction et

ZD gerants.
toute localité où ils peuvent en vertu du présent acte établir
une succursale,-ce comité de direction devant être composé
de deux actionnaires ou plus; et ils pourront déléguer à ce

comité
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comité de direction les pouvoirs qu'ils jugeront à propos; et
ils pourront confier à ce gérant un sceau officiel pour l'exécu-
tion des arrangements que ce comité pourra avoir la faculté
de faire.

Des actions 15. Les directeurs de la compagnie pourront faire et
émettre des actions libérées de la compagnie, qu'elles aientront êtrec

émises pour été souscrites ou non, et pourront répartir et remettre ces
certaines con- actions et les obligations hypothécaires de la compagnie en

paiement des services des personnes, directeurs ou non, qui
auront pu être, sont ou seront employées à promouvoir l'entre-
prise et les intérêts de la compagnie; et cette émission ou
répartition d'actions ou d'obligations liera la compagnie, et
aucune demande de versements ne pourra Être faite sur
ces actions libérées.

Fusion avec 16. La compagnie, agissant par l'intermédiaire de ses direc-
une autre teurs, pourra se fusionner avec toute autre compagnie de mêmecompagnie. genre, et, à cet effet, elle pourra exécuter avec telle autre com-

pagnie un acte de fusion de la compagnie avec telle autre
compagnie ; et à compter de l'exécution de cet acte de fusion
et après qu'il en aura été publié avis dans la Gazette du Canada,
les immunités et priviléges, biens, droits et propriétés de la
compagnie seront attribués à la compagnie fusionnée,--le tout
à tels termes et conditions qui pourront être stipulés dans
le dit acte de fusion, ion contraires à la loi ou aux disposi-

Effet de la tions du présent acte; et tous les pouvoirs, immunités, droits
fo"·o. et priviléges possédés par les deux compagnies seront attribués

à la compagnie fusionnée, sous le nom de l'une ou de l'autre
des dites compagnies, selon qu'il sera convenu par l'acte de

Proviso: fusion; pourvu toujours que l'acte de fusion soit préalable-
approbation ment approuvé et confirmé par un vote des deux tiers desdes action-
naires. actionnaires de la compagnie, présents ou représentés par

fondés de pouvoirs à une assemblée générale spéciale tenue
à l'effet de considérer le dit acte de fusion.

Sec. 10 de 44 17. Dans le cas où la compagnie ferait des avances à des
V., c. 16, im
s'appliquera mmgrants pour leur aider à s'établir sur des terres réser-
aux avances vées aux établissements, ces avances seront à tous égards
faites aux assujéties aux dispositions de la dixième section de l'actecolons. quarante-quatre Victoria, chapitre seize, ou aux dispositions

correspondantes de tout acte du parlement du Canada passé
durant sa présente session pour modifPer ou redécréter le dit
acte.

L'acte 32-33 18. Les dispositions de "l'Acte du Canada relatif aux clauses
V., c. 12, Sal- des compagnies par actions, 1869," s'appliqueront à la com-pliquera. pagnie, en tant qu'elles peuvent s'appliquer à son entreprise,

sauf en ce qu'elles peuvent avoir d'incompatibles avec le
présent acte.

19.
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19. Les actionnaires et directeurs de la compagnie ne Responsabi-
seront responsables d'aucune dette de la compagnie au delà t l"mt*-
du montant de leurs actions respectives, nonobstant les dis-
positions contenues dans la trente-neuvième section du dit
" Acte du Canada relatif aux clauses (les compagnies par
actions, 1869."

CHAP. 122.

Acte à l'effet de constituer en corporation l'Académie
royale-canadienne des Arts,

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

( ONSIDRANT u""ue société, composée d'artistes de pro- Préambule.
j fession, a été fondée en Canada par Son Excellence

le très honorable marquis de Lorne, gouverneur général du
Canada, et par Son Altesse royale la princesse Louise, et
qu'elle a été autorisée par Sa Majesté la reine Victoria à
s'intituler Académie royale-canadienne des Arts; et consi-
dérant que cette société a demandé par pétition un acte qui
la constitue en corporation, et qu'il convient de faire droit à
sa demande : A ces causes, Sa Majesté, de l'avis et avec le con-
sentement du Sénat et de la Chambre des Communes du
Canada, décrète ce qui suit :-

1. Les membres actuels de la société qui ont satisfait à Membres de
toutes les conditions mises à la qualité de membre par cantu en
ses présents statuts, et les autres artistes qui deviendront corporation.
dans la suite académiciens ou associés aux termes des
dispositions ci-dessous exprimées, seront et sont constitués
par le présent acte en corporation et corps politique sous le
titre de Académie royale-canadienne des Arts, ci-dessous Nom et objet
appelée l'Académie. La corporation a pour objet d'encou- de la société

rager l'étude du dessin appliqué à la peinture, à la sculpture,
à l'architecture, à la gravure et aux arts industriels, de pro-
pager et d'entretenir la connaissance des principes du beau
pour la production des ouvres d'art et d'industrie: cet objet
sera atteint-

1. Par l'institution d'une Galerie nationale au siége du Galerie natio-
gouvernement; nale.

2. Par la tenue d'expositions dans les principales villes du Expositions.
Canada;

3. Par l'établissement d'écoles d'art et de dessin. Ecoles.

2. Il y aura deux ordres de membres de l'Académie, Académiciens
savoir les académiciens et les associés; tous devront être e associes.
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des artistes de profession, soit peintres, sculpteurs, architectes,
graveurs ou dessinateurs, et en même temps des sujets anglais
ou des étrangers ayant fixé leur demeure en Canada.

Nombre des 3. L'Académie se composera d'au plus quarante académi-
academiciens. cienS, (parmi lesquels il y aura dix architectes au plus, trois

graveurs au plus et six dessinateurs au plus) et d'un nombre
Et des asso- indét.rminé d'associés.
Ciés.

Qualités 4. I;académticien sera un artiste de profession, qui devra
cdéicens, avoir fourni à la Galerie nationale du Canada un ouvrage de

peinture, de sculpture, de dessin ou de gravure, reçu et admis
par le conseil comme échantillon satisfaisant de son travail,
selon sa spécialité; qui aura signé la formule d'obligation pres-
crite par le gouverneur général ou que pourront établir ulté-
rieurement les statuts de l'Académie, et qui aura reçu un

Diplômes. diplôme revêtu de la signature du gouverneur général.

Et des asse- 5. L'associé sera un artiste de profession, dont le gouverneur
ciés. général aura approuvé l'élection et qui aura reçu un diplôme
Diplômes. sous la signature du président de l'Académie.

Assemblées . 1l y aura, tous les ans, une assemblée générale de
"géées l'Académie, à laquelle les membres associés pourront assister,

mais seulement pour participer à l'élection d'académiciens
Délibéra- ainsi qu'il est prévu ci-après. A cette assemblée, le prési-
tions. dent ouvrira le conseil; et l'Académie procédera à l'élec-

tion de ses officiers et de nouveaux membres; confirmera
tous nouveaux statuts, établira des récompenses à décerner
aux élèves, fera des dons aux écoles d'art, ainsi qu'aux élèves
qui seraient envoyés à l'étranger ; prendra connaissance des
plaintes et redressera les griefs ; et expédiera -toutes les
autres affaires concernant l'Académie, qui auront été men-
tionnées dans l'avis envoyé conformément à ses statuts.

Oit aura lieu Cette assemblée se tiendra pendant une exposition annuelle,
l'assemblée. aux jour, heure et lieu que le président aura indiqués.

Election des 7. A l'assemblée générale annuelle, les académiciens et les
académiciens. associés éliront conjointement au titre d'académicien, par voie

de scrutin, tel nombre de membres associés que le conseil leur
Scrutin. aura désigné ; et à cette même assemblée les académiciens

procèderont aussi par scrutin à élire membre associé de
l'Academie tout artiste éligible dont ·le nom leur aura été
proposé ; et si la personne ainsi proposée obtient la majorité
des suffrages des académiciens présents, elle sera déclarée

Proviso rela- élue ; pourvu que les architectes associés ne votent qu'aux
tif aux archi- élections d'architectes, et que tous les autres associés parti-tectes. cipent à toutes les élections, à l'exception de celles d'ar-

chitectes.

constitution S. Le gouvernement de l'Académie sera confié à un con-
du conseil. seil, lequel se composera d'un président, d'un vice-président

et



Académie royale-canadienne des Arts. Chap. 122.

et de douze académiciens nommés ainsi qu'il est dit à la
section suivante.

9. Le présent conseil demeurera en exercice jusqu'à la Sortie de
prochaine assemblée générale annuelle ; alors les six membres cares eb
les plus anciens du conseil sortiront de charge et seront rem- que année.
placés par d'autres académiciens, qui se renouvelleront
ensuite conformétment au mode prescrit par les statuts, de
telle sorte que tous les académiciens entrent successive-
ment au conseil: chaque année, les six plus anciens conti-
nueront de s'en retirer, et ceux-là n'y pourront plus reprendre
séance que lorsque tous les autres académiciens auront eu
leur tour.

-1 0. Le président pourra assembler le conseil aussi souvent AQpemblées
qu'il le jugera nécessaire. spéciales.

11. Il pourra nommer un membre du conseil pour agir Soihttitut du
comme son substitut en l'absence du président et du vice- président.
président.

12. Nul autre que le président ou son substitut n'aura le pouvoirs du
pouvoir de convoquer le conseil ou une assemblée générale. président ou
En l'absence du président, le vice-président autorisé par lui ti subs.
exercera tous ses pouvoirs. Dans le cas: où le vice-président Proviso.
serait incapable de se charger des fonctions présidentielles,
le président pourra nommer un autre substitut.

13. La constitution et les statuts de l'Académie royale- constitution
canadienne des Arts, tels qu'ils seront à l'époque où le pré- et statuts.
sent acte passera en loi, seront et continueront d'être ceux de
cette société, en tant qu'ils seront compatibles avec le présent
acte et avec la législation du Canada et de ses provinces,
jusqu'à ce qu'ils soient modifiés ou révoqués de la manière
prescrite ci-dessous.

14. Aucune règle ou disposition des statuts de l'Académie Modification
ne pourra être modifiée, ni révoquée ou remplacée par des statuts.
aucune autre, qu'à une réunion du conseil convoquée pour
cet objet par lettre d'avis, expédiée par la poste à chaque
membre du conseil au moins quatorze jours avant la réunion.

1. Pourra le conseil en exercice, à toute réunion convo- Modifications
quée pour cet objet, soit modifier les règles et statuts exis- pur etai-
tants, soit les révoquer, soit y ajouter, -ainsi qu'il jugera
opportun de le faire pour les intérêts de l'Académie, en ce
qui concerne -

1. L'élection de nouveaux membres; meetion

2. L'ééction ou la nomination des académiciens ou, des Nominations.
membres du conseil;

vot. nî-20 8.
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Vacances. .. 3. La perte de la qualité de membre par suite d'absence ou
de non-assistance aux assemblées;

Oris. 4. La fixation et la perception des droits que les membres
auront à payer;

Expulsions. 5 La suspension ou l'expulsion des membres qui auraient
encouru cette peine,-aucune expulsion, toutefois, ne pourra
être exercée qu'à la suite d'une décision prise par la majorité
des deux tiers au moins des membres présents à l'assemblée
générale annuelle;

Récompenses 6. La distribution de récompenses ou de dons en argent
et dons. aux artistes pauvres qui auront exposé à l'exposition de l'A-

cadémie, ou à leurs veuves o-I enfants;

Assemblées. 7. La tenue des assemblées et le mode de délibération;

Gestion. 8. La conduite des affaires de l'Académie, sauf les pres-
criptions du présent acte; et, au surplus, toute disposition
qu'il pourrait étre nécessaire ou opportun de prendre pour le
succès de l'ouvre de l'Académie:

noeVisO. Pourvu, toutefois, que les règles ou statuts nouveaux
adoptés ainsi, ne soient inconciliables ni avec le ·présent
acte, ni avec la législation du Canada ou d'aucune province.

Quand une 16. Les règles ou statuts nouveaux, ou toute modification
nouvelle ou révocation soit d'une règle soit de statuts, ne seront mis à

efT. effet que jusqu'à la prochaine assemblée générale de l'Aca-
démie, où ils seront confirmés ou annulés par les académi-
ciens ; en aucun cas ils ne seront mis à effet sans avoir été

Rapport au approuvés par le gouverneur général. Toute modification
Gouverneur des règles ou statuts existants devra être initiée par le con-
approbation. seil: toute affaire relative à l'Académie, après avoir été

décidée par lui, devra être soumise au gouverneur général
par le président ; et celui-ci oU son substitut fera rapport au
conseil de la volonté du gouverneur sur la décision prise.

Poursuites. 17. L'Académie pourra procéder en justice, en demandant
et en défendant, sous son nom de cotporation.

Biens meubles 18. Il lui sera permis d'acquérir et de posséder tous biens,
et immeubles. meubles ou immeubles, qui seront nécessaires pour son usage

ou son utilité, ou pour qu'elle puisse remplir les objets de
son incorporation.

Aliénation 19. Il lui sera pareillement permis de vendre ou louer les
des pro- biens ainsi acquis par elle, ou d'en disposer autrement, enpriétés. se conformant à sa constitution ou à ses statuts, sauf l'obser-

vation des lois de la province où ces biens seront situés.
- 20
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20. Le président et le vice-président actuels, ayant été Durée de
nommés d'abord par le gouverneur général, en mil huit cent cherge du
quatre-vingt, pour la durée de cinq ans qui prendront fin à da 'ice-préei-
l'époque de l'assemblée générale de l'Académie, en mil huit dent actuels.
-cent quatre-vingt-cinq, exerceront leurs charges jusque-là ; et
leurs successeurs seront ensuite élus annuellement à l'assem-
blée annuelle, ainsi que le secrétaire, le trésorier et l'audi-
leur ou les auditeurs.

21. Si la présidence ou la vice-présidence venait à vaquer S'i y a va-
avant l'expiration de cinq ans à dater de la nomination
<les premiers président et vice-président, le gouverneur omg aue,
général nommera à l'emploi vacant.

22. Sauf le cas prévu.ci-dessus, le conseil aura le pouvoir Vacances
<le remplir toute vacance qui pourrait se produire danls les ordinaires,
emplois pendant l'année.

CHAP 123.

Acte concernant le Collége de la Reine à Kingston.

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

ONSIDÉRANT que le Collége de. la Reine (Queen's Préambale.
College), à Xingston, dans la province d'Ontario, a été

constitué en corporation et fondé. sous l'autorité et en vertu
de lettres patentes royales, portant la date du seizième jour Lettres pa-
d'octobre de la cinquième année du règne de Sa Majesté; et teates.
considérant que par ces lettres patentes les ministres et
membres en pleine communion de l'église presbytérienne
du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse, constituent et
composent la dite corporation, et qu'il est pourvu à la nomi-
nation par la dite corporation, de temps à autre, de syndics
pour la gestion de ses affaires de la manière prescrite par les
dites lettres patentes; et considérant que la dite corporation
a représenté que la dite, église presbytérienne en rapport
avec l'église d'Ecosse. s'est unie à certaines autres églises
presbytériennes, savoir: "l'église presbytérienne du Canada," Union des
"léglise des Provinces Maritimes en rapport avec l'église "ft'ie, es-
d'Ecosse," et l'église presbytérienne des Provinces Infé-
rieures," et que les dites églises forment aujourd'hui une
seule église sous le nom de "l'église presbytérienne en
Canada;" et considérant qu'il est opportun, et que la dite
corporation a demandé, par sa requête, qu'il soit passé un
acte permettant au dit collége d'occuper vis-à-vis la dite
"église presbytérienne en Canada," la même position que
celle qu'il occupait récemment vis-à-vis l'église presbyté-

vo. In-20 tienne
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rienne du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse,. et. de
pourvoir au mode de nomination des syndics de la dite cor-
poration, et de permettre aux dits syndics et à leurs succes-
seurs de continuer l'administration de ses affaires, et de per-
mettre au dit collége de continuer ses fonctions à des termes
et conditions identiques à ceux qui existaient auparavant;

-et considérant que la dite corporation a aussi demandé de
nouveaux pouvoirs et priviléges au sujet de la faculié. de
recevoir et posséder des propriétés pour les fins de la dite
corporation et dans le but d'accroître l'efficacité et l'utilité
du dit collége, et qu'il est à propos d'accéder à ces demandes ;
et considérant qu'il a été passé un acte par la législature de

38 v. (Ont.), la province d'Ontario, dans la ti-ente-huitième année du
c.76. règne de Sa Majesté, chapitre soixante-seize, intitulé " An

Act respecting Queen's College at Kingston," pour les fins
Doutes sou- précitées ; et considérant qu'il s'est élevé des doutes au sujet
levs- de la validité du dit acte, et qu'il est à propos de ratifier tout

• ce qui a été régulièrement fait, comptant sur sa validité; et
considérant qu'en vertu et sous l'autorité du dit acte il a été

- constitué dans le collége un conseil appelé le " Conseil
d'Université," composé de tous les syndics du dit collége et
de tous les membres du sénat du collége en exercice et de
leurs successeurs, et d'un nombre de gradués ou alumni égal
à celui des membres susdits, devant être choisis tel que
prescrit par le dit acte; et considérant que certains pouvoirs
ont été conférés au dit conseil par le dit acte, et qu'il est à
propos de ratifier toutes les choses faites ou les mesures
prises, en vertu du dit acte, par le dit conseil ou à son égard,
et de ratifier la constitution et les pouvoirs du dit conseil
tels qu'énoncés et prescrits dans le dit acte : A ces causes, Sa
Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des Communes du Canada, décrète ce qui suit

Effet de 1. Au moment et en vertu de l'union des églises susmen-
l'union de ces tionnées, le quinzième jour de juin mil huit cent soixante et
egaiesd- quinze, les ministres et membres en pleine communion .de

la dite église-unie, nommée "l'église presbytérienne en
Canada," sont devenus et depuis lors ont continué d'être et
sont maintenant les seuls membres de la corporation appelée
le Collége de la Reine (Queen's College) à Kingston; et à
compter du dit quinzième jour de juin mil huit cent soixante

Les disposi- et quinze, toutes les dispositions des dites lettres patentes
"in ®pa qui s'appliquaient auparavant à l'église d'Ecosse ou à l'église

tentes s'appli- presbytérienne du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse,
queront -à sont devenues, demeurent et seront applicables à l'église1;église pres- n
bytérienne en presbytérienne en Canada dans le même sens, pour
Canada. les mêmes fins, et au même point qu'elles étaient appli-

cables à la dite église d'Ecosse ou à la dite église~ pres.
bytérienne du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse;
et tous les pouvoirs, droits et priviléges autrefois exer-
cés par les ministres et membres de l'église presbyté-
rienne du Canada en rapport avec l'église d'Ecosse, -comme

formant
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formant partie de la corporation du dit collége, et par le-
synode de la dite église presbytérienne.du Canada en rapport
avec l'église d'Ecosse, en vertu de leurs relations, respective-
ment, vis-à-vis le Collége de la Reine à Kingston, .seront
exercés par les ministres et membres de l'église presbyté-
rienne en. Canada, et par l'assemblée générale ou autre cour
suprême de la dite église presbytérienne en Canada, respec-
tivement, sauf ce que ci-dessous prescrit.

2. Le nombre des syndics, tant.ministres que laïques, qui Retraite
doit, en vertu des dites lettres. patentes, se retirer annuel- annuelle des

lement le premier jour de la réunion:annuelle du synode de
l'église presbytérienne du Canada en rapport avec l'église:
d'Ecosse,'se retirera annuellement à une date que les syndics
pourront fixer de temps à autre à cet effet; et le même jour Election de
le bureau des syndics, régulièrementconvoqé et réuni, élira lr"succes-
des successeurs aux membres qui se retireront ainsi, que ces
membres soient ministres ou laïques.

3. Lorsque, en aucun temps après l'entrée en vigueur du .onvocatioa
présent acte, le président du bureau des syndics, ou en son des assem-

absence le doyen des syndics, recevra un avis par écrit de la blées.
part'de trois membres du bureau le priant de convoquer une
réunion des. syndics, cette réunion sera légalement convoquée
par le président ou le doyen des syndics, en par lui chargeant
le secrétaire du:bureau de notifier chaque membre du bureau Avis.
de la date, du lieu et du but de la réunion,,et.en par le secré-
taire mettant ces avis à la poste au moins quinze jours
avant celui fixé pour l'assemblée.

4. Le bureau des syndics pourra nommer un vice-principal Nomination
du dit collége, et ce vice-principal, en l'absence du principal, d'un vice-

prendra la place et remplira les fonctions de ce dernier.

5.- Le président du bureau des syndics aura le droit de vote du pré-
voter, .comme les autres membres du- bureau, sur . toutes sdent.

les motions présentées à toute réunion des. syndics-; et dans.
le cas où les voix seraient également partagées sur aucune
motion, il aura aussi droit à une seconde voix ou voix voix prôpou-
prépondérante.. dérate.

6. Le pouvoir jusqu'ici attribué à la corporation.du Collége Pouvoirs à
de la Reine à Kingston, de prendre, acheter, acquérir, avoir, l'®rards
gardêr occuper, recevoir-, osséder et maintenir en,, loi; pour focières
le--ditcollége:ets son: usage,. toutes maisonsa et_ dépendances,
terres, tènements etihéritages,biens> meubleseffetsdenier
actions, contributions de charité: ou> autresi, dons, donations:
on:legsquélconques, seracontinué -à la -dite corpoxation et-:
exercé par elle.

7. Le sénat du collége aura le pouvoir de passer des Règiements
règlements concernant toute question ou chose se rapportant c,°,ter at

aux
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aux conditions auxquelles des degrés dans les différents arts:
et facultés pourront être conférés, que ces degrés soient
obtenus à la suite des cours ou que ce soit des degrés hono--
raires, ou qu'ils soient conférés à des personnes immatriculées

Seront sou- au Collége de la Reine ou autres; mais tout tel règlement
myis sera présenté à la première réunion du bureau des syndics

après avoir été passé, et cessera d'être en vigueur si le bureau
le désapprouve.

Réunion en S. Lus syndics, professeurs, répétiteurs, agrégés, gradués
assebe etet alumni ou étudiants non gradués du dit collége, auront le-

pouvoir et la permission de se réunir en assemblée à l'occa-
sion de la distribution publique des degrés et autres honneurs
et distinctions accordés ou décernés par le sénat du collége,
ou pour l'installation du chancelier, ci-après mentionné, du
principal, ou de tout professeur dûment élu ou nommé con-
formément aux dispositions des lettres patentes susdites, et
pour toutes autres fins que le conseil d'université, cons-
titué ainsi que ci-dessous prescrit, déterminera de temps à
autre.

Constitution 9. Le conseil d'université du Collége de la Reine, cons-
du conseil et titué sous l'autorité et en vertu du dit acte de la législaturecertaings
mesures dé- de la province d'Ontario, intitulé " An Act respecting Queen's
clarées va- College at Kingston," est par le présent déclaré dûment cons-Mes. titué suivant les termes et les dispositions du dit acte, avec

les pouvoirs qu'il lui confère; et toutes les choses faites et les
mesures prises par le dit conseil, sous l'autorité et en vertu
du dit acte, sont par le présent ratifiées et déclarées valides ;
et le dit conseil pourra être continué de la manière mention-
née dans le dit acte de la province d'Ontario, et exercer tous
les pouvoirs et les fonctions y énoncés.

Lettres pa- 10. Toutes les dispositions contenues dans les dites lettres-
nu® t. - patentes, quelles qu'elles soient, excepté en ce qu'elles peuvent

être modifiées ou changées par les dispositions du présent
acte, continueront à rester en vigueur tout comme si le
présent acte n'eût pas été passé.

Le principal 11. Le principal sera vice-chancelier de l'université, et, en
Sera Vi®C- l'absence du chancelier, il prendra la place de ce dernier etchancelier, remplira ses fonctions.

Choses faites 12. Toutes choses faites et mesures 'prises par le Collége
et mesures
pres décla, de la Reine à Kingston, son bureau de syndics, son sénat,
rées saides. ses professeurs et autres ofliciers, agents et serviteurs, sous

l'autorité et en vertu du dit, acte de la législature de la pro.-:
es ., c. 76, vince d'Ontario, intitulé " An Act respectimg Queen's (College(Ont.) at Kingston," sont par le présent ratifiées et déclarées valides.

C A P.

45V10T..



1882. Biens temporels de l'Eglise Presbytér.

CHlAP. 124.

Acte à l'effet d'amender 'acte de la ci-devant province
du Canada, intitulé " Acte pour incorporer le bureau
d'administration des biens temporels de l'Eglise Pres-
bytérienne du Canada, en rapport avec l'Eglise d'E-
cosse," et les actes qui l'amendent.

San:tionlé le 17 mai 188-21

C ONSIDÉRANT qu'il a été représenté par pétition que Préambile.
les synodes de l'église presbytérienne du Canada en Union des

rapport avec l'église d'Ecosse, de l'église des provinces is-rea-
maritimes en rapport avec l'église d'Ecosse, de l'église bytériennes.
presbytérienne des provinces inférieures, et l'assemblée
générale de l'église presbytérienne du Canada, se sont
unis et ont formé un seul corps ou une seule dénomina-
tion de chrétiens, sous la désignation de " l'Eglise pres-
bytérienne en Canada," et qu'un acte de la province de
Québec, trente-huit Victoria, chapitre soixante-quatre, a été a cte de Qué-
passé le vingt-troisième jour de février mil huit cent bec, 38 V., c.
soixante-quinze, contenant des dispositions analogues -a inconstitu-
celles que contient le présent acte, mais que le dit acte de tionnel.
la législature de Québec a été déclaré inconstitutionnel par
le conseil privé de Sa Majesté; et considérant que les mem-
bres du bureau ci-dessous mentionné, actuellement en exer-
cice, ont, depuis la passation du dit acte en dernier lieu men
tionné, agi en vertu des dispositions du dit acte; et considé-
rant que l'acte de la ci-devant province du Canada, intitulé
"Acte pour incorporer le bureaz d'administration des biens Acte de la
temporels dle 'église presbytérienne du Canada, en rapport avec Pror. duCJanada, 22
l'église d'Ecosse," et les amendements au dit acte, exigent des v., c. 66.
amendements en conséquence de la dite union et afin de
mettre à effet certaines résolutions adoptées par le synode de
l'église presbytérienne du Canada en rapport avec l'église
d'Ecosse, relativement aux dits biens temporels, et pour la
protection des personnes qui y ont des intérêts: A ces causes,
Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du Sénat et de
la Chambre des'Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Nonobstant toute chose à ce contraire dans le dit acte Actes du
de la ci-devant province du Canada, relatif aux dits biens bleu,seda'p'o-
temporels, ou dans les amendements at dit acte, tout ce qui res statuts
a été fait ou accompli par le dit bureau et ses membres actifs de &uébe , M

% ~v., c. 8, ra-
à compter de la passation du dit acte de la province de Québec, tifiés.
trente-huit Victoria, chapitre soixante-quatre, sous son auto-
rité, est par le présent ratifié et confirmé, et les membres Bureau actuel
du dit bureau actuellement en exercice sont par le présent maintenu en

autorisés à rester en charge et à administrer le dit fonds des charge.
biens temporels aux-termes du présent acte, jusqu'à ce qu'ils

soient
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soient remplacés par d'autres membres élus sous son autorité;
Fonds des jusqu'à ce que tous les droits acquis actuels de tous les mi-
biens tempo- nistres et étudiants en théologie soient éteints ou périmés,rels. le dit fonds des biens temporels restera, comme à pré-

sent, entre les mains d'un bureau dont le personnel sera
maintenu en la manière ci-dessous prescrite; et l'administra-

Droits acquis tion du fonds se continuera sur les mêmes principes et pour
des ministres, les mêmes fins qu'avant la dite union, jusqu'à ce que leset adminis-
tration du droits acquis de tous les ministres et étudiants en théologie
fonds jusqu'à soient périmés; et ces droits seront réputés être les suivants:
Ces droits. (1.) Le paiement annuel aux ministres qui reçoivent ac-

tuellement quatre cent cinquante piastres, quatre cents
piastres ou deux cents piastres, de la même somme leur vie
durant, tant qu'ils conserveront leur rang dans l'église;
(2.) le paiement annuel de deux mille piastres, à perpétuité,
au trésorier du collége de la Reine,. pour l'usage et au béné-
fice du dit collége; (3) le paiement annuel de deux cents
piastres à tous les ministres inscrits sur le rôle du synode et
à tous les étudiants en théologie et licenciés reconnus et
engagés dans l'exercice actif du ministère à l'époque de
l'union, la vie durant des dits ministres, étudiants en théo-
logie et licenciés, et tant qu'ils conserveront leur rang dans
l'église; tous les traitements de deux cents piastres devant
être portés à quatre cents piastres chacun, lorsque ceux qui
reçoivent ces traitements se seront retirés ou se sont déjà retirés,
dans la province de Québec, du consentement de l'église, de

Le bureau l'exercice actif du ministère; le bureau des biens temporels
peut tirer der
sur le fonds devra, s'il est nécessaire, tirer sur le fonds capital pour faire
capital pour face aux exigences susdites; sitôt qu'une partie quelconque
fai'e face, du revenu provenant du dit fonds ne sera pas requise pour

faire face aux -paiements des dits traitements et autres droits
acquis sur le fonds, et des dépenses s'y rattachant, la dite
partie devra être transférée à la dite église unie, qui pourra

Emploi subsé- en disposer; et sitôt que le fonds ou une partie quelconque
quent du re- du dit fonds ne seront plus requis à ces fins, ils seront, à'venu. l'exception du paiement annuel de deux mille piastres au
Qollége de la collége de la Reine, ou le dit montant capitalisé (et le bureau
Reine- aura pouvoir, en tout temps après la passation du présent

acte, de capitaliser le dit montant et de le payer au trésorier
du collége de la Reine, pour l'usage et au bénéfice du dit
collége,) sera affecté à un fonds de missions à l'inté-
rieur pour subvenir aux petites cures de l'église unie.

Droits pécu- 2. Pourvu toujours que tous les ministres et étudiants en
mitrsqu théologie, intéressés dans le dit fonds des biens temporels, ou
n'ont ascon- ayant des droits à ce fonds,. à l'époque où la dite union a
nti. -l~ été mise à effet, qui ont refusé de devenir partie à la dite,

union, ou d'entrer dans la dite église unie projetée; pourront
jouir de tous les droits et réclamations pécuniaires :sur le dit
fonds .dont.ils auraient joui s'ils fussent entrés dans ýla dite
union,- c'est-à-dire tant:qu'ils:continueront -d'être ministres
presbytériens -reconnus- dans les limites -de la Puissance du;

Canada,
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Canada, qu'ils soient en exercice actif ou retirés; et. le dit
bureau devra administrer le dit fonds-de manière à protéger
leurs droits, jusqu'à ce que les dits droits soient respective-
ment périmés et éteints; pourvu aussi que rien de Proviso con-
contenu dans le présent acte ne soit interprété de manière rnat les

à priver un professeur quelconque du collége de la Reine du collége de
d'aucun droit de participation au dit fonds des biens tempo- la Reine.
rels qu'il aurait pu, comme ministre de l'église presbytérienne
du Canada en rapport avec l'église, d'Ecosse, réclamer
s'il eût continué l'exercice actif du ministère dans la dite
église.

3. Chaque fois qu'une vacance surviendra dans -le bureau- vacances
d'administration du dit fonds des biens temporels, par suite dans le bu-

reau, com-
de décès, résignation ou pour d'autres causes, les bénéficiers ment enes
ayant droit aux avantages du dit fonds pourront chacun seront rem-
nommer une personne qui devra être ministre ou membre de plies.
la dite église unie,-ou dans le cas où il y aura plus d'une va-
cance, alors une personne pour chaque vacance; et les mem-
bres restants du dit bureau devront alors, parmi les per-
sonnes ainsi nommées comme susdit, élire .a personne -
ou le nombre de personnes nécessaires pour remplir cette
vacance ou ces vacances, en choisissant la personne ou les
personnes qui pourront être nommées par le plus grand nom-
bre des bénéficiers; mais dans le cas où les bénéficiers
feraient défaut de faire une nomination, comme il est dit
plus haut, les membres restants du bureau devront remplir
la vacance ou les vacances en faisant leur choix parmi les
ministres ou membres de la dite église unie.- -

4. Le dit bureau d'administration devra, dans les douze Une assem-
blée des béné-mois qui suivront la passation, du présent acte, convoquer feijers devra

une assemblée des dits bénéficiers-à telle date- et en tel endroit être convo-
qu'il pourra juger le plus convenables; et à cette assemblée ue pourt
les dits bénéficiers auront pouvoir de faire des statuts réglant tuts concer-
toutes questions relatives à la manière dont l'avis de va- eant i lee-
cances, survenant comme il est dit plus haut, leur sera donné, nominations.
à la période dans laquelle le dit avis devra être donné, la
forme des documents de nomination, l'époque à -laquelle les
dits documents devront être envoyés après réception de
l'avis de la vacance, la personne ou les personies auxquelles
les dits documents devront être envoyés et par lesquelles ils
devront être ouverts, l'enregistrement du résultat des dites
nominations- et- des. élections qui devront les suivre, et
toutes autres questions relatives aux dites nominations et
élections ou les affectant.

2. Après que les première et troisième classes de paiements ce qui sera
énumérés- dans la première section -auront été éteintesret qUe Pexdnctioa-
des-mesures -auront été p-ises:pour obtenir-annuellement et de certainea

à perpétuité lasommedont le paiement est-prescrit da s 'la ieentees.,
seconde classe, chique-congrégation qui.a refusé.dedervenir

partie



314 Chs. 124, 125. Biens temporels de l'Eglise Presb., etc. 45 VI0T.

partie à l'union et qui ne sera pas entrée dans l'union avant
l'époque de l'extinction de ces paiements, aura droit à une
quote-part du résidu dans la proportion d'une part relative-
ment au nombre total des congTégations portées sur le rôle du
synode le quatorzième jour de juin mil huit cent soixan.e-
quinze, date de l'union.

Rapport 5. Le bureau d'administration du dit fonds des biens tem-
annuelaux porels devra, une fois par année, transmettre par la poste à
béfier. chaque bénéficier un état imprimé des affaires du dit fonds,

et un rapport des délibérations du bureau pour l'année pré-
cédente, contenant tels renseignements qui pourront être
requis par les statuts qui seront adoptés comme il est ci-
dessus prescrit.

Apurement 6. Les livres et affaires du dit bureau seront apurés une
des livre et
affaires. fois par année par des vérificateurs nommés par les bénéfi-

ciers en la manière ci-dessous prescrite.

Nomination 7. A l'assemblée qui sera convoquée et tenue aux termes
des vérifica- de la section quatre, les bénéficiers pourront faire des statuts
teurs. réglant la nomination des vérificateurs et toutes questions

relatives à l'apurement des comptes du fonds, et à l'état et -au
rapport annuels qui seront faits aux termes de la section
cinq.

Limite à la S. La troisième section du présent acte demeurera en vi-
durée du pou- juq'c

o- gueur jusqu'à ce que le nombre des bénéficiers soit réduit à
mer en vertu moins de quinze; et sitôt que le nombre en sera réduit àde la s. 3. moins de quinze, le dit bureau sera maintenu par les mem-

bres restants, qui rempliront toute vacance ou toutes va-
cances, en faisant leur choix parmi les ministres ou mem-
bres de l'église unie, et les vérificateurs devront, de la même
manière, être nommés par le dit bureau.

CHAP. 125.

Acte pour amender l'acte de la ci-devant province du
Canada, intitulé " Acte pour incorporer les adminis-
trateurs du fonds des veuves et orphelins des miois-
tres du synode de l'église presbytérienne du Canada
en rapport avec l'église d'Ecosse," et ses amendements.

[Sanctionné le 17 mai 1882.

Préambule. ONSIDÉRANT qu'il a été représenté par pétition que les
V synodes de l'église presbytérienne du Canada en rapport

Union des avec l'église d'Ecosse, de l'église des provinces maritimes enéglises pres- rpotae
bytériennes rapport avec l'église d'Ecosse, et de l'église presb'térienne

des



1882. Fonds des veuves et orphelins, Eg. Presb. Chap. 125.

des provinces inférieures, et l'assemblée générale de l'église
presbytétienne du Canada, se sont réunis et ont formé un
seul corps ou dénomination de chrétiens. sous le nom de
" l'église presbytérienne en Canada," et qu'un acte de la
province de Québec, trente-huit Victoria, chapitre soixante et Acte de Qué-
un, a été passé le vingt-troisième jour de février mil huit b.c,.38 V.,
cent soixante et quinze, contenant des dispositions analogues
à celles du présent acte, et que des doutes se sont élevés sur
la constitutionalité de l'acte en dernier lieu mentionné, et
que les membres actuellement en exercice de la corporation
des administrateurs ont, depuis la passation du dit acte en
dernier lieu mentionné, exercé leurs fonctions sous son auto-
rité ; et considérant que l'acte de la ci-devant province du
Canada, dix et onze Victoria, chapitre cent trois, intitulé

Acte pour incorporer les administrateurs du fonds des veuves Acte de la

et orphelins des ministres du synode de l'église presbytérienne du rov aua10-u
Canada, en rapport avec l'église d'Ecosse," et ses amendements, T., c. 103.
ont besoin d'être e en vue de cette union, ainsi que
pour mettre à effet certaines résolutions passées par le
synode de l'église presbytérienne du Canada en rapport avec
l'église d'Ecosse, relativement au dit fonds, et pour la protec-
tion de ceux qui y sont intéressés : A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Cham-
bre des Communes du Canada, décrète ce qui suit:-

1. Nonobstant tout ce que contenu dans le dit acte, et Fonds des
l'amendement ou les amendements qu'il renferme, le fonds veuives et
actuellement existant pour le bénéfice des veuves et des continu&.
orphelins des. ministres de la dite église continuera d'exister
pour le bénéfice des veuves et des orphelins des ministres
qui étaient membres du synode de la dite église à l'époque
de la dite union; et tout ce qui a été fait par la dite corpora- Actes des
tion des administrateurs et les membres en exercice de la dmImBtn~
dite corporation, depuis la passation du dit acte de la pro- ratifiés.
vince de Québec, trente-huit Victoria, chapitre soixante et
un, sous son autorité, est par le présent ratifié.

2. Les personnes qui administraient le dit fonds à l'époque Premiers ad-
de l'union continueront d'en être les administrateurs, à "a
moins qu'elles ne résignent, aussi longtemps qu'elles reste- charge.
ront membres ou adhérents d'une église presbytérienne en
Canada et jusqu'à ce qu'elles soient relevées de leurs
fonctions de la manière ci-après prescrite, c'est-à-dire qu'un Retraite de
ministre et deux laïques se retireront chaque année de la t°inmbre
corporation, lors de l'assemblée annuelle du bureau, ceux qui ment.
seront en charge depuis le plus longtemps se retireront les
premiers, et ainsi de suite à tour de rôle; et ils seront rem-
placés par un ministre et deux laïques qui seront là et alors
choisis à cette fin par le dit bureau, les membres qui se
retireront pouvant être réélus ; pourvu que la personne ou les Pouvoir du
personnes ainsi choisies soient des ministres dont les droits bnreau ainsi
sont garantis par le présent acte, ou des membres ou adhé-

rents
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rents de leurs congrégations ; et le bureau ainsi constitué
aura le pouvoir de garder toutes sommes d'argent, propriétés
et hypothèques, et d'exercer tous les droits appartenantau
bureau d'administrateurs actuel; et ce bureau est par le
présent autorisé à recevoir tels legs et dons qui pourront être
faits au bénéfice du dit fonds.

Rentes an- 3. Jusqu'à ce qu'un arrangement équitable ait été fait en
nueies pro- vue de créer une caisse de pension pour les veuves et lesorphelins des ministres de l'église unie, les veuves et les

orphelins qui avaient droit de toucher des rentes annuelles
sur le dit fonds à l'époque de l'union, ou les veuves et les
orphelins des ministres qui, à l'époque de l'union, étaient
membres du dit synode et avaient contribué au dit fonds
personnellement et par l'entremise de leurs congrégations,
conformément aux règlements, recevront une rente ou pen-
sion annuelle à un taux qui ne sera pas plus bas que l'échelle
fixée par le bureau avant l'époque de la dite union, si le fonds

Proviso. le permet; pourvu que les ministres dont les veuves et les
orphelins seront placés sur la liste des rentiers au dit bureau
après l'union, aient continué de verser semestriellement une
somme de six piastres au dit fonds, comme auparavant, et
aient obtenu de leurs congrégations des contributions an-
nuelles à ce fonds.

Etablisse- 4. Aussitôt que la cour suprême de l'église unie aura fait,
nou e dans le but d'établir une caisse pour le bénéfice des veuves
caisse. et des orphelins des ministres de la dite église, un arrange-

ment satisfaisant au gré du bureau, comme représentant les
intérêts des veuves et des orphelins des ministres ayant
autrefois appartenu à l'église. presbytérienne du Canada en
rapport avec l'église d'Ecosse, le bureau aura le pouvoir de
remettre à tel bureau ou comité qui pourra être organisé pour
l'administration de cette nouvelle caisse pour le bénéfice, des
veuves et des orphelins des ministres de l'église unie, toutes
les sommes d'argents, propriétés et hypothèques qui seront

Proviso: alors en sa possession : pourvu toujours qu'aucune veuve
les rentes an- ou aucun orphelin d'un ministre ayant autrefois appartenu à-nuelle3 ne
devront pas l'église presbytérienne du Canada en rapport avec l'église
qt' ola e d'Ecosse, ne touchent, sur la caisse de l'église unie, des rentes
de l'union. annuelles -moindres que celles auxquelles ils auraient eu

droit suivant l'échelle adoptée par le bureau à l'époque de
l'union, si les dites églises ne s'étaient pas réunies.

Droits et a. Dans le cas où quelque ministre ou des ministres du
réclama.tions synode.de l'église presbytérienne du-Canada en:rapport zvec
des's l'église d'Ecosse, quiavaient des.:droits,à ce fonds à l'époque

de la dite:union, refuseraient d'entrer, dans: léglise.unie;:e
ministre:ou ces" ministres, pourront prétendre: aux;iêmes
droits et réclamations pécuniaires danset sur:la:dite caisse,
qu'ils avaient avant la dite union, pourvu, queiles- minis-
tres. refusant ainsi ,d'entrer dans la dite église:nnie, conti-

nuent
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nuent à verser leurs contributions ministérielles ou de con-
grégation comme auparavant; mais ceux des ministres qui Proviso rela-
ne continueront à verser à la caisse que leur contribution t eas
personnelle de six piastres semi-annuellement, et dont les min
congrégations ne contribueront rien, n'auront droit de récla-
mation que sur cette partie des fonds composée des contribu-
tions des ministres, et non sur la portion composée des con-
tributions des congrégations, sauf en proportion de ce qu'ils
auront pu contribuer au fonds de la congrégation avant le
quinzième jour de juin mil huit cent soixante-quinze, et
dans la proportion prescrite par le règlement actuel.

6. Toutes les dispositions contenues dans aucun acte ou Dispositions
amendement antérieurs incompatibles avec celles- du présent incompatibles

acte, relativement aux dits administrateurs du fonds des abrogées.
veuves et des orphelins des ministres, sont par le présent
abrogées.

CHAP. 26.

Acte pour incorporer le Synode du diocèse de la Saskat-
chewan, et.pour d'autres fins s'y rattachant.

[Sanctionné le 17 mai 1882.].

c(OjNSIDIÉRANT qu'en l'année de Notre Seigneur mil huit Préambule.
cent soixante-quatorze, le territoire coinprenant aujour-

d'hui le diocèse de la Saskatchewan a été séparé du diocèse
de la Terre de Rupert, avec le consentement de Sa Majesté
la Reine et de l'évêque de la Terre de Rupert à cette
époque, et constitué en diocèse séparé et indépendant; et
considérant que Sa Grâce le lord archevêque de Cantorbéry
ayant, sur commandement de Sa Majesté, sacré évêque
le vénérable John McLean, docteur en théologie et docteur
en droit civil, et ayant obtenu le consentement de Sa Majesté
à sa nomination comme évêque de laSaskatchewan, a émis
une commission sous ses seing et sceau nommant le dit John
McLean évêque de la Saskatchewan; et considérant que
les membres de l'église d'Angleterre dans le dit diocèse ont
considérablement augmenté en nombre, et qu'il est devenu
désirable que le synode du dit diocèse soit constitué en corpo-
ration et que certains pouvoirs soient accordés à la dite cor-
poration : A ces causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du
consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète ce qui suit:-

i. L'évêque, le clergé et les laïques du dit diocèse de la Incorpora-
Saskatchewan sont par le présent déclarés et constitués corps node de la
politique et corporation, sous la désignation de " Synode du Saskatche-

diocèse ''*-
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diocèse de la Saskatchewan," avec tous les droits, pouvoirs et
priviléges inhérents aux corporations de ce genre.

nouvoir 2. Le dit synode pourra se réunir et. élaborer une consti-
d'élaborer tution et des règlements pour l'administration générale et le
une constitu- bon gouvernement de la dite église d'Angleterre dans le dit
t°f- diocèse, et de temps à autre et comme il le jugera convenable,

les modifier et amender, et en la manière et par le mode de
procéder qu'il adoptera, faire des règlements mettant en

OiseiPline. vigueur la discipline dans l'église, et concernant la nomina-
tion, la déposition, la privation de droits ou le déplacement
de toute personne y occupant une charge d'un ordre ou d'un

Propriétés et degré quelconques, l'acquisition et la disposition de biens,
aénérea. en l'administration convenable et bien ordonnée de la dite église

et de ses biens temporels, les affaires et intérêts généraux de
l'église dans des questions qui s'y rapportent et l'affectent, et
ses officiers et membres, et sans en aucune manière porter
préjudice aux droits, priviléges ou intérêts d'autres sociétés
religieuses, ou d'aucune personne ou personnes n'étant pas
membre ou membres de la dite église d'Angleterre.

Représenta- 3. Pour toutes les fins du présent acte, les laïques devront
tueans être représentés aux assemblées du synode ; et jusqu'à ce

le synode. que le synode en ait autrement décidé, un ou plusieurs délé-
gués (pas plus de trois dans tous les cas) pourront être élus
dans chaque paroisse, mission ou cure, dans les limites du
diocèse, à telle époque et à tel endroit de la paroisse, de la
mission ou de la cure que l'évêque pourra fixer ; ou dans les
cas où il pourra y avoir plus d'une congrégation dans une
paroisse, mission' ou cure, alors dans chacune de ces congré-
gations, ou à des assemblées spécialement convoquées à cet
effet par chaque ministre ayant séparément charge d'âmes;

Qui a droit de et tous les laïques de la dite paroisse, mission ou cure, ou ap-
vote. partenant à la dite congrégation, ayant vingt et un ans accom-

plis et qui déclareront eux-mêmes par écrit, aur dites assem-
blées, qu'ils sont memâbres de réglise d'Angleterre et n'ap-
partiennent à aucune autre dénomination religieuse, auont

Certificat droit de vote à la dite élection ; et chaque délégué recevra du
d'élection. président de l'assemblée un certificat de son élection, lequel

il devra produire quand il en sera requis au synode.

Première 4. La première assemblée du dit synode sera convoquée
assemblée. par lévêque du diocèse à l'époque et au lieu qu'il jugera

convenables.

Pouvoirs 5. Le dit synode est. par le présent autorisé à acquérir et
relatifs aux posséder des terres et biens pour les usages et fins de la ditebiens-fonds. église d'Angleterre dans le dit diocèse, et tout acte de vente

ou de transport de terre, ou de tout droit de propriété ou inté-
rêt y relatifs, au dit synode, sera valide et aura effet, nonobs-
tant les actes du parlement communément appelés statuts de
main-morte, ou autres actes, lois ou usages à ce contraires;

pourvu
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pourvu toujours qu'afin d'assurer'la validité de ces actes et Pouvoirs
transferts, ceux-ci devront être dressés et exécutés six mois au lti n
moins avant le décès de la personne faisant ce transfert et et renregis4
enregistrés pas plus tard que six mois après son décès. s tres

6. Le dit synode est par le présent autorisé à placer ses Placement
fonds et deniers (y compris ceux de la caisse de dotation épis- des f"nds
copale) sur hypothèques de biens meubles ou immeubles et sur
toutes autres valeurs dans une partie ou des parties quelcon-
ques de la Puissance du Canada en dehors des limites du dit
diocèse, selon que le dit synode pourra de temps à autre le
prescrire ; pourvu que l'autorisation spéciale donnée par la Proviso:
présente section ne soit pas censée ou interprétée comme an5es on-
limitant d'une manière quelconque la généralité des pouvoirs limités.
ci-dessus donnés au dit synode pour la gestion et l'adminis-
tration de ses propriétés, biens intérêts et temporels.

7. Le présent acte pourra être cité comme " l'Acte du Titre abrége.
Synode de la Saskatchewan," et s'appliquera aux territoires
du Nord-Ouest, où il aura force de loi.

CHAP. 127.

Acte à l'effet de constituer en corporation les Soeurs de
Charité des Territoires du Nord-Ouest..

[Sanctionné le 17 mai 1882.]

0 ONSIDIÉRANT que la sour M. H. Robin, la sour M. U. Préambule.
. Charlebois et la sour M. M. Reid ont, au nom des

Sours de Charité des Territoires du Nord-Ouest, représenté
par leur pétition que la communauté dont elles sont membres,
connue sous le nom de " Communauté des Territoires du
Nord-Ouest," a été organisée il y a nombre d'années dans
un but de charité, de bienfaisance et d'éducation pour le bien
des sauvages et autres, et que la communauté possède actuel-
lement dans les territoires du Nord-Ouest plusieurs couvents,
écoles, orphelinats et hôpitaux, et se propose d'en établir
d'autres; et considérant qu'elles ont demandé par leur dite
ptition qu'il soit conféré des pouvoirs de corporation à la
dite communauté pour lui permettre de mieux atteindre son
but, et qu'il est à propos d'accéder à leur demande: :A ces
causes, Sa Majesté, par et de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète
ce qui suit:-

1. Les dames ci-dessus mentionnées, et toutes autres dames constitution
appartenant actuellement à la dite communauté ou qui en en1 cOrPora-

deviendront ion.
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deviendront membres à l'avenir, seront et sont par le présent
constituées et déclarées être un corps politique et une corpo-

Nom de cor- ration sous les nom et raison de "Les Sours de Charité des
poration. Territoires du Nord-Ouest,"-(The Sisters of Charity of the

Nortih-West Territories,)-ci-dessous appelée la communauté.

Pouvoirsrela- 2. La communauté pourra, au besoin et en tout temps,
ifà à ýla pro- acquérir et posséder comme acheteur dans les territoires dupriété immo-porenresa oue

bilière ' Nord-Ouest, pour les fins générales de la communauté, toutes
terres; tènements et héritages, et elle pourra de temps à autre
les vendre ou échanger, hypothéquer, donner à bail, louer,
céder ou autrement aliéner en tout ou en partie ; et, dans le
cas de vente, elle pourra acheter d'autres immeubles avee

Proviso.. l'argent provenant de cette vente; pourvu que le revenu
e**"~ annuel des propriétés foncières possédées par la communauté

n'excède jamais vingt mille piastres.

Propriétés 3. Toutes les terres, tènements et héritages, et tous les
dc-voLes à a - -- xaprecom uuauê couvents, écoles, pensionnats, orphelinats et hôpitaux apparte-

nant actuellement aux Soeurs de Charité du Nord-Ouest. et
employés, tenus, occupés et possédés par elles, ou dont elles
ont la jouissance, seront et sont par le présent déclarés dévolus
à la communauté pour les fins qui lui sont propres.

Emploi des 4. Les revenus, rendements et profits de tous les biens
revenus, meubles et immeubles possédés. par la communauté seront

affectés et employés uniquement à l'entretien des 'membres
de la communauté, à la construction et réparation des bâti-
ments requis pour les fins de la communauté, ainsi qu'à
l'avancement de l'éducation et aux fins de charité et de
bienfaisance.

Présidente. 5. La supérieure des Sours de Charité de l'hôpital général
à Montréal sera d'ofice la présidente de la communauté.

Des régle- 6. Il sera loisible aux membres de la communauté de faire
ment our- des règlements pour la gouverne et bonne administration des
faits. affaires de la communauté, et de révoquer et amender ces

règlements au besoin.

Comité d'ad- 7. Les intérêts et affaires de la communauté seront admi-
ministration. nistrés par un comité composé de trois des membres de la

communauté, lesquels seront choisis conformément à ses
statuts et règlements, et les trois membres susdits seront
appelés la supérieure, la trésorière et la secrétaire.

Procuratrices ,S Les membres de tout comité d'administration de la
etadministra- communauté auront le pouvoir de nommer la procuratrice

ou les procuratrices, l'administratrice ou les administratrices
des biens de la communauté, qui seront nécessaires pour la
bonne administration de ses intérêts et affaires; et aussi de
relever de leur charge les procuratrices ou administratrices
nommées comme susdit.

9.
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9. .usqu'à ce qu'il en soit élu d'autres conformément ofncieres
aux règlements de la communauté, les officières en charge conservees.

lors de la passation du présent acte seront celles de la
communauté constituée par le présent acte.

10. Tous les actes signés par la supérieure, la trésorière et as de la
la secrétaire de la communauté et scellés de son sceau de n
corporation, et nuls autres, seront censés être les actes de la
communauté; mais la trésorière de la communauté, ou toute Proviso.
personne dûment autorisée à agir en son nom, pourra rece-
voir tous deniers payables à la communauté et en donner
des reçus valables.

11. Toutes les sommes d'argent dues à la communauté Recouvre.
seront payées à sa trésorière, et, à défaut de paiement, pour ent des

sommes d'ar-
ront être recouvrées par une action portée au nom de la per dnesala
communauté devant toute cour ayant juridiction compé- communauté.
tente.

12. Rien de contenu dans le présent acte n'aura l'effet ni Jrresponsabi-
ne sera censé avoir l'effet -de rendre les personnes ci-dessus lité des mem-

mentionnées, ni aucune d'elles, ni les membres de la com- bres définie.
munauté, ni aucune personne quelconque, personnellement
engagées ou responsables à raison d'aucune dette contractée
pour ou à raison de la communauté, ou pour ou à raison ou
à l'égard d'aucune matière ou chose quelconque ayant trait à
la communauté.

13. Rien de contenu dans le présent acte n'affectera ni ne Certains
droits san-sera censé affecter les droits de Sa Majest.é, ou de ses hérie s,

tiers ou successeurs, ni d'aucune personne ou personnes, ni
d'aucun corps politique ou légalement constitué, à l'excep-
tion seulement des droits menuonnés dans le présent acte et
auxquels il est pourvu.

14. La communauté devra en tout temps, lorsqu'elle en Des rapports
sera requise par le Gouverneur ou l'une ou Pautre Chambreseront f4its'
du parlement du Canada, présenter un état complet de tous demande.
les biens meubles et immeubles possédés par elle, avec les
détails et informations qui pourront être demandés par le
Gouverneur ou lune ou Pautre Chambre du parlement.

VOIL n-21'
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OTTAWA:
IMPRIMÉS PAR BROWN CHAIMBERLIN,

IMPRIMEUR DES LOIS (POUR LE CANADA) DE SA TRl.ÈS-EXCELLENTE MAJESTt LA BElNg,

.ANNO DOMII, 1882.
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